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Le service d'EUiologie et Psychologie animale de V Institut de 
Zoologie de l'Université de Liège a commencé l'édition, à partir de 
l'année 1981, d'une nouvelle revue trimestrielle consacrée à la Protec
tion et à la Conservation de la Vie sauvage, à la Gestion et au Contrôle 
des Ressources et Productions animales. Elle s'intitule :

LES CAHIERS D'ETHOLOGIE APPLIQUEE

„ Le service, organisé autour de la chaire d'Ethologie, est com
pose essentiellement de zoologistes naturalistes se consacrant par 
priorité à l'étude du comportement, des structures sociales et de la 
dynamique des populations des vertébrés sauvages. Il pratique donc la 
recherche de terrain, en milieu rural et forestier, comme dans les 
sites privilégiés que sont les réserves naturelles et parcs nationaux, 
en Europe et en Afrique. Il se voue à la conservation des milieux na-’ 
turels et à la protection des espèces.

Le service a de lourdes charges d'enseignement et s'adresse à 
un large éventail d'étudiants susceptibles d'utiliser l'éthologie dans 
leur metier (zoologues, psychologues, sociologues, zootechniciens, vété
rinaires). Il est l'émanation des milieux académiques et a d'étroits 
contacts avec des associations d'amateurs (ornithologistes, aquariophiles 
pécheurs). Il côtoie des fondamentalistes, théoriciens et expérimenta
teurs, comme des praticiens, producteurs, gestionnaires, décideurs. De ce

fervice>a Te souci de prolonger ses recherches fondamentales 
et reflexions théoriques par un engagement dans la pratique et l'action. 
Il aborde ainsi des^problèmes liés à l'étude des animaux domestiques et 
du gibier, aucontrôle et à la gestion des populations animales, à l'amé
nagement du milieu rural, à la valorisation des ressources et produc
tions animales.

Dans sa composition, le service est d'ailleurs le point de ren
contre d'individualités et d'unités de recherche qui traduisent diffé
rentes attitudes vis-à-vis de l'animal sauvage ou domestique, libre ou 
captif, protégé ou contrôlé, menacé ou produit. Il est ainsi un creuset 
où s'affrontent et se fécondent opinions et travaux au carrefour de 
l'Ecologie et de l'Ethologie, de la Zoologie et de la Zootechnie, de la 
Protection et de la Production,- des Sciences naturelles, économiques ou 
humaines, des Sciences douces, fondamentales ou appliquées.

C'est pour faire connaître cette part de notre activité qui pro- 
longe nos recherches à câractère plus fondamental par des engagements 
dans le concret, et pour dégager les problèmes déontologiques et d'éthi
que du chercheur et du praticien que ces engagements supposent que sont 
créés les CAHIERS D'ETHOLOGIE APPLIQUEE. Ils s'adressent à tous ceux 
- naturalistes, zoologues, zootechniciens, vétérinaires, agronomes, 
forestiers, aquariophiles, ornithologues, pêcheurs, pisciculteurs, pro
ducteurs, éleveurs, amateurs ou professionnels - qui recherchent un 
contact constructif avec les animaux sauvages ou domestiques, qu'inté
ressent la conservation et la protection des espèces sauvages et de leur 
habitat, la gestion des parcs et réserves, l'aménagement du milieu ru
ral, l'utilisation rationnelle des ressources animales, la promotion 
raisonnable des productions animales, le bien-être des animaux domesti
ques.
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Les Cahiers d'Ethologie Appliquée paraissent en 4 livraisons annuelle
ment : deux fascicules d'articles et chroniques (sous couverture verte) 
et deux fascicules d'une collection "Enquêtes et Dossiers", traitant 
un sujet d'une manière approfondie (sous couverture bleue). L'ensemble 
est numéroté de 1 à 4.

Toute la correspondance relative aux Cahiers (Administration, Abonnements, 
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PREFACE
Etude et Protection 

des Batraciens et Reptiles

Moins directement spectaculaires et "beaux" selon nos critères 
habituels que les oiseaux, moins émotionnellement "sympathiques" et 
proches de nous que les mammifères, ne supportant pas comme les pois
sons un sport de masse et se prêtant moins bien à des acclimatations 
durables en aquarium, les batraciens et reptiles n'ont pas suscité les 
mêmes engouements que les autres vertébrés. Nombre de naturalistes pour
tant ont fait leurs premiers pas en élevant des têtards, en observant 
des lézards, en débusquant des orvets. Mais peu nombreux sont ceux qui 
se sont acharnés dans cette voie, et se sont spécialisés dans l'étude 
systématique de leur répartition et de leurs moeurs. Pour beaucoup, 
les connaissances à leur sujet se sont limitées à colporter des légendes, 
mythes, préjugés, ou à recopier ce que d'autres avaient écrit...

Coup sur coup pourtant, plusieurs guides, atlas et plaquettes 
viennent d'être consacrés en Europe occidentale à la répartition, la 
biologie et la conservation des batraciens et reptiles. Ces animaux se 
vendent mieux aujourd'hui en photos et en images que sous forme de 
peaux pour maroquinerie, d'aliments pour gourmets, de matériel pour la
boratoire. Il est fort heureux que, longtemps méconnus et décriés, ils 
bénéficient enfin, au même titre que les autres espèces animales, du 
développement chez nombre de nos concitoyens d'une conscience écologi
que et de l'intérêt quasi général pour tout ce qui touche à la nature.

Mais ils méritent davantage. Ils méritent d'être étudiés et 
protégés pour eux-mêmes, pour la complexité de leurs comportements, la 
finesse de leurs adaptations, la variété de leurs stratégies reproduc
trices et prédatrices. Mon intention n'est pas d'entonner un refrain 
sur le rôle indispensable des batraciens et reptiles dans les "néces
saires équilibres écologiques", mais de dire ma conviction que la ri
chesse des biologistes eux-mêmes réside dans la diversité des formes 
de vie à la disposition de leur sens de l'observation et de leur saga
cité. Dans cette diversité, les batraciens et reptiles tiennent une 
place trop longtemps négligée et qui doit être valorisée, comme nous 
le prouve l'intérêt des articles de plus en plus nombreux qui paraissent 
à leur sujet dans les revues d'écologie et d'éthologie.
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PREFACE 

Etude et Protection 
des Batraciens et Reptiles. 

Moins directement spectaculaires et "beaux" selon nos critères 
habituels que les oiseaux, moins émotionnellement "sympathiques" et 
proches de nous que les mammifères, ne supportant pas comme les pois
sons un sport de masse et se prêtant moins bien à des acclimatations 
durables en aquarium, les batraciens et reptiles n'ont pas suscité les 
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les connaissances à leur sujet se sont limitées à colporter des légendes, 
mythes, préjugés, ou à recopier ce que d'autres avaient écrit ... 

Coup sur coup pourtant, plusieurs guides, atla_s et pl_aquettes 
viennent d'être consacrés en Europe occi dentale à la repart, t, on, la 
biologie et la conservation des batraciens et reptiles. Ces animaux se 
vendent mieux aujourd'hui en photos et en images que sous forme de 
peaux pour maroquinerie, d'aliments pour gourmets, de matériel pour la
boratoire. Il est fort heureux que, longtemps méconnus et décriés, ils 
bénéficient enfin, au même titre que les autres espèces animales, du 
développement chez nombre de nos concitoyens d'une conscience écologi
que et del 'intérêt quasi général pour tout ce qui touche à la nature. 

Mais ils méritent davantage. Ils méritent d'être étudiés et 
protégés pour eux-mêmes, pour la complexité de leurs comportements, la 
finesse de leurs adaptations, la variété de leurs stratégies reproduc
trices et prédatrices. Mon intention n'est pas d'entonner un refrain 
sur le rôle indispensable des batraciens et reptiles dans les "néces
saires équilibres écologiques", mais de dire ma conviction que la ri
chesse des biologistes eux-mêmes réside dans la diversité des formes 
de vie à la disposition de leur sens del 'observation et de leur saga
cité. Dans cette diversité, les batraciens et reptiles tiennent une 
place trop longtemps négligée et qui doit être valorisée, comme nous 
le prouve l'intérêt des articles de plus en plus nombreux qui paraissent 
à leur sujet dans les revues d'écologie et d'éthologie. 



Comme toujours hélas, c'est au moment oü Ton se rend compte 
de la richesse biologique que l'on a à portée de la Win qu on realise 
en même temps sa fragilité, les menaces qui pesent sur elle, les pertes 
irréparables déjà subies. Il est donc temps, grand temps, de prendre 
conscience qu'étude et protection des batraciens et reptiles recquierent 
l'attention et le soutien de tous les biologistes et naturalistes. Les 
causes principales de destruction de ces animaux s appelaient jadis 
superstition et ignorance. Elles s'appellent aujourd'hui remembrement 
aaHSie profil age de cours d'eau, rectification des routes, remblaie
ment des’ravins, arasement des rochers, en deux mots : rationalisation 
et technocratie ! Or, c'est la poésie, celle des paysages varies ayant 
tout, qui sauvera les batraciens et reptiles, en meme temps que 1 J;qu1 
libre mental des hommes. J'ai ressenti un choc et une immense decep- 
tion lorsqu'il y a cinq ans, j'ai constaté qu avait ete comble 1 abreu 
voir à bétail creusé de temps immémoriaux à la limite de.deux prairies 
et où il y a plus de quarante ans, j'avais peche des tritons acclimates 
ensuite avec grand soin dans un aquaterranum.d une classe de troisième 
primaire à l'école communale de Saive oü des instituteurs exigeants et 
Suieris pratiquaient avant la lettre ce qu'on prétend aujourd'hui une 
pédaqoqie rénovée. J'ai repris confiance quand, en juin 1984, j ai as 
sisté au bouillonnement des parades d'une foule de tritons ^ “V 
étang - heureusement classé celui-là - d un autre coin du plateau de 
Herve. Mais pour un site sauvé, combien ont ete sacrifies ? Et qui 
nnurra évaluer les pertes ? Il y a quarante ans, Serge Jacquemart en
traînait ses compagnons d'Athénée, dont l'astrophysicien Luc Delbouille, 
oui eî porte témignage, dans le recensement des sites a tritons du 
Pays de Uège Combien en reste-t-il aujourd'hui ? Quels dommages es 
populations ont-elles subis ? Que demeure:t-il comme isolats geneti- 
aues 7 Quelles sont leurs chances de survie ? En fait, nous manquons 
de données comparatives dans le temps, car la réalisation de telles en- 
ouêtes et leur publication, n'étaient pas encouragées chez nous alors, 
et6leur absence se fait cruellement sentir aujourd'hui pour apprécier 
pleinement les maux encourus.

S'aqissant de la protection des batraciens et reptiles, il 
convient avant tout que les biologistes balayent devant leur porte.
Trop nombreux parmi nous sont ceux, honte de notreJp^du^sac^ df 
rendent en effet coupables ou complices, chaque annee, du massacre de 
millions de batraciens. Qu'on songe à la quantité de grenouilles m- 
molées dans les salles de dissection de nos établissements d enseigne ”it «cSairl et des écoles nobles, dans.les salles de tra.aux pra- 
tiques de nos universités, soit-disant pour inculquer a des potaches 
l'amour de la science et les rudiments de sciences naturelles ;
Qu'on pense aux quantités de grenouilles martyrisées dans des labora
toires où se répètent sans fin des experiences cent fois faites et re 
faites au nom de la recherche scientifique de pointe Cela n aaucun 
rapport avec l'enseignement des sciences naturelles, et n a plus aucune 
signification en matière de recherche scientifique, mais nombreux sont 
ceux qui ne l'ont pas encore compris ou admis. Les inspecteurs qui 
élaborent les programmes d'enseignement et les fondations qui dispen
sent les crédits de recherche feraient bien de se remettre a jour et 
de se rendre compte que l'enseignement de la nature et la comprehension 
de la vie exigent d'abord qu'on les respecte, recquierent avant tout 
une observation déférente et une expérimentation judicieuse et prudente, 
suggérée par l'observation, et non pas un stakhanovisme retrograde.

Etudier les batraciens et reptiles dans de bonnes conditions 
imnlioue au'on les protège avant tout. Protéger judicieusement ces am- 
Si qu’on les connaisse bien d’.bond ! Cercle «deux ? Certes
noni car de rares naturalistes, encore plus rares que les plus rares
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de la richesse biologique que l'on a à portée de la main qu'on réalise 

en même temps sa fragilité, les menaces qui pèsent sur elle, les pertes 

irréparables déjà subies. Il est donc temps, grand temps, de prendre 

conscience qu'étude et protection des batraciens et reptiles recquièrent 
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de la vie exigent d'abord qu'on les respecte, recquièrent avant tout 

une observation déférente et une expérimentation judicieuse et prudente, 
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batraciens et reptiles, méticuleux, obstinés, curieux et critiques, se 
sont acharnés à pister tout à la fois le terrain et la littérature, 
pour rassembler et mettre à jour les données disponibles. Georges-Henri 
PARENT est de ceux-là. Ses connaissances du sujet nous l'avait fait 
integrer - avec responsabilité du dossier batraciens et reptiles - à 

equipe de l'Université de Liège et de l'Institut Royal des Sciences 
Naturelles chargée de 1978 à 1981 d'une enquête sur les espèces mena
cées de Wallonie. Cette enquête avait été commanditée par le Ministère 
des Affaires wallonnes pour l'Eau, l'Environnement et la Vie rurale, 
qui eut un immense mérite à prendre cette initiative officielle Le’rap- 
port final, à diffusion limitée, fut disponible en 1981, et une version 
vulgarisée fut publiée en 1983. Initiative appréciée et résultats appré
ciables donc. Mais le cadre demeurait étriqué et l'outil inachevé.
En effet, si Ja Wallonie est une entité administrative oü il est possi- 
ble de légiférer, elle ne constitue pas un espace biogéographique suf- 
fisant, et 1 appréciation du statut et de l'évolution de nos batraciens 
et reptiles se devait d'être replacée dans un contexte plus large.
Les éditeurs des Cahiers d'Ethologie appliquée ont donc pris la résolu
tion de publier, au titre d'instrument pour les naturalistes, une ver
sion plus complète des documents PARENT, en les étendant à la Belgique, 
espace de référence pour nos voisins, et en ménageant les transitions 
nécessaires vers l'espace biogéographique ouest-européen : nord de la 
France, Grand Duché de Luxembourg, Rhénanie, Pays-Bas. Cet atlas vise 
donc un double but : servir le législateur au niveau régional; servir 
le naturaliste au niveau biogéographique. Il n'est certes pas un abou
tissement. Comme le souligne G.H. PARENT lui-même, nous formons le 
voeu que son oeuvre suscite - c'est urgent - un travail de cartographie 
cl de recensement des mares et rochers, mardelles et pelouses calcaires, 
étangs et carrières, fossés et affleurements servant de refuge à nos 
derniers batraciens et reptiles et pour qu'en des points choisis, et 
sous un contrôle judicieux, soient commencées des études population- 
nelles.

J.Cl. RUWET 
15.01.85
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INTRODUCTION

!.. LES CARTES DE REPARTITION

En 1979 paraissait un Atlas provisoire de 1 'herpétofaune belge, 
dont les cartes correspondaient aux informations réunies à la date du 
1.6.1979. On trouvera dans ce travail (PARENT, 1979) les méthodes uti
lisées et les principes de la cartographie par réseau qui fut adoptée. 
Rappelons simplement ici que la trame est constituée de carrés de 4km 
de côté et que les cartes visent à établir Taire d'indigénat potentiel
le de l'espèce. Elles ont donc un caractère cumulatif; seule la carte de 
Bombina varieqata a été actualisée.

Deux ans après cette publication, en collaboration avec Berg
mans, nous avons publié des cartes à l'échelle du Benelux qui corres
pondaient aux données recueillies jusqu'au 1.8.1980.

En 1982 et en 1983 paraissaient des cartes qui concernaient 
uniquement la région wallonne. Nos informations relatives à la région 
flamande étaient communiquées à R. WILLOCKX qui publia en 1983 les car
tes concernant les 7 espèces particulièrement menacées. Dans les deux 
cas, Wallonie et Flandre, les cartes correspondaient à l'état des pros
pections au 1.11.1981.

Dans la version actuelle, les cartes sont dressées à l'échelle 
de la Belgique et du Grand-Duché de Luxembourg, et des territoires im
médiatement adjacents. La trame utilisée est la même que dans l'Atlas 
provisoire de 1979. Les cartes correspondent à l'état d'avancement des 
prospections à la date du 1.12.1984.

Depuis la publication de l'Atlas provisoire, en 1979, l'auteur 
a pu profiter de la collaboration des personnes suivantes qu'il tient à 
remercier bien sincèrement et pour lesquelles sont précisés les sites 
qui furent spécialement prospectés :
Mme G.WATTECAMPS(Beerse) ;Melles DE RIÜDER(di vers), D. GOFFIN (prospec
tions spéléologiques et centralisation des informations transmises par 
divers spéléologues : cf. GOFFIN & PARENT, 1982), M. MAHIN (Faulx-les- 
Tombes), M. TROMME (Chevron, Ferrières, vallée de la Lienne); MM.J.P.
H.M. ADEMA (Pays-Bas : données sur Fouron-le-Comte); D. BALLASINA 
(divers); E. BASTIN (Nassogne); V. BAUCHAU (divers), W. BERGMANS (Pays- 
Bas qui nous a communiqué toutes les fiches des observations faites par 
les naturalistes hollandais en Belgique, ainsi que des données relatives 
aux zones limitrophes aux Pays-Bas); F. BROGNIAUX (Mons, Nismes); J.
BURNY (Campine 1 imbourgeoise, littoral belge, Boulonnais et nombreuses 
données de la littérature en langue néerlandaise), D. CASTROP (vallée 
de la Dyle); H. CUYVERS (Neerpelt); G. DAMIEAN (Boncelles); R. DE FRAINE 
(une donnée sur Em.ys); F. DELBECQUE (Kluisbergen et vallées de la Lys 
et de l'Escaut); R. DELCUVE (prov. du Hainaut, découverte du Pélobate 
brun en Wallonie); E. DELMEE (Tournai); A. DUMONT (Florenvi1 le); P.
GAILLY (vallée de la Meuse); A. GOVAL (Rance); J. GORISSEN (Campine lim- 
bourgeoise); W. JACOBI (Pays-Bas : observations à Helchteren); B.JAKOBS 
(vallée de la Moselle en R.F.A., Eifel); R. KAYSER (Amay); R.KERSMAECKERS 
(divers); A. LAMBOTTE (vallée de la Lienne); Ch. LANGHENDRIES (Uccle);
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Dr G. LAMOTTE (prov. Namur); A. LEBRUN (Noiseux, Soignies); Prof. Ph. 
LEBRUN, ainsi que ses étudiants de licence (Plateau des Tailles, Luchy); 
R. LIBOIS (prov. de Namur et de Liège); P.H.C. LINA (Pays-Bas : obser
vations dans la vallée de VOurthe); P.MANOUVRIEZ (Louvain-la-Neuve, 
divers); S. MARTIN (Lorraine belge et Ardenne méridionale); L.MEGANCK 
(Linkebeek); Dr Cl. MEYERS (Arlon); Ph. NIVELLE (Horion-Hozémont);
M. PAQUAY (Rochefort); Cl. PUTS ( Montagne-St-Pierre); G. RAPPE (Gand); 
J. ROBIJNS (Tienen); J.P. SPRUMONT ( Brabant wallon); D. STEMGEEfAalst, 
Soignies); W. TAVERNIER (Aalst); D. THOEN (données bibliographiques);
R. THORN (Gr.-D.Luxembourg); C. VANDEN BERGHEN (une observation);
D. van der ELST (divers); B. VANDERLEE (Campine 1 imbourgeoise);
W. VAN LOOK (Beringen, réserve natur. du Zwarte Beek); M. VAN ESCH 
(Flandres); B. VERHAEGEN (Calmthout); M. VERMIJLEN (Lier); M.VRANCKEN 
(Prov. de Liège); R. WILLOCKX (Mechelen, centralisation des données 
recueillies par l'association "De Wielewaal ") (1 ).

2. LA REGRESSION DES BATRACIENS ET DES REPTILES EN BELGIQUE ET AU

GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG.

Les causes de la régression des Batraciens et des Reptiles 
dans nos régions, et en particulier en Wallonie, ont été longuement 
examinées dans plusieurs de nos travaux parus récemment : 1982, vol.l; 
1983 a : 133-163.

Nous ne reprendrons ici que les conclusions auxquelles nous 
étions arrivés.

Les menaces qui pèsent sur 1 'herpétofaune belge sont telles 
que si l'on ne prend pas d'urgence des mesures drastiques, le nombre 
d'espèces passera d'ici un siècle inéluctablement de 23 à 8 (Triton 
alpestre, Triton palmé, Triton ponctué, Crapaud commun, Grenouille 
verte, Grenouille rousse, Orvet, Lézard vivipare) ou peut-être à 13, 
mais ces 5 espèces surnuméraires étant de toutes façons très rares 
(Salamandre, Crapaud accoucheur, Crapaud calamite, Lézard des murail
les, Grenouille oxyrhine).

Le tableau suivant prévoit ce que risque d'être dans un siècle 
Therpétofaune du Benelux.

Les abréviations suivantes sont utilisées :

R : rare ou très rare 
+ : éteint 
x : encore présent

(x):encore présent mais beaucoup plus rare qu'actue 1 lement 

0 : manque

(1) Depuis le dépôt du manuscrit, j'ai pu disposer d'informations trans
mises par Melle C. MARIN (bois d'Hanon près de Mons), MM, P. ANDRIES 
(bassin de la Haine), B. BAUDUIN (Ardenne méridionale), M. BRIALMONT 
(Liège), M. E. CLAUSE (Hesbaye), J.-P. DESERT (Vielsalm), Ph. DUMONT 
(Thudinie), M. W. VERBEKE (vallée du Geer).

Je remercie tout spécialement J. BURNY, mon meilleur collaborateur 
depuis de nombreuses années. Le chapitre 17, consacré aux Grenouilles 
vertes, lui doit beaucoup et reflète bien la part active qu'il a prise 
dans cette enquête.
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Be 1 gique G.-D. Lux. Pays-Bas

Salamandre terrestre R R +
Triton alpestre (x) (x) R
Triton crêté + + ou R +
Triton palmé (x) (x) (x) ou R
Triton vulgaire (x) (x) (X)
Crapaud accoucheur + ou R + ou R +
Sonneur à pieds épais + + +
Pélobate brun + ou R 0 + ou R
Pélodyte ponctué + 0 0
Rainette arboricole + ou R + + ou R
Crapaud commun (x) (x) (X)

Crapaud calamite + + + ou R
Grenouille rousse (x) (x) (x)
Grenouille verte (X) (x) (x)
Grenouille oxyrhine + 0 + ou R
Grenouille agile + + 0

Orvet fragile (x) ou R (x) ou R R
Lézard des souches + + ou R +
Lézard vivipare X X X

Lézard des murai lies + ou R + ou R +
Coronelle + ou R + ou R +
Couleuvre à collier + ou R + ou R + ou R
Vipère péliade + ou R 0 + ou R
Couleuvre verte et jaune 0 + 0

3

Belgique G.-0. Lux. Pays-Bas 

Sa 1 amandre terrestre R R + 
Triton alpestre (x) (x) R 
Triton crêté + + ou R + 
Triton palmé (x) (x) (x) ou R 
Triton vulgaire (x) (x) (x) 
Crapaud accoucheur + ou R + ou R + 
Sonneur à pieds épais + + + 
Pélobate brun + ou R 0 + ou R 
Pélodyte ponctué + 0 0 
Ra inette arboricole + ou R + + ou R 
Crapaud commun (x) (x) (x) 
Crapaud ca 1 amite + + + ou R 
Grenouille rousse (x) (x) (x) 
Grenouille verte (x) (x) (x) 
Grenouille oxyrh i ne + 0 + ou R 
Grenouille agile + + 0 
'- - - - - - 1- - - - - - - - - - -
Orvet fr agi le (x) ou R (x) ou R R 
Lézard des souches + + ou R + 
Lézard vivipare X X X 

Lézard des murailles + ou R + ou R + 
Corone l le + ou R + ou R + 
Couleuvre à co 11 ier + ou R + ou R + ou R 
Vipère pé 1 i ade + ou R 0 + ou R 
Couleuvre verte et jaune 0 + 0 
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3. LA LEGISLATION RECENTE

Un arrêté de l'exécutif régional wallon, en date du 30.3.1983 
(Moniteur du 21.6.1983) protège toutes les espèces indigènes de Batra
ciens et de Reptiles vivant à l'état sauvage sur tout le territoire e 
la région wallonne, mais l'article 7 prévoit que les dispositions du 
nrésent arrêté ne sont pas d'application en ce qui concerne les Grenouil
les rousseTet les Grenouilles vertes, pour lesquelles le Ministre res
ponsable de la Conservation de la Nature doit fixer les conditions de 
dérogation. Ces dernières furent précisées par un arrête ministeriel en
■fpv/ripr 1984 ,

Pour la région flamarxie, l'arrêté royal du 22.9.1980 (Moniteur 
du 31.10.1980) protège également tous les Batraciens et Reptiles, a 
l'exception de Ra^a temporaria et Rana esculenta.

Pour le-Srand-Duché de Luxembourg, le règlement grand-ducal du 
3.11.1972 portant protection de certaines espèces animales et de leur 
biotope, adopte les mêmes règles.

4. LES ESPECES NOS CARTOGRAPHIES

Depuis 1 a publication de l'atlas provisoire, nous avons eu 
connaissance de l'introduction d'une seule autre espece : Pseudemys 
<;rriota (incl Ps elegans selon la nomenclature recente), tortue aqua- 
fS^'origine^orHincaine, fut observée en 1983 dans 1 étang de 
n q i (r ^ (det V. Bels, commun, orale P. Annes).P“Mr”U)eiyo'iSgVété'obKr,é i wolkrange en 1980 (M 7-17) et

IS5ÎSÜ2 “c.ier'S’ie U,«, vert. .UçerU WH-

— aVaipouîélesSesScesnquian'atteigrent paste's limites'du territoire

belf , co^; t^|’ÆdéSé de^xeTbo^ S^uT^'
^rfglSs^^TcÜn?.!"re qui s'y rapporte dans l'atlas provisoir 

(PARENT, 1979 : 318-320 et 328-331).

Des exe 
observés au cour 
entre Dunkerque 
et même au large 
même publiée dan 
lement été captu 
in litt. 1981). 
cette espèce au

molaires de Tortue Luth, Dermochelys coriacea, furent 
àf i-Lé 1 q«i au larqe de Ta Côte d^Opale, notamment 
t BrL-SSnes Ju 24 ïï 28 août 1961 (DUSL1Y 8 DURON,1982) 
ae ïa côtê Ll*; à hauteur de Nieuport. Une photo .fut

S la presse. Un exemplaire de la meme/i^llso(p'TRIPET 
ré puis relâché en baie de Somme, le 4.10.1980(P-™!*'• 
Jusqu'ici on ne connaissait que trois observation de 
large des côtes des Pays-Bas (Brongersma, 1972.63).

5. QUELQUES AUTRES SOURCES D'INFORMATION

Parmi les publications parues depuis 1979, quelques-unes nous 
ont permis de compléter nos cartes. Il s'agit chaque fois de trav3ux 
rnnrernant des territoires marginaux par rapport a la Belgique et au 
Grand-Duché de '...xembourg. JAKOBS( 1981 ) a fait une synthese es nj^
Sentes pour la Moselle allemande, le Pays trévire, l'Eifel et le Huns
rück La trame utilisée étant beaucoup plus grande que la notre, il ne 
nous'a Das été passible de transposer ces informations sur nos cartes, 
mais elles nous'ont grandement facilité nos prospections de terrain dans 
ce secteur. La rere remarque vaut pour le travail de GEIGER & NIEKISCH

(1983).
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observés au cour s de l'été 1981 au large de la Côte d'Opale, notamment 

entre Dunkerque et Bray-Dunes du 24 au 28 août 1981 (DUGUY & DURON,1982) 

et même au large de la côte belge, à hauteur de Nieuport. Une photo fut 

même publiée dans la presse. Un exemplaire de la rœme espèce avait éga

lement été capturé puis relâché en baie de Somme, le 4.10.1980(P.TRIPET, 

in litt. 1981). usqu' ici on ne connaissait que trois observations de 

cette espèce au arge des côtes des Pays-Bas (Brongersma, 1972:63). 

5. QUELQUES AU T~~S SOURCES D'INFORMATION 

Parmi les publications parues depuis 1979, quelques-unes nous 

ont permis de cor pléter nos cartes. Il s'agit chaque fois de travaux 

concernant des -œi-ritoires marginaux par rapport à la Belgique et au 

Grand-Duché de ~~x embourg. JAKOBS(l981) a fait une synthèse des données 

récentes pou r 12 Moselle allemande, le Pays trévire, l'Eifel et le Huns

rück. La trarœ L. :ilisée étant beaucoup plus grande que la nôtre, il ne 

nous a pas été p-s sible de transposer ces informations sur nos cartes, 

mais elles no us on t grandement facilité nos prospections de terrain dans 

ce sec teur. La '"'Ê<è remarque vaut pour le travail de GEIGER & NIEKISCH 

(1 983 ) . 
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La cartographie consacrée au sud du Limbourg hollandais a été 
poursuivie en 1980. La trame est de 5 X 5 km et cette publication re
prend les données antérieures à 1980 en les cartographiant également 
(BROEM & al., 1981). Les informations qui tombent dans les limites de 
nos cartes ont été reprises.

D'autres données concernant la partie méridionale des Pays-Bas 
furent rassemblées par BERGMANS (BERGMANS & PARENT, 1981).

Pour les deux Flandres, nous avons pu disposer des résultats 
rassemblés par DE FONSECA (1980).

Dans l'Atlas provisoire, nous avions insisté, pour chaque es
pèce, sur son aire, sur son écologie et sur quelques problèmes qui res
taient à résoudre.

En moins de cinq ans, nous avons pu rassembler un grand nombre 
de données nouvelles susceptibles d'être cartographiées, soit par pros
pection de terrain, soit par dépouillement de données de la littérature.

Par rapport à l'Atlas de 1979, nous avons mis,cette fois, da
vantage l'accent sur les problèmes posés par la survie des espèces, à 
la lumière à la fois des informations écologiques et éthologiques,d'une 
part, et de celles qui sont relatives aux nuisances, d' autre part. De la 
sorte, ces deux textes se complètent. Tous deux mettent en évidence le 
grand nombre de problèmes qui mériteraient d'être étudiés sur le terri
toire concerné.

Les collections de Grenouilles vertes déposées à l'Institut 
royal des Sciences naturelles ont pu être examinées en novembre 1984 
seulement. La révision du matériel a été effectuée par J. BURNY; elle 
a permis de compléter "in extremis" les cartes de répartition de Rana 
kl. esculenta et de R. lessonae.
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La salamandre terrestre, 
Salamandra sa/amandra terrestris 

Lacepède

Autres dénominations :
Fr’ Sourd31101"6 n°ire 6t jaUne’ Salamandre de terre, Salamandre de feu, 

Wallon : Rogne, Ragne, Lazâde (Luxembourg)

Noms officiels :
Néerl. : Vuur-Salamander, Land-, Gevlekte-Salamander 
All. : Gebänderter Feuersalamander
Anni :.G’alscdne1der, Edemes, Mè'll, Gepaïpelte Mill, Salamander 
Angl. : Fire Salamander

1. ECOLOGIE

. ,, Ea Salamfndre terrestre est une espèce de l'étage collinéen
de 1 etage montagnard, atteignant 1800m dans les Alpes et 2000m dans 

MEYER QRn 6 ’beridUe- E”e exjste exceptionnellement en plaine (L0H- 
^YER,195°)- Son air® est Proche de celle des hêtraies (et non du Hê- 
tre) avec des exceptions dans les zones.où le Hêtre a été éliminé par 
1 homme (Pays Scandinaves, Afrique du Nord, centre et sud de la Pénin- 
+ u 1 ibérique), mais avec des coïncidences remarquables (hêtraie relic- 

3 Sl<Tr? de Gre.dos> en Espagne, îlot relictuel en Poméranie 
l'Est^s Paîf-Bas"! ^cprfsence dU Hêtre * Vhistorique dans

La Salamandre terrestre s'observe toujours dans les zones boi-«1reeotue;]echïïreqnUeb^slsPréférenCe P°Ur kS ^

*-es larves sont déposées dans des ruisseaux à eau fraîche et 
fortement oxygenee : ruisseaux à cascatelles des forêts du rav n tufs 
calcaires. L adulte occupe des cavités variées : trous près des sources 
trous entre les racines des arbres, sites karstiques, entrée de sites ’ 
souterrains naturels ou artificiels, murets, caves, trous de taupes 
(Talpa europaea) et du mulot sylvestre (Apodemus sylvaticus).

j_ , ..°"* n?s ragions, l'espèce n'est nulle part limitée en altitu-
tîil fPARENT 1Q7QÏ , 1°™^ préc!de-ntes et 11 a été décrit en dé
tail (PARENT 1979). La Salamandre a été observée dans des sites souter-

une vingtaine de stations sont actuellement répertori
ées, ce qui fait de la Salamandre terrestre le batracien le plus fré
quemment observe sous terre en Belgique. Il s'agit d'un troaloxène or 
casionnel (GOFFIN & PARENT, 1982). trogioxene oc-

Nous savons actuellement que ces individus observés sous terre 
et qui s avancent parfois dans les galeries assez loin de l'entrée, peu
vent y constituer des populations assez abondantes. Il s'agit d'un ras
semblement actif qui débute à la fin du mois d'octobre et qui atteint
te“râïSrver1rMdrr«Hl::lan,,er- LeS an"aUX <,U,Uent ,eurs abHs
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La salamandre terrestre, 
Salamandra salamandra terrestris 

Lacepède 

Autres dénominations : 
Fr. Salamandre noire et jaune, Salamandre de terre, Salamandre de feu, Sourd 
Wallon : Rogne, Ragne, Lazâde (Luxembourg) 

Noms officiels : 
Néerl. : Vuur-Salamander,. Land-, Gevlekte-Salamander All. : Gebanderter Feuersalamander 
Lux. : Gielschneider, Edemes, Mëll, Gepaïpelte Mill, Salamander Angl. : Fire Salamander 

1. ECOLOGIE 

La Salamandre terrestre est une espèce de l'étage coll inéen et de l'étage montagnard, atteignant 1800m dans les Alpes et 2000m dans la Péninsule ibérique . Elle existe exceptionnellement en plaine (LOHMEYER,1950). Son aire est proche de celle des hêtraies (et non du Hêtre) avec des exceptions dans les zones .où le Hêtre a été éliminé par l'homme (Pays scandinaves, Afrique du Nord, centre et sud de la Péninsule ibérique), mais avec des coïncidences remarquables {hêtraie relictuelle de la Sierra de Gredos, en Espagne, îlot relictuel en Poméranie, toponyrœs rappelant la présence du Hêtre à l'époque historique dans l'Est des Pays-Bas, etc.). 

La Salamandre terrestre s'observe toujours dans les zones boisées et elle marque une préférence pour les substrats contenant du calcaire ou riches en bases. 

Les larves sont déposées dans des ruisseaux à eau fraîche et fortement oxygénée : ruisseaux à cascatelles des forêts du ravin, tufs calcaires. L'adulte occupe des cavités variées: trous près des sources, trous entre les racines des arbres, sites karstiques, entrée de sites souterrains naturels ou artificiels, murets, caves, trous de taupes (Talpa europaea) et du mulot sylvestre (Apodemus sylvaticus). 

Dans nos régions, l'espèce n'est nulle part limitée en altitude. L'habitat répond aux normes précédentes et il a été décrit en déta i 1 (PARENT, 1979). La Salamandre a été observée dans des sites souterrains naturels : une vingtaine de stations sont actuellement répertoriées, ce qui fait de la Salamandre terrestre le batracien le plus fréquemment observé sous terre en Belgique. Il s'agit d'un trogloxène occasionnel (GOFFIN & PARENT, 1982). 

Nous savons actuellement que ces individus observés sous terre et qui s'avancent parfois dans les galeries assez loin de l'entrée, peuvent y constituer des populations assez abondantes. Il s'agit d'un rassemblement actif qui débute à la fin du mois d'octobre et qui atteint son apogée vers décembre-janvier. Les animaux quittent leurs abris souterrains vers mars-avril. 
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Le fait est actuellement bien établi en Belgique, au Grand- 
Duché de Luxembourg (RISCH,1973), dans TEifel en deux stations(JAKOBS, 
1981), en Westphalie (FELDMANNjlÛôZa) et dans les Vosges (BAUMGART, 1981 
a et b). Le retour au gîte d'hibernation a également été établi (BÄUM
GART, 1981 a et b, FELDMANN, 1967 b).

2. ETHOLOGIE

L'accouplement se produirait en août-septembre, la mise-bas en 
mars-avril, immédiatement après la sortie d'hivernage, chaque femelle 
pouvant engendrer de 15 à 50 larves qui mesurent 1,5 à 2 cm à la nais
sance et environ 4,5 à 6,5 cm au moment de la métamorphose qui a lieu 
de juillet à août. Le cycle paraît toujours être annuel chez nous.

L'animal est sédentaire et on peut parler de domaine (zone de 
fréquentation habituelle) et non de territoire (JOLY, 1959, 1968). Seuls 
les mâles manifestent un certain erratisme en période nuptiale, ce qui 
entraîne comme conséquence que la destruction d'une colonie ne peut pas 
être compensée par une recolonisation spontanée.

En octobre-novembre, les animaux gagnent leurs cachettes d'hi
vernage habituelles, où ils peuvent se trouver groupés, parfois par mil
liers d'individus (FELDMANN 1967; KABISCH,1971 ; MAISCH,1956; MENGES, 
1954).

La Salamandre terrestre consomme des gastéropodes qui peuvent 
parfois représenter de 30 à 50% du menu, des diplopodes (8 à 15% du 
menu), des arraignées (8 à 25%), des lombrics (10% ou moins), des larves 
de diptères, des amphipodes, des ostracodes, des dermaptères, de coléop
tères, des diptères, des chenilles de lépidoptères, etc...(FACHBACH &. 
al., 1975; SZABO,1962; ZAHRZEWSKI & KÇPA.1982). On a parfois signalé des 
régimes spécialisés (JOLY 1968). La Salamandre est capable de mouvements 
rapides et elle peut capturer des insectes volant à 5 ou 6 cm au-dessus 
du sol, notamment des Tipulidae et des Noctuidae (BUCHHOLZ, 1958).

Les larves de salamandres sont dévorées par les poissons, par 
les dytiques, par les larves de libellules, par des oiseaux d'eau et 
par la Couleuvre à collier. Elles s'entre-dévorent également. L'adulte 
est protégé par son venin contre les prédateurs, mais il peut néanmoins 
être consommé par la Couleuvre à collier, le Blaireau, le Hérisson, le 
Putois, des rapaces nocturnes, surtout la Chouette chevêche (Athene 
noctua) et même par la Buse (Buteo buteo).

Les jeunes salamandres sont consommées, malgré le mucus qu'
elles sécrètent, par les rats, les poules et les canards, mais pas par 
les chiens (HORTER & GREVEN(1981).

3. STATUT ANTERIEUR DES POPULATIONS

On ne dispose d'aucune information numérique relative à la 
densité ancienne des salamandres, mais la régression de l'espèce dans 
le Limbourg hollandais préoccupe beaucoup les protecteurs de la nature 
dans ce pays. Dans d'autres pays d'Europe occidentale, la régression 
de la Salamandre est toujours directement liée à la disparition des 
sites où elle se reproduit.
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Le fait est actuellement bien établi en Belgique, au Grand
Duché de Luxembourg (RISCH, 1973), dans l' Eifel en deux stations( ,JAKOBS , 
1981), en Westphalie (FELDMANN 1967a) et dans les Vosges (BAUMGART, 1981 
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les mâles manifestent un certain erratisme en période nuptiale, ce qui 
entraîne comme conséquence que la destruction d'une colonie ne peut pas 
être compensée par une recolonisation spontanée. 

En octobre-novembre, les animaux gagnent leurs cachettes d'hi
vernage habituelles, où ils peuvent se trouver groupés, parfois par mil
liers d'individus (FELDMANN,1967; KABISCH,1971; MAISCH,1956; MENGES, 
1954). 

La Salamandre terrestre consomme des gastéropodes qui peuvent 
parfois représenter de 30 à 50% du menu, des diplopodes (8 à 15% du 
menu), des arraignées (8 à 25%), des lombrics (10% ou moins), des larves 
de diptères, des amphipodes, des ostracodes, des dermaptères, de coléop
tères, des diptères, des chenilles de lépidoptères, etc ... (FACHBACH & . 
al.,1975; SZAB0,1962; ZAHRZEWSKI & KÇPA,1982). On a parfois signalé des 
régimes spécialisés (JOLY 1968). La Salamandre est capable de mouvements 
rapides et elle peut capturer des insectes volant à 5 ou 6 cm au-dessus 
du sol, notamment des Tipulidae et des Noctuidae (BUCHHOLZ, 1958) . 

Les larves de salamandres sont dévorées par les poissons, par 
les dytiques, par les larves de libellules, par des oiseaux d'eau et 
par la Couleuvre à collier. Elles s'entre-dévorent également. L'adulte 
est protégé par son venin contre les prédateurs, mais il peut néanmoins 
être consommé par la Couleuvre à collier, le Blaireau, le Hérisson, le 
Putois, des rapaces nocturnes, surtoLt la Chouette chevêche (Athene 
noctua) et même par la Buse (Buteo buteo). ---

Les jeunes salamandres sont consommées, malgré le mucus qu'
elles sécrètent, par les rats, les poules et les canards, mais pas par 
les chiens (HORTER & GREVEN,1981). 

3. STATUT ANTERIEUR DES POPULATIONS 

On ne dispose d'aucune information numer1que relative à la 
densité ancienne des salamandres, mais la régression de l'espèce dans 
le Limbourg hollandais préoccupe beaucoup les protecteurs de la nature 
dans ce pays. Dans d'autres pays d'Europe occidentale, la régression 
de la Salamandre est toujours directement liée à la disparition des 
s ites où elle se reproduit. 
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FONTEYNE (1961) émet l'opinion audacieuse que la Salamandre 
ne saurait être éliminée par l'homme, en raison du nombre éleve deMar
ies qu'on trouve chaque année. Mais si Ton **"^**1; forte 
mortalité de ces larves, victimes de divers prédateurs surtout, e du 
fait au'une seule femelle peut mettre bas jusqu a 50 larves, 11 est evi 
Je« Sue U récolted' une Sizains d'individus suffirait a détruire tou- 
te la population du Limbourg hollandais!

4. CAUSES DE LA REGRESSION

Dans ûlusieurs rivières ardennaises et en particulier dans la 
vallée de°la Warche, aux environs de Rheinhardstein, les Hollandais ont 
efîectué des pîélèvëments de larves en vue de réintroduire l'espece dans 

certaines stations du Limbourg hollandais.

Ne nombreux captages de sources, ou bien l'installation de bas
sins clandestins d'élevage de truites aux abords des sources ont provo
qué la destruction de certaines colonies.

Des Drélèvements importants furent effectués lors des sorties 
er masse ïrès les plïies d'orage ou lors des rassemblements automnaux; 
ils étaient destinés soit au commerce des animaux pour Jerranophi e , 
cnit à la recherche scientifique dans les universités. Des adultes re 
gîwfa So™ vSfvernage ont été détroits lors de travaux de terrasse-

ments.
La destruction des forêts, les enrésinements monospécifiques, 

l'empierrement des chemins forestiers, la canalisation des ruisseaux,
1'installation de zones récréatives (campings-caravanings et chalets
Se Säe Séslïnœ) à pSoxMté des ruisseaux à salamandres (situa -

SESplus locales, de la disparition de la Salamandre.

SÂ^vê^SeT^VSt en Allemagne

occidentale.

5. PROPOSITIONS POUR LA PROTECTION DE L'ESPECE

Les mesures à préconiser se déduisent des considérations pré-

sroSSsis». sSlSric:' JSr'
Tous les tufs calcaires du Sud-Luxembourg devraient faire

l'objet de classements; tous les phénomènes Icarstiques de surface d -
vraient être repris aux plans de secteurs et d ^ ^ Ldéeaban- 
d'aménagement comme zones a restrictions, les carrières 
données devraient également être protegees.
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FONTEYNE (1961) émet l'opinion audacieuse que la Salamandre 

ne saurait être éliminée par l'homme, en raison du nombre élevé de lar

ves qu'on t r ouve chaque année. Mais si l'on tient compte de la forte 

mortalité de ces larves, victirres de divers prédateurs surtout, et du 

fait qu'une seule ferrelle peut rrettre bas jusqu'à 50 larves, il est évi

den t que la récolte d'une dizaine d'individus suffirait à dé t ruire tou

te la populati on du Limbourg hollandais! 

4. CAU SES DE LA REGRESSION 

Dans plusieurs rivières ardennaises et en particulier dans la 

vallée de la \✓ arche, aux environs de Rheinhardstein, les Hollandais ont 

effectué des prélèvements de larves e n vue de r é introduire l'espèce dans 

certaines stations du Limbourg hollandais. 

Ne nombreux captages de sources, ou bien l'installation de bas

s i ns clandestins d'élevage de truites aux abords des sources ont provo

qué la de struction de certaines colonies. 

De s prélèvements i mportants furent effectués lors des sorties 

en masse après les pluies d'orage ou lors des rassemb lerre nts automnaux; 

ils étaien t destinés soit au commerce des animaux pour terrariophiles, 

soit à la recherche scientifique dans les universités. Des adultes re

gro upés pour l'hivernage ont été détruits lors de travaux de terrasse

me nts. 

La de struction des forêts, les enrésinerœnts monospécifiques, 

l ' empierrerœnt des chemins forestiers, la canalisation des ruisseaux, 

l' in stallation de zones r écréatives (campings-caravanings et chalets 

de seconde réside nce) à proximité des ruisseaux à salamandres (situa

tions inadmissibles dans le bassin de l'Ourthe et dans celui de la Se

mois), la pollution des ruisseaux par des égouts ou par des dépôts sau

vages d'ordures ou de déchets industriels, constituent d'autres causes, 

plus locales, de la disparition de la Salamandre. 

Des trous de pédologue, non comblés forment des pièges pour 

les adultes. Des animaux sont parfois écrasés sur les routes et les 

che mins forestiers où, dans certains cas au moins, la circulation noc

turne devrait être interdite, à l'exemple de ce qui se fait en Allemagne 

occidentale. 

5. PROPOSITIONS POUR LA PROTECTION DE L'ESPECE 

Les rœsures à préconiser se déduisent des considérations pré

cédentes, mais on peut insister en particulier sur l'opportunité de 

conserver les forêts feuillues aux environs des zones de sources, ainsi 

que les parois rocheuses ombragées et humides, d'épargner toujours une 

ou deux sources lors des captages ou d'effectuer le choix des sources 

à capter de manière plus judicieuse, de protéger les résurgences au mê

me titre que les sources et de conserver l'intégrité des sites karsti

ques souterrains où ces animaux se réfugient assez fréquemrœnt. 

Tous les tufs calcaires du Sud-Luxembo urg devraient faire 

l'objet de classements; tous les phénomènes karstiques de surface de

vraient être repris aux plans de secteurs et dans les plans particuliers 

d'aménagement comrœ zones à restrictions; les carrières inondées aban

données devraient éga lerœ nt être protégées. 
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cnn h iL transferts d’autres sous-espèces sont à proscrire, en rai
son du risque genetique que cela représente. Nous connaissons, par ex- 

ur\c?s d? transfert de la Salamandre d'Algérie, Salamandra sala- 
giandra algira^a^Ampferbach, dans les Vosges, et un autre""d'e Salamandra 
salamandra salamandra a Winterwijk dans le Limbourg hollandais^------------

Les populations qui comporteraient des individus albinos ou 
bien la variante rouge ("var. coccinea" von SCHWEIZERBATH) devraient 
etre spécialement protégées. Il en va de même pour les éventuelles s 
tions ou Ton constaterait la présence de néoténiques.
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Le triton alpestre,
Tr/turus alpestris a/pestris (Laurenti)

Autres dénominations :
Fr. : Triton des Alpes
Wallon : le wallon ne fait pas la distinction entre les quatre espèces 

différentes présentes. Les noms varient selon les régions • 
Qwatte pèce d'aîwe, Katerpiège (en général); Clawe pîd, Trawe 
ptce (ou pîre) (Namur); Caterbetch, Calpetch, Calbetch (Bra
bant wallon); Lazâde, Lugeordre, Lougeard d'eau, Tètte di va
che d'-aiwe (Luxembourg); Quaterpied d'eau (Tournai), Quatre 
pierre (Mons); Quatte pèce (Liège). Un nom particulier sert 
a désigner la larve : Popioule, Maklotte (en général); Cabot 
(Mons); Pépioule (Liège); Maquètté (Luxembourg). Ces mêmes 
noms désignent également les têtards d'anoures'

Noms officiels :
Néerl.; Alpensalamander
All. Bergmolch, Alpenmolch
Lux. Gemeng Waassereibes, Waasserederes, Wassereps
Angl. : Alpine Newt

1. ECOLOGIE

Le Triton alpestre est lié aux mares, étangs, ornières fores
tières, fossés, drains, ruisseaux, noues des grandes vallées, carriè
res inondées, gravières, lacs de montagne, fanges, mares aux abords des 
sources, mardelles, citernes, etc.

C'est une espèce eurytherme et eurytrophe, qu'on trouve dans 
des eaux oligotrophes aussi bien qu'eutrophes, dans une gamme de pH 
allant de 4 (tourbières acides) à 8 (bas-marais alcalins). L'espèce est 
indifférente au substrat géologique.

Le Triton alpestre s'observe de nos jours surtout dans des bio
topes d'origine artificielle : ornières forestières, drains, mares 
abreuvoirs, étangs des piscicultures, étangs touristiques, fossés des 
bords des routes, caniveaux des voies ferrées, douves des vieux forts.

Il est capable de résister à une pollution modérée : ornières 
forestières polluées par les hydrocarbures des tracteurs utilisés pour 
le débardage, eaux dystrophes des lacs de barrage de haute Ardenne, 
drains avec bactéries ferrugineuses. Il peut s'accomoder de points’d'eau 
dépourvus de végétation.

^ Ces particularités permettent de comprendre la réussite enre
gistrée lors de certaines introductions de cette espèce. En Grande- 
Bretagne, une colonie serait même en extension (BELL,1978).

Il n'est pas limité en altitude dans notre pays.

Il a été observé dans des sites souterrains (5 stations sont 
actuellement inventoriées).

( + ) Un certain nombre de données concerne.nt les quatre tritons de la 
faune belge.Il sera donc renvoyé à ce chapitre pour les 3 autres espèces.
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Le triton alpestre, 
Triturus alpestris alpestris (Laurenti) 

Autres dénominations : 
Fr, : Triton des Alpes 
Wallon : le wallon ne fait pas la distinction entre les quatre espèces 

différentes présentes. Les noms varient selon les régions : 
Qwatte pèce d'aîwe, Katerpiège (en général); Clawe p'i'd, Trawe 
pîce (ou pire) (Namur); Caterbetch, Calpetch, Calbetch (Bra
bant wallon); Lazâde, Lugeordre, Lougeard d'eau, Tètte di va
che d •·aîwe (Luxembourg); Quaterpied d'eau (Tournai), Quatre 
pièrre (Mons); Quatte pèce (Liège). Un nom particulier sert 
à désigner la larve : Popioule, Maklotte (en général}; Cabot 
(Mons); Pépioule (Liège); Maquètté (Luxembourg). Ces mêmes 
noms désignent également les têtards d'anoures! 

Noms officiels : 
Néerl.: Alpensalamander 
All. Bergmolch, Alpenmolch 
Lux. Gemeng Waassereibes, Waasserederes, Wassereps 
Angl. : Alpine Newt 

1. ECOLOGIE (+) 
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C'est une espèce eurytherme et eurytrophe, qu'on trouve dans des eaux oligotrophes aussi bien qu'eutrophes, dans une gamme de pH allant de 4 (tourbières acides) à 8 (bas-marais alcalins). L'espèce est i nd i ffére nte au substrat géologique. 

Le Triton alpestre s'observe de nos jours surtout dans des biotopes d'origine artificielle : ornières forestières, drains, mares, 
abreuvoirs, étangs des piscicultures, étangs touristiques, fossés des bords des routes, caniveaux des voies ferrées, douves des vieux forts, 

Il est capable de résister à une pollution modérée : ornières forestières polluées par les hydrocarbures des tracteurs utilisés pour le débardage, eaux dystrophes des lacs de barrage de haute Ardenne, 
drains avec bactéries ferrugineuses. Il peut s'accomoder de points d'eau dépourvus de végétation. 

Ces particularités permettent de comprendre la réussite enregistrée lors de certaines introductions de cette espèce. En Grande
Bretagne, une colonie serait même en extension (BELL,1978 ). 

Il n'est pas limité en altitude dans notre pays. 

Il a été observé dans des sites souterrains (5 stations sont actuellement inventoriées). 

(+) Un certain nombre de donn·ées concerne.nt les quatre tritons de la 
faune belge.Il sera donc renvoyé à ce chapitre pour les 3 autres espèces. 
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2. ETHOLOGIE

La fécondation suivie de la ponte se produisent en avril-mai 
a naissance des larves 2 à 3 semaines plus tard; les métamorphoses de 

la mi-juillet a septembre. Les larves peuvent hiberner.

L'adulte hiberne au sol, le plus souvent à faible distance de 
I eau (caractère commun aux quatre tritons).

L'expèce présente un erratisme important qui pourrait exDliauer 
son pouvoir pionnier. Elle s'observe plus loin de l'eau que les trois
humideseSP^œS ^ tr^tons en Be^9ique et dans des zones également moins

_ erratisme est surtout marqué chez les juvéniles jusqu'au 
retour al eau qui se produit à l'âge de deux ans. A partir de ce moment, 
il y a fidélité aux lieux de reproduction (RAFINSKI 1974). Ces caractè
res sont communs aux quatre tritons du pays. '

Toutefois, le Triton alpestre, pendant la période de reproduc
tion, peut aller d'une mare à l'autre, dans le cas où ces mares sont 
proches les unes des autres.

La nourriture dans l'eau est constituée par toutes sortes de 
proies mobiles, y compris des larves d'urodèles et d'anoures. A terre 
le regime alimentaire des tritons est varié et éclectique (AVERY 196r' KUHLHORN, 1959); il reflète bien la composition de la faune du KS’
Le plus souvent, on note des gastéropodes (Limnea, Planorbis). des cla- 
doceres, des larves d'insectes, des coléopteFëï adultes, des larves et 
des nymphes de chironomides (J0LY( 1979).

Les larves de tritons sont consommées par les dytiques (Dvtis- 
cus marginal is), par les larves de libellules, par les poissons, surtout 
les epmoches (Gasterosteus aculeatus et Pungitius pungitius) qui peu- 
vent rapidement détruire des populations entières, par des oiseaux, sur
tout les vanneaux (Vanellus vanellus). surtout lors de l'assèchement 
des étangs, par les tritons adultes, surtout par Triturus alœstris et 
r. cristatus et même par les larves de Triturus cri status.

Les adultes peuvent être victimes des poissons carnivores, des 
sangsues, des oiseaux d'eau. Ils ne sont donc protégés que partiellement 
contre les prédateurs par leur venin cutané.

De brusques modifications climatiques, entraînant l'assèchement 
rapide des petites^mares, peuvent provoquer une mortalité massive de 
tritons pris au piège des pellicules formées par les alques vertes (Oedo- 
3°'nium spp. et Cladophora spp.) (KISTER et al., 1934). ------

3. STATUT ANTERIEUR DES POPULATIONS

Rien ne donne à penser que cette espèce ait subi un recul his
torique recent, sauf dans les régions où les biotopes furent détruits 
par 1 extension urbaine, l'industrialisation, le tourisme, etc . Au 
contraire, le nombre de biotopes d'origine artificielle dont profite au 
jourd hui le Triton alpestre a dû assurer une extension récente de son 
aire : colonisation des forêts en profondeur à la faveur des ornières,
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La fécondation suivie de la ponte se produisent en avril-mai, la naissance des larves 2 à 3 semaines plus · tard; les métamorphoses de la mi-juillet à septembre. Les larves peuvent hiberner. 

L'adulte hiberne au sol, le plus souvent à faible distance de l'eau (caractère commun aux quatre tritons). 

L 'expèce présente un erratisme important qui pourrait expliquer son pouvoir pionnier. Elle s'observe plus loin de l'eau qœ les trois autres espèces de tritons en Belgique et dans des zones également moins humiâes. 

Cet erratisme est surtout marqué chez les juvéniles jusqu• au retour à l'eau qui se produit à l'âge de deux ans. A partir de ce moment, il y a fidélité aux lieux de reproduction (RAFINSKI, 1974). Ces caractères sont communs aux quatre tr·i tons du pays. 

Toutefois, le Triton alpestre, pendant la période de reproduction, peut aller d'une mare à 1·•autre, dans le cas où ces mares sont proches les unes des autres. 

La nourriture dans l'eau est constituée par toutes sortes de proies mobiles, y compris des larves d'urodèles et d'anoures. A terre, l~. régime alimentaire de·s tritons est varié et éclectiqœ (AVERY, 1968; KUHLHORN, 1959); il reflète bien la composition de la faune du milieu. Le plus souvent, on note des gastéropodes (Limnea, Planorbis), des cladocères, des larves d'insectes, des coléoptères adultes, des larves et des nymphes de chironomides (JOLY, 1979). 

Les larves de tritons sont consommées par les dytiques (Dytiscus marginalis), par les larves de libellules, par les poissons, surtout les épinoches {Gasterosteus aculeatus et Pun~itius pungitius) qui peuvent rapidement détruire des populations entières, par des oiseaux, surtout les vanneaux (Vanellus vanellus), surtout lors de l'assèchement des étangs, par les tritons adultes, surtout par Triturus alpestris et Tr. cristatus et même par les larves de Triturus cristatus. 

Les adultes peuvent être victimes des poissons carnivores, des sangsues, des oiseaux d'eau. Ils ne sont donc protégés que partiellement contre les prédateurs par leur venin cutané. 

De brusques modifications climatiques, entraînant l'assèchement rapide des petites mares, peuvent provoquer une mortalité massive de tritons pris au piège des pellicules formées par les algues vertes {Oedo-gonium spp. et Cladophora spp.) (KISTER et al., 1934). --
3. STATUT ANTERIEUR DES POPULATIONS 

Rien ne donne à penser que cette espèce ait subi un recul historique récent, sauf dans les régions où les biotopes furent détruits par l'extension urbaine, l'industrialisation, le tourisme, etc . Au contraire, le nombre de biotopes d'origine artificielle dont profite aujourd'hui le Triton alpestre a dû assurer une extension récente de son aire : colonisation des forêts en profondeur à la faveur des ornières, par exemple. · 
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Malheureusement, cette situation est en train de s'inverser, 
au point de devenir localement préoccupante. En Suisse, ESCHER (1972) 
a fait état de la disparition, de 1946 à 1972, de 50% des mares des 
environs de Zürich. Les assèchements effectués en région méditerranéenne, 
dans le cadre de la campagne de démoustication pour la lutte contre le 
paludisme, ont provoqué une régression catastrophique des urodèles(PETIT 
& KN0EPFFLER,1959).

4. CAUSES DE LA REGRESSION

L'empierrement des chemins forrestiers et le comblement des 
mares constituent les deux causes principales de la régression récente 
et locale de cette espèce.

La disparition en outre des tourbières, des bas-marais, des 
zones de suintement et des sources, des noues, des bras-morts, des dou
ves des fortifications, des drains, des fossés inondés, des carrières 
inondées souvent comblées par des dépôts d'immondices ou de déchets d'in
dustrie, des abreuvoirs, etc., provoque la réduction, localement très 
sensible, de Taire de cette espèce.

Des prélèvements sont effectués, soit par les enfants (en gé
néral peu importants),soit par les marchands d'animaux pour terrariophiles 
(souvent récoltes massives dans ce cas).

De nombreuses mares ne conviennent plus aux tritons en raison 
de leur aménagement : affectation piscicole, destruction de la végéta
tion des berges, mise en assec à un moment inopportun ou bien prolongé 
pendant plusieurs années, parfois suivie d'un chaulage. La pollution 
qui les frappe peut aussi provoquer la disparition des tritons : pes
ticides utilisés en agriculture, détergents, dépôts d'ordures, déchets 
d'industrie.

L'introduction de poissons, surtout des épinoches, peut dé
truire totalement une population de tritons. Même des poissons herbi
vores, comme les carpes, ont une influence néfaste : elles détruisent 
la végétation où les tritons déposent leur ponte et où ils peuvent s'a
briter. Le taux d'oxygénation de l'eau peut également être fortement 
réduit.

Il y a incompatibilité entre la présence des tritons et des 
truites. Dans le Parc National de Covadonga, dans la chaîne cantabrique 
(Espagne), l'introduction -e truites dans certains lacs a décimé ou mê
me détruit au moins deux colonies de Triturus alpestris cyreni, endé
mique très localisé. De même, la plupart sinon toutes les populations 
néoténiques du Triton alpestre, qui avaient reçu un statut taxonomique 
particulier (sous-espèces), des montagnes yougoslaves et albanaises, 
paraissent éteintes, pour la même raison et bien qu'elles se trouvaient 
dans des sites protégés (M. BREUIL, comm. orale et observations de l'au
teur).

Une synthèse sur la question des compatibilités entre Amphi- 
biens et Poissons vient d'être dressée par CLAUSNITZER (1983). Elle 
montre notamment que le Triton alpestre et le Triton palmé, ainsi que 
le Crapaud calamite et le Sonneur à pieds épais, se rencontrent sur
tout dans les eaux dépourvues de poissons.
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L'introduction de canards dans certains étangs, surtout dans 
des parcs en zone suburbaine, a également détruit de nombreuses colonies 
de tritons.

La création de zones récréatives dans des sites où existent des 
étangs et des mares a souvent conduit à la disparition des populations 
de tritons par suite des prélèvements dont ils firent l'objet ou par 
suite de l'altération des berges et des abords des mares.

L'aménagement économique du pays impose bien souvent l'utili
sation du lit majeur des fleuves et des grandes rivières pour l'implan
tation d'axes de circulation (routes, autoroutes, voies ferrées) ou 
d'industries. Il s'agit là d'une des causes majeures de la disparition 
de toute T herpétofaune de notre pays et elle frappe particulièrement 
les tritons.

Enfin, des tritons sont fréquemment écrasés par le trafic auto
mobile.

Les réserves cynégétiques de sangliers provoquent également la 
régression des tritons, soit par consommation des adultes, soit par des
truction des ornières forestières qui abritent les larves.

Dans certaines propriétés privées, la surcharge de ce gibier 
est telle que les dégâts au tapis végétal, herbacé et arbustif sont ex
trêmement préoccupants puisque la régénération de la forêt s'en trouve 
compromise (Pal iseul-Redu, Amonimes, Erezée-Bonnerue, Villers-devant- 
Orval, etc.).

5. PROPOSITIONS POUR LA PROTECTION DE L'ESPECE

Les recommandations à faire se déduisent directement des 
considérations précédentes :
- préservation de tous les points d'eau signalés,
- conservation des chemins forestiers dans leur état actuel,
- éducation scolaire, surtout au niveau des écoles primaires, de ma

nière à réduire l'importance des récoltes effectuées par les enfants,
- pénalisation des pollutions des mares, sous toutes leurs formes,
- protection légale de l'espèce, avec interdiction de la mise en vente,
- implantations plus rationnelles des zones de loisirs,
- interdiction d'empoissonner certains sites,
- préservation du lit majeur des rivières et des fleuves,
- interdiction des réserves de sangliers ne répondant pas aux normes ad

missibles de densité à l'hectare,
- souci en particulier de préserver les berges et les abords des mares, 

en leur conservant une diversité maximale surtout du point de vue du 
relief et de la végétation.

Les étangs et les mares qui abritent des populations isolées 
de tritons et qui ne pourraient donc pas être recolonisées spontanément 
en cas de destruction de la population devraient faire l'objet d'un 
classement ou d'une mise en réserve naturelle. Une politique de classe
ment* ponctuels des petites mares installées sur craie (par exemple au 
Pays de Herve), ou sur marnes (Bas-Luxembourg et Famenne) ou sur cal
caire (Calestienne) serait extrêmement opportune.
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Les colonies où existeraient des néoténiques devraient faire 
l'objet d'une attention privilégiée.

Elles seraient à rechercher dans les tourbières de la Haute 
Ardenne, par analogie avec ce que HENLE (1983) a signalé récemment en 
Bavière.

Il en va de même pour les populations où des individus atteint 
de flavisme seraient observés. Nous en avons récemment signalée une au 
Grand-Duché de Luxembourg (PARENT & THORN,1983).
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Le triton crêté,
Trituras cristatus cristatus (Laurenti)

Autres dénominations :
Fr. :
Noms°officiels^S remarques sur la fiche consacrée au Triton alpestre

Néerl. : Grote Watersalamander, Kamsalamander 
All. : Kammolch, Grosser Teichmolch

•GWarty Newt556^61"62’ Waassereibes> Pousse Schneider, Grouss EpsLux. 
Angl.

1. ECOLOGIE

Le Triton crêté recherche des eaux relativement chaudes, bien 
ensoleil lees et le plus souvent de faible profondeur (contrairement à 
ce qu affirment certaines données de la littérature, ce qui donne à Den
ser que la situation est variable selon les régions), sur des substrats 
crayeux, marneux ou argileux. Il est souvent observé dans des brique
teries, des marnières et des argilières, des gravières et des sablières.

1 * j c'est une espèce fréquente dans les pannes des dunes littora
les et dans les marais alcalins. Elle préfère les régions riches en ma
res. Son ecologie est proche de celle du Triton vulgaire (BELL,1979).

L habitat dans nos régions répond aux normes précédentes, mais 
tous les marais alcalins ont aujourd'hui disparu. On peut l'observer 
dans des abreuvoirs (Hautes Fagnes; Oesling au Grand-Duché de Luxem- 
ourg). L espece n'est pas limitée en altitude et a été notée vers 450 

metres dans l'Oesling et même vers 600 mètres dans les Hautes Fagnes.

2. ETHOLOGIE

La sortie d'hivernage et le retour à l'eau s'effectuent comme 
pour les autres tritons, en avril-mai, mais chez le Triton crêté, cela 
peut se produire, même en Belgique, dès la fin du mois de février. La 
metamorphose s'effectue de juillet à septembre. On ne connaît pas de 
cas d hivernage de larves chez cette espèce. Les adultes peuvent rester 
a 1 eau jusqu'en août (en général juillet).

L'hivernage se passe en général au sol, mais certains adultes
?riUflwnT ioJ7oirnnr danS Veau toute 1,a""ée» ainsi que des juvéniles 
(GLANDT, 1978). Dans certains cas, les adultes reviennent à la mare en 
octobre et novembre et y restent alors l'hiver (STEWART, 1966).

Le Triton crêté a un régime alimentaire comparable à celui des
a* aV :^°nS*,mal?„l1lS0^0nrrait* en plus> un 9rand "ombre d ' Ase 1 lus 
et de gastéropodes (AVERY, 1968). Il exerce une prédation sur les larves
des autres tritons et consomme les oeufs de certains anoures, notamment
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de 1 Alyte. Ses larves exercent également une prédation sur celles des 
autres urodeles. A terre, il mange des lombrics, des mollusques, des 
crustacés et des insectes (MARTIN & ROLLINAT, 1895). Son renu, en milieu 
aquatique, fut étudié par KUHLHORN (1959).

^ présente un certain erratisme, comme le Triton alpestre 
il peut, pendant la période reproduction, se déplacer d'une mare à
LEEUWEN 1979) 6 ^ °U 6l1eS S°nt P3S tr°P éloi9nées (KROESE & van

et

3. STATUT ANTERIEUR DES POPULATIONS

logique, 
tritons.

Le Triton crêté étant une espèce exigeante du point de vue éco- 
îl est .plus sensible aux altérations du milieu que les autres

, Ga régression a été constatée dans un certain nombre de pavs 
européens : Autriche, République démocratique allemande, République 
federale allemande, notamment dans le sud de la Westphalie (FELDMANN
I969), Pays-Bas, Pologne, Suisse (ESCHER 1972 pour le canton de Zürich), 
Grande-Bretagne (BEEBEE, 1973; COOKE & al. 1980). La situation a été 
jugee suffisamment grave pour que cette espèce soit inscrite dans la 
liste des especes menacées du Conseil de l'Europe (HONEGGER, 1978).

. Ç‘e,st en.Grar|de-Bretagne que la raréfaction progressive de ce
triton a ete le mieux suivie : le déclin est fort net depuis 1950 et 
s est accentué encore après 1970. Le phénomène n'est pas régional mais 
general. Il est du a la réduction du nombre de lieux de ponte, qui est 
de ordre de 50% si l'on considère l'ensemble du territoire et de 75% 
dans les zones agricoles et suburbaines (BEEBEE, 1973, 1975).

4. CAUSES DE LA REGRESSION

On se référera à ce qui a été dit à propos du Triton alpestre 
qui reste valable dans ce cas-ci. Toutefois, le Triton crêté est plus 
sensible que les autres tritons et soumis à des menaces plus particu
lières. K

Il est par exemple incapable de s'accomoder de pièces d'eau 
de faible surface, ce qui constitue l'une des causes de sa raréfaction 
en Grande-Bretagne (PRESTT & al., 1974). L'extension des zones urbaines 
vient en second lieu.

En raison de sa grande taille et de ses couleurs spectaculaires 
il est récolté par les enfants, par les amateurs (BEEBEE 1973) et oar 
les marchands d'animaux pour terrariophiles.

. Des transferts de Triton crêté ont été effectués aux Pays-Bas 
au detriment de populations françaises. Il en a peut-être été de même 
dans notre pays.

L introduction de Triturus cristatus carnifex risque de provo
quer une alteration du patrimoine génétique de nos populations de Tr. 
çr. crj_s_tatu_s par hybridation. Dans l'aire sympatrique des deux taxons 
une introgression a même été notée (SCHMIDTLER,1976). De même, l'in- ’ 
troduction du Triton marbré, Triturus marmoratus marmoratus a été ten
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de l'Alyte. Ses larves exercent égalerœnt une prédation sur celles des autres urodèles. A terre, il mange des lombrics, des mollusques, des crustacés et des insectes (MARTIN & ROLLINAT, 1895). Son rœnu, en milieu aquatique, fut étudié par KUHLHORN (1959)~ 

Il présente un certain erratisme, comme le Triton alpestre, et il peut, pendant la période reproduction, se déplacer d'une mare à l'autre dans le cas où elles ne sont pas trop éloignées (KROESE & van LEEUWEN,1979). 

3. STATUT ANTERIEUR DES POPULATIONS 

Le Triton crêté étant une espèce exigeante du point de vue écologique, il est .plus sensible aux altérations du milieu que les autres tritons. 

Sa régression a été constatée dans un certain nombre de pays européens : Autriche, République démocratique allemande, République fédérale allemande, notamrœnt dans le sud de la Westphalie (FELDMANN, 1969), Pays-Bas, Pologne, Suisse (ESCHER 1972 pour le canton de Zürich), Grande-Bretagne (BEEBEE,1973; COOKE & al. 1980). La situation a été jugée suffisamment grave pour que cette espèce soit inscrite dans la liste des espèces menacées du Conseil de l'Europe (HONEGGER,1978). 

C'est en Grande-Bretagne que la raréfaction progressive de ce triton a été le mieux suivie : le déclin est fort net depuis 1950 et s'est accentué encore après 1970. Le phénomène n'est pas régional mais général. Il est dû à la réduction du nombre de lieux de ponte, qui est de l'ordre de 50% si l'on considère l'ensemble du territoire et de 75% dans les zones agricoles et suburbaines (BEEBEE,1973, 1975). 

4. CAUSES DE LA REGRESSION 

On se référera à ce qui a été dit à propos du Triton alpestre, qui reste valable dans ce cas-ci. Toutefois, le Triton crêté est plus sensible que les autres tritons et soumis à des menaces plus particu-1 ières. 

Il est par exemple incapable de s'accomoder de pièces d'eau de faible surface, ce qui constitue l'une des causes de sa raréfaction en Grande-Bretagne (PRESTT & al., 1974). L'extension des zones urbaines vient en second lieu. 

En raison de sa grande taille et de ses couleurs spectaculaires, il est récolté par les enfants, par les amateurs (BEEBEE,1973) et par les marchands d'animaux pour terrariophiles. 

Des transferts de Triton crêté ont été effectués aux Pays-Bas au détriment de populations françaises. Il en a peut-être été de même dans notre pays. 

L'introduction de Triturus cristatus carnifex risque de provoquer une altération du patrimoine génétique de nos populations de Tr. cr. cristatus par hybridation. Dans l'aire sympatrique des deux taxons, une introgression a même été notée (SCHMIDTLER,1976). De même, l'introduction du Triton marbré, Triturus marmoratus marmoratus a été ten-
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tée à plusieurs reprises : en Forêt de Soignes autrefois, dans le Brabant 
wallon (F 4-47), à Paliseul récemment (K 6-33) ainsi qu'à Nismes(J 5-41). 
Comme le Triton crêté avait également été introduit, au moins dans les 
deux derniers sites, le risque de voir apparaître en Belgique l'hybride, 
c'est-à-dire le Triton de Blasius, existait.

Les introductions de poissons sont à proscrire dans les mares 
et étangs où subsiste le Triton crêté. La Perche-Soleil (Eupomotis gib- 
bosus = Lepomis gibbosus) a été rendue responsable, en Allemagne occi
dentale, de la destruction des larves de ce triton (FLINDT & HEMMER ,
1969). La Truite arc-en-ciel (Salmo gairdneri = S. irideus) a également 
provoqué la disparition de l'espèce localement en Grande-Bretagne 
(BEEBEE/ 1975) et en France.

L'espèce est très sensible à la pollution (pesticides, hydro
carbures, déchets d'industrie). L'abaissement de la nappe phréatique 
provoque l'assèchement de certaines mares en juin-juillet alors que la 
métamorphose des larves n'est pas achevée; plusieurs populations ont 
été détruites de la sorte.

5. PROPOSITIONS POUR LA PROTECTION DE L'ESPECE

On peut se référer aux propositions faites à propos du Triton 
alpestre, qui restent valables dans ce cas-ci.

Vu les menaces qui pèsent spécialement sur cette espèce, elle 
devrait être protégée de toute urgence et son commerce interdit.

La création de réserves naturelles et le classement des sites, 
même ponctuels, s'avèrent indispensables. L'établissement d'une liste 
des sites les plus appropriés à faire l'objet d'une telle mesure devrait 
être commanditée. Des réserves à vocation didactique pourraient être 
créées dans les argilières, les carrières inondées et les briqueteries 
désaffectées.

Le Triton crêté est actuellement protégé dans 11 pays euro
péens (HONEGGER,1978) et la survie de l'espèce est assurée dans des 
réserves naturelles en Suisse et en Pologne (KOWALEWSKI, 1969).
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Triton crêté Triturus c. cri status, face ventrale

Larve de salamandre albinos
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Triton crêté Triturus c. cristatus, face ventrale 

Larve de salamandre albinos 
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Le triton palmé, 
Triturus he/veticus he/veticus 

(Razoumovsky)

Autres dénominations :
Fr. : Triton ceinturé, Tr. abdominal, Tr. helvétique 
Wallon : voir remarques au Triton alpestre

Noms officiels :
Néerl. Vinpootsalamander 
All. : Fadenmolch
Lux. : les mêmes noms que pour le Triton vulgaire 
Angl. : Palmate Newt

1. ECOLOGIE ET ETHOLOGIE

. , 9e a fî-® dît du Triton alpestre est valable pour cette es
pece egalement. Signalons seulement que le Triton palmé peut tolérer 
des eaux saumâtres (littoral). Les données écologiques, éthologiques et 
phenologiques rassemblées dans le Limbourg hollandais par van GELDER 
(1973) sont applicables à notre pays.

BEEBEE (1983) a mis en évidence, en Grande-Bretagne, une tolé
rance pour les milieux franchement oligotrophes et le fait que les ani
maux ont une taille plus petite dans les landes à bruyères que dans les 
autres biotopes.

. L espèce existe dans tous les districts de nos contrées. La si
tuation est donc différente de celle de la Grande-Bretagne, où elle man-
(C00KÊnË FERGUSON,119?5)eterre’ $°1S calcaires et marneu*

Elle n est nulle part limitée en altitude. En Ardenne, elle est 
souvent associée au Triton alpestre. Elle n'aurait été observée qu'une 
seule fois dans un site souterrain.

La néoténie est plus fréquente chez cette espèce que chez les 
autres Tritons de notre faune. Elle est actuellement connue des carrés 
suivants : B 4-17 (HAVERMANS, 1942), B 4-38 et 48 (GILTAY, 1932)
r t'il ^ 38 (HAVERMANS, 1920), B 5-31/32/41 (HORDIES & VAN HECKE,1978), 
G 5-37 (B. BASTIN, in litt. 1981).

C'est également des quatre tritons de notre faune celui qui hi
berne le plus souvent dans l'eau.

L'erratisme est faible.
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Le triton palmé, 
Triturus helveticus helveticus 

(Razoumovsky) 

Autres dénominations : 
Fr. : Triton ceinturé, Tr. abdominal , Tr . helvétique 
Wallon : voir remarques au Triton alpestre 

Noms officiels : 
Néerl. Vinpootsa~amander 
All. : Fadenmolch 
Lux. : les mêmes noms que pour le Triton vulgaire 
Angl. : Palmate Newt 

1. ECOLOGIE ET ETHOLOGIE 

Ce qui a été dit du Triton alpestre est valable pour cette espèce également. Signalons seulement que le Triton palmé peut tolérer des eaux saumâtres (littoral). Les données écologiques, éthologiques et phénologiques rassemblées dans le Limbourg hollandais par van GELDER (1973) sont applicables à notre pays. 

BEEBEE (1983) a mis en évidence, en Grande-Bretagne, une tolérance pour les milieux franchement oligotrophes et le fait que les animaux ont une taille plus petite dans les landes à bruyères que dans les autres biotopes. 

L'espèce existe dans tous les districts de nos contrées. La situation est donc différente de celle de la Grande-Bretagne, où el le manque dans l'Est de l'Angleterre, évitant les sols calcaires et marneux (COOKE & FERGUSON, 1975). 

Elle n'est nulle part limitée en altitude. En Ardenne, elle est souvent associée au Triton alpestre. Elle n'aurait été observée qu'une seule fois dans un site souterrain. 

La néoténie est plus fréquente chez cette espèce que chez les autres Tritons de notre faune. Elle est actuellement connue des carrés suivants : B 4-17 (HAVERMANS, 1942), B 4-38 et 48 (GILTAY, 1932), B 4-37 et 38 (HAVERMANS, 1920), B 5-31/32/41 (HORDIES & VAN HECKE,1978), G 5-37 (B. BASTIN, in litt. 1981). 

C'est également des quatre tritons de notre faune celui qui hiberne le plus souvent dans l ' eau. 

L'erratisme est faible. 
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2. STATUT ANTERIEUR DES POPULATIONS, CAUSES DE REGRESSION ET PROPOSI

TIONS POUR LA PROTECTION DE L'ESPECE

Toutes les considérations émises à propos du Triton alpestre 
sont valables.

Toutefois, on peut relever localement, par exemple en Campine, 
un phénomène d'inversion des proportions entre le Triton vulgaire et 
le Triton palmé, en faveur du Triton vulgaire. Ce phénomène semble lié 
à l'altération des biotopes, dont le Triton vulgaire s'accomode mieux 
que le palmé.

Les populations qui comportent des individus néoténiques de
vraient faire l'objet d'une attention particulière.
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Triton alpestre Triturus a. alpertris, jeune 
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Le triton vulgaire,
Tr/turus vulgaris vulgaris (Linné)

Autres dénominations :
Fr. : Triton ponctué, Tr. lobé
Wallon : voir les remarques à propos du Triton alpestre

Noms officiels :
Néerl. Kleine Watersalamander 
All. : Teichmolch
Lux. : Kleng Waassereibes, Waasserederes, gepiirpelte Schneider, 

gepiirelt Eps 
Angl. : Smooth Newt

1. ECOLOGIE

Le Triton vulgaire a des exigences écologiques comparables à 
celles du Triton crêté auquel il est d'ailleurs souvent associé en Bel
gique (PARENT, 1979) comme en Grande-Bretagne (BELL, 1979) par exemple. 
Il est toutefois moins sténotherme et moins lié aux milieux eutrophes 
que le Triton crêté. Sa thermophi lie est également plus faible, mais 
supérieure à celle du Triton palmé et du Triton alpestre. Il occupe des 
milieux eutrophes à oligotrophes. Il constitue, avec le Triton crêté, 
un bon indicateur des eaux oligosaprobes (DE RIDDER, 1964).

On l'observe sur des substrats très variés : marne, argile, 
craie, sable, schiste, alluvions récentes. Il recherche des mares, é- 
tangs, fossés dans des sites ensoleillés, généralement en plaine. Il 
s'accomode des zones cultivées totalement déboisées, supporte les eaux 
saumâtres, mais moins que le palmé, et résiste apparemment mieux à la 
pollution que les autres tritons de Belgique.

2. ETHOLOGIE

Ce triton est, des quatre espèces de la faune belge, celui qui 
a la période de reproduction la plus brève, car il apparaît assez tar
divement au printemps (en moyenne en avril) et il est le premier à quit
ter les mares en juin. La pariade se produit en avril-mai; la métamor
phose se passe de la mi-juin au mois d'août, parfois jusqu'en septembre.

Les larves peuvent passer l'hiver, mais le fait n' a pas la mê
me fréquence qu'en Grande-Bretagne (STEWART, 1969; BELL, 1973).

Le fait est connu notamment de Zolder et de Zonhoven (MAES,1982).

Des populations néoténiques sont connues en Belgique, notamment 
dans la vallée du Démer, à Runkst, sur loess (BURNY, in litt.).
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Les adultes hibernent parfois groupés (ARMISHAW, 1933), ce qui 
les rend plus vulnérables aux prélèvements massifs.

L'erratisme est très faible chez cette espèce, où la colonisa
tion des mares n'est assurée que par des juvéniles (BELL, 1977). L'exis
tence d'un territoire n'a pas été constatée (HALLIDAY, 1975, 1977).

En Europe occidentale, la nourriture est à dominance de larves 
et de chrysalides de diptères nématocères et elle comporte toute une 
gamme d'autres invertébrés. Les têtards consomment surtout des petits 
crustacés (AVERY, 1968; BELL, 1975). Le régime al inventaire est légère
ment différent de celui du Triton alpestre (KÜHLHORN, 1959). Les ani
maux représentent'85 à 90% du volume total ingéré; le menu au sol étant 
très différent de celui dans l'eau (PELLANTOVA, 1973).

Parmi les ennemis de cette espèce, il faut signaler spécialement 
l'infection de toute une population par des sangsues (LITTON, 1962) et 
une prédation par la musaraigne aquatique, Neomys fodiens(PERNETTA.1976).

L'écologie du Triton vulgaire a fait l'objet de la thèse de 
BELL (1973) qui a spécialement étudié la dynamique des populations(clas- 
ses d'âge, taux de survie global et larvaire, abondance de la ponte se
lon l'âge des individus, sex ratio, taux de survie larvaire variable 
selon l'époque de la ponte), la croissance et l'écologie larvaires (néo
ténie, hibernation sous l'eau, variation morphologique réduite sous 
l'effet de la sélection naturelle) (BELL, 1974, 1977; BELL & LAWTON,

3. STATUT ANTERIEUR DES POPULATIONS, CAUSES DE LA REGRESSION ET PROPO

SITIONS POUR LA PROTECTION DE L'ESPECE

On consultera les remarques formulées à propos du Triton alpes
tre.

Rappelons que le Triton vulgaire est devenu plus abondant que 
le Triton palmé dans certaines régions, comme en Campine 1 imbourgeoise, 
où la proportion inverse existait au siècle dernier. Cette situation 
est liée au fait que le Triton ponctué s'adapte mieux à des habitats 
secondaires, résiste dans une certaine mesure à la pollution et n'exige 
pas de zones boisées.

Comme le Triton vulgaire est assez localisé en haute Belgique, 
il serait opportun, dans certains cas, d'assurer la préservation de 
certains sites par des mesures de classement ou de mise en réserve na
turelle, selon les cas.

Les stations où serait observée une néoténie consistante de
vraient faire l'objet de mesures de protection privilégiées .De même, 
les stations où Ton observerait des formes aberrantes qui pourraient 
résulter d'une hybridation avec le Triton palmé devraient être proté
gées. De telles formes ont généralement été considérées comme des in
dividus aberrants du Triton vulgaire plutôt que comme des hybrides 
(FREYTAG, 1970, pour l'individu récolté à la Citadelle de Namur, au 
Fort Orange ).
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Le sonneur à pieds épais, 
Bombina variegata variegata (Linné)

Autres dénominations :
Fr. : Sonneur à ventre jaune 
Wallon : Lurtai

Noms officiels :
Néerl. : Geelbuikvuurpàd 
All. : Gelbbauch-Unke 
Lux. : Onk, Klénkert 
Angl. : Yellow-bellied Toad

1. REMARQUES SUR L'AIRE

Sur la carte, les croix obliques indiquent les stations qui sont 
apparemment eteintes actuellement, les croix droites, des populations 
introduites et les carrés pleins, les stations confirmées après 1975.

Par.rapport à l'atlas (PARENT, 1979), la carte présente les dif
ferences suivantes : l'aire potentielle ancienne est donc contrastée 
par rapport à la situation actuelle réelle; la présence de l'espèce au- 
trefois dans le bassin (HOUZEAU de LEHAIE, 1924) est supprimée, car 
elle doit résulter d'une confusion avec Alytes obstetricans; de nou- 
velles données ont été localisées avec plus de précisions; l'observation 
recente faite en forêt de Saint-Hubert n'a pas été confirmée et était 
d ailleurs peu vraisemblable.

L'étude de la répartition du Sonneur en Belgique fait apparaî
tre clairement l'inféodation de cette espèce au réseau hydrographique: 
bassin de l'Escaut (Tournai, Boom, Lierre) et de l'Oise, bassin de la 
Meuse et ses grands affluents, la Lesse, les deux Ourthe avec VAmblève 
et la Warche, bassin de la Moselle avec la Sûre et l'Eisch, bassin de 
la Chiers avec.son affluent, le Ton. Cette conclusion importante doit 
permettre d'orienter les futures prospections de terrain.

Elle semble être le reflet des modalités particulières de la 
colonisation de notre territoire par cette espèce.

2. ECOLOGIE

A travers toute son aire, depuis la Pologne jusqu'en Belgique 
et depuis le Limbourg hollandais jusque dans la moitié sud de la France 
nos observations personnelles nous ont fait constater la grande homogé-’ 
neite des biotopes^fréquentés par cette espèce : sources et zones de 
suintements en forêt (aulnaies - frênaies), noues et gravières des
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grandes vallées, ornières inondées dans des forêts installées sur mar
nes ou sur argiles compactes, fossés et drains en zone agricole égale
ment sur ce même type de substrat. Le plus souvent, il s'agit de mares 
peu profondes, mais l'espèce a parfois été observée dans des mares de 
dimensions et de profondeurs assez variées.

L'espèce est légèrement tolérante au sel : prés salés conti
nentaux de la Lorraine orientale dans la région de Dieuze, salines de 
Bad Kreuznach dans la vallée de la Nahe en Allemagne occidentale, sali
nes (?, en fait dans le parc et dans les fossés des fortifications) de 
Soultz-les-Bains, à l'Ouest de Strasbourg.

Elle supporte également la présence de métaux lourds; c'est le 
cas dans certaines pelouses calaminaires des environs d'Aix-la-Chapelle.

En montagne, elle est plus fréquemment observée dans les abreu
voirs pour le bétail, le plus souvent alimentés ici par une eau courante. 
A défaut d'autres biotopes, le Sonneur utilise également des abreuvoirs 
en plaine, par exemple dans le Limbourg hollandais.

Le Sonneur occupait aussi des anciennes carrières et des argi- 
lières inondées (Boom, Tournai).

Dans nos régions, les stations pour lesquelles on dispose de 
précisions relatives à l'habitat furent observées soit dans les mares 
du lit majeur des rivières (Meuse, Ourthe), soit dans des ornières fo
restières (surtout dans les forêts de la Famenne), soit dans de grandes 
carrières inondées (environs de Tournai), soit dans des drains profonds 
et des fossés traversant des prairies humides (Virton-Saint-Mard). A 
deux reprises, l'espèce a été constatée en Belgique dans un site sou
terrain : au fond du Trou Ozer près de Malmédy et au fond d'un puits à 
Visé (comm. orale R. KERSMAEKERS).

3. ETHOLOGIE

L'espèce apparaît chez nous dans la deuxième moitié du mois 
d'avril; la période d'activité optimale se situe de mai à juillet, avec 
maximum pour les pontes vers la mi-mai dans des sites ensoleillés ou 
dans la deuxième quinzaine de mai et le début de juin dans des sites 
ombragés. Les Sonneurs restent dans l'eau jusqu'au mois de septembre; 
ils hibernent en milieu terrestre.

La ponte est échelonnée au cours de l'année : à chaque ponte, 
il y a une centaine d'oeufs pondus. La vie larvaire dure environ six 
semaines. Comme les accouplements se répètent, on pourrait trouver dans 
un même biotope à la fois des animaux accouplés, des femelles pleines, 
des pontes, des larves de dimensions variées et des juvéniles. Ces der
niers restent à l'eau un peu plus longtemps que les adultes (NIEUWEN- 
HOVEN-SUNIER & al., 1965).

Le régime alimentaire n'est pas connu mais on sait qu'il est 
éclectique et qu'il comporte beaucoup de petits insectes et d'inver
tébrés aquatiques. Le Sonneur consomme notamment les larves et les 
nymphes des moustiques (ROVER, 1931), des vers, des mollusques et des 
insectes (NIEUWENHOVEN-SUNIER & al. , 1965). On croit que le régime 
est voisin de celui de Bombina bombina qui fut étudié par LAC(1958).
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Il existe peu de prédateurs des sonneurs, en raison de l'exis
tence de toxines cutanées (PHISALIX, 1923) associées à des couleurs 
prémonitrices et à l'adoption d'une position cataleptique bien connue 
chez cette espèce. La Couleuvre à collier refuse de consommer ce ba
tracien, même en cas de disette et elle régurgite cette proie si on 
la contraint à l'avaler (BARBIER, 1909). Toutefois, des rapaces noc
turnes et notamment la Chouette hulotte (Strix aluco) consomment ce 
batracien (MORBACH, 1963). Le mollusque C.yclas cornea l'attaquerait 
(THOMASSET, 1912), de même que les dytiques et les larves de libellu
les (NIEUWENHOVEN-SUNIER & al., 1965).

L'erratisme se manifeste par temps de pluie uniquement. Des 
sorties en niasse ont été constatées par temps d'orage.

4. STATUT ANTERIEUR DES POPULATIONS

La régression de cette espèce, ainsi que celle de Bombina bom- 
bina dans toute la partie septentrionale de leurs aires est un fait 
bien établi : disparition en Suède de Bombina bombina vers 1960(BERG- 
LUND, 1976); déclin régulier de Bombina bombina depuis 150 ans au Da
nemark où il ne reste que 15 localités et où l'espèce est menacée de 
disparition malgré les réintroductions répétées (WEDERKINCH,1975).

La régression des populations de Bombina variegata a été cons
tatée dans le Nordrhein-Westfalen où Ton sait que l'espece était ré
pandue au début du siècle (FELDMANN, 1971; FELLENBERG, 1974, GLANDT,
1975) et dans le sud du Limbourg hollandais (DUIJGHUISEN & al., 1976; 
FONTEYNE, 1961; STUMPEL, 1980). Le Sonneur a disparu actuellement de 
sites des Ardennes françaises où il existait encore en 1947(DERVIN,1948).

En Belgique, l'espèce était encore très abondante dans la pro
vince de Namur, ainsi qu'aux environs de Tournai et de Liège au XIXe 
siècle (BOULENGER, 1886). Elle devait encore être assez abondante aux 
environs de Virton il y a 30 ans (REMACLE, 1951). Elle était commune 
dans le bassin de la Moselle dans la première du XIXe siècle (SCHÄFER, 
1844).

La régression notable de cette espèce est un fait bien connu, 
mais il ne s'agit pas d'un phénomène récent car on le signale dès le 
début du siècle (BOULENGER, 1921/22). Le phénomène s'est incontesta-^ 
blement accéléré récemment et l'espèce a disparu de nombreux sites où 
elle existait encore i 1 y a 30 ans. Nous avons également dû constater, 
en 1980, sa disparition de sites où elle existait encore il y a 10 ans 
ou même moins.

Presque toutes les stations belges sont éteintes; nous ne pou
vons faire état que de quatre observations postérieures à 1975. Il 
s'agit chaque fois d'observations concernant un très petit nombre d'in
dividus, voire un seul, si bien qu'aucune de ces observations ne pou
vait entraîner une politique efficace de protection du site. Aucune de 
ces quatre observations ne semble correspondre à une population encore 
viable.

On doit donc conclure à la disparition probable de l'espèce en 
Belgique.
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5. CAUSES DE LA REGRESSION

1, La cause principale de régression de l'espèce paraît être la 
régression des biotopes convenant à cette espèce. Il faut avant tout 
incriminer l'aménagement du lit majeur des grandes rivières qui a pro
voqué la destruction des bras morts et des noues, qui a autorisé l'ins
tallation dans la plaine alluviale de camping-caravanings et souvent 
de véritables lotissements de cabanes et de chalets situés parfois à 
proximité immédiate des biotopes fréquentés par les Bombina (Ourthe 
inférieure) ou bien l'affectation industrielle de certains sites(vallée 
de la Meuse en aval de Liège). Certains lotissements ont nécessité l'a
baissement de la nappe phréatique par drainage, ce qui a entraîné l'as
sèchement des mares.

L'empierrement ou même l'asphaltage de la voirie forestière est 
la cause de la disparition de nombreuses ornières. D'autre part, de 
vastes surfaces forestières ont été enrésinées et les populations de 
sonneurs ont disparu par suite des drainages ou de la modification glo
bale de l'environnement.

Certaines stations ont été détruites par le tracé de nouvelles 
autoroutes : c'est le cas à Colonster, près de Liège.

Des gravières et des carrières inondées ont été comblées par 
des dépôts d'immondices ou par des matériaux provenant de travaux de 
terrassements. Certaines ont été affectées à la pisciculture.

De nombreux abreuvoirs pour le bétail ont disparu. Des champs 
cultivés ont pris la place de prairies humides. Des petites clairières 
forestières et des petites prairies marécageuses ont été reboisées.

Des mares ont subi le processus naturel de l'atterrissement, 
accéléré il est vrai par les assèchements provoqués par Vhomme(drai- 
nage, abaissement de la nappe phréatique) et par le climat récent.

Des fossés bordant des prairies, des pâturages, des forêts,des 
chemins, furent comblés, souvent de manière systématique, mais sans 
raison!

2. Il faut relever plusieurs types de pollution responsables 
de l'alteration des points d'eau où les sonneurs se reproduisent :

- ornières forestières polluées par les hydrocarbures utilisés 
par les tracteurs effectuant le débardage;

- réseau d'égouts installés dans un site où existent des son
neurs (par exemple au Sart Tilman : cf. COLLET, 1977);

- abreuvoirs et mares situés aux abords des fermes et ayant 
été pollués, soit par les engrais agricoles, soit par des dé
pôts d'herbicides sélectifs;

- mares atteintes par les retombées des herbicides et insecti
cides utilisés à grande échelle dans les zones agricoles voisi- 
nes(ou dans le vignoble mosellan au Grand-Duché de Luxembourg).
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Grand consommateur d'insectes, le Sonneur est particulièrement 
sensible aux insecticides.

3. Des sonneurs ont été prélevés au cours des vingt dernières 
années, notamment dans les bois de la Famenne et dans la vallée de 
VOurthe, par des marchands d'animaux pour terrariophiles. Actuellement, 
cette récolte s'effectue dans le Nord de la France, principalement en 
Argonne et en Lorraine orientale.

Il faut savoir que lors des années sèches, comme celle de 1976 
par exemple, la raréfaction des points d'eau a provoqué la concentration 
des populations de Bombina variegata dans le petit nombre de mares ou 
d'ornières subsistant. Dans ces conditions, la récolte des animaux était 
extrêmement commode, mais elle entraînait la destruction quasi totale 
de la population de forêts entières.

4. Plusieurs concurrences biotiques, provoquées par l'homme, 
sont à retenir.

Dans la vallée du Rhin, Bombina variegata occupe avec d'autres 
batraciens rares (Rana dalmatina, R. arvalis, Pelobates fuscus, Hyla. 
arborea) des gravières qui ne sont pas fréquentées par Rana temporari a 
ni par Rana Kl. esculenta qui exercent une concurrence sur les autres 
batraciens (HEUSSER, 1970). Une situation comparable mais sans les es
pèces rares citées, sauf Hyla arborea a été constatée en Lorraine orien- 
_ taie, dans les prés salés. Le même phénomène a vraisemblablement joué 
dans la vallée du Ruppel, dans les argilières de Boom, où Rana Kl. es^ 
culenta est peut-être responsable de la disparition récente de Bombina 
variegata.

Les rats bruns ou surmulots (Rattus norvegicus) exercent cer
tainement aussi une prédation sur les batraciens^

Ces facteurs ne semblent avoir joué, en Wallonie, que dans la 
région de Tournai.

Plusieurs forêts ont été vouées à l’élevage intensif des san
gliers qui ont détruit les flaques et les ornières qui abritaient les 
pontes et les larves de ces batraciens. Dans plusieurs forêts du dé
partement des Ardennes françaises, la disparition des sonneurs a suivi 
de peu ce type d'aménagement cynégétique des forêts.

5. Des facteurs naturels ont certainement joué pour réduire 
les effecTifs de cette espèce. L'hypothèse d'une épidémie a dû être 
écartée, faute de preuves.

Les modifications climatiques doivent certainement être rete
nues. Le déficit des précipitations enregistré au cours des dix ou 
vingt dernières années a certainement accéléré la disparition des mares 
ou concentré les polluants dans des surfaces de plus en plus réduites.

Lors des prospections dans les bois de la Famenne, nous avons 
été frappé par l'assèchement important de ces bois, phénomène relati
vement récent. De nombreuses sources sont taries et de nombreux sites 
humides totalement asséchés, alors qu'ils figurent encore sur lesder- 
nières cartes topographiques dont le levé fut effectué il y a environ 
20 ou 30 ans, selon les cartes.
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On s'accorde aujourd'hui à penser que la mise en place en Eu
rope des deux espèces de Bombina est post-würmienne et que la vicariance 
des deux espèces est le résultat d'une disjonction d'aire provoquée par 
une ou plusieurs glaciations du Pleistocène (MERTENS, 1928 ; ARNTZEN, 
1978). La dispersion à partir des territoires-refuges a pu se réaliser 
vraisemblablement à l'Atlantique. Le caractère thermophile des deux Bom- 
bjna et l'inféodation au réseau hydrographique sont deux particularité? 
notables, en accord avec cette date présumée de recolonisation, que l'on 
retrouve d'ailleurs chez le Lézard des murailles. La dégradation des 
conditions climatiques depuis l'Atlantique a dQ provoquer la contraction 
progressive de Taire des deux Bombina et c'est à ce phénomène, inéluc
table, que nous assistons actue llement.

Dans nos-régions, Bombina variegata a atteint un seuil de vul
nérabilité qui le rend particulièrement sensible à toute altération du 
milieu, d'origine anthropique.

Ainsi s'explique, selon nous, le caractère très général du re
cul de cette espèce (et de l'espèce vicariante) dans toute l'Europe oc
cidentale, le fait qu'il s'agit d'un phénomène ancien, enregistré depuis 
la fin du XIXe siècle au moins et son caractère inéluctable.

La création d'une réserve naturelle en Suède méridionale n'a 
pourtant pas empêché la disparition de B. bombina. Toutes les mesures 
adoptées aux Pays-Bas, dans le Limbourg, ne donnent pas aux responsa
bles hollandais de la protection de la nature toutes les assurances 
quant à la survie de l'espèce dans ce secteur.

NILSSON (1954) a bien démontré que c'était un facteur clima
tique qui était responsable de ce recul; GISLEN & KAURI (1959) ont éga
lement conclu qu'il s'agissait d'un témoin de périodes post-glaciaires 
chaudes actuellement en voie de disparition et que ce serait l'abais
sement des températures estivales qui aurait été la cause principale du 
déclin de cette espèce. Il semble bien que le facteur "durée d'insola
tion'^, plutôt qu'un facteur thermique pur, soit mieux en rapport avec 
le déclin de cette espèce.

Au Danemark également, le déclin est mis en relation avec 1' 
atlantisation du climat (étés humides et froids et hivers doux),avec 
l'accroissement de la nébulosité depuis 1900 et avec le déficit d'in
solation qui en résulte (WEDERKINCH, 1975).En Fionie,la disparition ré
cente (vers 1960) coïncide avec une séquence d'années à étés humides 
et frais (CARSTENSEN,1975).

Ce phénomène de recul de l'aire va se poursuivre et ce serait 
dans les régions de France où l'espèce est encore bien représentée que 
des mesures de protection devraient être adoptées dès maintenant.

La préservation de cette espèce s'avérera donc extrêmement dif
ficile et les mesures de protection préconisées devront, dans ce cas-ci, 
être spécialement sévères. Ce n'est que par la création de réserves na
turelles et grâce à une surveillance constante des dernières populations 
que Ton peut espérer assurer très localement la survie de ce batracien.

6. Une menace potentielle doit être retenue, celle de l'intro
duction de Bombina Combina. Les deux espèces sont en effet capables de 
s'hybrider, comme HERON-ROYER l'avait démontré le premier (1891). Ces
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hybrides furent ultérieurement découverts dans la nature, dans l'aire 
sympatrique des deux espèces parentales, en Europe centrale, où Ton 
admet actuellement l'existence de vastes zones d'hybridations(synthèse 
et références dans ARNTZEN, 1978 et voir aussi SZYMURA, 1967a et b).

La présence de populations apparemment intermédiaires entre 
Bombina bombina et Bombina variegata aux Pays-Bas proviendrait d'une 
telle introduction (cf . van GELDER, 1976).

6. PROPOSITIONS POUR LA PROTECTION DE L'ESPECE

On devrait interdire le transfert et la mise en vente de cette 
espèce de manière à éviter la destruction de populations des pays voi
sins.

On évitera de procéder à l'empierrement des chemins forresti- 
ers, principalement dans les forêts sur marnes et argiles.

La seule mesure vraiment opportune, vu la menace de dispari
tion totale de cette espèce, serait d'assurer la préservation intégrale 
du site où elle pourrait être observée, même s'il s'agit d'une colonie 
aux effectifs restreints. Toute découverte d'une population de Bombina 
variegata en Belgique devrait entraîner une procédure de classement du 
site, complétée éventuellement par la création d'une réserve naturelle.

Les prospections systématiques que nous avons entreprises en 
vue de retrouver les éventuelles dernières colonies de cette espèce, 
devraient être poursuivies indispensablement.
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Le crapaud accoucheur,
Alytes obstetricans obstetricans (Laurenti)

Autres dénominations :
Fr. : L'Alyte
Wallon : Coulouk, Glouktège (Liège) : désignent le chant; Cloktaî, Clou- 

que,(et variantes), Lurtê, Crouketraî, ClicheroÛ

Noms officiels :
Néerl. : Vroedmeesterpad 
All.: Geburtshelferkröte 
Lux. : Sandmouk, Klénkert 
Angl. : Midwife Toad

1. REMARQUES SUR L'AIRE

La carte montre que l'Alyte est, d'une part inféodé aux gran
des vallées et, d'autre part, une espèce péri-ardennaise typique. Cette 
irradiation autour d'un massif ancien, constatée ici pour l'ensemble Ar- 
dennnes-Oesling-Eifel existe aussi autour du Massif Central y compris 
les Cévennes, du Jura, des Pyrénées, de la chaîne cantabrique, de la 
chaîne de Catalogne et de diverses montagnes d'Espagne centrale et méri
dionale. FELDMANN (1964) a également souligné le caractère collinéen de 
cette espèce en Westphalie.

Certaines limites d'aire sont très nettes. Ainsi, en Lorraine 
belge, l'Alyte ne franchit pas la cuesta sinémurienne ni la vallée de la 
Semois. Cette limite se prolonge au Grand-Duché de Luxembourg par la zone 
du grès de Luxembourg, au sud de laquelle l'Alyte n'est pas connu. La 
station de Mondorf-les Bains (M 8-48) (BOULENGER, 1896-97) n'a pas pu 
être confirmée et nous pensons qu'il doit y avoir confusion avec Bombina 
variegata. * 2

L'aire de l'Alyte en moyenne Belgique a été précisée grâce aux 
prospections effectuées par de WAVRIN (1978).

En Ardenne, l'espèce n'est nulle part limitée en altitude.

2. ECOLOGIE

L'Alyte s'observe dans les ruisseaux forestiers, les noues des 
grandes vallées et les mardelles (plus rarement). Actuellement, ce sont 
surtout les biotopes secondaires qui abritent cette espèce en Wallonie: 
fonds de carrière (schiste, quartz, grauwacke, sable, grès, marbre .craie, 
coticule), ornières forestières, dalles de schistes servant de pas de 
porte dans les vieilles maisons ardennaises, de pierres tombales ou de
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limites de potagers, anciennes ardoisières, vieux murs et ruines diver
ses, tas de pierres, fossés, gravières, terrils, fermes encore habitées.

L'Alyte a parfois été observée en zone urbaine (Liège par ex
emple ).

L'erratisme de cette espèce est assez important; il peut con
cerner des colonies entières. Il a été constaté en Ardenne, en Lorraine 
belge (PARENT, 1979), dans le Hainaut (HOUZEAU de LEHAIE, 1914) et pies 
de Liège (MONOYER, 1940).

Il semble que VAlyte soit l'un des rares anoures capable de 
tolérer les métaux lourds : on le rencontre sur les haldes calaminaires 
du NE de la Belgique, du SE des Pays-Bas et des zones adjacentes en Al
lemagne occidentale, notamment vers Aachen (=Aix-la-Chapelle). Il est 
également présent sur les déblais d'industrie calaminaire dans la val
lée de la Vesdre.

Les adultes se cachent dans les trous du sol ou dans les in
terstices des pierres des murets ou des carrières. Ils peuvent se trou
ver à plusieurs dans le même trou.

Des points d'eau très localisés et de faible surface peuvent 
leur suffire : petites mares, flaques d'eau de pluie, ornières. Il 
s'agit presque toujours de mares très peu profondes.

Nous ne l'avons jamais observé sur des substrats argileux ou 
marneux, ni sur tourbe. La présence de calcaire dans le substrat, si 
elle est fréquente, ne paraît pas pour autant indispensable.

3. ETHOLOGIE

La sortie d'hibernation semble se produire vers le debut du 
mois de mars. L'activité persiste pendant tout Tété jusqu'en septembre, 
époque où Ton peut encore repérer les animaux aux cris, et parfois 
jusqu'au début novembre.

La période de reproduction s'étale du début avril à fin août, 
les pontes étant échelonnées. L'optimum des périodes de ponte se situe 
en juin et en juillet. Il y aurait quatre périodes de ponte, chacune 
de quelques semaines (HEINZMANN, 1970).

Les têtards qui naissent suffisamment tôt dans la saison ar
rivent à se métamorphoser dans Tannée, en août et en septembre, mais 
les autres, qui représentent en Ardenne la grosse majorité du lot, pas
sent l'hiver et atteignent, Tannée suivante, de grandes dimensions 
avant de se métamorphoser. On les trouve parfois pris dans la glace des 
ruisselets en hiver. Les observations phénologiques et écologiques fai
tes en Belgique sont en accord avec les données de la littérature (MAR- 
QUET & SALVERDA, 1964; MEISTERHANS, 1969; BERNSEN, 1955; DAAN, 1963, 
1964; DISCLOS & DISCLOS, 1958; HEINZMANN, 1970; van OYEN, 1956).

Le régime alimentaire de l'Alyte n'a pas été étudié en Belgi
que. L'animal a une vie crépusculaire et nocturne.

A l'état adulte il est consommé par quelques rapaces noctur-
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nes (KABISCH & BELTER, 1968). Les têtards sont consommés par les quatre 
tritons de notre faune, surtout par le crêté, mais cette incompatibili
té entre VAlyte et les urodèles est plus faible que pour les autres 
anoures.

L'Epinoche (Gasterosteus aculeatus), le Carassin (Carassius 
carassius) et divers insectes aquatiques (Uytiscus marginalis, Noto- 
necta qTa'uca, Nepa rubra, larves d'Aeschna spp.) consomment ègaTement 
les têtards d'Alyte (UÄÄN, 1964).

4. STATUT ANTERIEUR DES POPULATIONS

On ne dispose d'aucune donnée permettant d'apprécier objec
tivement la fréquence ancienne de cette espèce. Seuls^des témoignages 
oraux concordent pour établir sa disparition ou sa tres forte raréfac
tion dans certains sites de VArdenne belge, où les vieux habitants se 
souviennent des concerts harmonieux exécutés par cette espèce!

Le déclin de 1 
les zones marginales de 
où des efforts impressi 
de de l'espèce (ANONYME 
1956; ter HORST, 1959; 
relevons la création de 
monde ! cf. van WIJCK, 
vant de lieux de ponte 
reis (ELZENGA, 1977).

'Alyte a pris des proportions inquiétantes dans 
son aire et notamment au Limbourg hollandais 

onnants ont été consentis en vue de la sauvegar- 
, 1977; ELZENGA, 1977; ENSINCK, 1978; H ILLEN I US, 
van WIJCK, 1956). Parmi les mesures adoptées, 
mini-réserves naturelles (la plus petite du 

1956) et la création de mares artificielles ser- 
pour compenser la disparition des biotopes natu-

Un inventaire exhaustif des stations connues et tout _1 ' histo
rique de la connaissance de son aire furent dressés pour le Limbourg 
hollandais (BERGMANS, 1978).

5. CAUSES DE LA REGRESSION

1. Tous les facteurs responsables de la disparition des anou
res sont d'application ici : on consultera la fiche consacrée au Cra
paud commun.

Les causes principales sont dans ce cas-ci : la destruc
tion des lieux de ponte, leur pollution surtout par suite d’une utili
sation excessive d'engrais agricoles et l'introduction de poissons 
dans les lieux de ponte.

2. Parmi les facteurs qui concernent plus spécialement cette 
espèce, il faut citer le comblement des fonds de carrières inondées et 
des gravières.

3 Les élevages d'oies ont contribué à la raréfaction de l'es
pèce dans le Limbourg hollandais (ONSTENK, 1948). Dans cette région, la 
disparition des abreuvoirs fut considérée comme la cause primordiale 
de la disparition des alytes (DUIJGHUISEN & al., 1976).

6. PROPOSITIONS POUR LA PROTECTION DE L'ESPECE

On préservera les biotopes qu'il fréquente et qui sont cités 
au premier paragraphe. On créera des réserves naturelles, meme ponc-
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tue lies, a l'image de ce qui a été effectué aux Pays-Bas, mais on évi
tera de tenter de telles opérations dans des sites aussi artificiels 
que des parcs urbains comme on l'a parfois préconisé (de WAVRIN.1969).

On évitera les transferts de populations et les réintroduc
tions. Les essais d'introduction de l'Alyte en Grande-Bretagne se sont 
tous soldés par des échecs (SMITH, 1949, 1950; FITTER, 1950; FRAZER,
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tue lles, à 1' image de ce qui a été effectué aux Pays-Bas, mais on ev1-
tera de tenter de telles opérations dans des sites aussi artificiels 
que des parcs urbains comrœ on l'a parfois préconisé (de WAVRIN,1969). 

On évitera les transferts de populations et les réintroduc
tions. Les essais d'introduction de l'Alyte en Grande-Bretagne se sont 
tous soldés par des échecs (SMITH, 1949, 1950; FITTER, 1950; FRAZER, 
1964). 
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Le pélodyte ponctué, 
Pelodytes punctatus (Daudin)

Autres dénominations :
Fr. : Crapaud ponctué, Grenouille plissée, Persillé 
Wallon : néant

Noms officiels :
Néerl. Groengestipte Kikker 
All. : Westlicher Schlammtaucher 
Lux. : néant 
Angl. : Parsley Frog

1. REMARQUES SUR L'AIRE

La carte est étendue au nord de la France; sur ce type de car
te, consulter PARENT (1979) : 255.

Les seules stations belges cartographiées (E 1-21 et -22) cor
respondent à une observation faite à Vlamertinghe en octobre 1919 par 
Kurt SCHREITMULLER (SCHREITMÜLLER & WOLTERSTORFF, 1923; LANTZ, 1924) et 
à la mention de Poperinghe (SCHREITMULLER, 1935). Il n'y a pas d'échan- 
tilion-témoin, mais ces données sont vraisemblables, selon nous, vu la 
proximité des stations françaises signalées indépendamment par d'autres 
auteurs,..la plus proche étant celle de Bailleul (E 1-51) (LANTZ, 1924- 
SCHREITMULLER, 1935).

Les stations les plus proches de la Belgique actuellement con
nues avec certitude, sont celles de Wimereux (E 22-45 et 35), Ambleteu- 
se (E 22-35), où l'animal fut observé dans les dunes dans onze mares 
différentes et enfin Bellevue au Cap Gris-Nez (E 22-15) (ARNTZEN & GE
RÄTS, 1976; KROESE & van LEEUWEN, 1979, observations personnelles 
du Cap Blanc-Nez (D 22-57) (GIARD, 1899).

La liste des stations cartographiées a été publiée (PARENT, 
1976 : 93-97).

Les autres stations belges où l'espèce a été signalée sont : 
Mons (HECHT, 1930) et Morlanwez (YERNAUX, en 1964 : cf. PARENT, 1970); 
elles sont douteuses, de même que les mentions du Grand-Duché de Luxem

bourg (HOFFMAN, 1958), qui résultaient d'une confusion avec l'Alyte 
(PARENT, 1970). Des prospections mériteraient cependant d'être reprises 
dans les environs de Mons (surtout dans les crayères de Ciply, Spien- 
nes et Saint-Symphorien), dans les environs de Chimay et au Mont Kem- 
mel.
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2. ECOLOGIE

Le Pélodyte ponctué s'observe aussi bien dans des mares pro
fondes que dans des abreuvoirs (KROESE & van LEEUWEN, 1979) ou dans des 
simples flaques d'eau (GODON, 1899). Il se tient de préférence dans des 
endroits pierreux, des crayères, des sablières et à l'entrée de cavités 
souterraines (espèce trogloxène). Dans le nord de la France, il a été 
observé dans des chemins creux, sous des éboulis, sur des talus crayeux 
dans les mares des dunes littorales, dans des fosses d'extraction de 
tourbe .dans des fossés de rouissage, dans de vieilles carrières inon-

TAonS 1 .assins des sucreries, dans les fossés des fortifications 
(BILLIARD, 1926).

3. ETHOLOGIE

L'animal est nocturne et au moins crépusculaire; ce n'est qu'en 
période de reproduction qu'on peut exceptionnellement l'observer de jour.

_ La sortie d'hivernage peut être précoce : fin février déjà dans 
la region de Bordeaux (LATASTE, 1874). La ponte s'effectue en mars et en 
avril, 1 éclosion fin avril. La phase aquatique ne dépasse pas la fin 
mai, mais on trouve très exceptionnellement des animaux à l'eau jusqu'en 
juillet. La plupart des observations dans le Boulonnais se firent au 
mois d'avril. On a cru que le Pélodyte avait une reproduction échelon- 
^^nrnî0ïirannéelCOffle l'Alyte (LATASTE, 1874), mais ce fut contes
te (HERON-ROYER, 1878). Le cycle reste très mal connu pour les régions 
limitrophes de la Belgique, par exemple dans le Boulonnais, mais par 
analogie avec les observations faites dans des régions plus méridiona
les, on présume que la reproduction doit se dérouler d'avril à juin, ce 
qui coincide avec la période des émissions sonores (VAN DEN ELZEN 1976) 
Des accouplements automnaux ont été signalés dans l'ouest de la France 
(THOMAS, 1854) et en Espagne (SERRA & ALBUQUERQUE, 1963), mais ils n'ont 
pas été observés dans le Boulonnais. L'animal hiberne en terrain sec 
mais les larves peuvent passer l'hiver.

Parmi les prédateurs, il faut citer la Chouette effraie (Tyto 
alba) (MADON, 1933).

4. STATUT ANTERIEUR DES POPULATIONS

On présume que la disparition de l'espèce en Belgique corres
pond à une contraction de l'aire d'une espèce subméditerranéenne-atlan- 
tique qui se trouve chez nous en limite septentrionale d'aire.

Il n'existe pas de données de la littérature permettant de si
gnaler avec certitude d'autres exemples d'une telle régression. Ce re
cul serait comparable à celui de Bombina bombina, Bombina varieqata, 
Hyla arbore a. Lacerta muralls, Lacerta agilis. ~ 2

5. CAUSES DE LA REGRESSION

Dans le Midi de la France, la disparition de nombreuses colo
nies de Pélodytes a été provoquée par l'assèchement des marais, par des 
lotissements et par l'extension des zones urbaines (BECK, 1966; CAZIOT, 
1923). Dans le Bassin Parisien, de nombreuses stations ont disparu avec
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les mares (observation de l'auteur).

Toute découverte d'une station de Pélodyte ponctué devrait con- 
iuire à la mise en réserve du site ou à son classement, dans toute la me
sure du possible.
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Crapaud commun Bufo bufo

Crapaud calamite Bufo calamita
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Le pélobate brun,
Pelobates fuscus fuscus (Laurenti)

Autres dénominations :
Fr : Cabot pour désigner le têtard dans le département du Nord 
Wallon : néant

Noms officiels :
Néerl. : Knoflookpad, (Bruine Pad)
All. : Knoblauchkröte 
Lux. : Waassermouk 
Angl. : Common Spadefoot

1. REMARQUES SUR L1 AIRE

« . A travers toute l'Europe, le Pélobate brun apparaît comme une
espece infeodee aux grandes vallées (LANTES, 1921: GISLEN, 1938).

Le fait se vérifie en Belgique, bien que J. BURNY ait décou
vert, en Campine 1 imbourgeoise, une station qui ne se trouve pas liée 
a une grande vallée : D 7-12. En fait, il ne faut pas confondre le lit 
mineur d'une rivière avec,la notion de bassin hydrographique, comme 
l'a fait par exemple RAPPE (1982).

, ... des stations pour les Flandres et la Campine a été
publiée (PARENT, 1976). La station des environs de Gand (D 3-22) que 
!n?^.avait supprimée, à notre insu, des cartes de l'Atlas du Benelux 
(BERGMANS & PARENT, 1981 : 242) doit être maintenue, comme nous l'avons 
fâit dâns là cärte d'aire étendue jusqu'au bassin de la Seine et à ce- 
iu1 du Rhin (PARENT, 1982 : 114), car il s'agit de récoltes faites par 
VAN,BAMBEKE (1868), dont il avait fait part à Düringen (1897 : 525) et 
à HERON-ROYER (1886 : 72) qui publia les dates précises des observa
tions de VAN BAMBEKE.

Des échantillons-témoins existent d'ailleurs à l'Université de 
Gand et l'un d'eux provenait de Zomergem : C 2-57 (RAPPÉ, 1982).

La seule station connue actuellement avec certitude en Wallo
ns correspond à l'observation de R. DELCUVE, à Mons, non loin du Bois 
d'Havre (G 3-37), faite en 1981.

L espèce existe aussi dans le département du Nord en France 
(de NORGUET, 1871; LANTZ, 1924). Dans cette région, un nom vernaculai
re particulier -"Cabot"- désigne les têtards du Pélobate brun, que 
1 on consommait comme succédané de poisson. Ce nom est bien propre au 
departement du Nord et à la région de Mons, en Belgique, et il dési
gnait à l'origine exclusivement le têtard du Pélobate. C'est par ex
tension qu'il a servi, ultérieurement, à désigner n'importe quel têtard
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A travers toute l'Europe, le Pélobate brun apparaît comme une espèce inféodée aux grandes vallées (LANTES, 1921: GISLEN, 1938). 

Le fait se vérifie en Belgique, bien que J. BURNY ait découvert, en Campine limbourgeoise, une station qui ne se trouve pas liée à une grande vallée : D 7-12. En fait, il ne faut pas confondre le lit mineur d'une rivière avec,la notion de bassin hydrographique, comme l'a fait par exemple RAPPE (1982). 

La liste des stations pour les Flandres et la Campine a été publiée (PARENT, 1976). La station des environs de Gand (D 3-22) que l'on avait supprimée, à notre insu, des cartes de l'Atlas du Benelux (BERGMANS & PARENT, 1981 : 242) doit être maintenue, comme nous l'avons fait dans la carte d'aire étendue jusqu'au bassin de la Seine et à celui du Rhin (PARENT, 1982 : 114), car il s'agit de récoltes faîtes par VAN~BAMBEKE (1868), dont il avait fait part à Düringen (1897 : 525) et à HERON-ROYER (1886 : 72) qui publia les dates précises des observations de VAN BAMBEKE . 

Des échantillons-témoins existent d'ailleurs àJ'Université de Gand et l'un d'eux provenait de Zomergem: C 2-57 (RAPPE, 1982). 

La seule station connue actuellement avec certitude en Wal lonie correspond à l'observation de R. DELCUVE, à Mons, non loin du Bois d'Havré (G 3-37), faite en 1981. 

L'espèce existe aussi dans le département du Nord en France (de NORGUET, 1871; LANTZ, 1924). Dans cette région, un nom vernaculaire particulier -"Cabot"- désigne les têtards du Pélobate brun, que l'on consommait comme succédané de poisson. Ce nom est bien propre au département du Nord et à la région de Mons, en Belgique, et il désignait à l'origine exclusivement le têtard du Pélobate. C'est par extension ou' il a servi, ultérieurement, à désigner n'importe quel têtard 
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5gp’ SPORTE, 1935), ce que de nombreux auteurs ont négligé de préci-

Toutes les stations précédentes sont donc inféodées au bassin 
hydrographique de l'Escaut.

On savait également que l'espèce existait en Moselle françai- 
se d apres une breve mention de Condé (1961). L'exemplaire provenait 
d un champ d'asperges, aux environs de Metz.

L'espèce est connue des environs de Trêves (=Trier), du Köne- 
ner Bruch (marais de K'onen)(L9 - 45), où elle avait été d'abord prise 
g°U^qoi Cr?Ça^ *rti |ül°- v,iri^s (JAKOBS, 1976 : 74; 1978 : 6,8,8bis, 
+’ - d- ‘ eî Photo coul. 1). Une autre observation aurait été fai
te a Birresborn, dans 1'Eifel (J 9-15) (JAKOBS, 1978 : 6).

Les exemplaires de Pelobates fuscus que l'on risque de rencon
trer aux environs de Wintrich, sur la Moselle allemande, proviennent 
d un transfert d individus du nord de l'Allemagne (idem 1978 : 6).

H11 ,,.Lf donnée relative à la présence de l'espèce à l'est de la
r’JJf d Arlon (L 7-48), sur territoire belge, n'a pas été confirmée. 
Cette station qui se trouvait près des sources d'un affluent de l'Eisch 
aurait donc egalement fait partie de l'aire mosellane de l'espèce.

Le Pélobate est connu comme subfossile au Grand-Duché de Luxpm 
bourg (FERRANT & FRIANT, 1940 : 204). Il y avait été signalé aussi 

par divers auteurs, mais sans que ces données puissent être, jusqu'ici
55™N»s,dî9"58"'scr5ÂS“,'îe8«a?'e26SE LA ™™BE’ 1870’'FERRABT’19^

2. ECOLOGIE

Crapaud fouisseur, le Pélobate brun exige des substrats meu
bles, generalement sablonneux, provenant éventuellement de l'altéra
tion de la roche-mère (arène granitique, gaize, grès, craie).

lia été constaté dans les eaux eutrophes et plus rarement 
dans les eaux oligotrophes (observations de 00MEN, 1966 aux Pays-Bas 
observations personnelles et de J. BURNY, en Campine belge). Les mare’s 
ou il vient pondre ne sont généralement guère éloignées des biotopes 
terrestres ou il s'enfuit. Dans les grandes vallées, il se terre par 
exemple dans les berges des rivières. v

_ On l'observe fréquemment dans des cultures d'asperges, de 
fraies et de pommes de terre (sols meubles). Il a aussi été signalé 
ansdeschamps de manoeuvre des chars et dans des hippodromes (LATAS- 

11., 1877 ).

Comme le Crapaud commun, il n'a pas besoin d'un support vé
gétal pour fixer sa ponte. Pourtant, le plus souvent, le Pélobate se 
reproduit dans des mares riches en végétation et surtout en alques II 
a ete note en Campine belge, aux Pays-Bas et dans le Haut-Rhin au sein 
de diverses associations qui relèvent des Parvocaricetea. avec Dréfé- 
rences pour les zones à Comarum palustre (=Potentilia Dalustrisl. hp« 
Phragmitetea et des Lemnetea. c-------------
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(cf. DELPORTE, 1935), ce que de nombreux auteurs ont négligé de préciser. 

Toutes les stations précédentes sont donc inféodées au bassin hydrographique de l'Escaut. 

On savait également que l'espèce existait en Moselle française, d'après une brève mention de Condé (1961). L'exemplaire provenait d'un champ d' asperges, aux environs de Metz. 

L'espèce est connue des environs de Trèves (=Trier), du Kënener Bruch (marais de Kënen)(L9 - 45), où elle avait été d'abord prise pour le Crapaud vert, Bufo viridis (JAKOBS, 1976 : 74; 1978 : 6,8,8bis, 9; 1981: 13-14 et photo coul. 1). Une autre observation aurait été faite à Birresborn, dans l'Eifel (J 9-15) (JAKOBS, 1978 : 6). 

Les exemplaires de Pelobates fuscus que l'on risque de rencontrer aux environs de Wintrich, sur la Moselle allemande, proviennent d'un transfert d'individus du nord de l'Allemagne (idem 1978: 6). 

La donnée relative à la présence de l'espèce à l'est de la ville d'Arlon (L 7-48), sur territoire belge, n'a pas été confirmée, Cette station qui se trouvait près des sources d'un affluent de l' Eisch, aurait donc également fait partie de l'aire mosellane de l'espèce. 

Le Pélobate est connu comme subfossi le au Grand-Duché de Luxem-:bourg (FERRANT & FRIANT, 1940 : 204). Il y avait été signalé aussi par divers auteurs, mais sans que ces données puissent être, jusqu'ici, prouvées de manière .. incontestable (DE LA FONTAINE, 1870,; FERRANT, 1922; HOFFMANN, 1958; SCHAFER, 1844 : 269). 

2. ECOLOGIE 

Crapaud fouisseur, le Pélobate brun exige des substrats meubles, généralement sablonneux, provenant éventuellement de l'altération de la roche-mère (arène granitique, gaize, grès, craie), 

Il a été constaté dans les eaux eutrophes et plus rarement dans les eaux oligotrophes (observations de OOMEN, 1966 aux Pays-Bas, observations personnelles et de J. BURNY, en Campine belge). Les mares où il vient pondre ne sont généralement guère éloignées des biotopes terrestres où il s'enfuit. Dans les grandes vallées, il se terre par exemple dans les berges des rivières. 

On l'observe fréquemment dans des cultures d' asperges, de fraises et de pommes de terre (sols meubles). Il a aussi été signalé dans des champs de manoeuvre des chars et dans des hippodromes (LATASTE, 1877). 

Comme le Crapaud commun, il n'a pas besoin d'un support végétal pour fixer sa ponte. Pourtant, le plus souvent, le Pélobate se reproduit dans des mares riches en végétation et surtout en algues. Il a été noté en Campine belge, aux Pays-Bas et dans le Haut-Rhin au sein de diverses associations qui relèvent des Parvocaricetea, avec préférences pour les zones à Comarum palustre (=Potentilla palustris), des Phragmite te a et des Lemne te a. 
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Il a été établi qu'en milieu acide, il était fréquemment vic
time des Saprolegnia (Champignons) (PELT et van BREE, 1965); c'est le 
cas par exemple au sein des associations qui relèvent des Scheuchzere- 
tal ia.

Les stations grand-ducales et celles des environs d'Arlon, non 
confirmées toutefois par des observations récentes, coïncideraient tou
tes avec des affleurements de grès de Luxembourg qui donne par altéra
tion une arène sableuse.

La station de Mons, la seule connue avec certitude pour le 
moment, se trouvait sur sable du Landénien inférieur.

3. ETHOLOGIE

Les données suivantes concernent les populations de la Campine 
belge et la partie méridionale des Pays-Bas.

Le Pélobate brun sort d'hivernation vers la fin du mois de mars. 
Les accouplements se produisent surtout dans la deuxième quinzaine d'a
vril. Les cris s'entendent du début avril à la mi-mai, avec optimum dans 
la deuxième quinzaine d'avril selon van GELDER et KALKHOVEN (1971), 
mais jusqu'en juin selon nos observations faites en Campine belge et 
celles de van den MUNCKHOFF (1979) faites dans le Limbourg hollandais.

La métamorphose des larves se fait de la fin juin à octobre, 
et principalement vers la fin du mois de juillet. Les têtards de cette 
espèce atteignent une grande taille: 6 à 9 cm en général, mais jusqu'à 
18 cm parfois.De tels individus passent alors généralement l'hiver.
Lors de la métamorphose, la queue ne régresse pas toujours immédiate
ment et des individus juvéniles pourvus d'une queue, qui se place cu
rieusement sur le dos pendant qu'ils creusent, ont été décrits (OOMEN 
et van GELDER, 1967).

Le cycle biologique de cette espèce a également été étudié en 
Allemagne du Nord (FILITZ, 1967), en Suède (GISLEN et KAURI, 1959). Le 
décalage phénologique par rapport à la Belgique est très faible : le 
retard n'excède jamais deux semaines.

Le régime alimentaire des Pélobates ne semble pas avoir été 
étudié en Europe occidentale. Ce qui a été publié nous semble emprunté 
à la littérature étrangère.

L'animal étant de moeurs nocturnes n'est victime que des rapa
ces nocturnes, principalement de la chouette hulotte (Strix aluco) et 
accessoirement de la chouette effraie (Tyto alba). On a parfois réussi 
à établir sa présence grâce à l'examen des pelotes de réjection (HOEK
STRA, 1961; HOUBA ,1955; WENDLAND, 1967). Les têtards sont parfois con
sommés par la Couleuvre à collier.

On ignore quand débute l'hibernation; on sait seulement que 
les animaux s'enfouissent à grande profondeur : 90 à 120 cm.

Cette espèce ne semble pourvue d'aucun erratisme et elle pa
raît être strictement inféodée à ses lieux de ponte. Toutes les stations 
actuelles doivent être considérées comme des territoires-refuges et, 
dès lors, être protégées.
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Il a été établi qu'en milieu acide, il était fréquemment vic
time des Saprolegnia {Champignons) (PELT et van BREE, 1965); c'est le 
cas par exemple au sein des associations qui relèvent des Scheuchzere
ta 1 i a. 

Les stations grand-ducales et celles des environs d'Arlon, non 
confirmées toutefois par des observations récentes, coïncideraient tou
tes avec des affleurements de grès de Luxembourg qui donne par altéra
tion une arène sableuse. 

La station de Mons, la seule connue avec certitude pour le 
moment, se trouvait sur sable du Landénien inférieur. 

3. ETHOLOGIE 

Les données suivantes concernent les populations de la Campine 
belge et la partie méridionale des Pays-Bas. 

Le Pélobate brun sort d'hivernation vers la fin du mois de mars. 
Les accouplements se produisent surtout dans la deuxième quinzaine d'a
vri 1 • Les cris s'entendent du début avril à 1 a mi-mai, avec optimum dans 
la deuxième quinzaine d'avril selon van GELDER et KALKHOVEN (1971), 
mais jusqu'en juin selon nos observations faites en Campine belge et 
celles de van den MUNCKHOFF (1979) faites dans le Limbourg hollandais. 

La métamorphose des larves se fait de la fin juin à octobre, 
et principalement vers la fin du mois de juillet. Les têtards de cette 
espèce atteignent une grande taille: 6 à 9 cm en général, mais jusqu'à 
18 cm parfois.De tels individus passent alors généralement l'hiver. 
Lors de la métamorphose, la queue ne régresse pas toujours immédiate
ment et des individus juvéniles pourvus d'une queue, qui se place cu
rieusement sur le dos pendant qu'ils creusent, ont été décrits . (OOMEN 
et van GELDER, 1967). 

Le cycle biologique de cette espèce a également été étudié en 
Allemagne du Nord (FILITZ, 1967), en Suède (GISLEN et KAURI, 1959). Le 
décalage phénologique par rapport à la Belgique est très faible : le 
retard n'excède jamais deux semaines. 

Le régime alimentaire des Pélobates ne semble pas avoir été 
étudié en Europe occidentale. Ce qui a été publié nous semble emprunté 
à la littérature étrangère. 

L'animal étant de moeurs nocturnes n'est victime que des rapa
ces nocturnes, principalement de la chouette hulotte (Strix aluco) et 
accessoirement de la chouette effraie (Tyto alba). On a parfois réussi 
à établir sa présence grâce à l'e xamen des pelotes de réjection (HOEK
STRA, 1961; HOUBA ,1955; WENDLAND, 1967). Les têtards sont parfois con
sorrmés par la Couleuvre à collier. 

On ignore quand débute l 'hibernation; on sait seulement que 
les animaux s'enfouissent à grande profondeur: 90 à 120 cm. 

Cette espèce ne semble pourvue d'aucun erratisme et elle pa
raît être strictement inféodée à ses lieux de ponte. Toutes les stations 
actuelles doivent être considérées comme des territoires-refuges et, 
dès lors, être protégées. 
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4. STATUT ANTERIEUR DES POPULATIONS

Le Pélobate brun est nocturne et fouisseur; l'adulte passe 
donc facilement inaperçu. Seule la découverte du têtard géant, parfois 
confondu malheureusement avec les têtards géants de la Grenouille verte, 
reste relativement aisée. On ne dispose que de très peu d'observations 
de cette espèce.

Certaines données de la littérature, qui ne laissent aucun 
doute quant à la détermination de l'animal, des photographies et des 
pièces de collection permettent cependant d'établir que ce crapaud exis
tait autrefois incontestablement dans des sites où il a disparu de nos 
jours. C'est le cas de pratiquement toutes les stations françaises (PA
RENT, 1982), où l'espèce est vraisemblablement sur le point de disparaî
tre. L'Atlas préliminaire (ANONYME, 1978) ne peut faire état que de 
trois stations, toutes douteuses. Nous ne le connaissons actuellement 
avec certitude que de la vallée du Rhin, sur territoire français et 
al Iemand.

On a signalé la régression sensible du nombre des captures de
puis 1945 aux Pays-Bas (van de BUND, 1964).

5. CAUSES DE LA REGRESSION

1) La destruction des biotopes terrestres et des lieux de ponte
du Pélobate brun nous semble être la cause principale de sa disparition, 
aucune recolonisation n'étant possible, vu l'isolement actuel des colo
nies et l'absence d'erratisme chez cette espèce.

2) Les autres causes importantes de raréfaction de cette espèce 
sont les suivantes : altération des lieux de ponte principalement par 
les défoliants, pollution des eaux, trafic automobile, affectation pis
cicole des lieux de ponte. BAUMGART (1979,1980) a signalé la destruction 
récente d'un des rares lieux de ponte du Pélobate brun près de Stras
bourg à la suite du rejet dans la mare d'un bidon d'huile.

3) Des causes plus spécifiques de la disparition du Pélobate brun 
peuvent être citées, mais elles sont toutes occasionnelles : effondre
ment des talus où se trouvent les terriers par suite du surpiétinement. 
Le fait est surtout provoqué par les passages fréquents des pêcheurs 
sur les berges des rivières.

Les têtards de grande taille ont parfois fait l'objet de pré
lèvements soit par des enfants, soit par des marchands d'animaux pour 
terrariophiles. Les têtards sont consommés comme succédané de poissons.

4) Il est certain que l'urbanisation est, à elle seule, respon
sable de la disparition de très nombreuses colonies. C'est notamment
le cas, dans le département de l'Aisne, de Laon, Vervins et Saint-Quen
tin, dans celui du Nord, des stations des environs de Lille, dans celui 
du Haut-Rhin, de celles des environs de Bâle, dans celui du Bas-Rhin, de 
celles des environs de Strasbourg, dans le bassin parisien, de toutes 
les stations des environs de Paris (Meudon, Pantin, Belleville, Bondy, 
Hautes Bruyères, Epinay), dans la vallée du Rhin en Allemagne occiden
tale, de toutes les stations de la Ruhr (Duisburg, Dinslaken, Moers, 
Düsseldorf) ou d'ailleurs (Mönchen-Gladbach, Köln, Bonn, Mannheim,

59

4. STATUT ANTERIEUR DES POPULATIONS 

Le Pélobate brun est nocturne et fouisseur; l'adulte passe 
donc facilement inaperçu. Seule la découverte du têtard géant, parfois 
confondu malheureusement avec les têtards géants de la Grenouille verte, 
reste relativement aisée. On ne dispose que de très peu d'observations 
de cette espèce. 

Certaines données de la littérature, qui ne laissent aucun 
doute quant à la détermination de l'animal, des photographies et des 
pièces de collection permettent cependant d'établir que ce crapaud exis
tait autrefois incontestablement dans des sites où il a disparu de nos 
jours. C'est le cas de pratiquement toutes les stations françaises (PA
RENT, 1982), où l'espèce est vraisemblablement sur le point de disparaî
tre. L'Atlas préliminaire (ANONYME, 1978) ne peut faire état que de 
trois stations, toutes douteuses. Nous ne le connaissons actuellement 
avec certitude que de la vallée du Rhin, sur territoire français et 
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On a signalé la régression sensible du nombre des captures de
puis 1945 aux Pays-Bas (van de BUNO, 1964). 

5. CAUSES DE LA REGRESSION 

1) La destruction des biotopes terrestres et des lieux de ponte 
du Pélobate brun nous semble être la cause principale de sa disparition, 
aucune recolonisation n'étant possible, vu l' isolerœnt actuel des colo
nies et l'absence d'erratisrœ chez cette espèce. 

2) Les autres causes importantes de raréfaction de cette espèce 
sont les suivantes : altération des lieux de ponte principalement par 
les défoliants, pollution des eaux, trafic automobile, affectation pis
cicole des lieux de ponte. BAUMGART (1979,1980) a signalé la destruction 
récente d'un des rares lieux de ponte du Pélobate brun près de Stras
bourg à la suite du rejet dans la mare d'un bidon d'huile. 

3) Des causes plus spécifiques de la disparition du Pélobate brun 
peuvent être citées, mais elles sont toutes occasionnelles : effondre
ment des talus où se trouvent les terriers par suite du surpiétinement. 
Le fait est surtout provoqué par les passages fréquents des pêcheurs 
sur les berges des rivières. 

Les têtards de grande taille ont parfois fait l'objet de pré
lèvements soit par des enfants, soit par des marchands d'animaux pour 
terrariophiles. Les têtards sont consommés comme succédané de poissons. 

4) Il est certain que l'urbanisation est, à elle seule, respon
sable de la disparition de très nombreuses colonies. C'est notamment 
le cas, dans le département de l'Aisne, de Laon, Vervins et Saint-Quen
tin, dans celui du Nord, des stations des environs de Lille, dans celui 
du Haut-Rhin, de celles des environs de Bâle, dans celui du Bas-Rhin, de 
celles des environs de Strasbourg, dans le bassin parisien, de toutes 
les stations des environs de Paris (Meudon, Pantin, Belleville, Bondy, 
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Frankfurt-am-Main, Darmstadt, Speyer, etc.), dans la vallée de la Mo
selle, des stations des environs de Trier (=Trèves, en Allemagne) et de 
Metz (France).

5) L'espèce nous semble extrêmement vulnérable vu son extraordi
naire rareté. Elle doit indispensablement figurer dans la liste des es
pèces à protéger. Lorsque les lieux de reproduction seront connus avec 
précision, il importera de les protéger, dans toute la mesure du possi
ble : un classement, ou même une création de réserve naturelle, parais
sent être les mesures les plus appropriées.
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La rainette arboricole, 
Hyla arborea arborea (Linné)

Autres dénominations :
Fr. : Rainette verte, Rainette
Wallon : Côrasse, Couresse, Rainette, Vètte raînne, Raîne Côrassé,

Rinne corète (Liège); Raînne, Caurètte (Charleroi); Riaîne qon- 
rette (Virton); Roquet (Tournai)

Noms officiels :
Néerl. : Boomkikvors
All. : Laubfrosch
Lux. : Wiederfräsch, Heckefräsch
Angl. : Common Tree Frog

1. ECOLOGIE

Hyla arborea est un batracien héliophi le que l'on rencontre 
dans des biotopes assez variés : pannes des dunes littorales, roseliè- 
res, jonchaies, cladiaies, schoenaies, typhaies ou saussaies dans des 
marais ou en bordure d'étangs, ou de prés salés, petites mares situées 
dans des prairies, parfois en lisière de bois inondés (aulnaies). On 
1 observe souvent sur des hélophytes dressés ou même sur des ronciers 
et des arbustes.

La Rainette est en général liée à des zones riches en étangs, 
en site ensoleillé. Elle est très rare au bord des eaux courantes. Elle 
marque une préférence pour les marais alcalins et peut d'observer en 
milieu saumâtre (prés salés de Lorraine orientale, polders de Flandre 
zélandaise, Boulonnais).

Comme habitats secondaires les plus fréquents, on peut citer 
les marnières, les briqueteries, les gravières, les crayères, les trous 
de bombes, les douves des fortifications, les carrières inondées les 
plantations de peupliers.

Le substrat est varié : sable, marne, argile le plus souvent. 
Les eaux sont généralement méso-à eutrophes.

Pour la Wallonie, on peut résumer la situation de la manière 
suivante : complexes de marais (G 3-31, 32), marnières abandonnées et 
envahies par la typhaie (L 7-42), peupleraie à l'emplacement d'un ma
rais neutrocline (M 7-36) et carrière inondée (F4 -52).

2. ETHOLOGIE

La sortie d'hibernation est tardive et se situe généralement 
vers la mi-avril. Les mâles apparaissent les premiers dans les mares.

63

La rainette arboricole, 
Hyla arborea arborea (Linné) 

Autres dénominations : 
Fr. : Rainette verte, Rainette 
Wallon : Côrasse, Couresse, Rainette, Vètte rainne, Raine Côrassé, 

Rinne corète (Liège); Rainne, Caurètte (Charleroi); Riaine gonrètte (Virton); Roquet (Tournai) 

Noms officiels : 
Néerl. : Boomkikvors 
All. : Laubfrosch 
Lux. : Wiederfrli.sch, Heckefrli.sch 
Angl. : Common Tree Frog 

1. ECOLOGIE 

H~l a arbore a est un batracien héliophi le que l'on rencontre dans des biotopes assez variés : pannes des dunes littorales, roselières, jonchaies, cladiaies, schoenaies, typhaies ou saussaies dans des marais ou en bordure d'étangs, ou de prés salés, petites mares situées dans des prairies, parfois en lisière de bois inondés (aulnaies). On 1' observe souvent sur des hélophytes dressés ou rœme sur des ronciers et des arbustes. 

La Rainette est en général liée à des zones riches en étangs, en site ensoleillé. Elle est très rare au bord des eaux courantes. Elle marque une préférence pour les marais alcalins et peut d'observer en milieu saumâtre (prés salés de Lorraine orientale, polders de Flandre zélandaise, Boulonnais). 

Comme habitats secondaires les plus fréquents, on peut citer les marnières, les briqueteries, les gravières, les crayères, les trous de bombes, les douves des fortifications, les carrières inondées, les plantations de peupliers. 

Le substrat est varié : sable, marne, argile le plus souvent. Les eaux sont généralement méso-à eutrophes, 

Pour la Wallonie, on peut résumer la situation de la manière suivante : complexes de marais (G 3-31, 32), marnières abandonnées et envahies par la typhaie (L 7-42), peupleraie à l'emplacement d'un marais neutrocline (M 7-36) et carrière inondée (F4 -52). 

2. ETHOLOGIE 

La sortie d'hibernation est tardive et se situe généralement vers la mi-avril. Les mâles apparaissent les premiers dans les mares. 

63 



■

54

4 5 6 

J t; ... i_;_ ' 2 3 ' C . 
A 

1 . 

0 
e, 1 

C -D 8 
~ 

E E 
-;,. 

0 f Fg 

1 G G 

2 1-l 1-l 

3 j j 

K L: K 
--'· 1W 

4 
L 'irl-' .;. L 

.; 

5 H 11 

6 7 8 g 

64 



La période active, marquée par les cris, se termine en juin (rarement 
en juillet). Le rythme d'activité acoustique est bien étudié par PAIL
LETTE (1967). Un comportement territorial lui est associé (idem 1970).

Des pontes ont été constatées depuis le mois de mai jusqu'en 
juin. La métamorphose se produit de la mi-juillet au début août. La ma
turité sexuelle est acquise au bout de deux ans (van GELDER & al., 1978).

L'hibernation se fait en général à terre, entre des racines 
d'arbres, dans des creux, sous des pierres, sous des feuilles mortes 
(KOWALEWSKI, 1974) et sous le lierre, toujours à proximité des lieux 
d'activité.

Le régime alimentaire reste mal connu, mais il est acquis que 
la Rainette est un batracien spécialisé dans la capture de proies vo-^ 
Tantes. Pour Hyla meridionalis, on sait qu'il y a consommation de colé
optères, diptères, hémiptères, fourmis, forficules,^myriapodes, clo
portes, araignées et de divers débris végétaux happés par inadvertance 
(DELCOURT, 1963). Des observations faites en élevage ont également per
mis à cet auteur de reconnaître les proies admises et celles qui sont 
refusées.

Hyla arbore a consomme surtout des pucerons, des coléoptères, 
des diptères, des lépidoptères, des araignées et des hydrachne1 les 
(KÙHLHORN, 1959).

Aucune étude n'a été consacrée à l'écologie de la Rainette en 
Belgique, à l'exception du travail de BURNY qui se rapporte surtout à 
la Flandre zélandaise. Pour le Benelux, nous ne pouvons faire état que 
des travaux de EIJSINK & HENDRIKS (1973) et de van RON (1973) pour 
la province de Twente, et de ceux de LODEWIJKS (1943) et de SIJBRANDS 
(1965) pour la Flandre zélandaise, de ceux de BROEN & VERG00SSEN(1983) 
pour le Limbourg hollandais, et enfin de van GELDER & al. (1978 a, 
b, c) qui sont plus généraux.

La Rainette présente un erratisme grégaire qui explique pour
quoi certaines populations, pourtant parfois étoffées, ne se retrou
vent plus à un an d'intervalle. HORDIES & VAN HECKE (1978) ne retrou
vent plus la Rainette dans le terrain militaire de Braschaat, au"Groot 
Schietveld", où sa présence était incontestable quelques années aupara
vant. Des déplacements sont connus dans le Zwarte Beek (disparition en 
D 6-16) (W. VAN LOOK, in litt.) et un déplacement global de toute une 
population, sur une distance de 2 km est enregistrée à Cadzand (BURNY, 
1976 et comm. orale ).

3. STATUT ANTERIEUR DES POPULATIONS

Le recul de Taire de la Rainette a été signalé en Suède(GIS- 
LEN & KAURI, 1959), en Westphalie (FELDMANN, 1971), aux Pays-Bas (BROEN 
& al., 1980) et dans divers pays d'Europe, où de nombreuses études, à 
caractère régional, font état de la disparition locale de populations 
qui étaient parfois abondantes au départ.

Les nombreux témoignages oraux recueillis et nos propres ob
servations corroborent le fait.

Elle est par exemple devenue très rare en Campine anversoise
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où HASSEWER signalait, en 1937 : "Nous la trouvons particulièrement 
dans la Campine anversoise où leur nombre est considérable. Presque tou
tes les vieilles carrières abandonnées comportant des points d'eau en
tourés de petits buissons en sont richement pourvus...".

L'état actuel des prospections de terrain nous permet de dres
ser le bilan suivant concernant la Belgique :

a) stations éteintes : B 2-26, 27, 36, 37, 45, 54, B 3-45,
D 1-17, 0 3-58, C 2-22, D 6-16, 48, 58, E 4-46, 57,F 4-14;

b) stations observées encore récemment, mais situation pré
caire en raison des effectifs réduits de ces populations 
qui sont vouées à une disparition prochaine probable :
D 1-33, B 4-48, B 5-31, 32, 41, B 2-44, 48?, D 6-56,
L 7-42, M 7-36, M 8-28;

c) populations introduites et actuellement éteintes : E 4-34, 
36, E 5-51;

d) populations non revues récemment et probablement éteintes :
F 4-52, F 5-27, G 5-25, G 7-48, H 5-34, H 7-31, J 4-31, 32,
41, 42, J 6-25, 35, J 7-13, J 8-54, K 4-21, 31, K 8-15, 21,
L 8-54, M 6-43, 44, M 8-13, 25, 35, G 5-31,32;

e) populations revues récemment et viables à condition d'être 
protégées : M 9-31, ainsi que la plupart des stations qui 
tombent dans les rectangles B 2 (certainement B 2-25, 33,
34, 35, 43, 46, 55, 56 !), B 3 (sauf B 3-45), C 3, A 4,
A 5, A 6, B 5 (sauf B 5-31, 32, 41), B 6, B 7, C 7, D 6 
(certainement : 0 6-35, 36, 37, 38, 46 sauf celles éteintes 
citées en a) ), D 7 (certainement D 7-41), D 8, E 7, E 8.

Les Hollandais se préoccupent actuellement activement de con
férer aux sites abritant des dernières populations de Flandre zélan- 
daise un statut de réserve intégrale comparable à celui du Biesbosch 
à Terschelling, qui constitue un modèle du genre. Actuellement déjà, 
un site, qui relève de la gestion des Natuurmonumenten, est sauvé à 
condition toutefois que le projet du Plan Delta qui nécessite la sur- 
rection de digues ne l'utilise pas pour l'édification d'une digue 
(B 2-25). Un deuxième site, adjacent au premier, et un troisième peu 
éloigné ont été achetés par le Staatsbosbeheer (B 2-35); deux autres 
vont être prochainement classés comme monuments (B 2-55 et B 2-34).
Un seul site belge, dans ce secteur, fait l'objet d'une simple pro
position de location temporaire (B 2-34)1 (1).

En Campine 1 imbourgeoise, une population se trouve dans une ré
serve des R.N.O.B. (D 7-41); deux sites se trouvent dans des réserves 
libres gérées par l'association "De Wielewaal" (D 6-35) et tous trois 
sont d'ailleurs repris au plan de secteur en zone réservée. Deux sta
tions se trouvent au sein de réserves domaniales ("Staatsnatuurreser- 
vaten") (D 6-38 et D 6-46); enfin, un site se trouve protégé partiel
lement par la "Stichting Limburg Landschap", partiellement par les Eaux 
et Forêts et partiellement par des particuliers qui ont marqué accord 
pour la réalisation d'une réserve naturelle (C 7-34). Enfin, la commune 
de Zonhoven a décidé l'acquisition de deux étangs, sous le patronnage 
de la Fondation "Stichting Limburgs Landschap", en vue de la réali
sation de réserves naturelles communales; ces deux sites sont inscrits 
au plan de secteur en zone réservée (D 6-37 et 38) (comm.orale J.BURNY,
1980).
(l)D' autres mesures viennent encore d'etre pr 

zélandaise pour protéger cette espèce !
ises en 1984 en Flandre
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Un seul site belge, dans ce secteur, fait l'objet d'une simple pro

position de location temporaire (B 2-34)! (1). 

En Campine limbourgeoise, une population se trouve dans une ré

serve des R.N.O.B. (D 7-41); deux sites se trouvent dans des réserves 

libres gérées par l'association "De 1-Jielewaal" (D 6-35) et tous trois 

sont d'ailleurs repris au plan de secteur en zone réservée. Deux sta

tions se trouvent au sein de réserves domaniales ("Staatsnatuurreser

vaten") (D 6-38 et D 6-46); enfin, un site se trouve protégé partiel

lement par la "Stichting Limburg Landschap", partiellement par les Eaux 

et Forêts et partiellement par des particuliers qui ont marqué accord 

pour la réalisation d'une réserve naturelle (C 7-34). Enfin, la commune 

de Zonhoven a décidé l'acquisition de deux étangs, sous le patronnage 

de la Fondation "Stichting Limburgs Landschap", en vue de la réali

sation de réserves naturelles communales; ces deux sites sont inscrits 

au plan de secteur en zone réservée (D 6-37 et 38) (comm.orale J.BURNY, 

1980). 
(l)D' autres rœsures viennent encore d'être prises en 1984 en Flandre 

zélandaise pour protéger ce tte espèce ! 
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Un effort très remarquable est donc consenti aux Pays-Bas et 
dans certains sites de la région flamande du pays pour assurer le main
tien des dernières colonies d'Hvla arbore a. On ne peut actuellement 
faire état d'aucun effort parallèle pour la partie francophone du pays. 
Seul le site des marais de Bernissart et de Pommeroeul est partiellement 
protégé, mais les rainettes n'y ont plus été observées ces dernières 
années.

4. CAUSES DE LA REGRESSION

1) Consommateur presqu'exclusif d'insectes, au stade de l'imago, 
la Rainette est particulièrement sensible aux pesticides, mais par voie 
interne et non par voie cutanée comme c'est le cas chez d'autres amphi- 
biens (HERALD, 1949). Le même facteur est incriminé pour rendre compte 
de la raréfaction de Hyla meridionalis en région méditerranéenne fran
çaise (PETIT & KNOEPFFLER, 1959).

Chez les Acris d'Amérique du Nord ("Crickett Frogs"), VINSON 
& al. (1963) ont mis en évidence une résistance induite à T ' ai dr i ne.
Rien de semblable n'est signalé pour le genre Hyla mais des recherches 
dans ce sens seraient souhaitables.

2) La disparition des biotopes appropriés est la cause majeure 
de régression des rainettes. Ce facteur à lui seul est responsable de 
la plupart des disparitions des stations. La disparition de tous les 
marais alcalins de Belgique a contribué incontestablement à la régres
sion notable de l'espèce. C'est vraisemblablement le cas en Lorraine 
be 1 ge.

3) Les rainettes sont consommées par divers oiseaux, notamment 
par le Héron cendré (Ardea ardea), par la Chouette effraie (Tyto alba) 
(MADON, 1933) et par le Héron bihoreau (Nycticorax nycticorax). L'm- 
troduction de ces derniers dans la réserve du Zwin a eu rapidement rai
son de la colonie de rainettes qui se trouvait à proximité de la réser
ve .

Les poissons peuvent avoir une influence déterminante, bien 
qu'indirecte : des carpes consomment les végétaux des mares et empê
chent ainsi les rainettes de se cacher, ce qui les rend plus facilement 
vulnérables aux prédateurs.

4) Certains axes de circulation sont responsables de la destruc
tion de colonies de rainettes. Une voie ferrée est rendue responsable 
de la disparition de la colonie de Torhout (D 1-17). L'autoroute des 
Ardennes, en voie de construction, passera à proximité immédiate de la 
colonie de Breuvanne-Orsainfaing (L 7-42).

5) Des rainettes font l'objet de récoltes massives par les mar
chands d'animaux pour terrariophiles. Elles sont particulièrement vul
nérables en raison de la portée des cris (choeurs) qui s'entendent à
un km et permettent un répérage aisé des colonies qui peuvent facilement 
être entièrement détruites en moins d'une heure.

6) Un risque potentiel est représenté par les introductions de 
populations étrangères. Tous les essais dont nous avons eu connaissance, 
en Belgique et en Grande-Bretagne, se sont soldés par des échecs. Ac
tuellement encore de tels transferts sont réalisés, par exemple en 
Allemagne occidentale : les rainettes que l'on trouve au Brauneberg
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(K 10-35, hors carte), dans l'Eifel, et celles de Seinsfeld près de Kyll
burg (J 9-46, hors carte), dans l'Eifel également, proviennent,la pre

mière, du nord de l'Allemagne, et la seconde, d'Italie (JAKOBS, 1978).

7) H.yla arborea fait partie du groupe d'espèces à exigences ther- 
mophiles mises en place chez nous après les glaciations würmiennes, pro
bablement lors de la période Atlantique.

La régression de Taire de cette espèce va de pair avec celle 
du Sonneur, Bombina variegata, et du Lézard des murailles, Lacerta mu- 
ralis. On peut mettre en cause une réduction de T insolation estivale, 
qui réduit la viabilité des populations et les rend plus vulnérables 
aux altérations du milieu.

8) La pollution de la nappe phréatique par des hydrocarbures a 
provoqué la destruction, au nord de Strasbourg, de la moitié d'une 
colonie de rainettes (BAUMGART, 1980).

5. PROPOSITIONS POUR LA PROTECTION DE L'ESPECE

La vente et le transport de l'espèce doivent être interdits.

Seule une politique de préservation systématique des sites 
abritant les dernières colonies de rainettes sera en mesure de freiner 
et peut-être d'éviter la disparition de cette espèce en Wallonie. On 
s'inspirera des exemples hollandais et flamands cités plus haut.

La création de réserves naturelles se fera à bon escient : il 
est absolument inutile de consentir des efforts en vue de la sauvegarde 
d'une population :
- qui ne comporterait plus que quelques individus,
- qui n'occuperait qu'une surface restreinte, surtout si elle est en

clavée dans une zone agricole où l'emploi d'insecticides rend la sur
vie de cette espèce improbable à longue échéance,

- qui n'assurerait pas la continuité entre les zones inondées et les 
territoires d'estivation adoptés par la rainette.

Dans l'état actuel de l'enquête sur la répartition de la rai
nette en Belgique, seul l'ensemble formé par les marais de Harchies 
Pommeroeul semble répondre actuellement à ces critères. De nouvelles 
prospections sont donc souhaitables pour essayer de retrouver d autres 
populations de rainettes qui pourraient faire l'objet de notre atten
tion .

On peut provisoirement préconiser les règles suivantes :
- protection des ceintures de végétation des ^grands étangs,
- politique de conservation des aulnaies et éventuellement des peu- 

pleraies et des frênaies artificielles plantées à l'emplacement des
anciennes aulnaies, ....................... . „ „ .

- adoption aux plans de secteur du sigle "zone reservee" ou zone a _ 
vocation scientifique" et classement des sites pour les stations ou 
une colonie de Rainettes viendrait à être découverte, sans hesiter 
à demander le classement de sites d'.origine artificielle comme une 
briqueterie, une marnière, une carrière inondée, etc.,

- éviter la création de zones récréatives dans ces sites,
- édicter des règles, ou, au minimum, des recommandations, pour éviter 

la pollution des mares situées en zone agricole et surtout celles qui
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se trouvent à proximité des fermes,
- au cours des opérations de remembrement, demander instamment aux 

responsables de préserver les mares et les halliers proches des sites 
humides (ronciers, buissons, etc.),

- préservation des abreuvoirs pour le bétail avec création éventuelle 
de nouvelles mares,

- proscrire l'introduction de poissons dans les étangs où survit en
core la Rainette,

- éviter l'introduction dans les réserves naturelles d'échassiers 
consommateurs de batraciens et éventuellement réduire les effectifs 
de ceux qui seraient spontanément présents, si nécessaire.
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Le crapaud commun, 
Bufo bufo bufo (Linné)

Autres dénominations :
Fr. : Le Crapaud vulgaire
Wallon : Crapô vélin (Liège),Rabô (Malmedy)

Noms officiels :
Néerl. : Gewone Pad 
All. : Erdkröte 
Lux. : Mouk, Gaardemouk 
Angl. : Common Toad

1. ECOLOGIE

Le Crapaud commun occupe encore, dans notre pays, des biotoœs 
qui peuvent etre considérés comme l'habitat primaire de cette espèce : 
ruisseaux forestiers, en particulier près des sources et dans les zones 
d eau stagnante tout le long des ruisseaux, noues des rivières, mardel- 
les en sites forestiers, landes marécageuses, aulnaies, frênaies, tour
bières de types variés.

C'est le plus souvent dans des habitats secondaires qu'on le 
rencontre : ornières forestières, pistes des chars, mares, étangs, 
abreuvoirs, fosses, carrières inondées, gravières, ruines, murs, tas 
de pierres, trous de bombes, fosses d'extraction de tourbe, drains dans 
les pessieres, douves des vieux forts, haies, champs, prairies. Sa pré
sence dans des sites agricoles le rend évidemment sujet à l'action des 
herbicides.

Il a souvent 
turels ou artificiels 
caves, etc ,

été observé à l'entrée des sites souterrains, na- 
: grottes, dolines, canalisations souterraines,

De tous nos batraciens, le Crapaud commun est celui qui s'ac
commode le mieux des lotissements ! Il peut survivre dans les faubourqs 
des zones urbaines et dans les jardins proches d'un point d'eau, éven
tuellement créé par l'homme, et dans les parcs boisés au centre des 
vi I les.

C est une espèce tolérante qui s'accomode de pièces d'eau de 
surface et de profondeur très diverses; elle occupe des milieux oliqo 
a eutrophes, avec préférence pour ces derniers, dans une large gamme 
de pH mais surtout dans les milieux neutres; elle supporte même des 
eaux faiblement polluées.
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Le Crapa·ud commun occupe encore, dans notre pays, des biotopes qui peuvent être considérés comme l'habitat primaire de cette espèce : ruisseaux forestiers, en particulier près des sources et dans les zones d'eau stagnante tout le long des ruisseaux, noues des rivières, mardelles en sites forestiers, landes marécageuses, aulnaies, frênaies, tourbières de types variés. 

C'est le plus souvent dans des habitats secondaires qu'on le rencontre : ornières forestières, pistes des chars, mares, étangs, abreuvoirs, fossés, carrières inondées, gravières, ruines, murs, tas de pierres, trous de bombes, fosses d'extraction de tourbe, drains dans les pessières, douves des vieux forts, haies, champs, prairies. Sa présence dans des sites agricoles le rend évidemment sujet à l'action des herbicides. 

Il a souvent été observé à l'entrée des sites souterrains, naturels ou artificiels : grottes, dolines, canalisations souterraines, caves, etc . 

De tous nos batraciens, le Crapaud commun est celui qui s' accommode le mieux des lotissements ! Il peut survivre dans les faubourgs des zones urbaines et dans les jardins proches d'un point d'eau, éventuellement créé par l'homme, et dans les parcs boisés au centre des villes. 

C'est une espèce tolérante qui s'accomode de pièces d'eau de surface et de profondeur très diverses; elle occupe des milieux oligoà eutrophes, avec préférence pour ces derniers, dans une large gamme de pH mais surtout dans les milieux neutres; elle supporte rœme des eaux faiblement polluées. 
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Dans le sud de la Norvège, on a même signalé récemment sa pré
sence dans de l'eau saumâtre, où elle était associée à l'algue verte 
Enteromorpha intestinalis (HAGSTRÖM, 1981).

Son aire n'est pas limitée par l'altitude dans notre pays.

Le Crapaud commun est erratique et il peut s'observer loin des 
points d'eau. C'est le seul anoure, avec le Pélobate brun, à ne pas a- 
voir besoin de plantes pour fixer sa ponte; des eaux dépourvues de vé
gétation peuvent donc à la rigueur lui convenir.

2. ETHOLOGIE

Le régime alimentaire du Crapaud commun a fait l'objet de plu
sieurs travaux, parmi lesquels les plus intéressants sont ceux de BAR
CLAY 1942), BELLEVOYE (1891), EIBL-EIBESFELD (1951), HEIM DE BALSAC 
(1937), HEUSSER (1969b), JARRY (1961), LESCURE (1964, 1965 et 1966) 
THEODORIDES (1953).

Il n'est pas possible de résumer brièvement toutes ces don
nées auxquelles il convient donc de se référer mais on peut signaler 
que tous les auteurs s'accordent à reconnaître que le Crapaud est un 
animal utile et à convenir de l'opportunité de sa protection. Il y a 
un siècle déjà que HERON-ROYER (1878) signalait son utilité dans la lut
te contre le phylloxéra.

La consommation d'insectes "nuisibles" par le Crapaud commun 
est telle qu'on a jugé nécessaire de disperser le Crapaud dans de nom
breux jardins en Grande-Bretagne et de l'introduire dans des îles où 
il n'existait pas. C'est le cas de l'Irlande, des îles de la Frise hol
landaise et allemande (par exemple : Juist, Speikeroog, Borkum, Norde- 
ney 1 cf. NIETHAMMER, 1962; Vlieland, Terschelling, Ameland : introduc
tion présumée).

Le Crapaud commun peut être consommé par la Couleuvre à col
lier, par divers mammifères comme le Renard, le Blaireau, le Putois, 
la Martre et le Hérisson et par des oiseaux comme les hérons, les ci
gognes, les buses, les milans, le Busard cendré, divers faucons, la 
Chouette hulotte, la Pie-grièche écorcheur et l'Etourneau sansonnet 
(KABISCH & BELTER, 1968).

Il est fréquemment victime d'une myiase, toujours mortelle, 
provoquée par le diptère Lu ci lia bufonivora. Nous l'avons observée 
dans toute l'étendue du territoire belge et grand-ducal et elle paraît 
fréquente. Une abondante littérature se rapporte à la question, qu'il 
serait impossible de citer ici.

En haute Belgique, la ponte se produit dans le courant de la 
première quinzaine du mois d'avril, le plus souvent aux environs du 10. 
La date de ponte dans un site donné est stable d'une année à l'autre et 
le décalage phénologique entre la basse et la haute Belgique paraît fai
ble chez cette espèce. La métamorphose se produit en juin et en juillet. 
L'hibernation débute vers la fin octobre ou au début novembre. Comme 
données de comparaison pour l'Europe occidentale, on dispose des don
nées phénologiques publiées par COOKE (1976, 1982) pour la Grande-Bre
tagne, où le décalage phénologique d'une région à l'autre (par exemple 
entre les Cornouailles et l'Ecosse ) est nettement plus ample que chez 
nous.
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Les têtards peuvent être consommés par le Triton crêté.

L' éthologie de cette espèce a fait l'objet de nombreux travaux 
de HEUSSER : fidélité au lieu de ponte (1958, 1960a, 1960b), cycle bio
logique (1963, 1968a), densité et dynamique des populations (1968b) 
erratisme et territoire d'été (1968c, 1968d), orientation (1969a). D'au
tres auteurs ont également contribué à la connaissance de l'éthologie 
de cette espèce : modalités de l'accouplement (EIBL-EIBESFELD, 1950; 
SAVAGE, 1934), dimensions des colonies et choix du lieu de ponte (COO- 
KE, 1975), erratisme (MOORE, 1954; BUSHINGER & al., 1970), migrations 
vers les lieux de ponte (JUNGFER, 1943; KNOEPFFLER, 1952), signaux chi
miques prémonitoires (KULZER, 1954), dynamique des populations (HEDE,

3. STATUT ANTERIEUR DES POPULATIONS

Pour notre pays, on ne dispose d'aucune donnée permettant 
d'apprécier la densité de cette espèce autrefois. On sait qu'elle fai
sait l'objet de récoltes en masse pour la préparation de divers remè
des (DOLL FUS, 1870), Il existait il y a un siècle un marché de cra
pauds à Paris et beaucoup de captures effectuées en Normandie étaient 
destinées au peuplement de jardins anglais (LARBALÉTRIER, 1900).

Nos observations personnelles couvrent les vingt dernières 
années; elles indiquent qu'il y a eu, au moins localement,une raréfac
tion de l'espèce.

Ce n'est que tout récemment qu'une évaluation objective du 
taux de survie larvaire a été tentée pour la première fois : elle mon
tre que le maintien des populations est variable, d'une mare à l'autre 
(VIERTEL, 1980).

En Grande-Bretagne, des régressions locales, parfois impor
tantes ont été signalées : dans 1 ' île de Wight (FRAZER, 1964), dans le 
NE du Yorkshire (SIMMS, 1969) et dans le Huntingdonshire (COOKE & FER
GUSON, 1974, 1976). Dans ce dernier cas, il est établi que le déclin 
est postérieur à 1940 et que l'espèce, de commune avant la guerre, est 
devenue très rare actuellement. C'est la destruction des biotopes qui 
est rendue responsable de cette régression parfois alarmante. Le phé
nomène s'est accéléré après 1960 (COOKE, 1972; PRESTT & al., 1974).

Dans certaines régions, la régression des crapauds communs 
était déjà constatée avant-guerre : c'est le cas pour la réqion pari
sienne (LAPICQUE, 1936, 1937a et b).

4. CAUSES DE LA REGRESSION (1)

1. L'une des causes principales de la régression récente du Cra
paud commun est représentée par la circulation automobile sur les rou
tes que les crapauds traversent lors de leur migration printanière 
vers les lieux de ponte, lors de la migration de retour et lors de la 
dispersion des juvéniles. Les taux de mortalité sont toujours élevés, 
même pour un trafic faible ! Selon les études consultées, il variait

(1) Ces remarques sont valables pour les autres anoures,dans la plupart 
des cas. Il sera donc fait renvoi à ce chapitre à maintes reprises.
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entre 15 et 75%, atteignant même localement 90%. De tous les anoures, 
le Crapaud commun est certainement celui qui paie le tribut le plus 
élevé à la circulation automobile.

Diverses mesures ont été adoptées :
1. panneaux avertissant les automobilistes du passage des batraciens; (1)
2. installation de grillages en bordure des routes traversées, avec 

pièges, permettant de récolter les batraciens et de les transférer 
manuellement de l'autre côté de la route;

3. création d'étangs de remplacement avec transfert des pontes;
4. interdiction de circuler sur ces routes pendant les périodes de mi

gration des crapauds, au moins la nuit.

Il s'agit de décisions communales; elles sont de plus en plus 
fréquentes ces dernières années.

Une abondante littérature est consacrée à cette question; les 
travaux suivants éclairent le mieux la situation telle qu'elle se pré
sente en Europe occidentale : ANONYME, 1981; BAUMGART, 1979, 1980a; 
BERTHOUD, 1979; de JONG, 1981(qui montre que 20% de la migration vers 
les lieux de ponte se fait de jour); FISHER, 1969, 1972; HEUSSER & 
HONEGGER, 1963; HONEGGER, 1978; JACOBI, 1981; MULLER, 1971; PERRET - 
GENTIL, 1971; SERMET, 1971; van den MUNCKHOFF, 1980; van GELDER, 1973; 
van LEEUWEN, 1977.

Ce sont les troisième et quatrième mesures qui paraissent les 
plus efficaces. Comme exemple de la quatrième, on peut mentionner l'opé
ration adoptée récemment par la ville de La Haye (= Den Haag) pour une 
route littorale passant dans le cordon dunaire (BLEUMINK & al^1979).
Une opération semblable a été effectuée dans le Haut-Rhin, près du lac 
de Kruth-Wildenstein (BAUMGART, 1980b : 36).

2. Il est démontré que les têtards du Crapaud commun subissent 
des altérations létales au contact d'insecticides comme le DDT, la diel- 
drine, l'endrine, le thiodan, le chlorthion, le toxaphène et le chlordan 
(LÜDEMANN & NEUMANN, 1960).

Les organophosphorés seraient moins toxiques pour les larves 
de batraciens et les poissons que les organochlorés mais ils agissent 
néanmoins par effet cumulatif au sein des chaînes trophiques.

La rémanence du DDT dans l'eau serait de 10 ans environ, ex
primée en demi-vie; ce chiffre est très inférieur à celui enregistré 
dans les sols forestiers (NASH & W0DS0N, 1967).

La sensibilité du Crapaud commun à l'aldrine a également été 
démontrée (KORSCHGEN, 1970) et l'action du diquat et du dichlobenil, 
toxiques à forte dose pour les amphibiens, est également établie (COOKE, 
1977).

3. Les défoliants qui furent utilisés notamment pendant la guerre 
du Vietnam sont aujourd'hui couramment utilisés par les Services des 
Eaux et Forêts dans plusieurs pays d'Europe occidentale (DANG TAM,
1970), dont la Belgique. Nous avons même eu connaissance de leur utili
sation dans une réserve naturelle de Campine ! Ces produits sont sur
tout utilisés dans les plantations de résineux.

(1) De tels panneaux sont fréquents en Suisse par exemple; ils ne sont 
pas prévus par la Convention internationale de Vienne de 1968 sur 
la législation routière en Europe !

75

entre 15 et 75%, atteignant rœme localerœnt 90%. De tous les anoures, 
le Crapaud commun est certainement celui qui paie le tribut le plus 
élevé à la circulation automobile. 

Diverses mesures ont été adoptées : 

1. panneaux avertissant les automobilistes du passage des batraciens; (1) 
2. installation de grillages en bordure des routes traversées, avec 

pièges, permettant de récolter les batraciens et de les transférer 
manuellement de l'autre côté de la route; 

3. création d'étangs de remplacement avec transfert des pontes; 
4. interdiction de circuler sur ces routes pendant les périodes de mi

gration des crapauds, au moins la nuit. 

Il s'agit de décisions communales; elles sont de plus en plus 
fréquentes ces dernières années. 

Une abondante littérature est consacrée à cette question; les 
travaux suivants éclairent le mieux la situation tel le qu'elle se pré
sente en Europe occidentale : ANONYME, 1981; BAUMGART, 1979, 1980a; 
BERTHOUD , 1979; de JONG, 198l(qui montre que 20% de la migration vers 
les lieux de ponte se fait de jour); FISHER, 1969, 1972; HEUSSER & 
HONEGGER, 1963; HONEGGER, 1978; JACOBI, 1981; MÜLLER, 1971; PERRET -
GENTIL, 1971; SERMET, 1971; van den MUNCKHOFF, 1980; van GELDER, 1973; 
van LEEUWEN, 1977. 

Ce sont les troisièrœ et quatrième rœsures qui paraissent les 
plus efficaces. Comme exemple de la quatrième, on peut mentionner l'opé
ration adoptée récemment par la vil le de La Haye (= Den Haag) pour une 
route littorale passant dans le cordon dunaire (BLEUMIN K & al.,1979). 
Une opération se mblable a été effectuée dans le Haut-Rhin, près du lac 
de Kruth-Wildenstein (BAUMGART, 1980b : 36). 

2. Il est démontré que les têtards du Crapaud commun subissent 
des altérations létales au contact d'insecticides comme le DDT, la diel
drine, l'endrine, le thiodan, le chlorthion, le toxaphène et le chlordan 
(LÜDEMANN & NEUMANN, 1960). 

Les organophosphorés seraient moins toxiques pour les larves 
de batraciens et les poissons que les organochlorés mais ils agissent 
néanmoins par effet cumulatif au sein des chaînes trophiques. 

La rémanence du DDT dans l'eau serait de 10 ans environ, ex
primée en demi-vie; ce chiffre est très inférieur à celui enregistré 
dans les sols forestiers (NASH & WODSON, 1967). 

La sensibilité du Crapaud commun à l'aldrine a également été 
démontrée (KORSCHGEN, 1970) et l'action du diquat et du dichlobenil, 
toxiques à forte dose pour les amphibiens, est également établie (COOKE, 
1977). 

3. Les défoliants qui furent utilisés notamment pendant la guerre 
du Vietnam sont aujourd'hui couramment utilisés par les Services des 
Eaux et Forêts _dans plusieurs pays d'Europe occidentale (DANG TAM, 
1970), dont la Belgique. Nous avons même e u connaissance de leur utili
sation dans une réserve naturelle de Campine ! Ces produits sont sur
tout utilisés dans les plantations de résineux. 

(1) De tels panneaux sont fréquents en Suisse par exemple; ils ne sont 
pas prévus par la Convention internationale de Vienne de 1968 sur 
la législation routière en Europe ! 

75 



Ils n'ont pas d'effet toxique direct sur les animaux(TSCHIRLEY, 
1969). Les doses utilisées en sylviculture sont 100 fois moindres que 
celles employées lors de la guerre du Vietnam mais, même dans ces condi
tions, on considère que ces produits constituent une menace pour les 
poissons en tous cas. Le 2-4-5-T est deux fois moins toxique que le 
2-4-0 qui, en provoquant l'accumulation de nitrates dans les végétaux, 
modifie le goût des animaux herbivores (ORIANS & PFEIFFER, 1970). Ces 
herbicides se concentrent dans les eaux peu profondes (idem) fréquen
tées par les anoures et leur rémanence est démontrée (WESTLAKE & GUN
THER, 1966).

Les dérivés de l'acide thiocarbamique, comme le Yalan, herbi
cide à large spectre, sont toxiques pour les têtards de batraciens : 
ils ont une action dépressive sur la cholinestérase et compromettent 
ainsi les réactions indispensables à la survie des têtards : capture 
des proies, fuite devant les prédateurs, etc.(PEREV0ZCENK0, 1975).

PETIT & KNOEPFFLER (1959) avaient déjà signalés qu'en région 
méditerranéenne, ce sont les herbicides qui sont responsables de la 
régression du Crapaud commun.

La toxicité des insecticides pour les anoures et notamment 
pour le Crapaud commun, a été prouvée maintes fois. Dans la région de 
Saverne (Bas-Rhin) par exemple, des dizaines de crapauds communs fu
rent trouvés morts dans un champ après avoir consommé des doryphores 
contaminés par les insecticides destinés à protéger les plants de pom
mes de terre (BAUMGART, 1980b).

4. L'action des métaux lourds sur les têtards du Crapaud commun 
fut étudiée par JONES (1939) mais son étude, consacrée aux aspects chi
miques des antagonismes de ces métaux lourds, n'envisageait pas les 
conséquences pratiques dans la nature de cette toxicité. On peut tou
tefois retenir de son travail la réduction de taille et le retard du 
développement qu'il constatait.(1)

On peut également faire un rapprochement entre ces expérien
ces et la rareté ou l'absence du Crapaud commun dans les terrains in
dustriels du bassin liégeois et dans certains sites de l'industrie ca
lami n aire du bassin de la Vesdre.

On a également constaté la présence de mercure chez les anou
res (BYRNE & al., 1975).

5. La disparition des lieux de ponte du Crapaud commun constitue, 
dans certaines régions seulement, l'une des causes prédominantes de 
leur raréfaction, qui peut parfois conduire à leur disparition.C'était 
déjà le cas dans la région parisienne avant 1940 (LAPICQUE, 1936, 1937) 
et le phénomène est depuis lors devenu général dans toutes les zones 
urbaines d'Europe occidentale, ainsi que dans certaines zones à carac
tère semi-naturel (COOKE & FERGUSON , 1974, 1976).

Il se produit également dans des sites où l'abaissement de 
la nappe phréatique ne permet plus le maintien sous eau, pendant une

(1) D'autres travaux, concernant le genre Rana, sont signalés dans 
le chapitre consacré aux Grenouilles vertes.
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des proies, fuite devant les prédateurs, etc.(PEREVOZCENKO, 1975). 

PETIT & KNO EPFFLER (1959) avaient déjà signalés qu'en région 
méditerranéenne , ce sont les herbicides qui sont responsables de la 
régression du Crapaud commun. 

La toxicité des insecticides pour les anoures et notamment 
pour le Crapaud commun, a été prouvée maintes fois. Dans la région de 
Saverne (Bas-Rhin) par exemple, des dizaines de crapauds communs fu
rent trouvés morts dans un champ après avoir consommé des doryphores 
contaminés par les insecticides destinés à protéger les plants de pom
mes de terre (BAUMGART, 1980b). 

4. L'action des métaux lourds sur les têtards du Crapaud commun 
fut étudiée par JONES (1939) mais son étude, consacrée aux aspects chi
miques des antagonismes de ces métaux lourds, n'envisageait pas les 
conséquences pratiques dans la nature de cette toxicité. On peut tou
tefois retenir de son travail la réduction de taille et le retard du 
développerœnt qu'il constatait.(1) 

On peut également faire un rapprochement entre ces expérien
ces et la rareté ou l'absence du Crapaud commun dans les terrains in
dustriels du bassin liégeois et dans certains sites de l'industrie ca
laminaire du bassin de la Vesdre. 

On a également constaté la présence de mercure chez les anou
res (B YRNE & al., 1975). 

5. La disparition des lieux de ponte du Crapaud commun constitue, 
dans certaines régi ans seule ment, l'une des causes prédominantes de 
leur raréfaction, qui peut parfois conduire à leur disparition.C'était 
déjà le cas dans la région parisienne avant 1940 (LAPICQUE, 1936, 1937) 
et le phénomène est depuis lors devenu général dans toutes les zones 
urbaines d'Europe occidentale, ainsi que dans certaines zones à carac
tère semi-naturel (COOKE & FERGUSON , 1974, 1976). 

Il se produit également dans des sites où l'abaissement de 
la nappe phréatique ne permet plus le maintien sous eau, pendant une 

(1) D'autres travaux, concernant le genre Rana, sont signalés dans 
le chapitre consacré aux Grenouilles vertes. 
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durée suffisante pour assurer la métamorphose des têtards, des lieux 
de reproduction. C'est notamment le cas dans les pannes des dunes lit
torales (le cas le plus souvent cité étant celui de la réserve naturel
le du Westhoek à De Panne), et dans diverses tourbières.

La politique de captage systématique des sources, surtout en 
milieu forestier, contribue aussi à faire régresser cette espèce. A 
cet égard, la situation au Grand-Duché de Luxembourg, où de nombreuses 
sources ne sont pas (encore) captées, reste nettement plus favorable à 
la survie des batraciens que dans notre pays.

6. Les lieux de ponte du Crapaud commun servent généralement à 
toute une collectivité; une telle grégarité, lors de la période d'ac
couplement, est beaucoup moins marquée chez les autres anoures indi
gènes.

Elle rend les animaux vulnérables, car elle permet des récol
tes en masse. En plusieurs endroits de Wallonie, nous avons constaté 
que le Crapaud commun était victime des grenoui lleurs, qui semblent de 
plus en plus souvent se rabattre sur cette espèce, en raison sans dou
te de la raréfaction progressive de la Grenouille rousse.

D'autre part des récoltes en masse furent effectuées, soit 
pour les besoins de l'enseignement moyen et supérieur, soit pour la 
recherche scientifique, soit pour l'extraction du venin, utilisé comme 
anti-cancéreux. Précisons cependant que dans ce dernier cas, ce prélè
vement n'exige pas le sacrifice de l'animal puisqu'il suffit d'effec
tuer une ponction dans les glandes parotides.

L'accumulation des pesticides dans les sites servant de lieux 
de ponte à cette espèce la menace beaucoup plus que les espèces qui 
possèdent des lieux de ponte dispersés.

7. Les élevages de carpes constituent une menace pour le Crapaud 
commun; l'effet serait indirect et résulterait d'une destruction de la 
végétation (van LEEUWEN, 1979).

5. PROPOSITIONS POUR LA PRESERVATION DE L'ESPECE

Le fait qu'une espèce, ayant un pouvoir adaptif très ample et 
pourvue d'un taux de reproduction très élevé, subisse une régression 
sensible, montre bien l'importance et la gravité de l'altération des 
biotopes dans notre pays.

Si l'espèce n'est certainement pas menacée de disparition, 
elle va cependant, dans un avenir rapproché, perdre le caractère ubi- 
quiste qu'elle présente encore actuellement. Il conviendrait donc de 
la protéger au même titre que les autres anoures.

On adoptera également une politique de préservation des sites 
convenant à la reproduction de ce crapaud et l'on tiendra compte des 
mesures adoptées dans d'autres pays européens pour enrayer la mortalité 
due au trafic automobile.

La création de mares dans les jardins et dans les parcs des 
zones suburbaines s'est avérée favorable à la survie de cette espèce, 
la moitié de ces mares pouvant être occupées par des batraciens (BEE- 
BEE, 1979).
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La crapaud calamite, 
Bufo ca/amita (Laurenti)

Autres dénominations :
Fr. : Crapaud des Joncs, Crapaud de Schreibers, Calamite, Crapaud vert 

(•par erreur)
Wallon : néant !

Noms officiels :
Néerl. : Rugstreeppad, Rietpad 
All. : Kreuzkröte 
Lux. : Kellermouk, Kleng Mouk 
Angl. : Natterjack

1. REMARQUES SUR L'AIRE

Les lacunes de la carte ne résultent pas d'un manque de pros
pection. Rappelons qu'il s'agit d'une carte à caractère cumulatif, vi
sant à déterminer l'aire potentielle de l'espèce. Une carte qui n'in
diquerait que les stations observées récemment aurait un caractère en
core beaucoup plus lacunaire. Il ne semble plus possible actuellement, 
sur base de la documentation existante, de tracer la carte potentielle 
réellement significative de cette espèce.

Cette même particularité de Taire s'observe également en 
France (PARENT, 1981) et en Grande-Bretagne (BEEBEE, 1978).

2. ECOLOGIE

Le Crapaud calamite est, avant tout, une espèce psammophile : 
pannes des dunes littorales, prés salés subissant périodiquement des 
phases d'ensablement (par exemple au Zwin, à Knokke-Heist), dunes 
continentales de Campine, buttes de sable de la Montagne de Stockem 
près d'Arlon, sables provenant de l'altération de la roche-mère, comme 
c'est le cas dans toute la zone du grès de Luxembourg. Le Crapaud ca
lamite existe également sur des substrats marneux : prés salés litto
raux et continentaux, argiles de la Famenne. On le trouve également 
sur loess et sur craie.

Il préfère les groupements végétaux ouverts; il est souvent 
lié aux ceintures de végétation des bords des mares et des vieux bras 
des rivières; il s'observe fréquemment dans les tourbières alcalines 
et dans les landes à bruyères.

En Belgique, on le recherchera surtout dans les biotopes se
condaires suivants : crayères, sablières, gravières, argilières (bri-
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queteries), marnières, carrières inondées, ornières en sites ensoleil
lés, cavités souterraines, vieux murs, ravins crayeux.

En Wallonie, c'est dans les grandes vallées de la partie oc
cidentale que le Crapaud calamite devait être autrefois le plus abon
dant.

3. ETHOLOGIE

Le régime alimentaire du Crapaud calamite est éclectique : 
coléoptères, arachnides, fourmis, chenilles, criquets, constituent les 
proies les plus courantes. Pendant la période de reproduction, il 
consomme également les animaux aquatiques. Il est rare qu'il prenne les 
insectes au vol (BOOMSMA, 1974).

Ses prédateurs sont les mêmes que pour le Crapaud commun. Les 
têtards sont principalement la proie des nèpes, des dytiques et des lar
ves de libellules.

L'animal sort tardivement d'hibernation, vers la mi-avril en 
basse et moyenne Belgique, vers la fin avril en haute Belgique. L'ac
tivité reproductrice s'étale de la mi-avril à la fin juin (début juil
let); elle se manifeste notamment par des choeurs qu'on entend de la^ 
tombée du jour jusque vers minuit environ. C'est le plus souvent après 
une brusque élévation de la température que les accouplements ont lieu. 
Les métamorphoses se produisent surtout en juin et juillet. L'animal 
commence à hiberner dès le mois de septembre apparemment, mais en novem
bre seulement en Campine.

La période d'activité annuelle est donc beaucoup plus courte 
que celle du Crapaud commun; le développement larvaire est relativement 
rapide et il peut encore être abrégé lorsque les mares, toujours peu 
profondes, s'assèchent.

Il s'agit d'une espèce hé 1 iophi le et qui recherche les eaux 
eutrophes. La ponte est toujours déposée près des berges et près de la 
surface et elle est bien adaptée aux mares temporaires (HEMMER & KADEL,
1970). L'animal peut même se reproduire dans des mares d'eau de pluie 
(TINBERGEN, 1971).

Parmi les travaux récents consacrés à l'écologie et à l'étho
logie du Crapaud calamite, on peut épingler les suivants : HEMMER & KA
DEL, 1971; KADEL, 1975; HEÜSSER & MEISTERHANS, 1969, qui concernent la 
dynamique des populations, MATHIAS, 1971, HEMMER & KADEL, 1973, qui 
concernent l'écologie générale, HEMMER & GERHARZ, 1974, qui montrent 
qu'il n'y a pas, chez cette espèce, d'adaptation particulière à vivre 
en milieu semi-aride. Le travail de KADEL (1975) montre la précarité 
des populations étudiées, où seulement 0,3% des têtards arrivent à se 
métamorphoser, ce qui est jugé insuffisant pour assurer la survie des 
colonies. BEEBEE (1979b) dresse une synthèse de l'éthologie de l'espèce 
sur base des données de la littérature européenne.

NIEKISCH (1982) s'appuie sur l'écologie et sur l'éthologie de 
l'espèce pour édicter des règles pragmatiques d'aménagement du terri
toire en vue de la préservation des dernières stations de cette espèce 
dans la région de Siegburg, non loin de Bonn, en Allemagne occidentale.
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4. STATUT ANTERIEUR DES POPULATIONS

Le caractère lacunaire de l'aire actuelle, comparé à l'aire 
potentielle continue qui couvrait toute l'Europe occidentale, ne peut 
s'interpréter que comme la résultante d'une régression. Celle-ci est 
principalement due à la destruction des biotopes occupés par cette es
pèce. Nous connaissons personnellement de nombreux sites où le Cra
paud calamite existait en 1950 encore et où il a totalement disparu, 
et d'autres, où l'on faisait autrefois état de son abondance et ou il 
est devenu actuellement très rare. Il a par exemple disparu de la plu
part des stations ardennaises, où sa présence était indéniable comme 
le prouvent les échantillons en collection,

On peut également consulter les documents suivants pour se 
convaincre de cette régression : BAMPS, 1894; COLLIN DE PLANCY, 1878; 
DE LA FONTAINE, 1870; FERRANT, 1922; HAUCHECORNE, 1922.

En Grande-Bretagne, la régression de l'espèce est devenue 
alarmante : des centaines de colonies ont disparu. Les naturalistes an- 
q "I ai s ont conclu que cette régression était liée avant tout à la dis- 
parition des biotopes et que seules des mesures de gestion appropriées 
des réserves naturelles pouvaient assurer la survie de 1 espèce (BEE
BEE 1973, 1976, 1977, 1979a;BEEBEE & BEEBEE, 1978; BEEBEE & TAMARIND, 
1976; BEEBEE & il., 1982; CORBETT & BEEBEE, 1975; CROOKS, 1974; PRESTT 
& al., 1974; TAMARIND, 1975; SMITH & PAYNE, 1981).

Aux Pays-Bas subsistent encore des colonies abondantes, en^ 
particulier dans les grandes vallées (surtout le Rhijn et Ie Lek), où 
des mesures appropriées de conservation ont été prises (van den BERUH 
& STUMPEL, 1975).

En Belgique, comme dans tous les autres pays d'Europe occi
dentale, le déclin du Crapaud calamite a été plus rapide dans les lan 
des à bruyères que dans les dunes.

5. CAUSES DE LA REGRESSION

du Crapaud commun est également 
te. Par ordre d'importance décrois- 
sponsables de la disparition de 
reproduction, abaissement de la nap 
s littorales), emplois d'insectici- 
animaux écrasés sur les routes. On 
au même paragraphe, à propos du

3^ Ce qui a été dit à propos 
d'application pour le Crapaud calami 
santé, les facteurs suivants sont re 
l'espèce : destruction des lieux de 
pe phréatique (surtout dans les dune 
des, d'herbicides et de défoliants, 
se référera à la littérature citée,
Crapaud commun.

2. Un facteur essentiel de la raréfaction ou de la disparition 
régionale, sur des portions importantes du territoire belge, du Cra
paud calamite, est la recolonisation arbustive puis arborée spontanée 
et la plantation des biotopes non boisés où ce crapaud était encore 
abondant avant 1930. C'est en particulier le cas des landes a bruyères 
en Campine et en Ardenne, dont la disparition massive a débuté avec 
l'application de la Loi de 1847 contraignant les communes a a mise 
en valeur" des incultes et de celles de Lorraine belge dont 1 enresi- 
nement remonte à un siècle.
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Sa régression, dans le Drente (Pays-Bas), avant-guerre, était 
déjà attribuée à la disparition des landes à bruyères (EVENHUIS, 1939).

Une situation identique existe pour les marais et les tourbiè
res.

Comme le Crapaud calamite est une espèce héliophi le, ses exi
gences thermiques ne sont plus rencontrées en raison de l'écran fores
tier ainsi créé. BEEBEE (1977) est arrivé à des conclusions identiques 
en Grande-Bretagne.

L'intervention humaine n'a cependant fait qu'accélérer un 
processus naturel inéluctable.

La colonisation de l'Europe occidentale par cette espèce, à 
partir du refuge ibérique, a dû se faire après les glaciations soit 
rissiennes.soît wiirmiennes. Dans cette dernière hypothèse, la recolo
nisation doit remonter au Préboréal et au plus tard au Boréal puisque 
l'espèce a atteint l'Angleterre avant l'ouverture de la Manche. Mais sa 
présence en Irlande, dans le Kerry (GRESSON & O'DUBHDA, 1974; McDOU - 
GALD, 1942) montre qu'il s'agit d'une espèce lusitanienne, dont la mise 
en place, en tous cas ici, a pu être plus ancienne encore et pourrait 
donc être préwiirmienne.

La fragmentation de Taire du Crapaud calamite a dû débuter 
dès l'Atlantique, époque où il a pu précisément coloniser (ou trouver 
refuge) dans les landes à bruyères qui datent, dans de nombreux cas, de 
cette époque.

La destruction des lieux de reproduction de cette espèce, qui 
ne présente qu'un erratisme faible et qui est, de plus, strictement liée 
à ses lieux de ponte, a provoqué la disparition de nombreuses colonies. 
Il a suffit parfois de maintenir un étang en assec pendant plusieurs 
années consécutives pour détruire toute une population (exemples en Lor
raine belge).

Beaucoup d'autres biotopes occupés par la Crapaud calamite 
furent détruits. On a utilisé les fonds de carrières comme lieu de dé
charges d'immondices; des buttes de sable ont été utilisées pour y pra
tiquer le motocross; le tracé des autoroutes a détruit de nombreux bio
topes à calamite; d'autres se trouvent aujourd'hui en plein zoning in
dustriel (Antwerpen); dans les vallées ardennaises, plusieurs camping- 
caravaning occupent les emplacements précis où vivaient les calamites 
(surtout vallées de TOurthe et de la Semois); les talus des rivières 
où ces crapauds s'enfouissaient parfois, furent endigués; on a détruit 
les roselières et les jonchaies étendues qu'affectionnait cette espèce; 
des marais pourtant remarquables du point de vue scientifique ont été 
convertis en zone récréative (Lorraine belge).

4. Il résulte de toutes ces interventions de l'homme que le Cra
paud calamite ne rencontre plus actuellement les biotopes qui lui 
conviennent que dans un très petit nombre de sites.

En Campine 1 imbourgeoise, sur la Montagne Saint-Pierre, et 
dans la partie crayeuse du Hainaut, le Crapaud calamite était autrefois 
plus fréquent que le Crapaud commun, alors que la proportion des deux 
espèces s'est aujourd'hui absolument inversée.
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BEEBEE (1977, 1979a) considère que le Crapaud commun est de
venu compétitif par rapport au Calamite et que c'est cette concurrence 
qui serait devenue le facteur déterminant du déclin du Calamite.

Il existe encore actuellement des landes à bruyères où le 
Crapaud calamite est nettement plus abondant que le Crapaud commun. Ci
tons comme exemple des landes à bruyères étendues du sud de la Marge- 
ride (département de la Lozère).

Il faut cependant se montrer réservé avant de conclure à la 
disparition d'une population, car il s'agit parfois d'une simple fluc
tuation. Ce fut le cas par exemple dans le terrain militaire de Stockem 
et dans d'autres biotopes près d'Arlon, où nous avions cru un moment le 
Crapaud calamite disparu, pour le retrouver malgré tout dix à quinze 
ans plus tard.

Le chiffre record pour une telle éclipse est de 147 ans, pour 
une station se trouvant sur la frontière entre l'Autriche et la Tchécos
lovaquie (GOLLMANN & TIEDEMANN, 1981).

5« Une menace potentielle, évidemment bien faible par rapport 
aux considérations précédentes, est constituée par l'introduction du 
Crapaud vert (Bufo viridis), non indigène en Belgique, mais facile à 
acclimater. Les deux espèces s'hybrident en effet spontanément dans la 
nature, comme cela a été établi dans la région de Mayence (=Mainz) 
(FLINDT & HEMMER, 1967a, b, c, 1968a, b, c, 1969a, 1970a, b, 1973; HEM
MER, 1973; HEMMER & BÖHME, 1974; HEMMER & KADEL, 1971; HEMMER & al., 
1973; WEISS & ZIEMANN, 1959).

6. PROPOSITIONS POUR LA PROTECTION DE L'ESPECE

Le statut actuel du Crapaud calamite en Wallonie est alarmant 
et il est évident que de très nombreuses colonies ont été irrévocable
ment détruites.

Pour protéger l'espèce, il faut à tout prix préserver les 
derniers biotopes où elle existe encore en adoptant, selon les cas, les 
mesures les plus appropriées : mise en réserve naturelle du site, clas
sement, adoption d'un plan particulier d'aménagement communal ou régio
nal, mise en place d'un conseiller écologique dans tous les terrains 
militaires et création d'une commission écologique chargée d'examiner 
les tracés autoroutiers et routiers les moins dommageables à la faune 
et à la flore.

A l'échelle de la Belgique, ce n'est que dans quelques réser
ves naturelles de la Campine que l'avenir de l'espèce paraît être pro
visoirement assuré.

Les anglais ont mis récemment en oeuvre toute une politique 
de création de réserves naturelles et de reconstitution des biotopes 
adéquats pour assurer la survie de cette espèce menacée de disparition 
totale en Grande-Bretagne. Il faut s'inspirer de cet exemple de toute 
urgence. Les références ont été citées au paragraphe 4.
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qui serait devenue le facteur déterminant d.u déclin du Calamite. 

Il existe encore actuellement des landes à bruyères où le 
Crapaud calamite est nettement plus abondant que le Crapaud commun. Ci
tons comme exemple des landes à bruyères étendues du sud de la Marge
ride ( département de 1 a Lozère). 

Il faut cependant se montrer réservé avant de conclure à la 
disparition d'une population, car il s'agit parfois d'une simple fluc
tuation. Ce fut le cas par exemple dans le terrain militaire de Stockem 
et dans d'autres biotopes près d'Arlon, où nous avions cru un morœnt le 
Crapaud calamite disparu, pour le retrouver malgré tout dix à quinze 
ans plus tard, 

Le chiffre record pour une telle éclipse est de 147 ans, pour 
une station se trouvant sur la frontière entre l'Autriche et la Tchécos
lovaquie (GOLLMANN & TIEDEMANN, 1981). 

5. Une rœnace potentielle, évidemrœnt bien faible par rapport 
aux considérations précédentes, est constituée par l'introduction du 
Crapaud vert (Bufo viridis), non indigène en Belgique, mais facile à 
acclimater. Les deux espèces s'hybrident en effet spontanément dans la 
nature, comme cela a été établi dans la région de Mayence (=Mainz) 
(FLINDT & HEMMER, 1967a, b, c, 1968a, b, c , 1969a, 1970a, b, 1973; HEM
MER, 1973; HEMMER & BOHME, 1974; HEMMER & KADEL, 1971; HEMMER & al., 
1973; WEISS & ZIEMAN~, 1959). 

6. PROPOSITIONS POUR LA PROTECTION DE L'ESPECE 

Le statut actuel du Crapaud calamite en Wallonie est alarmant 
et il est évident que de très nombreuses colonies ont été irrévocable
ment détruites. 

Pour protéger l'espèce, il faut à tout prix préserver les 
derniers biotopes où elle existe encore en adoptant, selon les cas, les 
mesures les plus appropriées : mise en réserve naturel le du site, clas
sement, adoption d'un plan particulier d'aménagement communal ou régio
nal, mise en place d'un conseiller écologique dans tous les terrains 
militaires et création d'une commission écologique chargée d'examiner 
les tracés autoroutiers et routiers les moins dommageables à la faune 
et à la flore. · 

A l'échelle de la Belgique, ce n'est que dans quelques réser
ves naturel les de la Campine que l'avenir de l'espèce paraît être pro
visoirement assuré. 

Les anglais ont mis récemment en oeuvre toute une politique 
de création de réserves naturel les et de reconstitution des biotopes 
adéquats pour assurer 1 a survie de cette espèce menacée de disparition 
totale en Grande-Bretagne. Il faut s'inspirer de cet exemple de toute 
urgence. Les références ont été citées au paragraphe 4. 

BIBLIOGRAPHIE 

BAMPS, C., 1894 
Bull.Sect.Sci.Littér.Soc.Méloph.Hasselt,30(52-54) 195-220. 

86 



BEEBEE ,T.J.C., 1973
Biol. Conserv., 5 (1) : 20-24.

BEEBEE, T.J.C., 1976
Brit. J. Herpetol., 5 (6) : 515-521.

BEEBEE, T.J.C., 1977
Biol. Conserv., 11 (2) : 87-102.

BEEBEE, T.J.C., 1978 ~
Brit. J. Herpetol., 5 (11) : 763-770.

BEEBEE, T.J.C., 1979a
Brit. J, Herpetol,, 6 : 1-5.

BEEBEE, T.J.C., 1979b
Biol. Conserv., 13 : 107-134.

BEEBEE, T.J.C. & BEEBEE, MX., 1978
Brit. J. Herpetol., 5 : 689-693.

BEEBEE, T., BOLWELL, St., BUCKLEY, J., CORBETT, K., GRIFFIN, J., PRES- 
. TON, M. & WEBSTER, J., 1982 

Amphibia-Reptilia, 3 (1) : 33-52.
BEEBEE, T.J.C. & TAMARIND, D.U., 1976 

Country Life, 159 : 436-437.
BERGH, L.M.J.(van den) «TTTUMPEL, A.H.P., 1975

Levende Natuur, 78 (5) : 104-111 (RIVON Bericht, 76). 
BOOMSMA, K.J.J., 1974 —

Intern Verslag Biol, Labor., Afdel. Oecologie, Vr. Univ. Am
sterdam; 53 pp.

COLLIN DE PLANCY, V., 1878
Bull. Soc. Sei. Nat. Hist. Semur, 14 (1877) : 33-74.

CORBETT, K.F. & BEEBEE, T.J.C., 1975 ~
Oryx,' 13 (1) : 47-49.

CROOKS, S.E., 197?
News Bull. Cheshire Conserv. Trust, 2 (4) : 1-2 

DE LA FONTAINE, A., 1870
Faune du Pays de Luxembourg ou Manuel de Zoologie ... Troi
sième classe : Reptiles. Luxembourg, V. BRUCK.

EVENHUIS, H.H., 1939
Levende Natuur, 44 (7) : 223-224.

FERRANT, V., 1922 —
Faune du Grand-Duché de Luxembourg. Deuxième partie : Amphi- 
biens et Reptiles. Annexes aux Bull. Mens. Soc. Nat. Luxbq., 
16 : 1-55.

FLINDT, R.,& HEMMER, H., 1967a
Zool. Beitr., N.F., 13 : 149-160.

FLINDT, R.,& HEMMER, H., 1967b
Zool. Anz., 178 : 419-429.

FLINDT, R., & HEMMER, ÏÏX 1967c
Zool. Jahrb., Syst., 94 : 162-186.

FLINDT, R., & HEMMER, H., 1968a-
Zool. Jahrb., Syst., 95 : 469-476.

FLINDT, R., & HEMMER, H., 1968b
Zool. Beitr., N.F., 15 : 219-284.

FLINDT, R., & HEMMER, H., 1968c-
Mainzer Naturw. Arch., 7 : 279-284.

FLINDT, R., & HEMMER, H., 1969 "
Salamandra, 5 : 18-22.

FLINDT, R., & HEMMER, H., 1970a 
Salamandra, 6 : 94-98.

FLINDT, R., & HEMMER, ïï., 1970b
Zeitschr. Wiss. Zool., 181 : 317-330.

87

BEEBEE, T.J.C., 1973 
Biol. Conserv.,~ (1): 20-24. 

BEEBEE, T.J.C., 1976 
Brit, J. Herpetol., 5 (6) : 515-521. 

BEEBEE, T.J.C., 1977 -
Biol. Conserv., 11 (2) : 87 -102. 

BEEBEE, T.J.C., 1978 -
Brit. J. Herpetol., 5 (11) : 763-770. 

BEEBEE, T.J.C., 1979a -
Brit. J. Herpetol., 6 : 1-5. 

BEEBEE, T.J.C., 1979b -
Biol. Conserv., 13 : 107-134. 

BEEBEE, T.J.C. & BEEBEE, M:C., 1978 
Brit. J. Herpetol., 5 : 689-693. 

BEEBEE, T., BOLWELL, St., BUCKLEY, J., CORBETT, K., GRIFFIN, J., PRES
. TON, M. & WEBSTER, J., 1982 

Amphibia-Reptilia, 3 (1) : 33-52. 
BEEBEE, T.J.C. & TAMARIND, D.I., 1976 

Country Life, 159 : 436-437. 
BERGH, L.M.J.(van den) nTUMPEL, A.H.P., 1975 

Levende Natuur, 78 (5) : 104-111 (RIVON Bericht, 76). 
BOOMSMA, K.J.J., 1974 -

Intern Verslag Biol. Labor., Afdel . Oecologie, Vr. Univ. Am
sterdam; 53 pp. 

COLLIN DE PLANCY, V., 1878 
Bull. Soc. Sei. Nat. Hist. Semur, 14 (1877) : 33-74. 

CORBETT, K.F. & BEEBEE, T.J.C., 1975 
Oryx, 13 (1) : 47-49. 

CROOKS, S.E., 1974 
News Bull. Cheshire Conserv. Trust, _g_ (4) : 1-2. 

DE LA FONTAINE, A., 1870 
Faune du Pays de Luxembourg ou Manuel de Zoologie ... Troi
sièrœ classe : Reptiles. Luxembourg, V. BRUCK. 

EVENHUIS, H.H., 1939 
Levende Natuur, 44 (7) : 223-224. 

FERRANT, V., 1922 -
Faune du Grand-Duché de Luxembourg. Deuxièrœ partie : Amphi
biens et Reptiles. Annexes aux Bull. t-1ens. Soc. Nat. Luxbg., 
16 : 1-55. 

FLINDT, R.--;& HEMMER, H., 1967a 
Zool. Beitr., N.F., 13 : 149-160. 

FLINDT, R.,& HEMMER, H., l967b
Zool. Anz., 178 : 419-429. 

FLINDT, R., & HEMMER, ~ 1967c 
Zool. Jahrb., Syst., 94 : 162-186. 

FLINDT, R., & HEMMER, H., 1968a-
Zool. Jahrb., Syst., 95 : 469-476. 

FLINDT, R., & HEMMER, H., 1968b-
Zool. Beitr., N.F., 15: 219-284. 

FLINDT, R., & HEMMER, H., 1968c 
Mainzer Naturw . Arch., 7 : 279-284. 

FLINDT, R., & HEMMER, H., 1969 
Salamandra, 5 : 18-22. 

FLINDT, R., & HEMMER, H., 1970a 
Salamandra, 6 : 94-98. 

FLINDT, R., & HEMMER, îL, 1970b 
Zeitschr. Wiss. Zool., 181 317-330. 

87 



FLINDT, R., & HEMMER, H., 1973
Experientia, 29 : 361-364.

GOLLMANN, G., & TIEDEMAM, F., 1981
Salamandra, 16 (4) : 261-265.

GRESSON, R.A.R., & O'DUÏÏHDA, S., 1974
Irish Nat. J., 18 (4) : 97-103.

HAUCHECORNE, F., 1922 —
Blatt. Aquar. Terrarienk., 33 : 203-208.

HEMMER, H., 1973 ~
Salamandra, 9 : 118-136.

HEMMER, H., & BÖHME, W., 1974
Salamandra, 10 : 126-130.

HEMMER, H., & GERHARZ,-5., 1974
Zool. Jahrb. Syst., 101 (3) : 466-473.

HEMMER, H., & KADEL, K., 1970
Aquaterra, 7 (12) : 123-127.

HEMMER, H., & KADEL, F., 1971
Salamandra, 7 : 149-152.

HEMMER, H., KADEL, K. I KAHRMANN, E., 1973 
Salamandra, 9 : 166-168.

HEMMER, H., & KADEL, KT, 1973
Salamandra, 9 (1) : 7-12.

HEUSSER, H. & MEISTERHÏÏNS, K., 1969
Viertelj. Naturf. Ges. Zürich, 114 : 269-277.

KADEL, K., 1975
Rev. Suisse Zool., 82 : 237-244.

MATHIAS, J.H., 1971 ~
The comparative ecologies of two species of Amphibia (Bufo 
bufo and Bufo calamita) on the Ainsdale Sand Dunes National 
Nature Reserve. Ph. D. Thesis, Univ. Manchester.

McDOUGALD , T.J., 1942
Irish Nat. J., 8 (2) : 22-25.

NIEKISCH, M., 1982
Decheniana, 135 : 88-103.

PARENT, G.H., 1981
Bull. Mens. Soc. Linn. Lyon, 50 (3) : 86-111.

PRESTT, I., & COOKE, A.S. & CORBETT, K.F7, 1974
British Amphibians and Reptiles, In : Hawksworth, D.L. 
(editor), The Changing Flora and Fauna of Britain. London, 
Acad. Press.

SMITH, P.H. & PAYNE, K.R., 1981
Biol. Conserv., 19 (1) : 27-39.

TAMARIND, D.L., 1975
New Scientist , 66 (955) : 698-700.

TINBERGEN, N., 1971
Levende Natuur, 74 (9) : 185-189.

WEISS, I. & ZIEMANN, C., 1ÏÏF9
Wiss. Zeitschr. Martin-Luther Univ. Halle, Wittenberg, Math.- 
Nat. Reihe, 8 : 795-798.

88

FLINDT, R., & HEMMER, H., 1973 
Experientia, 29 : 361-364. 

G0LLMANN, G., & TIEDEMANN, F., 1981 
Salamandra, 16 (4) : 261-265. 

GRESS0N, R.A.R., & 0'DlmHDA, S., 1974 
Irish Nat, J,, 18 (4) : 97-103. 

HAUCHEC0RNE, F., 1922 -
Blatt. Aquar. Terrarienk., 33 203-208. 

HEMMER, H,, 1973 -
Salamandra, 9 : 118-136. 

HEMMER, H., & B0HME, w-:-, 1974 
Salamandra, 10 : 126-130. 

HEMMER, H., & GERHARZ,""""S'., 1974 
Zool. Jahrb. Syst., 101 (3) 466-473. 

HEMMER, H., & KADEL, K., 1970 -
Aquaterra, 7 (12) : 123-127. 

HEMMER, H,, & KADEL, 1<., 1971 
Salamandra, 7 : 149-152. 

HEMMER, H., KADEL, K. t KAHRMANN, E., 1973 
Salamandra, 9 : 166-168. 

HEMMER, H., & KADEL, K-:-, 1973 
Salamandra, 9 (1) : 7-12, 

HEUSSER, H. & MEISTERH1!:NS, K., 1969 
Viertelj. Naturf. Ges, Zürich, 114 269-277. 

KADEL, K., 1975 
Rev. Suisse Zool., 82 : 237-244. 

MATHIAS, J.H., 1971 -
The comparative ecologies of two species of Amphibi a (Bufo 
bufo and Bufo calamita) on the Ainsdale Sand Dunes NatTorial 
Nature Reserve. Ph. D. Thesis, Univ. Manchester. 

McD0UGALD, T,J,, 1942 
Irish Nat. J., 8 (2) : 22-25. 

NIEKISCH, M., 1982 -
Decheniana, 135 : 88-103. 

PARENT, G.H., 1981 -
Bull. Mens. Soc. Linn. Lyon, 50 (3): 86-111. 

PRESTT, I., & C00KE, A.S. & C0RBETT, K.r., 1974 
British Amphibians and Reptiles, In : Hawksworth, D.L. 
(editor), The Changing Flora and rauna of Br1tain. London, 
Acad. Press. 

SMITH, P.H. & PAYNE, K.R., 1981 
Biol. Conserv., 19 (1) 27-39. 

TAMARIND, D.L., 1975 -
New Scientist , 66 (955) : 698-700. 

TINBERGEN, N., 1971 -
Levende Natuur, 74 (9) : 185-189. 

WEISS, I. & ZIEMANN, C., 195'9 
Wiss. Zeitschr. Martin-Luther Univ. Halle, Wittenberg, Math.
Nat. Reihe, ~ : 795-798. 

88 



La grenouille rousse,
Rana temporaria temporaria (Linné)

Autres dénominations :
Fr. : Grenouille muette
Wallon : Raînne, Guèrnouille (Namur) avec diverses variantes pour les 

deux noms.

Noms officiels :
Néerl. : Bruine Kikvors 
All. : Grasforch
Lux. : Bronge Fräsch, Huewerfrasch, Landfräsch 
Angl. : Common Frog

1. ECOLOGIE

La Grenouille rousse est une espèce forestière (sources, ruis
seaux, marde!les), des tourbières (de tous types : acides à alcalines, 
ombro- a so î gene s) et des plaines alluviales (prairies semi-naturelles, 
noues, etc.). L'espèce présente une amplitude écologique large, saufen 
ce qui concerne la tolérance aux températures élevées.

Elle n'est pas partout la grenouille la plus fréquente. Dans 
les complexes d'étangs et dans les grandes plaines alluviales où sub- 
sistent des bras morts (la plaine d'Alsace par exemple), elle est sup
plantée par la Grenouille verte ou même localement par la Grenouille 
agile. Dans de nombreuses régions de France, surtout dans le sud-ouest, 
le sud et le sud-est, elle est remplacée par la Grenouille agile(Rana 
dalmatina). Dans certaines landes à bruyères et dans certaines toürFT- 
eres, la Grenouille oxyrhine (Rana arvalis) est nettement plus abondan
te; cette situation se présentait notamment en Campine 1 imbourgeoise 
mais elle est en train de s'inverser par suite de l'altération de ces 
biotopes.

, , P3'" contre en montagne le Grenouille rousse est partout l'es
pèce dominante et, avec l'altitude croissante, elle finit par être l'es
pece exclusive.

„ , La Grenouille rousse présente une préférence pour les eaux 
modérément eutrophes, mais on peut la trouver aussi dans des tourbières 
acides. Elle tolère une certaine salinité, comme le montre sa présence 
dans les prés salés continentaux de Lorraine (observations personnelles) 
ou dans les prés salés littoraux (BERTIN, 1920).

Gans nos régions, c'est aujourd'hui principalement dans des 
biotopes secondaires qu'on rencontre la Grenouille rousse : ornières, 
étangs, piscicultures, zones agricoles (champs, prairies, vergers) 
fossés, douves des vieux châteaux, caves, etc.
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Actuellement encore, la Grenouille rousse peut s'observer 
dans des sites urbains : parcs et jardins, surtout dans les faubourgs.

Dans nos régions, le Grenouille rousse était une espèce ubi- 
quiste, connue de tous les districts.

Nulle part, elle n'est limitée par l'altitude.

2. ETHOLOGIE

La sortie d'hibernation est précoce : fin février dans les 
zones atlantiques, fin mars ou début avril sur les hauts plateaux de 
1'Ardenne et de l'Oesling. Les juvéniles sortent plus tard que les adul
tes.

La ponte s'effectue généralement en mars J avril en Ardenne); 
elle est interrompue s'il gèle. La ponte est déposée à faible profon
deur, ce qui favorise son réchauffement rapide, mais par contre^de nom
breuses pontes seront détruites par le gel ou par suite du dessèchement 
des mares.

Le décalage phénologique, important selon les régions, l'in
terruption fréquente des pontes par temps de gel, la variabilité de la. 
date des pontes, l'isolement des couples constituent des caractères qui 
différencient nettement l'écologie de la Grenouille rousse de celle du 
Crapaud commun. Des décalages phénologiques comparables ont été enre
gistrés en Grande-Bretagne (COOKE, 1976) et nous les avons personnelle
ment aussi observés en France.

Les métamorphoses se produisent en juillet, mais seulement 
dans la première quinzaine d'août en haute Ardenne.

L'entrée en hibernation est tardive; elle se produit dans le 
courant du mois de novembre, même en Ardenne. Lors des hivers doux, les 
animaux peuvent sortir d'hibernation en décembre et en janvier et ils 
peuvent même s'alimenter à cette occasion (SMITH, 1949).

Le cycle biologique sera donc extrêmement varié selon les ré
gions : on reste stupéfait en comparant le comportement de la Grenouille 
rousse'sur le versant espagnol des Pyrénées (BALCELLS, 1956, 1975) et 
dans le nord de la Finlande (KOSKELA & PASANEN, 1975).

L'erratisme est important et il présente un caractère indivi
duel mais il existe une fidélité aux lieux de ponte (OLDHAM, 1963 a et 
p. HAAPANEN, 1970). Elle ne concerne toutefois pas toute la colonie, 
car il se produit d'une année à l'autre un important renouvellement 
d'individus (HAZELWOOD, 1969). D'autre part, de nouveaux lieux de ponte 
sont adoptés lorsque le site habituel ne présente plus la profondeur 
requise.

La Grenouille rousse consomme surtout des arachnides, des 
mollusques, des vers, des chenilles, des coléoptères, descriquets et 
des invertébrés aquatiques variés lors des périodes aquatiques de sa 
vie. Le régime alimentaire est éclectique non spécialisé et il reflete 
les disponibilités locales (ITAMIES & KOSKELA, 1970).

Les contenus stomacaux des Grenouilles rousses étudiées dans 
les Pennines septentrionales montraient qu'un cinquième de la nourri-
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ture était constituée par des Tipu 1 idae adultes et par des chenilles 
de lépidoptères et qu'un dixième l'éta'it de Phalangidae, de coléoptè
res et de gastéropodes. Ce régime est plus varié chez 1' adulte que chez 
le juvénile, qui capture davantage de petites proies (HOUSTON, 1973; 
GUYÉTANT, 1967).

Les pontes de la Grenouille rousse ne sont consommées que par 
peu de prédateurs. En raison de leur précocité, elles échappent par 
exemple aux tritons. Elles sont toutefois consommées par les putois.

Les adultes sont consommés, comme tous les ranidés d'ailleurs, 
par divers oiseaux, notamment par des laridés (HAZELWOOD, 1969 et ob
servations personnelles) et par des rapaces diurnes et nocturnes (KA- 
BISCH & BELTER, 1968).

3. STATUT ANTERIEUR DES POPULATIONS

On aurait pu croire qu'une espèce, douée d'une grande fécon
dité et pourvue d'une forte plasticité écologique et d'un erratisme im
portant et, enfin, extrêmement répandue, serait en mesure de maintenir 
ses effectifs et de conserver son caractère ubiquiste.

Pourtant les faits sont indéniables : l'espèce est aujourd'hui 
absente de sites où elle se trouvait encore il y a 30 ans et le témoi
gnage oral des grenouilleurs prouve qu'il y a une raréfaction récente 
incontestable. Tel est aussi l'avis de GOSSEYE (1979a : 91).

Les prospections que nous avons effectuées, surtout au cours 
des dernières années, dans toutes les régions de la Wallonie, nous ont 
fait constater avec consternation la rareté stupéfiante de la Grenouil
le rousse dans des sites qui réalisaient les conditions écologiques 
optimales pour cette espèce et où on est certain qu'elle était encore 
abondante i 1 y a 30 ans.

La régression des ranidés et en particulier de la grenouille 
rousse a également été constatée dans les Ardennes françaises (FLAVION,
1971), en Westphalie (FELDMANN, 1978), en Grande-Bretagne (BEEBEE, 1973, 
COOKE & FERGUSON, 1974, 1976; COOKE, 1972a, 1974b), où le phénomène^ 
s'est accéléré depuis 1960. PRESTT & al. (1974) signalent pour la pé
riode 1960-1970, une densité de 0,25 à 0,02 individus par hectare.alors 
qu'elle était de 12 à 13 individus par hectare pour la période 1930 - 
1940 (SAVAGE, 1962). Un phénomène comparable a été enregistré en Amé
rique du Nord, où il a pris une allure alarmante (HILLABY, 1975).

Le phénomène est plus ancien qu'on ne le soupçonne puisque 
la législation belge faisait clairement état de sa raréfaction à la 
fin du XIXe siècle et que la disparition de l'espèce était déjà mention
née dès le début du siècle en Seine maritime (MARLOT, 1902). Un signe 
récent, incontestable de sa raréfaction, est l'apparition sur le marché 
belge de cuisses de Crapaud commun, dont la capture s'effectue en Ar- 
denne, principalement dans la première quinzaine d'avril.

4. STATUT LEGAL

En Belgique, l'arrêté royal du 13 juin 1973 (Moniteur du 13 
octobre 1973), relatif à la conservation des grenoui lies, interdit 
leur capture, sauf dans les étangs d'élevage dont l'exploitant est en
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possession d'un permis. Le Ministre de l'Agriculture peut toutefois ré
glementer cette capture, pour l'ensemble ou pour une partie du terri
toire,lorsqu'une diminution flagrante des grenouilles est constatée. Di
verses dérogations sont également prévues : captures destinées à l'ex
portation, pour des raisons scientifiques ou pour des raisons d'intérêt 
local.

Cet arrêté ne précise pas quelles sont les espèces de gre
nouilles qui sont protégées. Il n'a pas été abrogé par la loi du 30 mars 
1983 (Moniteur du 2 juin 1983) concernant les espèces animales intégra
lement protégées. Les arrêtés du 30 janvier 1983 (Moniteur du 5 février 
1893), qui protégeait les grenouilles toute Tannée, et celui du 8 mai 
1965 (Moniteur du 8 mai 1965) sont eux abrogés.

L'arrêté royal du 22 septembre 1980 (Moniteur du 31 octobre 
1980) interdit la capture de la Grenouille rousse en dehors des étangs 
d'élevage mais il ne concerne que la région flamande. Ayant la parution 
de cet arrêté, des communes avaient déjà pris l'initiative de protéger 
toute T herpétofaune de leur territoire; c'était le cas par exemple de 
Merelbeke, en Flandre orientale.

Il n'est pas inutile de rappeler qu'à la fin du XIXe siècle 
la nécessité de la protection de la Grenouille rousse avait déjà retenu 
l'attention du législateur belge. Un arrêté royal du 28 janvier 1890 
(Moniteur du 31) protégeait les grenouilles du 1.2 au 30.3. Par un 
arrêté du 11 novembre 1890 (Moniteur du 16), cette période fut étendue 
au 30.4., tandis que dans les provinces de Liège, de Limbourg et du 
Luxembourg, une protection totale couvrait l'espèce d'octobre à janvier 
(S0UWEINE, 1976).

La législation à l'étude au début de 1984 vise à protéger les 
Grenouilles du 1.2 au 30.6(1).I1 est amusant de voir que le législateur 
belge adopterait donc en 1984 une position qui avait été défendue par 
Mailles ... en 1907 !

La législation de 1890 n'avait guère été respectée dans les 
provinces de Namur et de Luxembourg en particulier, où des récoltes abu
sives avaient continué à être pratiquées (ANONYME, 1892, 1906).

A l'étranger, le Grenouille rousse est nommément exclue de la 
liste des espèces protégées au Grand-Duché de Luxembourg et en Allemagne 
occidentale, où aucun ranidé n'est protégé sauf Rana arvalis et R. dal- 
matina en Bavière. Aux Pays-Bas, l'espèce est bien protegee mais on 
précise que ceci ne concerne que l'adulte. La Grenouille rousse est pro
tégée en France, où par contre la Grenouille verte ne Test pas.

Dans la législation française, seules les Grenouilles vertes, 
désignation fort équivoque puisqu'elle recouvre en France cinq taxons 
au moins, échappaient à la loi du 24 avril 1979 (publiée au Journal Of
ficiel le 12 mai), mais un nouvel arrêté, daté du 8 mai 1980, créait 
une nouvelle exception pour la Grenouille rousse. Les implications de 
ce changement d'attitude du législateur français viennent d'être longue
ment étudiées par DUBOIS (1983). Son étude est parfaitement applicable 
à la Belgique et au Grand-Duché de Luxembourg.

(1) Un arrêté ministériel a confirmé cette décision, pour la région 
wallonne, en février 1984.
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5. CAUSES DE LA REGRESSION

T La pratique du grenouillage reste actuellement la cause prin
cipale de la raréfaction de la Grenouille rousse en Wallonie. Ce bra
connage est pratiqué à grande échelle et dans de nombreux secteurs de 
1'Ardenne.

Les zones où il sévit avec le plus d'intensité sont les sui
vantes (du moins dans l'état des informations rassemblées jusqu'ici) :

- la zone proche de la frontière luxembourgeoise, en terri
toire ardennais, c'est-à-dire au nord de Martelange puis de Bastogne;

- la région de Habay-1a-Neuve et Habay-la-Vieille, puis celle 
de Neufchâteau, pour laquelle on dispose d'un dossier (GOSSEYE, 1977, 
1979 a et b);

- la région de la Croix Scaille, notamment vers Gedinne, Rien- 
ne, Sart-Custinne, Vencimont (de WAVRIN, 1972; COSSEY, 1973);

- la vallée de la Semois ardennaise, par exemple à Aile-sur-
Semois.

Cette pratique existait également dans les Ardennes françai
ses. Comme l'espèce est protégée en France depuis 1973, les grenouil- 
leurs français se rabattent sur les zones adjacentes en Belgique. L'im
portance du grenouillage dans le département des Ardennes a été souligné 
par FLAVION (1971).

Ce braconnage est facilité par l'absence de surveillance poli
cière, qui serait pourtant facile à organiser car les lieux de ponte 
sont constants d'une année à l'autre et les cachettes hivernales faci
les à repérer.Autour d'un étang ou d'un lac de barrage, la Grenouille 
rousse dépose sa ponte toujours aux mêmes endroits.

Le grenouillage a provoqué une véritable sélection à rebours, 
comme on Ta également constaté-chez Rana pipiens en Amérique du Nord: 
ce sont les individus les plus viables, qui avaient conservés une acti
vité normale, malgré l'altération des biotopes, que Ton capturait. Les 
animaux non prélevés n'étaient plus capables de compenser le déficit 
numérique occasionné par les récoltes (JOHNSON, 1975).

L'enquête que nous avons menée en Ardenne méridionale permet 
d'évaluer le nombre de grenouilles capturées par un seul grenouilleur 
aux valeurs suivantes : environ 5.000 exemplaires capturés pendant l'hi
ver dans les sources et entre 5.000 et 7.500 exemplaires capturés pen
dant environ 5 journées seulement en mars, ce qui donne un chiffre glo
bal moyen de 10.000 grenouilles capturées par un seul braconnier (et 
vendues actuellement à Frs Belges 12.- pièce !). Les chiffres publiés 
par GOSSEYE (1977, 1979 a et b) sont plus élevés mais concernent des 
cas individuels. COSSEY (1973) cite le chiffre de 5.000 grenouilles 
capturées dans un seul étang. Pour l'ensemble de la province du Luxem
bourg, GOSSEYE avance le chiffre de 200.000 grenouilles par an, chif
fre par défaut selon lui. C'est effectivement le cas, puisque rien que 
pour la trentaine de grenouilleurs d'une seule ville de la province 
(nombre en diminution actuellement), on atteint déjà 300.000 grenouilles 
par an au minimum.

La littérature plus ancienne signalait des expéditions de 
plusieurs milliers de cuisses de grenouilles chaque semaine vers les
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Halles de Paris. Deux braconniers seulement avaient récolte' , dans la 
région d'Aywaille, 60 kg de pattes, ce qui correspondait à 10.000 gre
nouilles (ANONYME, 1908). On cite le chiffre de 25.000 paires de cuisses 
de grenouilles en une seule saison envoyées à Paris par un seul exploi
tant belge (ANONYME, 1903; LARBALÉTRIER, 1899); on parle de millions de 
grenouilles vendues chaque année dans les usines du bassin métallurgi
que de Longwy (ANONYME, 1904).

Le nombre de grenouilles rousses capturées chaque année, il
légalement, en Wallonie, dépasse actuellement encore le million, selon 
nos estimations toutes récentes. Ce chiffre était certainement atteint 
il y a quelques années rien que dans la province de Luxembourg !

La consommation de grenouilles reste actuellement encone im
portante.On cite le chiffre de 8000 tonnes de cuigses de grenouilles 
consommées annuellement en France (BAUMGART, 1980)(1).Le phénomène n’est 
pas récent. Il y a 40 ans, on vendait déjà aux Halles de Paris de 2 à 
3 mille kilos de grenouilles par mois (LESTAGE, 1943). SAVAGE (1962) 
a rassemblé des chiffres pour la Suisse et la Grande-Bretagne.

Actuellement, on estime qu'en France la réduction des effec
tifs de Grenouilles est de l'ordre de 50% à 90% selon les endroits 
(SENDRE, 1981).

Les grenouilles réduites en poudre ont également été utilisées 
dans la fabrication d'aliments pour les oiseaux de basse-cour.

Les besoins en grenouilles pour la recherche scientifique et 
pour l'enseignement restent également importants : en 1953 déjà, SMITH 
estimait qu'on en utilisait environ 150.000.

Au lieu d'en contester l'opportunité (JOOSE & al., 1972), il 
serait préférable soit d'utiliser un autre anoure comme succédané de la 
grenouille, par exemple les Dactylètres du Cap (Xenopus spp.), soit de 
créer au laboratoire les élevages qui permettront de couvrir ces be
soins, comme cela se pratique actuellement aux U.S.A., eten particu
lier à l'Université du Michigan (ANONYME, 1973; CULLEY, 1977; GIBBS, 
1963; GIBBS & al., 1966; GIBBS & al., 1971; NACE, 1968, 1977).

2. Le deuxième facteur responsable de la raréfaction de la Gre
nouille rousse et, dans certains cas, de sa disparition locale, réside 
dans la destruction des lieux de ponte.

L'abaissement de la nappe phréatique en est responsable dans 
de nombreuses régions, surtout en basse Belgique. La durée de submer
sion de nombreuses mares temporaires, qui abritaient les pontes de nom
breux amphibiens, est devenue trop brève pour assurer la métamorphose 
des têtards. La situation est relativement critique dans les zones les 
plus sèches, comme dans les dunes littorales (par exemple dans les du
nes du Westhoek à De Panne).

En Famenne, nous avons constaté un recul vers l'aval de nom
breuses sources, par rapport à leur situation il y a environ 20 ou 30 
ans. De très nombreuses frondières qui occupaient, la zone supérieure 
des ruisseaux ont totalement disparu. Or elles constituaient les lieux 
de ponte préférentiels de nombreux batraciens et surtout de la Grenouil- 
1e rousse.
(1) C'est bien 8000 tonnes, et non 800 tonnes comme l'écrit BAUMGART; 

on consultera aussi NEVEU, 1980.
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portante .On cite le chiffre de 8000 tonnes de cuisses de grenouilles 
consommées annuellement en France (BAUMGART, 1980) (1).Le phénomène n'est 
pas récent. Il y a 40 ans, on vendait déjà aux Halles de Paris de 2 à 
3 mille kilos de grenouilles par mois (LESTAGE, 1943). SAVAGE (1962) 
a rassemblé des chiffres pour la Suisse et la Grande-Bretagne. 

Actuellerœnt, on estime qu'en France la réduction des effec
tifs de Grenouilles est de l'ordre de 50% à 90% selon les endroits 
(SENORE, 1981). 

Les grenouilles réduites en poudre ont égalerœnt été utilisées 
dans la fabrication d' alirœnts pour les oiseaux de basse-cour. 

Les besoins en grenouilles pour la recherche scientifique et 
pour l'enseignerœnt restent égalerœnt importants : en 1953 déjà, SMITH 
estimait qu'on en utilisait environ 150.000. 

Au lieu d'en contester l'opportunité (JOOSE & al., 1972), il 
serait préférable soit d'utiliser un autre anoure comme succédané de la 
grenouille, par exemple les Dactylètres du Cap (Xenopus spp.), soit de 
créer au laboratoire les élevages qui permettront de couvrir ces be
soins, corrrne cela se pratique actuellement aux U.S.A., et en particu
lier à l'Université du Michigan (ANONYME, 1973; CULLEY, 1977; GIBBS, 
1963; GIBBS & al., 1966; GIBBS & al., 1971; NACE, 1968, 1977). 

2. Le deuxième facteur responsable de la raréfaction de la Gre
nouillerousse et, dans certains cas, de sa disparition locale, réside 
dans la destruction des lieux de ponte. 

L'abaissement de la nappe phréatique en est responsable dans 
de nombreuses régions, surtout en basse Belgique. La durée de submer
sion de nombreuses mares temporaires, qui abritaient les pontes de nom
breux amphibiens, est devenue trop brève pour assurer la métamorphose 
des têtards. La situation est relativement critique dans les zones les 
plus sèches, comme dans les dunes littorales (par exemple dans les du
nes du Westhoek à De Panne). 

En Famenne, nous avons constaté un recul vers l'aval de nom
breuses sources, par rapport à leur situation il y a environ 20 ou 30 
ans. De très nombreuses frondières qui occupaient la zone supérieure 
des ruisseaux ont totalerœnt disparu . Or elles constituaient les lieux 
de ponte préférentiels de nombreux batraciens et surtout de la Grenouil
le rousse. 
(1) C'est bien 8000 tonnes, et non 800 tonnes comme l'écrit BAUMGART; 

on consultera aussi NEVEU, 1980. 
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Dans d'autres régions, l'abaissement de la nappe aquifère a 
été plus réduit. C'est le cas notamment de la Lorraine belge. Mais, 
cette fois, c'est le captage systématique des sources en forêt qui com
promet la viabilité de l'espèce. Ailleurs, les sources ont été aména
gées pour y créer des bassins servant à l'élevage des truites (région 
de Virton).

Les lieux de ponte sont souvent détruits par suite du comble
ment des mares, des fonds de carrières inondés, des étangs, des gra- 
vières.

Pour plusieurs auteurs, cette disparition des lieux de ponte 
constituerait la cause primordiale de la disparition des grenouilles 
rousses (FELDMANN, 1978; COOKE & FERGUSON, 1974, 1976, etc.).

La disparition de nombreux lieux de ponte a provoqué la 
concentration des populations dans les dernières mares et étangs qui 
subsistent, ce qui a facilité d'autant les récoltes de grenoui lleurs.

3. La Grenouille rousse est, après le Crapaud commun, l'anoure 
qui est-Te plus souvent trouvé écrasé sur les routes, mais il l'est 
beaucoup moins souvent que le Crapaud commun. On se référera à ce qui 
a été dit sur la fiche consacrée à cette dernière espèce.

4. Une menace potentielle est constituée par les introductions 
d' autres^ranidés à pouvoir concurrentiel élevé. La Grenouille verte _ 
fconiDlexe de Rana esculenta) et surtout la Grenouille rieuse (R an a rid_i_- 
bunda) consomment les têtards des autres batraciens et peuvent ainsi 
détruire toute une colonie. La Grenouille des torrents (Rana graecaj
a également été introduite en Belgique, mais pas en Wallonie, a notre 
connaissance; elle peut également concurrencer la Grenouille rousse.

5. La pollution des mares par les engrais et par les insectici
des est-egalement responsable de la raréfaction des grenouilles rousses.

Dans certains cas, la contamination se fait par les chaînes 
alimentaires. BAUMGART (1980 : 30) a rapporté l'exemple, dans la region 
de Saverne (Bas-Rhin) de Grenouilles rousses et de Crapauds communs 
intoxiqués après avoir consommé des doryphores qui avaient dévasté des 
plants de pommes de terre traités par des insecticides. Situation para
doxale où la nuisance a survécu et où ce fut son ennemi naturel qui 
disparut !

En Grande-Bretagne, les pesticides furent également retenus 
comme facteur responsable du déclin de la Grenouille rousse (COOKE & 
FERGUSON, 1976). Des polluants ont également été rendus responsables de 
la mort des oeufs, qui furent ultérieurement envahis massivement par 
des Saprolegnia (FREYER, 1973).

L'intoxication des grenouilles par le DDT et par divers orga- 
nochlorés a été prouvée en Amérique du Nord (JASKOSKI & KINDERS, 1974), 
surtout chez Rana pipiens.

Les doses toxiques de sept organochlorés furent établies par 
KAPLAN Si OVERPECK (1964). Ces auteurs insistent sur le danger des ap
plications répétées des pesticides. Tous ces produits produisent des 
symptômes identiques : troubles neuromusculaires généraux avec hyper-
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excitabilité, léthargie et paralysie spastique précédant la mort, al
tération de la formule leucocytaire et du taux d'hémocytes, modifica
tion de la pigmentation cutanée, troubles digestifs, etc..

HERALD (1949) avait déjà insisté sur l'altération du saut qui 
entraînait une difficulté à capturer les proies.

L'intoxication expérimentale de la Grenouille rousse adulte 
par le DDT a été effectuée en Grande-Bretagne, de manière à pouvoir dé
crire les symptômes de l'intoxication. Ceux-ci n'ont pas été observés 
dans la nature en Grande-Bretagne (COOKE, 1974a).

L'action du DDT sur les têtards a également été étudiée : de
venus hyperactifs avec incoordination motrice, ils sont plus facilement 
perçus par les prédateurs. Des anomalies de croissance ont également 
été décrites. Ces symptômes n'apparaissent qu'à la suite d'exposition 
à des doses aiguës : une contamination chronique est beaucoup moins 
vulnérante (COOKE, 1970, 1971, 1972b, 1973).

TRIPOD (1947) a montré que le DDT agissait au niveau médul
laire, son action pouvant être comparée à celle de la strychnine ou du 
phénol.

On a démontré la forte toxicité, sur les têtards de Rana ca- 
tesbeiana, de divers pesticides, comme l'endrine, la dieldrine, 1'al- 
drine et le toxophène, mais surtout du carbophenthion (MULLA, 1963, 
1966; MULLA & al., 1963).

L'endrine est également très toxique pour d'autres anoures. 
Tous les produits cités sont toxiques à la fois pour les adultes et 
pour les têtards (SANDERS, 1970).

Des pontes de grenouilles rousses anormales et non viables 
ont été observées, pendant deux années consécutives, dans une mare de 
Grande-Bretagne. On a constaté que l'albumen sécrété par l'oviducte 
adhérait mal à l'oeuf, qu'il s'imbibait d'eau et que les protéines fai
sait défaut. On a mis en cause Vatrazine (HAZELWOOD, 1970).

15^ L'introduction de certains poissons dans les sites occupés 
par les grenouilles rousses peut leur être fatale.

Des truites adultes (30 cm et plus) consomment des grenouil
les rousses pendant les mois d'hiver (de décembre à mars); le fait est 
établi de manière incontestable par de nombreuses données de la litté
rature, dont certaines comportent des radiographies qui démontrent le 
fait (KABISCH & WEISS, 1968).

L'incompatibilité entre les piscicultures et les populations 
d'anoures, surtout de ranidés, a également été soulignée par ESCHER 
(1972) et par LANZA (1965).

6. PROPOSITIONS POUR LA PROTECTION DE L'ESPECE

1. Les élevages gagneraient à être interdits à 
ceux qui serviraient à couvrir les besoins, déjà fort 
la recherche scientifique et de l'enseignement, moyen 
Les dérogations accordées actuellement devraient être

l'exception de 
importants, de 
et supérieur, 
revues comme le
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suggérait GOSSEYE (1979a : 94).

La protection légale doit clairement être étendue à la ponte.

2. On adoptera une politique .général isée à tout le territoire^ 
wallon, de préservation des sources. Lors des captages, on veillera a 
préserver au moins Tune ou l'autre source dans son état naturel et a 
maintenir toujours un écoulement suffisant.

3. Des conseillers écologiques devraient fonctionner au niveau 
de toutes les cellules du Ministère des Travaux publics. Ils veille-^ 
raient notamment à ce que les tracés autoroutiers se fassent de manière 
à apporter un dommage minimal aux lieux des pontes des batraciens.

4. Certains biotopes doivent être spécialement protégés ou sur
veillés pour empêcher le grenouillage. GOSSEYE (1977) a clairement en
trevu la relation qui existait entre les fourrés de saules a oreillet- 
tes (Salix aurita) et les lieux de ponte de la Grenouille rousse.
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La grenouille agile,
Rana da/matina Bonaparte

Autres dénominations :
Fr. : La Grenouille pisseuse 
Wallon : néant !

Noms officiels :
Néerl. : néant (Springkikker) 
All. : Springfrosch 
Lux. : néant 
Angl. : Agile Frog

cente de 
tes.

Les données qui suivent sont empruntées à une publication ré- 
l'auteur (1982) et complétées par quelques informations inédi-

1. REMARQUES SUR L'AIRE * 1958

La carte donne la localisation des stations les plus proches 
de notre pays : la station de VArgonne septentrionale est à 40 km à 
vol d oiseau de la frontière belge; celle du Laonnois est à 80 km au 
sud de l'Ardenne ou au sud de T Entre-Sambre-et-Meuse. On notera égale
ment que Tune des stations allemandes, celle de Leuth, se trouve à 
moins d'1 km de la frontière néerlandaise ! Sur cette carte ne sont pas 
reprises les stations mentionnées dans la littérature pour la plaine de 
Woevre et Verdun (HAUCHECORNE, 1922; KRÜGER, 1916 cité par LANTZ 1924) 
pour l'Eifel (SAUER, 1975: 11), pour le département des Ardennes'fran
çaises (DERVIN, 1948) et pour le Grand-Duché de Luxembourg (HOFFMANN,
1958 et comm. orale). Toutes ces données nous paraissent en effet dou
teuses. La mention de sa présence sur "la rive allemande de la Moselle 
en face du Grand-Duché de Luxembourg" (HECHT, 1921) ne se prête évi
demment pas à une cartographie précise.

Les stations cartographies correspondent, soit à des obser
vations personnelles récentes : L 8-51, M 22-34, N 3-24, P 4-51 et 52, 
P ®"21, Q 5-58, Q 6-31 à 33^ Q 6-51; complétant parfois des observati
ons anterieures de J.J. MORERE (N 1-13 et ss., forêt de Compièqne), 
soit a des pièces de collection : P 27-28, P 28-21, Q 21-45 ss.,
R 2i-47, soit enfin à des données de la littérature, qui sont les sui
vantes :

- P°ur l'Allemagne occidentale : BOETTGER, 1880; DÜRINGEN. 
cpuMri pEANDT, 1975; GEVSENHEYNER, 1888; MELSHEIMER , 1877 (p.89); 
SCHNELL, 1967 (cité par GLANDT); WOLTERSTORFF, 1900;
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Pour la France : BARBIER, 1907 a et b; BAUDOT & FLORENTIN, 
1934; BOULENGER, 1897; COLLIN DE PLANCY, 1878, qui cite divers auteurs; 
COULON, 1924; DEMAISON, 1900; DORÉ, 1983; FLORENTIN, 1938; LANTZ, 1924; 
MENU, 1951; SURMONT, 1971 et TÉTRY, 1939.

SCHREITMÜLLER (1935) a signalé cette espèce en Belgique, com
me très rare, mais sans aucune précision.

La première observation certaine de cette espèce en Belgique 
fut faite le 13.7.1978 aux Eaux-Douces, à Oud-Heverlee (E 5-33). On dis
pose de photographies-témoins. Il s'agit certainement d'un animal intro
duit (SPRUMONT, 1978; SPRUMONT & CLOBERT, 1979). C'est dans une case ad
jacente (E 5-43) que Ton a trouvé Bombina variegata (de WAVRIN, 1972 : 
269), Triturus cristatus et Emys orbicularis"!

L'espèce est également présente à Nismes (J 5-41), où elle 
fut introduite, avec plusieurs autres espèces exotiques d'ailleurs (F. 
BROGNIAUX, in litt. IX.1980).

Actuellement une seule station indigène est connue avec cer
titude, dans le vallon de Clairefontaine, près d'Arlon (L 8-51). Il 
s'agit d'une population stable, car l'observation effectuée le 14.5.1981 
est venue confirmer une observation, de l'auteur également, faite pra
tiquement au même endroit, en 1966. Cette première observation était 
restée inédite, dans l'attente de la possibilité de retrouver l'espèce 
au Grand-Duché de Luxembourg, notamment dans les stations où J.HOFFMANN 
(comm. orale) l'avait observée précédemment (stations citées dans PA
RENT, 1976 : 102-103). Précisons que les deux animaux observés, Tun en 
1966, l'autre en 1981, se trouvaient sur territoire luxembourgeois, 
mais à quelques mètres de la rivière qui constitue la frontière !

2. ECOLOGIE

La Grenouille agile est une espèce forestière qui passe très 
facilement inaperçue en raison de son homochromie avec les feuilles 
mortes. Dans les territoires adjacents à la Belgique, c'est presque 
toujours dans des vallons encaissés et étroits, ou bien, dans des val
lées plus larges, sur les alluvions des rivières, qu'elle a été obser
vée. Il s'agissait chaque fois d'individus isolés. On l'observe éga
lement parfois dans des ravinements naturels ou artificiels : dolines, 
mardelles, etc..

C'est dans ces derniers biotopes qu'elle vient pondre, ainsi 
que dans des petites tourbières enclavées au sein des forêts. Elle a 
été rarement observée dans des drains et dans des ornières forestières.

Toutes les stations où nous la connaissons correspondent 
soit à des forêts acidiphiles avec dominance de plantes relevant des 
groupes écologiques du moder et du mor, soit à des forêts mélangées 
sur substrat hétérogène, comme la gaize de TArgonne, avec mélange des 
groupes du moder et du mull acide. Dans tous les cas, le groupe écolo
gique du moder prédominait.

Nous l'avons également observée immédiatement en lisière des 
forêts, dans des landes à Pteridium aquilinum et dans des pelouses sur 
sable à Véron ica spicata et SilenêTotites.
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Le substrat géologique était constitué de gaize (en Argonne), 
de grès, de sable ou de tourbe.

Toutes les stations se caractérisaient par un mésoclimat re
lativement chaud :

- vallons suffisamment encaissés pour que les écarts thermi
ques saisonniers soient amortis;

- zones caractérisées par la présence d'une flore et d'une 
faune thermophiles à caractère subméditerranéen ou même subpontique, 
comme c'est le cas dans le Rhin moyen, la vallée de la Nahe et le Main 
inférieur (carte des stations de Rana dalmatina dans cette région dans 
MERTENS, 1947, p. 82 et liste p. ÏÏÜTj

- stations situées dans des grandes vallées à ensoleillement 
important où Ton note presque toujours la présence de vignobles (plai
ne d'Alsace, Kaiserstuhl, vallée du Rhin moyen et de la Moselle).

Cette espèce n'existe pas en haute montagne, même dans les 
régions méridionales de l'Europe, où elle a parfois été signalée par 
erreur. Elle ne dépasse pas l'altitude de 400 m en Hongrie et n'est 
signalée qu'exceptionnel lement à plus de 700 m (CEI, 1946), ce qui la 
contraste très nettement par rapport à Rana tempor aria qui peut attein
dre en Europe, 2800 m. Rana dalmatina atteint toutefois 1000 m dans les 
Carpathes (LAC, 1959).

Aucune conclusion ne saurait être tirée de Tunique station 
indigène connue actuellement. Signalons simplement que celle-ci se 
trouve dans la vallée de l'Eisch, donc dans le bassin de la Moselle, 
où l'espèce a déjà été signalée.

D'autre part le vallon de Clairefontaine, où nous l'avons dé
couverte, profite d'un microclimat chaud, qui se traduit notamment par 
une précocité phénologique de la flore, par la fréquence des deuxièmes 
floraisons automnales et même hivernales (!), par le fait que certaines 
plantes persistent ici pendant l'hiver alors qu'elles sont normalement 
annuelles sous le climat d'Arlon, et par la présence de toute une gam
me d'espèces thermophiles dont la liste a été publiée (PARENT, 1968).

Toute cette vallée est située dans le calcaire gréseux de 
Florenvil le. Il repose sur le grès de Luxembourg représenté ici par 
l'assise des sables de Metzert (références bibliographiques dans PARENT, 
1968).

La localisation géographique de cette station et les particu
larités microclimatiques du site nous amènent à considérer qu'il s'agit 
d'une colonie indigène à caractère relictuel.

Toutes les particularités citées sont parfaitement en accord 
avec ce que Ton sait de l'écologie de cette espèce.

3. ETHOLOGIE

Dans le nord de la France, nous avons constaté que la Gre
nouille agile pond en avril, soit en moyenne un mois plus tard que la 
Grenouille rousse, le décalage minimal étant toujours de 15 jours.
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Les cris sont de peu d'utilité pour la prospection, car les 
mSles ne restent que quelques jours dans les mares. Vu l'absence de sacs 
vocaux, ce cri est faible; il est diurne et sa fréquence est proportion
nelle à la température, donc à l'insolation. On peut donc l'entendre 
parfois en pleine journée, notamment aux heures chaudes de l'après-midi, 
alors que la Grenouille rousse crie surtout la nuit avec un deuxième 
maximum, plus faible, vers midi.

Le menu de cette espèce ne semble pas avoir été étudié dans 
nos régions. LAC (1959) a publié l'analyse du contenu stomacal de plus 
de trois cents individus récoltés en Slovaquie,

La Grenouille agile ne s'hybride pas avec la Grenouille rous
se, dont elle est bien séparée par des caractères écologiques, morpho
logiques, éthologiques et phénologiques (HÊRON-ROYER, 1886; GEISSELMANN 
& al., 1971).

4. STATUT ANTERIEUR DES POPULATIONS

La Grenouille agile est considérée par de nombreux auteurs 
conme une relique postglaciaire chaude (PFAFF, 1945; STUGREN, 1957) 
d'origine méditerranéenne orientale ou même pontique, ayant colonisé 
l'Europe centrale et occidentale en empruntant les grandes vallées 
(WOLTERSTORFF, 1900; HECHT, 1930).

Dans plusieurs régions d'Europe, cette espèce n'a été décou
verte que récemment, le plus souvent dans des stations localisées. Ain
si la première observation en Saxe date de 1961 (FRITZSCHE & OBST); 
dans le sud du Harz, FREYTAG la retrouve récemment (1976),alors qu'elle 
n'y avait plus été observée depuis 1912 (WOLTERSTORFF). Dans les limi
tes de la Pologne actuelle, la première observation date de 1970 (KO
WALSKI). L'espèce est donc rare et localisée dans plusieurs régions 
d'Europe.

Les facteurs reponsables de la disparition des anoures sont 
tots d'application ici, mais ils ont dû être particulièrement préjudi
ciables à la survie d'une espèce très vulnérable en raison à la fois 
de sa situation écologique relictuelle et de sa localisation soit en 
linite d'aire, soit en station totalement disjointe.

5. PROPOSITIONS POUR LA PROTECTION DE L'ESPECE

Compte tenu de l'extraordinaire rareté de cette espèce et dès 
lors de sa vulnérabilité, une seule mesure paraît opportune; la préser
vation intégrale des biotopes où elle est découverte.

Dès à présent un dossier de classement concernant le vallon 
de Clairefontaine est introduit auprès de la Commission Royale des Mo- 
nunents et des Sites. Un autre dossier sera adressé aux autorités Lu- 
xenbourgeoises pour assurer la protection du territoire grand-ducal ad
jacent.
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La grenouille oxyrhine 
ou

grenouille des champs 
Rana arvalis arva/is Nilsson

Autres dénominations :
Fr.: La Grenouille des champs, La Grenouille champêtre 
Wallon : néant

Noms officiels :
Néerl. : Heikikker, (Heide Kikvors)
All. : Moorfrosch 
Lux. : néant 
Angl. : Moor Frog

1. REMARQUES SUR L'AIRE * 1976

La liste des stations cartographiées a été publiée (PARENT,
1976 : 102; 1979 : 303). Les données recueillies depuis 1979 correspon
dent aux carrés suivants : B 5-37, C 6-56, D 6-16, 17, 46, D 7-13,24,
D 8-54, E 8-48 (BURNY, VAN LOOK, WILLOCKX, in litt.).

Pour les zones limitrophes aux Pays-Bas, nous disposons des 
données publiées par van den MUNCKHOFF (1979, 1980) et par BERGMANS 
(1981).

Comme nous l'avions déjà affirmé en 1979 (p. 303), l'espèce 
manque bien dans les territoires allemands adjacents à la Belgique et 
au Grand-Duché de Luxembourg (JAKOBS, 1981).

L'espèce n'est pas inféodée au réseau hydrographique, contrai
rement à ce que l'on observe dans certaines régions d'Europe centrale : 
par exemple dans les vallées et les plaines du bassin hydrographique du 
Danube (DELY, 1964; LÂC, 1964; SOCHUREK, 1953, 1956) ou dans celles du 
Rhin (Allemagne occidentale, France, Suisse) (DELY, 1964, DÜRINGEN,
1897; PARENT, 1981).

Cette Grenouille présente une grande variabilité à travers 
toute son aire européenne (STUGREN, 1966) mais les diverses variétés 
qui furent décrites ont été récemment remises en doute en raison du 
polymorphisme de ce taxon, qui présente des micromorphes locaux mis en 
évidence par des études biométriques (NILSON & ANDREN, 1981).

La population de Campine nous paraît par contre être homogè
ne. On n'y rencontre que la forme striée, caractérisée par une large 
bande colorée dorsale avec des bandes latérales sombres bordées par 
deux bandes externes plus claires.
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2. ECOLOGIE

En Campine (anversoire et 1 imbourgeoise ), Rana arvalis a été 
observée dans des tourbières et des landes à bruyères humides corres- 
pondant aux associations végétales suivantes : Ericetum tetralicis, 
"Myricetum" (frange à Myrica gale qui ceinture les pièces d‘eau), asso
ciation d'eau libre à Utricularia sp., étangs atterris à Eriophorum va- 
ginatum et Sphagnum sp., zones de suintements à Narthecium ossifragum, 
tapis flottants à Carex rostrata.

Dans le limbourg hollandais, elle a également été observée 
dans des scirpaies-phragmitaies et dans des typhaies (Typha latifolia 
ou T. angustifolia selon les cas) et dans des Rhynchosporetqm (van den 
MUNCKHOFF, 1979). ----------

Elle a été observée plus rarement dans des biotopes secondai
res comme des étangs occupant l'emplacement d'anciennes fosses d'extrac
tion de tourbe, des prairies humides, des fossés, des drains.

Par contre, jusqu'ici nous ne l'avons pas trouvée dans toute 
une gamme de biotopes où on la rencontre en Europe centrale, orientale 
et septentrionale et dont la liste est publiée par DELY (1964). Sa 
plasticité écologique ne permet pas de définir des constantes particu
lières pour les biotopes fréquentés à l'échelle européenne (GISLEN & 
KAURI, 1959).

3. ETHOLOGIE

L'accouplement se produit dans la deuxième quinzaine de mars, 
jusqu'au 20 avril, avec un optimum entre le 25 mars et le 10 avril. La 
ponte comporte environ 1.000 oeufs. Elle se déroule en une seule fois 
et en quelques jours; elle coïncide avec l'activité sonore (van GELDER 
& HOEDEMAEKERS, 1971).

La métamorphose se déroule de fin juin au 25 juillet, l'opti
mum se situant apparemment entre le 10 et le 20 juillet.

L'hibernation commence en novembre.

Ces données sont en accord avec celles de van GELDER et 
OOMEN pour les Pays-Bas (1970) qui situent la période d'activité nup
tiale entre le 10 mars et le 7 avril, et avec celles de van den MUNCK
HOFF ( 1979) qui la situe entre le 25 mars et le 20 avril.

La fidélité au lieu de ponte est démontrée (HAAPANEN, 1970).

Il s'agit d'une espèce essentiellement nocturne sauf pour les 
juvéniles qui peuvent sortir de jour (LOMAN, 1980).

4. STATUT ANTERIEUR DES POPULATIONS

L'espèce n'a été découverte en Belgique, en Campine anversoi- 
se, qu'en 1914 (BOULENGER, 1918) et aux Pays-Bas en 1878 (WEBER, 1878).

On manque donc de données permettant de connaître l'importan
ce des effectifs autrefois. D'après notre propre expérience, la régres
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sion de l'espèce est certaine dans certains sites, où elle est^actuel- 
lement rare à rarissime, alors qu'elle y était relativement frequente 
il y a 25 à 30 ans.

Des déclins analogues, liés à des modifications du milieu 
provoquées par l'homme, ont également été signalés en Allemagne occi
dentale (CLAUSNITZER, 1979).

5. CAUSES DE LA REGRESSION ET MESURES DE PRESERVATION

L'assèchement des marais nous paraît être la cause princi
pale du déclin de Rana arvalis en Campine. Il résulte du drainage di
rect ou de V abaissement de la nappe phréatique. Dans certains terrains 
militaires, l'assèchement total des mares est un phénomène recent car 
ces mares figurent encore sur les cartes topographiques les plus moder
nes.

La seule mesure de préservation de cette espèce réside, selon 
nous, dans la création de réserves naturelles.
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Les grenouilles vertes - grenouille de Lessona, grenouille verte 
sensu stricto et grenouille rieuse - sont difficiles à déterminer 
à vue, en l'absence de mensurations. Le specimen en haut à gauche 
et le couple appartiennent sans aucun doute à l'espèce Rana escu- 
Jenta; le specimen dans le coin supérieur droit est vraisemblable
ment une Rana lessonae.
Réserve de Maten, Genk, juin 1959.
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Les grenouilles vertes,
La grenouille de Lessona, Rana /essonae Camerano 

La grenouille verte, Rana kl. escu/enta (Linné)
La grenouille rieuse,Rana ridibunda ridibunda Pallas

Autres dénominations :
Fr. : La Grenouille mangeable, la Grenouille commune 
Wallon : Raînne, Guèernouille (Namur), Rêne (Brabant wallon et Lorraine 

belge), Raine (prov. de Hainaut et de Luxembourg), Corâce ou 
Rêne Corâce (Chasse pierre )

Noms officiels :
Néerl. : pour le groupe, Groene Kikker

1. Kleine Groene Kikker, Rana lessonae
2. Middelste Groene Kikker, Rana esculenta
3. Grote Groene Kikker, Rana ridibunda 

Ail. : pour le groupe, Grünfrosch
1. Kleiner Teichfrosch, Rana lessonae
2. Wasserfrosch, Rana escuTenta
3. Seefrosch, Rana ridibunda

Lux. : pour le groupe, Waas serf rasch, Grénge Fräsch 
Angl. : 1. Pool Frog, Rana lessonae

2. Edible Frog, Rana esculenta
3. Marsh Frog or Lake Frog, Rana ridibunda

1. REMARQUES SUR L'AIRE * 1979

Ni dans l'Atlas provisoire (PARENT, 1979), ni dans l'ouvra
ge consacré à Therpétofaune du Benelux (BERGMANS & PARENT, 1981), ni 
dans celui qui fut consacré à Therpétofaune de la Wallonie (PARENT, 
1982, 1983), nous n'avions été en mesure de préciser la répartition de 
Rana lessonae et de Rana kl. esculenta.

La révision d'une partie du matériel belge par HULSELMANS
(1979) n'apportait aucune conclusion chronologique ou écologique sur 
ces deux taxons et la seule conclusion taxonomique tirée par cet au
teur, à savoir l'existence, en Belgique, d'un grand nombre d'individus 
intermédiaires entre lessonae et "esculenta", s'est avérée être en dé
saccord avec les faits réels comme nous V avons montré dans un travail 
récent (BURNY & PARENT, 1985).

Une partie de l'information qui suit est extraite de ce tra
vail .

Les cartes que nous publions sont basées sur plus de 650 don
nées enregistrées et sur des informations tirées d'une cinquantaine 
de publications. Elles permettent d'établir la présence de "Grenouilles 
vertes" (carte Rana lessonae + R. esculenta s. str.) dans plus de 1.000 
carrés.
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Répartition en Belgique de la grenouille verte, dans les cas où la 
détermination de l'espèce a été dûment contrôlée ; de haut en bas : 
Rana esculenta sensu stricto, Rana lessonae et Rana ridibunda.
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Répartition en Belgique de la grenouille verte, dans les cas où la 
détermination del 'espèce a été dûment contrô l ée ; de haut en bas 
Rana esculenta sensu stricto, Rana lessonae et Rana ridibunda. 
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L identification du matériel a été faite sur base de critè
res morphologiques et de critères biométriques. Pour ces derniers 
nous avons utilisé, en nous aidant d'une calculatrice électronique 
programmable, les formules de WIJNANDS (1978a, b, 1979a b 1980 UTl 
NANDS & van GELDER, 1976). La révision des col lections fut faite par 
J. BURNY.

Trois taxons furent reconnus sur 
nos cartes : le territoire couvert par

„ kl- estent a £Sur ce concept de "klepton", abréviation:
kl. .consulter : uUBoiS & GÜNTHER, 1982, et DUBOIS, 1982). C'est le 

taxon le plus fréquent mais nous n'avons pas pu mettre sa présence en 
evidence dans un certain nombre de districts où seul semble exister 
Ran a lessonae (voir ci-après).

2. Rana lessonae existe dans tous les districts, sauf peut-être 
dans le district maritime, mais il semble, dans l'état actuel de nos 
prospections, etre le seul taxon présent :

a) en Haute-Ardenne, Oesling, Eifel:
b) en Lorraine belge et dans le Gutland luxembourgeois;
c) (dans les Vosges du Nord).

3. Rana ridibunda n'est pas indigène. Nous avons la certitude 
que toutes les stations cartographiées résultent d'introductions vo
lontaires, le plus souvent effectuées par des raniculteurs.

Toutefois, R. ridibunda peut apparaître au sein de popula
tions pures de R. kl. esculenta, comme BERGER (1973) l'avait prouvé 
expérimentalement.

C'est peut-être à ce type de recombinaison qu'il faut rap
porter les mentions de R. ridibunda pour la Westphalie (FELDMANN & 
PREYWISCH, 1975), aux Pays-Bas (van BERGE HENEGOUWEN, 1975; HOOGMOED, 
1975; WIJNANDS, 1977, 1979; WIJNANDS & van GELDER, 1976) ainsi que 
l'unique exemplaire, d'ailleurs juvénile, signalé par HULSELMANS(1979).

Jusqu'ici, nous avons mis en évidence les types suivants de 
populations :

1. R,, kl. esculenta associé à JR. lessonae dans des proportions 
équivalentes;

2. R. kl. esculenta dominant par rapport à R. lessonae, situa
tion fréquemment rencontrée;

3. R. kl. esculenta seul, dans certaines grandes vallées, dans 
le district maritime et dans le district du Boulonnais.
Nous ignorons encore si ces populations comportent des indi
vidus triploïdes à méiose anormale comme on devrait s'y at
tendre (GUNTHER & al., 1979);

4. R. lessonae seul : voir plus haut;
5. R. ridibunda, toujours dans des étangs où existe soit R.kl. 

esculenta, soit R. lessonae (comme au Gd.-Duché de Luxembg).
6. R. lessonae dominante par rapport à R. esculenta, situation 

constatée par exemple en Fagne-Famenne.

On trouvera des informations plus détaillées dans notre récente 
publication (BURNY & PARENT, 1985), d'où il ressort que la répartition 
actuelle de R. lessonae et de R. kl. esculenta est le reflet d'un
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déterminisme historique plutôt qu'écologique.

Ran a lesson ae apparaît comme une espèce autochtone ancienne 
ayant assuré sa survie grâce à l'isolement de certaines colonies, alors 
que Rana kl. esculenta, taxon hybridogène, manifeste une heterosis qui 
lui assure une plasticité écologique et surtout un erratisme, qui lui 
donnent un pouvoir concurrentiel élevé par rapport à JR. lessonae, dont 
il colonise le territoire en partant des plaines ou en suivant les 
grandes vallées ou les zones littorales.

2. ECOLOGIE DE Rana lessonae

1. Le fait le plus intéressant que nous pensons avoir mis en 
évidence est le rôle des mardelles, dépressions circulaires fermées 
d'origine naturelle, observées sur substrat marneux en Lorraine belge 
et française et au Gutland luxembourgeois, pour la survie de R.lessonae.

Cette observation ne semble avoir qu'une valeur régionale; 
c'est ainsi qu'elle ne se vérifie pas dans le département du Nord 
(France) par exemple.

2. Cette espèce dépasse l'altitude de 350 m, comme nous l'a
vions déjà établi (PARENT, 1979). On peut préciser qu'elle atteint 
410 m en Lorraine belge, 420 m au Grand-Duché de Luxembourg, qu'il y a 
de nombreuses stations entre 400 et 500 m en Ardenne belge (Assenois, 
Carlsbourg, Paliseul, Tintange, Luchy, Bovigny, Sommerain, etc.), et 
dans T Eifel (liste dans JAKOBS, 1981), des stations à plus de 500 m 
par exemple à la Croix Scaille, dans les environs de Bastogne et près 
de Schönecken, dans VEifel. L'altitude record actuelle est atteinte 
sur le Plateau de la Baraque de Fraiture.

3. Les tourbières de TArdenne et de la Lorraine belge hé
bergent R. lessonae, qui s'observe ici aussi dans des milieux variés, 
oligo- à méso- eutrophes.

Parfois le milieu occupé est un authentique pingo, comme 
sur le Plateau des Tailles.

Dans d'autres cas, il s'agit d'un lac volcanique, en voie 
d'atterrissement, comme dans les "maare" de T Eifel.

3. ECOLOGIE de Rana kl. esculenta

1. Les gravières, fréquentes dans le lit majeur des grands 
fleuves (Meuse, Moselle, Rhin) constituent l'un des biotopes préfé
rentiels de R. kl. esculenta.

2. En Campine limbourgeoise, R. kl. esculenta est surtout
fréquent ;

a) dans les complexes d'étangs et dans les grands étangs 
isolés;

b) dans les chapelets de petites mares d'origine artifi
cielle récente et dans les vallées;

c) dans les mares où s'observe une forte nitration due à 
la présence de colonies de mouettes rieuses (Larus ri_- 
dibundus);

d) dans les grandes prairies inondées en hiver et au prin
temps.
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d ) dans les grandes prairies inondées en hiver et au prin
temps. 
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Ce taxon manifeste un erratisme important qui lui permet de 
coloniser des mares récemment créées. Cet erratisme est plus marqué 
chez les juvéniles, comme cela a été confirmé par des captures au piè
ge (BURNY, 1984).

On comprend pourquoi on l'observe souvent dans des sites 
d'origine artificielle, comme des fossés, des mares, des fonds de car
rières inondées, ayant des dimensions et une abondance de végétation 
très variables. Cela avait été également constaté par GÜNTHER (1968).

4. ETHOLOGIE DES DEUX TAXONS

La sortie d'hibernation est tardive et les premières pontes 
ont lieu fin mai, mais elles se poursuivent en juin et en juillet. Les 
métamorphoses ont généralement lieu en août, mais certains têtards pas
sent l'hiver et ne se métamorphosent qu'au cours de Tannée suivante. 
Ils ont alors une grande dimension, atteignant jusqu'à 9 cm (exception
nellement 12 cm).

Le régime alimentaire de la Grenouille verte est extrêmement 
éclectique; l'animal est vorace et polyphage. A côté de nombreuses 
analyses partielles, il faut relever celles, plus complètes, de TYLER 
(1958) effectuées dans TEure-et-Loire; de GEELEN & al. (1970) effec
tuées aux Pays-Bas (environs de Nijmegen et de Venlo); d'OBR et LABANC 
(1959); JUSZCZYK (1950); FR0MH0LD (1953) et de KÜHLHORN (1959) en Eu
rope centrale.

Il en ressort que la Grenouille verte consomme une grande 
variété d'insectes, surtout des diptères, coléoptères, hyménoptères, 
et, parmi les coléoptères, surtout les Carabidae et les Curculionidae, 
de mollusques, d'arachnides, des anoures, des urodèles, des poissons 
et même des végétaux. Le régime varie parfois fort d'une région à 
l'autre, et selon l'âge des individus et la période de Tannée. Le con
tenu stomacal reflète bien Tentomofaune régionale. La Grenouille ver
te ne consomme jamais de proies sous l'eau. Le menu n'est pas sélectif. 
La consommation d'insectes concerne autant des espèces utiles que des 
espèces nuisibles (JUSZCZYK, 1950). Il faut cependant signaler le 
grand nombre de moustiques (Culicidae) consommés. Le cannibalisme de 
l'adulte est certain. La Grenouille verte consomme aussi des têtards 
d'autres anoures et ceux de sa propre espèce (HEUSSER, 1971; KALUSCHE, 
1973). Sa prédation s'exerce parfois sur des petits mammifères (VIER
TEL, 1977), sur des nichées d'oiseaux (MILEWSKI, 1917; JUSZCZYK, 1950).

Les têtards de la Grenouille verte sont consommés par des 
tritons et par des insectes aquatiques prédateurs : divers coléoptères 
et larves de libellules.

Les adultes sont consommés par une grande quantité d'oiseaux 
qui fréquentent les endroits humides. La Grenouille verte est, dans nos 
régions, l'anoure consommé par le nombre le plus élevé d'espèces dif
férentes d'oiseaux (KABISCH & BELTER, 1968).

Bien que Rana esculenta présente un certain erratisme, qui 
lui permet de coloniser des mares éloignées (JUSZCZYK, 1951), on a pu 
également mettre en évidence une fidélité à la fois aux lieux de ponte 
et aux lieux d'hibernation (ceci concerne probablement Rana lessonae ?) 
(von SANDEN-GUJA, 1961).
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5. STATUT ANTERIEUR DES POPULATIONS

La Grenouille verte, au sens large, c'est-à-dire Rana escu- 
lenta + ridibunda + lessonae + perezi, est en régression à travers 
toute l'Europe, ce qui 'a conduit HONÈGGER (1978 : 42-43) à l'inscrire 
sur la liste des espèces supposées être menacées. Il énumère 11 pays 
où elle est en décroissance ou bien même localement disparue.

En Belgique, le déclin de Rana esculenta et R. lessonae est 
notoire, mais il ne peut être évalué numériquement. Cette opinion re
pose uniquement sur la tradition orale et sur les observations contem
poraines.

Toutefois, nous avons trouvé récemment des documents anciens, 
en rapport avec le "battage de l'eau", une corvée médiévale, qui prou
vent que des Grenouilles vertes existaient autrefois en six endroits 
de Wallonie où elles ont disparu aujourd'hui (PARENT, 1984).

6. STATUT LEGAL

On se référera à ce qui a été dit à propos de la Grenouille 
rousse, la législation étant devenue la même en Belgique et dans les 
autres pays voisins.

Les implications de la législation française qui, sous le 
désignation de "Grenouilles vertes", frappe en fait au moins cinq ta
xons, ont été examinées en détail par DUBOIS (1983). Ses considérations 
sont applicables à la Belgique et au Grand-Duché de Luxembourg.

7. CAUSES DE LA REGRESSION DES GRENOUILLES VERTES

1. La cause principale de la régression de cette espèce est l'u
tilisation abusive des insecticides. Comme les insectes, terrestres 
mais surtout aériens, constituent la part la plus importante du régime 
alimentaire de la Grenouille verte, elle sera particulièrement sensible 
à l'action toxique de ces produits qu'elle accumule considérablement.
On se référera à ce qui a été dit à ce propos dans le chapitre consa
cré à la Grenouille rousse.

2. La Grenouille verte est également sensible à la pollution 
chimique. C'est la raison pour laquelle elle a disparu dans un certain 
nombre de vallées, surtout en basse et en moyenne Belgique, où elle 
existait encore abondamment il y a 30 ans !

Dans certains cas, les grenouilles vertes que l'on rencontre 
dans ces vallées, toujours de manière très ponctuelle, proviennent de 
réintroductions effectuées par les riverains nostalgiques. C'est le 
cas par exemple dans la Moïse Nete à Mol, dans la vallée de la Dendre 
et du Ruppel en divers endroits.
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3. C'est pour la même raison que la Grenouille verte n'existe 
plus dans un certain nombre de terrains militaires, surtout en Campine, 
où l'utilisation de produits chimiques de combat, fortement toxiques, 
a éliminé totalement les batraciens des mares (Leopoldsburg) et a par
fois pollué la nappe phréatique.

La Grenouille verte a également disparu dans certaines zones 
industrielles polluantes : industries chimiques du canal Albert, de la 
vallée de la Sambre et du canal Gand-Zelzaete, du Ruppel, de l'Escaut, 
etc..

Elle ne recolonise pas les biotopes altérés, même après fer
meture prolongée ou même définitive (et ancienne!) des usines. Le cas 
le plus édifiant est celui du “Sahara de Lommel" en Campine.limbour- 
geoise, où autour de l'emplacement de l'ancienne usine de Zinc de la 
Vieille Montagne s'étend une immense zone irrévocablement détruite.
Des cas semblables existent dans la vallée de la Vesdre, le plus célè
bre se trouvant à Prayon. Rana esculenta existe cependant dans le site 
de la Zinguerie de Mortagnè~T^ord, France).

Cette influence nocive des métaux lourds sur les Grenouilles 
vertes, qui apparaît bien évidente à l'écologiste en Belgique, a été 
reconnue également dans d'autres pays : BAUDO (1976) a étudié les con
centrations en Cr, Cu, Mn, et Pb à la fois chez les têtards et chez 
les adultes de R. “esculenta" en Ital ie ; (YEUNG 1978) a prouvé l'in
fluence toxique du Pb sur la métamorphose de Rana utricularia aux USA; 
BESHOV (1978), celle d'une usine de cuivre en Bulgarie.

4. Dans le cadre de la campagne de protestation contre l'utili
sation dé l'énergie nucléaire, on a fait valoir que des grenouilles 
vertes à pattes surnuméraires seraient fréquentes dans la région de 
Mol, autour du centre de recherches atomiques.

L'enquête effectuée sur place, à la demande du Professeur 
LEONARD, a permis de constater que la population de grenouilles vertes 
du domaine était parfaitement saine. Quant aux eaux légèrement radio
actives qui proviennent de Mol, elles sont déversées discrètement à 
environ 5,5 km à vol d'oiseau du centre, dans la Moïse Nete, où Ja pol
lution chimique est telle qu'elle masque toute autre pollution éven
tuelle !

D'autre part, des grenouilles vertes à pattes surnuméraires 
ont été observées en divers endroits d'Europe occidentale, où elles 
étaient déjà signalées au siècle dernier (par exemple : DELAVIGNE,1901 ; 
MONARD, 1855; ORMEZZANO, 1900). Il n'existe aucune relation avec une 
pollution quelconque et il est certainement non fondé Je vouloir mettre 
cette anomalie en relation avec une éventuelle contamination radioac
tive .

Cette remarque ne doit cependant pas faire perdre de vue le 
fait que des zones adjacentes au centre nucléaire de Mol, proche de 
grandes industries chimiques et de l'usine de traitement des dechets 
radioactifs, sont elles, aujourd'hui totalement dépourvues de batra
ciens !

On n'oubliera pas, non plus, que des anomalies diverses, ob
servées sur un même individu et avec une fréquence de 35 à 55 pour 
les têtards et de plus de 50% pour les jeunes métamorphosés, a ete
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signalée récemment en Allemagne occidentale, à Vaihingen, près de Stutt
gart, chez Bufo viridis, à la suite très vraisemblablement d'un dépôt 
sauvage de produits radioactifs (synthèse et références bibliographi
ques dans PARENT, 1982 : 34 et 40-41).

De nombreuses anomalies ont été décrites chez la Grenouille 
verte. Elles sont le plus souvent d'origine virale ou génétique (mu
tants). Un éventuel déterminisme exogène de ces anomalies n'est pas 
établi actuellement.

5. En Belgique, les prélèvements effectués par l'homme sont 
beaucoup moins importants que dans le cas de la Grenouille rousse, en 
raison notamment du fait que la capture des Grenouilles vertes est 
plus difficile.

La consommation de la Grenouille verte en Belgique, et sur
tout en Wallonie, est nettement plus rare que celle de la Grenouille 
rousse. Ce n'est pas le cas dans de nombreux autres pays d'Europe et en 
particulier dans tout le bassin méditerranéen, où les grenouilles ver
tes sont même le plus souvent consommées à l'exclusion des grenouilles 
rousses. La récolte de Rana perezi en Vendée atteignait déjà des pro
portions impressionnantes au début du siècle (ANONYME, 1912). C'est elle 
qui constituait la "Grenouille de parc" vendue sur les marchés de Pa- 
ris (1). THEVENOT & LESOURD (1959) citent le chiffre d'un million de 
grenouilles de ce type vendues aux Halles de Paris chaque année. Il en 
était de même pour Rana esculenta dans l'Indre (ROLLINAT, 1894 et 1895).

Actuellement, ce sont les grenouilles rieuses d'Europe du SE 
qui sont surtout consommées (Rana ridibunda); ces grenouilles sont soit 
directement importées, soit issues des élevages créés un peu partout 
en Europe occidentale.

6. La Grenouille "verte" a souvent fait l'objet d'une destruc
tion systématique par les pêcheurs qui considèrent qu'il s'agit d'une 
espèce "nuisible" aux piscicultures. Il existe une abondante littéra
ture, peu objective faut-il le souligner, qui signale tous les domma
ges causés par la Grenouille verte et décrit les divers appareils que 
l'homme a inventé pour les capturer.

7. La Grenouille rieuse peut évidemment s'échapper de ces éle
vages et elle constitue alors une menace potentielle pour les popula
tions indigènes, soit parce que son cannibalisme s'exerce au détriment 
des deux espèces indigènes, soit parce qu'elle rentre en concurrence 
alimentaire avec.elles. Nous avons constaté le remplacement de certai
nes populations indigènes de la Grenouille verte par la Grenouille ri
euse dans certains lacs suisses (surtout dans les marais de la rive 
occidentale du lac de Neuchâtel).

Son introduction à Baals (VANDEVELDE, 1958) et récemment à 
Viroinval (inédit), ainsi qu'à Woluwe-Saint-Pierre, a chaque fois été 
catastrophique pour les autres anoures.

Le risque de sa naturalisation est incontestable comme le 
prouvent les colonies qui existent déjà en Suisse à Weiningen au nord

(1) Actuellement, on trouve également Rana ridibunda dans ces "oarcs à 
grenouilles" de Vendée.
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de Zurich (BLANKENHORN & al., 1971) et dans la vallée du Limmat (ESCHER,
1972), ou encore en Grande-Bretagne où elle est parfaitement acclima
tée dans ''as Marshes, dans le comté du Kent (FITTER, 1949,1959;
KNIGHT, j.948; LEUTSCHER, 1965; MENZIES, 1962; SMITH, 1946, 1949, 1969). 
Dans ce dernier site, elle est responsable de la disparition de la Gre
nouille rousse et du Crapaud commun (AHRENFELD, 1953).

_8. Mais à côté de ce risque, lié soit à une consommation direc
te, soit à une concurrence alimentaire, le risque majeur de l'introduc
tion de la Grenouille rieuse provient de la possibilité qu'a cette es
pèce de s'hybrider avec Rana lessonae, croisement qui engendre R. kl. 
esculenta!

Une dérive génétique pourrait donc frapper en un temps très 
court toutes les populations de Rana lessonae, qui subsistent dans nos 
régions, en particulier en haute Belgique et au Grand-Duché de Luxem
bourg.

L'introduction de la Grenouille rieuse en Europe occidentale 
constitue donc un exemple typiquexde ce que l'on désigne sous le nom de 
pollution génétique (DUBOIS & MORERE, 1980).

9. Des colonies de mouettes rieuses (Larus ridibundus) ont éli
miné des populations de Rana lessonae en haute Campme.

10. La destruction des lieux de ponte et la pollution de l'eau 
par les défoliants, dont la rémanence est importante, constituent d'au
tres facteurs de régression de ces deux espèces. On se référera à ce 
qui a été dit à propos du Crapaud commun.

8. PROPOSITIONS POUR LA PROTECTION DE L'ESPECE

1. La Grenouille verte (R. esculenta et R. lessonae) doit être 
protégée légalement de toute urgence. La récolte en Belgique devrait 
être proscrite ou au moins limitée dans le temps, et en fixant des nor
mes de prélèvement toléré par personne et par jour.

2. La législation relative à la protection de la nature devrait 
prévoir la pénalisation des personnes qui se rendent responsables de 
la naturalisation, volontaire ou fortuite, d'espèces étrangères à la 
faune belge et susceptibles d'altérer le patrimoine naturel esistant.

Les élevages de Rana ridibunda devraient être prohibés en 
raison de la menace que cette espèce fait peser sur les autres anoures 
de notre faune.

3. Seule une politique, étendue à tout le territoire, d'épura
tion des eaux des grandes vallées, permettra peut-être d'empêcher la 
disparition totale de la Grenouille verte dans celles-ci.

4. L'utilisation des insecticides devrait être contrôlée plus 
sévèrement, les seuils de pollution chimique admissibles abaissés, 
l'utilisation des produits toxiques par les militaires soumise à un 
contrôle lorsqu'ils portent préjudice aux écosystèmes naturels, l'em
ploi de défoliants réglementés.
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5. Certains sites hébergeant encore des populations saines de 
grenouilles vertes devraient être protégées.

C'est donc tout un train de mesures, ayant des implications 
sociales, politiques et économiques importantes, qui doit être envi
sagé pour assurer la survie d'une espèce pourtant considérée comme ba
nale il y a une trentaine d'années à peine !
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Accouplement de grenouilles vertes Rana esculenta. 
Réserve de Maten, Genk, juin 1959.

Couple de grenouilles de Lessona Rana lessonae dont le mâle chante. 
Réserve de Maten, Genk, juin 1959.
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L’orvet fragile,
Anguis fragilis fragil is (Linné)

Autres dénominations :
Fr. : Serpent de verre, Orvet, Borgne (innombrables noms vernaculaires 

régionaux)
Wallon : Ronde Vièche, Orvège, Couluèpe d'héhure, Lourd Vièche, Morvèt, 

Scorlet, Orvée, Orvèche, (Chassepierre) , Dzi, Cisaî, Scorlot, 
Colèvre au (Namur), Couloute (Brabant wallon), Cawet ver (Lu
xembourg)

Noms officiels :
Néerl. : Hazelworm, Blindslang
All. : Blindschleiche
Lux. : Blannschlécher, Landschlécher
Angl. : Slow Worm

1. REMARQUES SUR L'AIRE

L'Orvet est connu de tous les districts en Belgique, sauf du 
district maritime, et plus fréquent dans les districts calcaires (dis
trict lorrain et district mosan) tout en étant répandu dans le district 
ardennais. On le trouve aux abords des grandes villes, près des dépôts 
d'immondices : il s'agit apparemment toujours d'animaux échappés d'é
levages.

Le morphe à points bleus, déjà connu de huit stations (PARENT, 
1979 : 312) a encore été observé en G 3-47/57 et en G 5-37.

2. ECOLOGIE

L'Orvet est un animal des lisières forestières, observé fré
quemment dans la zone de transition entre la forêt et la pelouse (le 
"manteau" et T "ourlet" des phytosociologues). Il est également lié 
aux éboulis naturels, aux landes calcaires, aux taillis de recolonisa
tion arbustive des landes et des friches, aux escarpements rocheux.

Les terrains humides sont surtout fréquentés par les jeunes, 
mais on peut y trouver des adultes principalement au printemps et en 
automne. On présume qu'ils y passent l'hiver (SIMMS, 1970).

La destruction par l'homme de la plupart des groupements de 
lisière en Europe occidentale a confiné l'Orvet dans des groupements 
de substitution : petits bois isolés dans les zones à vocation agri
cole, bernes des chemins, talus des voies ferrées, layons herbeux suf
fisamment ensoleillés, forêts thermophiles fortement clairiérées, fri
ches, pelouses calcaires semi-naturelles, plus rarement landes à bruy
ères.
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mais on peut y trouver des adu l tes principalement au printemps et en 
automne . On présume qu'ils y passent l'hiver (SI MMS, 1970). 

La destruction par l'homme de la plupart des groupements de 
1 isière en Europe occidentale a confiné l' Orvet dans des groupements 
de substitution : petits bois isolés dans les zones à vocation agri
cole, bermes des chemins, talus des voies ferrées, layons herbeux suf
fisamment enso leillés, forêts thermophiles fortement clairiérées, fri
ches, pelouses calcaires semi-nature l les, plus rarement landes à bruy
ères. 
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Les sites rocheux naturels, également rares, sont remplacés 
par des ruines, des fortifications, des terrils et par les déblais d'ex
traction de roches variées; l'Orvet s'observe surtout dans les ardoi
sières, mais également dans des carrières de calcaire, de qrès, de craie 
et parfois de sable.

Actuellement le biotope où il est le plus commode à découvrir 
est constitué par les dépôts d'immondices où l'Orvet trouve facilement 
a se nourrir et où il se cache sous divers objets plats de grande sur
face ; cartons, tôles, sacs en plastique.

3. ETHOLOGIE

_ L Orvet s'observe en Belgique à partir de la fin mars jusqu'à 
no, !T’r,‘;?£t?bre‘ ,L'accouplement a lieu en avril-mai. Il a été décrit par 
ROLLINAT.(reprint 1978) et par POISSON & POIVRE (1981). L'incubation 
dure environ trois irions, ce qui amène les pontes avec éclosion immé
diate de juillet à août, sauf les années climatiquement défavorables 
ou l'on trouve encore des femelles pleines en septembre-octobre et mê- 
me pendant les mois d'hibernation, ce qui explique les naissances ob
servées tot dans l'année (cf. JACOBSON & al., 1950).

La longévité serait de 20 à 30 ans, avec record de 54 ans 
(PETZOLD, 1971).

L'Orvet consomme principalement des lombrics, des limaces, 
des cloportes, des larves de hannetons, des chenilles glabres et des 
arachnides (ROLLINAT, 1897, 1934; POIVRE, 1975a, 1980). La consomma
tion d'insectes est rare (RADEK, 1962); il s'agit surtout de sauterel
les. Le cannibalisme est prouvé (DAVIES, 1967; RADEK, 1962). Exception
nellement, l'Orvet consomme également le Lézard vivipare (ASHLEY BEST 
1965, BYRNE & BYRNE, 1967; BROWN, 1957) et des jeunes couleuvres à col
lier (PETZOLD, 1971).

L'Orvet est la proie de divers rapaces, mais aussi d'autres 
oiseaux, et en particulier des faisans. Il est également consommé par 
la Coronelle (POIVRE, 1975b).

C'est un animal erratique, ce qui lui permet de coloniser des 
biotopes récemment créés par l'homme.

4. STATUT ANTERIEUR DES POPULATIONS

Comme l'Orvet passe facilement inaperçu et que son observa
tion est le plus souvent fortuite, on ne dispose que de peu de données 
relatives à sa fréquence.

Il est cependant certain que l'Orvet a fortement régressé ces 
dernières années en Wallonie et qu'il est même pratiquement éteint par
tout où Ton pratique l'élevage du Faisan.

Sa régression a été constatée aussi dans d'autres régions 
d'Europe, où elle est parfois alarmante, comme en Souabe (GROSS, 1966).

133

Les sites rocheux naturels, également rares, sont remplacés par des ruines, des fortifications, des terrils et par les déblais d'extraction de roches variées; l'Orvet s'observe surtout dans les ardoisières, mais également dans des carrières de calcaire, de grès, de craie et parfois de sable. 

Actuellement le biotope où il est le plus commode à découvrir est constitué par les dépôts d'irrmondices où l'Orvet trouve facilement à se nourrir et où il se cache sous divers objets plats de grande surface : cartons, tôles, sacs en plastique. 

3. ETHOLOGIE 

L'Orvet s'observe en Belgique à partir de la fin mars jusqu'à la mi-octobre. L'accouplement a lieu en avril-mai. Il a été décrit par ROLLINAT (reprint 1978) et par POISSON & POIVRE (1981). L'incubation dure environ trois mois, ce qui amène les pontes avec éclosion immédiate de juillet à août, sauf les années climatiquement défavorables, où l Ion trouve encore des femelles pleines en septembre-octobre et rœme pendant les mois d'hibernation, ce qui explique les naissances observées tôt dans l'année (cf. JACOBSON & al., 1950). 

La longévité serait de 20 à 30 ans, avec record de 54 ans (PETZOLD, 1971). 

L'Orvet consomme principalement des lonbrics, des limaces, des cloportes, des larves de hannetons, des chenilles glabres et des arachnides (ROLLINAT, 1897, 1934; POIVRE, 1975a, 1980). La consommation d'insectes est rare (RADEK, 1962); il s'agit surtout de sauterelles. Le cannibalisme est prouvé (DAVIES, 1967; RADEK, 1962). Exceptionnellement, l'Orvet consorrme également le Lézard vivipare (ASHLEY BEST, 1965; BYRNE & BYRNE, 1967; BROWN, 1957) et des jeunes couleuvres à collier (PETZOLD, 1971), 

L'Orvet est la proie de divers rapaces, mais aussi d'autres oiseaux, et en particulier des faisans. Il est également consommé par la Coronelle (POIVRE, 1975b). 

C'est un animal erratique, ce qui lui permet de coloniser des biotopes récemment créés par l'horrme. 

4. STATUT ANTERIEUR DES POPULATIONS 

Comme l' Orvet passe facilement inaperçu et que son observation est le plus souvent fortuite, on ne dispose que de peu de données relatives à sa fréquence. 

Il est cependant certain que l'Orvet a fortement régressé ces dernières années en Wallonie et qu'il est rœme pratiquement éteint partout où l'on pratique l'élevage du Faisan. 

Sa régression a été constatée aussi dans d'autres régions d'Europe, où elle est parfois alarmante, comme en Souabe (GROSS, 1966). 

133 



5. CAUSES DE LA REGRESSION

1. En Wallonie, la disparition locale de l'Orvet résulte presque 
toujours de la présence d'élevages de faisans.Ils sont pratiqués à 
grande échelle dans de nombreuses régions : tout 1 ' Entre-Sambre-et- 
Meuse, tout le district mosan, pratiquement toute la moyenne Belgique 
localement en Ardenne et en Lorraine belge.

Dans certaines régions, il restait suffisamment de renards 
pour empêcher la prolifération des faisans. C'était le cas en Lorraine 
belge et en Ardenne méridionale par exemple. Malheureusement la cam
pagne de destruction systématique des renards, entreprise pour tenter 
d'enrayer la progression de l'épizootie de rage sylvatique dans notre 
pays a permis la multiplication spectaculaire et toute récente du Fai
san dans un certain nombre de propriétés de ces deux régions. Le phéno
mène va très vraisemblablement se généraliser.

2. Les "réserves" cynégétiques qui se sont multipliées ces der
nières années dans de très nombreuses propriétés privées de toute la 
haute Belgique, et qui ne sont en réalité que de vulgaires élevages
de sangliers, sont responsables d'une altération incroyable et totale
ment inadmissible de la couverture végétale de certains sites fores
tiers (Villers-devant-Orval; Daverdisse - Redu - Porcheresse; Herbeu- 
mont - La Cuisine; etc.,et dans le département des Ardennes : Belval - 
Bois les Dames). Les orvets en ont été totalement éliminés. Il en va 
de même dans les élevages de porcs, dont certains sont effectués dans 
des propriétés boisées clôturées.

3. La destruction des orvets par les chats harets et par les 
chiens errants a également été constatée.

4. On rencontre de plus en plus fréquemment des orvets écrasés 
sur les routes. On trouve occasionnellement dans la littérature des 
observations qui montrent que le phénomène est général dans toute l'Eu
rope occidentale.

La pratique qui consiste à faucher les talus des routes avec 
des engins mécaniques détruit un très grand nombre d'orvets. De plus, 
elle s'effectue toujours à une période de l'année où la mise-bas n'a 
pas encore été effectuée.

5. Assez paradoxalement, la fréquentation touristique de certains 
sites a favorisé localement la multiplication de l'Orvet. En effet, les 
piétinements ont permis de maintenir une végétation rase qui lui est 
favorable; des petits sentiers ont été constitués qui présentent les 
caractéristiques écologiques des lisières.

La multiplication des décharges sauvages d'immondices à pro
ximité bien souvent des zones de seconde résidence a créé pour l'Orvet 
de nombreux nouveaux biotopes.

Insistons toutefois sur le fait que cette action bénéfique du 
tourisme est purement fortuite, qu'elle est strictement ponctuelle, 
qu'elle n'est que temporaire car l'homme va certainement provoquer la 
destruction de ces orvets (captures, altération des biotopes, chats ha
rets, circulation automobile) et que son importance est dérisoire au 
regard de la régression de l'espèce dans d'autres biotopes.
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6. L'Orvet est une espèce héliophi le. Les enrésinements monospé
cifiques, qui ont bouleversé la physionomie de l'Ardenne tradionnelle, 
sont responsables d'une raréfaction notoire de l'espèce.

7. De nombreux biotopes, caractérisés par une végétation psammo- 
phile, ont été détruits, soit par enrésinement, soit par suite de leur 
utilisation pour les exercices militaires (pistes de chars, trous de 
bombes, trous d'exercices pour l'infanterie). Il s'agissait des rares 
biotopes où l'on observait parfois l'Orvet dans le complexe des landes 
à bruyères qui se trouve entre Arlon et Saint-Léger par exemple.

On doit également regretter le lotissement des dernières lan
des à bruyères du Brabant wallon qui présentaient un intérêt scienti
fique incontestable.

6. PROPOSITIONS POUR LA PROTECTION DE L'ESPECE

Elles dérivent toutes des considérations qui précèdent.

Il serait opportun de réduire de toute urgence le nombre d'éle
vages de faisans et de sangliers, en raison avant tout de l'altération 
des biotopes que ces animaux occasionnent. L'Administration des Eaux 
et Forêts parait qualifiée pour étudier les mesures à prendre en ce qui 
concerne les sangliers. Quant au Faisan, une commission d'écologistes 
devrait être créée pour décider des mesures les plus appropriées.

La législation relative à la chasse et celle qui est relative 
au droit d'accès aux propriétés où l'on chasse devraient être revues 
à cette occasion.

C'est un lieu commun de rappeler que l'implantation des secon
des résidences relève d'un empirisme très criticable et qu'elle est 
incontestablement démesurée par rapport aux besoins touristiques réels.

Le procès des enrésinements monospécifiques a été fait. Du 
point de vue législatif (plans de secteurs, inventaire des surfaces 
boisées, etc.) ces plantations devraient être considérées comme des 
cultures d'arbres et non plus comme des forêts !

Un certain nombre de biotopes devraient être protégés effica
cement : pelouses rases semi-naturelles, taillis, layons herbeux, ber- 
mes, talus, boquetaux, déblais de carrières, terrils, voies ferrées 
désaffectées, anciens chemins. Beaucoup d'entre eux échappent à la lé
gislation en raison de leur caractère particulier.
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Le lézard des murailles,
Lacerta mural is muralis (Laurenti) 

[SYN. : Podarcis muralis muralis (Laurenti)]

Autres dénominations :
Fr. : Le Lézard gris, le Lézard gris des murailles 
Wallon : Qwatt pess

Noms officiels :
Néerl. : Muurhagedis 
All. : Mauereidechse 
Lux. : Feieromes; Eibes 
Angl. : Common Wall Lizard

1. REMARQUES SUR L'AIRE

Une disjonction d'aire existe dans le nord de la France qui 
concerne les départements 08 (S), 10 (N), 51 (p.p.) et 55. D'autre part, 
dans tout le nord de la France, l'espèce est inféodée aux grandes val
lées. Ces deux faits sont significatifs pour éclairer la situation de 
l'espèce en Belgique, car il semble bien, d'après la documentation ac
tuellement rassemblée (PARENT, 1981), que les populations belges du Lé
zard des murailles soient nettement séparées de Taire continue de ré
partition de l'espèce en France. L'importance de l'hiatus reste à pré
ciser, mais peut être provisoirement estimé à environ 150 km. La reco
lonisation spontanée de notre territoire par cette espèce apparaît donc 
comme une impossibilité, ce qui implique d'emblée une politique de pro
tection à la fois de l'espèce et des sites occupés.

En Belgique, l'espèce est exclusivement inféodée de manière 
stricte au bassin hydrographique mosan, tandis qu'au Grand-Duché de 
Luxembourg et en Allemagne occidentale, elle est inféodée de manière 
stricte au bassin hydrographique mosellan (et à celui du Rhin plus à 
l'est). Cette carte doit être très proche de la réalité.

Le Lézard des murailles atteint les Pays-Bas, où il existe 
uniquement sur les fortifications de la ville de Maastricht. Sa pré
sence dans les ruines de Valkenburg est incertaine (ONSTENK, 1948). Il 
atteint ici sa limite septentrionale absolue (50° 51' N), qui est pro
che de celle atteinte dans la Vallée du Rhin, vers Bonn (50° 44' N).
Le Lézard des murailles se trouve donc, en Belgique, en limite d'aire 
et dans une situation telle que la recolonisation des sites occupés 
est impossible.

Il n'a pas réussi à remonter la Semoy (+ la Semois) et sa pré
sence dans le Hérou (vallée de VOurthe) n'a pu être confirmée récem
ment, bien qu'elle soit vraisemblable. En effet, l'existence de colo
nies isolées, a été confirmée récemment pour la vallée de l'Urft (JAHN-
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che de celle atteinte dans la Vallée du Rhin, vers Bonn (50° 44' N}. 
Le Lézard des murailles se trouve donc, en Belgique, en limite d'aire 
et dans une situation telle que la recolonisation des sites occupés 
est impossible. 

Il n'a pas réussi à remonter la Semoy (+ la Semois) et sa pré
sence dans le Hérou (vallée de l'Ourthe} n'a pu être confirmée récem
ment, bien qu'elle soit vraisemblable. En effet, l'existence de colo
nies isolées, a été confirmée récerrrnent pour la vallêe de l'Urft (JAHN-
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KE & al. 1980) et pour Kornelimlinster (HAESE, 1981). Toutes les sta
tions situées en dehors du réseau hydrographique mosan peuvent être 
considérées comme non indigènes. C'est le cas des colonies ou des in
dividus observés dans l'agglomération bruxelloise (Jette-Saint-Pierre, 
Ganshoren, Tervuren) et en Flandre (Asse, Moorsel, Gavere).

Actuellement, l'espèce est connue, à l'état indigène, des pro
vinces belges suivantes : Liège, Namur, Luxembourg (l'extrémité septen
trionale uniquement), Hainaut (uniquement à Acoz). La liste des stations 
a été publiée (PARENT, 1978 : 218-219 et 1979 : 69); elle a été mise à 
jour et constitue l'annexe I.

Quelques stations inédites figuraient aussi dans l'Atlas du 
Benelux (BERGMANS & PARENT, 1981) et dans l'inventaire de JAK0BS(1981).

2. ECOLOGIE

Ce lézard est lié aux affleurements rocheux naturels (falai
ses, éboulis, coteaux pierreux) ou artificiels (vieux murs mal ou non 
cimentés, talus d'épierrage ou murgers, ruines, cimetières, balast des 
voies ferrées, vignes, remparts de fortifications, carrières ouvertes 
près des sites rocheux qui constituaient l'habitat primaire de cette 
espèce). On l'observe exceptionnellement sur des talus terreux enso
leillés.

La qualité du substrat importe peu, même en limite septen
trionale de son aire : on l'observe sur des substrats contenant ou non 
du calcaire, ce qui explique se présence sur des parois schisteuses 
dans les Ardennes françaises, en Oesling, dans 1'Eifel, dans les Vos
ges du Nord, dans le Palatinat rhénan et dans la vallée du Rhin par 
exemple.

Il s'agit d'une espèce thermophile et plus précisément hélio- 
phile, actuellement subméditerranéenne mais d'origine orientale (DE
HAUT & LANDON, 1950).

En Wallonie, l'espèce manifeste une prédilection pour les sub
strats calcaires, qui se constate dans la vallée de la Meuse et dans 
ses affluents principaux : Viroin, Lesse et sous-affluents de la Lomme, 
Molignée, Samson, Mehaigne, Ourthe et les sous-affluents, Vesdre, Am- 
blève. L'espèce n'est pas connue de la vallée de la Semois où de tels 
affleurements sont rares et localisés; ainsi, à Thilay, Robertsart et 
Naux-sur-Semy, par exemple, le Lézard des murailles n'a pu être cons
taté. Il est présent à Chooz, sur calcaire, mais manque à Aviette, sur 
schistes, alors que les deux sites sont adjacents.

Ce lézard recherche partout les zones à microclimat chaud : 
parfois rocheuses bien exposées, vallées larges à ensoleillement im
portant, partie des rochers située au-dessus de la nappe des brouil
lards (environ + 70m dans la vallée de la Meuse), là où l'on enregis
tre précisément une inversion thermique. Ce phénomène a été spéciale
ment étudié à Anseremme (DE BACKER, 1955).

La majeure partie des stations belges tombe dans une zone de 
mésoclimat également privilégié qui correspond au district fluviatile 
mosan des phytogéographes (synthèse dans TOURNAY, 1968) et aux secteurs 
écologiques des vallées inférieures et moyennes du bassin mosan (GALOUX
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mésoclimat également privilégié qui correspond au district fluviatile 
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écologiques des vallées inférieures et moyennes du bassin mosan (GALOUX 
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& DELVAUX, 1967). Ce secteur est caractérisé par ses moyennes thermi
ques élevées, en particulier quand on considère les valeurs de la tempé
rature de l'air pendant la période active de cette espèce (PONCELET & 
MARTIN, 1947). V

3. ETHOLOGIE

Aucune étude n'a été consacrée au régime alimentaire du Lé
zard des murailles en Belgique, mais elle vient d'être effectuée à 
Maastricht (BONNEMAYER & DIETVORST, 1979 : 34-35; STRIJBOSCH & al.,
1980 a et b). Cette étude confirme et complète les observations ancien
nes de ROLLINAT (1934 : 171), de WEBER (1957) et de KABISCH & ENGEL- 
MANN (1969).

Le Lézard des murailles est essentiellement insectivore (dip
tères, lépidoptères, petits coléoptères, orthoptères, dermaptères, hé
miptères, hyménoptères) mais il consomme aussi des oligochètes, des 
isopodes, des mollusques de petite taille et des araignées, opi lions 
et acariens.

L'eau indispensable est trouvée dans la rosée matinale et 
dans certaines plantes charnues dont il consomme les feuilles, comme 
les Sedum div.sp. par exemple.

Le Lézard des murailles est consommé par la Coronelle et par 
des rapaces diurnes. La littérature signale comme autres prédateurs la 
Belette, les musaraignes, les chats harets et les turdidés (MARTIN & 
ROLLINAT, 1914; FEUILLEE-BILLOT, 1926; BOAG, 1973; BONNEMAYER & DIET
VORST, 1979; STRIJBOSCH & al., 1980).

En Belgique, le Lézard des murailles fait son apparition à 
partir de la fin du mois de février lorsque l'insolation est suffisan
te. L'hivernage, qui chez nous, commence à partir de septembre ou d'oc
tobre, est fréquemment interrompu lorsque les conditions météorologi
ques le permettent. Ce sont surtout, et peut-être exclusivement les 
mâles qui s'observent dans ces conditions comme l'avait déjà observé 
ROLLINAT (1895). La durée totale de l'hivernage excède donc quatre 
mois, comme dans les Pyrénées à 1850m d'altitude (SAINT GIRONS & DU- 
GUY, 1970).

Les accouplements, qui sont fréquents chez cette espèce, s'ob
servent de la mi-mars jusqu'à la fin avril au moins (mais encore en 
mai-juin dans les régions méditerranéennes) et le mâle présente à cette 
époque une livrée nuptiale particulière.

La ponte comporte de 2 à 6 oeufs (mais jusqu'à 12 dans les ré
gions plus méridionales) qui mesurent 10-13 x 6-7 mm au moment de la 
ponte et 14-16 x 10-12 mm au moment de l'éclosion (ROLLINAT, 1897). 
L'éclosion a lieu chez nous de la fin juillet, au plus tôt, à octobre, 
avec optimum vers la fin de septembre apparemment. La ponte se fait 
chez nous en mai (selon nos observations personnelles), mais peut-être 
en avril et en juin également. Elle est nettement plus étalée dans le 
temps dans la partie méridionale de la France, d'avril à fin juillet, 
et elle est nettement plus tardive en élevage (COOPER, 1958). A cet 
égard également, les conditions constatées en Belgique rappellent cel
les de la haute montagne (SAINT GIRONS & DUGUY, 1970). La durée d'incu
bation semble donc bien excéder, chez nous, les normes habituelles qui 
ne dépassent pas deux mois. Les années caractérisées par une insolation
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faible ne permettent pas l'éclosion de ces oeufs. L'existence de popu
lations comportant une majorité d'adultes, comme c'est le cas à Maas
tricht, en constitue le corrolaire inévitable (cf. BONNEMAYER & DIET- 
VORST, 1979; STRIJBOSCH & al., 1980 a et b).

Ce calendrier repose sur un nombre limité d'observations et il 
gagnerait à être précisé, aucune étude éthologique n'ayant été consacrée 
à cette espèce en Belgique. On ignore notamment si les pontes sont uni
ques ou si, comme cela se produit dans la France centrale déjà, une fe
melle peut pondre trois paquets d'oeufs en une seule saison (CHALANDE, 
1891; ROLLINAT, 1934). En terrarium, il n'y a généralement qu'une seu
le ponte, mais un exemplaire provenant des environs de Visé a pondu 
deux fois (LANGERWERF, 1971). De même, on ne connaît par le nombre moy
en de mues annuelles, ni les normes de variabilité scalaire, ni le sex- 
ratio, ni le spectre des populations belges.

Le Lézard des murailles est exclusivement diurne. Son préfé
ré ndum thermique est de 38,72 + 0,48 C (HERTER, 1940) et il tolère des 
températures négatives (jusque -1,3°C). En Belgique et dans les terri
toires voisins, il ne devrait pas être limité en altitude car cette es
pèce atteint 1500m dans les Alpes du Mont Blanc, 1700m dans le Tyrol 
méridional (HECHT, 1928), au moins 1850m dans les Pyrénées centrales 
(SAINT GIRONS & DÜGUY, 1970), 2000m dans les Pyrénées orientales (S0- 
CHUREK, 1955) et 2800m dans les Alpes méridionales (BRUNO & MAUGERI, 
1976). Sa tolérance aux basses températures en fait une espèce ayant 
une longue période d'activité annuelle. Pour la Toscane, elle est de 
255 jours par an (AVERY, 1978).

On a avancé le chiffre de 25 mètres carrés comme surface ter
ritoriale aussi bien pour le mâle que pour la femelle (B0AG, 1973). En 
fait, ces chiffres sont à revoir, car il ne semble pas y avoir de vé
ritable territoire bidimensionnel mais bien des axes de circulation pri
vilégiée qui s'entrecroisent et favorisent la concentration des lézards 
des murailles dans des sites climatiquement favorisés (STEWARD, 1965).

4. STATUT ANTERIEUR DES POPULATIONS

Dans une publication spécialement consacrée à la présence de 
cette espèce au Benelux, nous avons avancé divers arguments qui plaident 
en faveur d'une mise en place dans ce secteur à l'Atlantique (environ 
- 5.500 à 2.500 BC.), à la faveur de l'optimum thermique qui caractéri
sait cette période. Un recul de l'aire s'est produit lors de la péjora
tion climatique du Subatlantique et il s'est poursuivi à la période his
torique. On en a la preuve au Limbourg hollandais (synthèse dans PARENT, 
1978) et dans la vallée du Rhin moyen (SCHMIDT, 1926).

Actuellement, toutes les populations belges constituent des 
îlots relictuels qui sont, dans la grande majorité des cas, isolés les 
uns des autres. Certaines populations ne comportent plus 10 individus ! 
On ignore si de telles populations sont encore viables (effet de grou
pe).

Aux Pays-Bas, la population des remparts de Maastricht (pré
cisément aux lieux-dits "Hoge en Lage Fronten, Bossche Fronten" et 
"De Werreke") fait l'objet d'une attention particulière. Au moment de 
la restauration de ces remparts, qui datent du XV11le siècle, un memo
randum fut rédigé pour obtenir que Ton évite, dans certaines parties
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de ces fortifications, Vextirpation de la végétation et le colmatage 
des fentes des murs (ter HORST, 1975). La police de Maastricht fut mê
me chargée de la surveillance des colonies de lézards (van REKUM, 1959). 
Actuellement, i 1 n'existe plus qu'une centaine d'individus dans ce site, 
en général âgés, et cette population est gravement menacée de dispari
tion totale (BONNEMAYER & DIETVORST, 1979; STRIJBOSCH & al., 1980 a et 
b). Les mesures de sauvegarde qui furent préconisées, étant d'applica
tion en Belgique, sont reprises plus loin.

5. CAUSES DE LA REGRESSION

1. La concentration des populations de Lézard des murailles sur 
des surfaces exiguës facilite les récoltes en masse, soit par des en
fants, soit par des marchands d'animaux de terrarium.

2. Ces derniers mettent également en vente des lézards des murail
les d'origine étrangère, surtout Lacerta (=Podarcis) muralis bruegge- 
manni JL. n i gri ventri s, ainsi que d'autres espèces du genre Podar- 
C1S» avec lesquelles le Lézard des murailles peut s'hybrider et rêal'i- 
ser des populations très complexes à analyser, qui constituent, on le 
présume, un cas d ' introgressi on. Cela se produit surtout avec P. h i s - 
Panica et avec P. si cul a. Le phénomène s'est même réalisé dans~la-nïtu- 
re dans le sud cfe la France, où L. muralis et L. hisoanica sont svrma- 
triques (cf. GUILLAUME, 1977). ~ --------

Comme ces animaux risquent de s'échapper ou d'être relâchés 
volontairement, une menace d'altération génétique des populations bel
ges existe. L'interdiction de faire commerce de ces animaux en Belgique 
éviterait à la fois les destructions des populations autochtones et le 
risque de pollution génétique évoqué (DUBOIS & MORERE, 1980).

C'est _L. m. nigriventris qui a été introduit au moins à deux 
reprises dans le sud Devon en Grande-Bretagne. On ignore quelle est la 
sous-espèce introduite dans l'île de Wight, dans le Surrey et ailleurs 
dans le sud Devon. L. m. muralis existe aussi dans le Surrey. Enfin,
L. sicula campestris a également été introduit dans le sud Devon. Tou
tes ces introductions se sont soldées par des échecs, à l'exception 
d'une seule colonie du sud Devon qui se maintient et qui relève appa
remment de la sous-espèce nigri ventris (FRAZER, 1964). Par contre, le 
Lézard des murailles est indigène à Jersey.

3. La troisième menace qui pèse sur cette espèce en Belgique est 
représentée par la destruction des biotopes naturels, le plus souvent 
par l'ouverture de carrières. L'enquête effectuée a permis de consta
ter que celles-ci ne constituent pas un biotope de substitution conve
nant au Lézard des murailles, en raison principalement de l'altération 
de la chaîne trophique dont il participe : la disparition de la strate 
herbacée réduit considérablement le nombre des insectes que le lézard 
peut consommer. Même après abandon prolongé de l'exploitation, il est 
exceptionnel que les lézards recolonisent une carrière, sauf si celle- 
ci est directement adjacente à des rochers non exploités où l'espèce a 
pu survivre. On en trouve, en Belgique, des illustrations remarquables 
dans toute la vallée de la Meuse ainsi que dans le site de la Heid des 
Gattes, à Sougné-Remouchamps (Aywaille), qui est flanqué de chaque cô
té par des carrières, celle de gauche (carrière de la Corniche) à l'a
bandon, celle de droite en exploitation.
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de ces fortifications, l'extirpation de la végétation et le colmatage 
des fentes des murs (ter HORST, 1975). La police de Maastricht fut mê
me chargée de la surveillance des colonies de lézards (van REKUM, 1959). 
Actuellement, il n'existe plus qu'une centaine d'individus dans ce site, 
en général âgés, et cette population est gravement menacée de dispari
tion totale (BONNEMAYER & DIETVORST, 1979; STRIJBOSCH & al,, 1980 a et 
b). Les mesures de sauvegarde qui furent préconisées, étant d'applica
tion en Belgique, sont reprises plus loin. 

5. CAUSES DE LA REGRESSION 

1. La concentration des populations de Lézard des murailles sur 
des surfaces exiglits facilite les récoltes en masse, soit par des en
fants, soit par des marchands d'animaux de terrarium. 

2. Ces derniers mettent également en vente des lézards des murai 1-
les d'origine étrangère, surtout Lacerta (=Podarcis) muralis bruegge
manni et L. m. niriventris, ainsi que d'autres espèces du genre Podar
ëls;-avec-lesquel es le Lézard des murailles peut s'hybrider et réaliser des populations très complexes à analyser, qui constituent, on le 
présume, un cas d' introgressi on. Ce la se produit surtout avec P. his
panica et avec P. sicula. Le phénomène s'est même réalisé dans-lanatu
re dans le sud ae Tarrance, où!:_. muralis et!:_. hispanica sont sympa
triques (cf. GUILLAUME, 1977). 

Comme ces animaux risquent de s'échapper ou d'être relâchés 
volontairement, une menace d'altération génétique des populations bel
ges existe. L'interdiction de faire commerce de ces animaux en Belgique 
éviterait à la fois les destructions des populations autochtones et le 
risque de pollution génétique évoqué (DUBOIS & MORERE, 1980). 

C'est!:_. !!1_. nigriventris qui a été introduit au moins à deux 
reprises dans le sud Oëvon en Grande-Bretagne. On ignore quelle est la 
sous-espèce introduite dans l'île de Wight, dans le Surrey et ailleurs 
dans le sud Devon. L. m. muralis existe aussi dans le Surrey. Enfin, 
L. sicula campestris a-également été introduit dans le sud Devon. Tou
îesces,ntroduct1ons se sont soldées par des échecs, à l'exception 
d'une seule colonie du sud Devon qui se maintient et qui relève appa
remment de la sous-espèce ni~riventris (FRAZER, 1964). Par contre, le 
Lézard des murailles est indigène à Jersey. 

3. La troisième menace qui pèse sur cette espèce en Belgique est 
représentée par la destruction des biotopes naturels, le plus souvent 
par l'ouverture de carrières. L'enquête effectuée a permis de consta
ter que celles-ci ne constituent pas un biotope de substitution conve
nant au Lézard des murailles, en raison principalement de l'altération 
de la chaîne trophique dont il participe : la disparition de la strate 
herbacée réduit considérablement le nombre des insectes que le lézard 
peut consommer. Même après abandon prolongé de l'exploitation, il est 
exceptionnel que les lézards recolonisent une carrière, sauf si celle
ci est directement adjacente à des rochers non exploités où l'espèce a 
pu survivre. On en trouve, en Belgique, des illustrations remarquables 
dans toute la vallée de la Meuse ainsi que dans le site de la Heid des 
Gattes, à Sougné-Remouchamps (Aywaille), qui est flanqué de chaque cô
té par des carrières, celle de gauche (carrière de la Corniche) à l'a
bandon, celle de droite en exploitation, 
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Sans vouloir méconnaître la valeur commerciale incontestable 
des matériaux tirés des carrières de la vallée de la Meuse et de cer
tains de ses affluents, il nous semble néanmoins possible de concilier 
les impératifs économiques liés à cette extraction et les exigences de 
la préservation de notre patrimoine naturel. Le nombre de chantiers 
existant et les réserves de matériaux qui y sont encore disponibles, 
qinsi que les zones potentielles d'extraction situées en dehors de l'ai
re du Lézard des murailles, devraient permettre d'éviter d'ouvrir de 
nouvelles carrières dans une station occupée par cette espèce.

4. On évitera donc aussi tout chantier (route, autoroute, aména
gement touristique, lotissements) portant préjudice à ces sites. A cet 
égard, il faut relever en particulier les menaces que fait peser sur 
l'ensemble de la haute Meuse belge et de la basse Lesse le complexe im- 
presionnant de zones de loisirs prévues et de villages de vacances loca
lisé dans le secteur Hastière-Falmignoul-Blaimont-Waulsort (VAN LAER,
1979 : fig. 9 p. 206), ainsi que les projets de lotissements ou de zo
nes de loisirs au pied des rochers des aiguilles de Chaleux à Hulson- 
niaux (actuellement commune de Houyet) et au pied des rochers de Champa- 
le, à Yvoir. Dans tous les cas, il s'agit de sites présentant un inté
rêt scientifique considérable.

5. Le danger représenté par les pulvérisations des insecticides, 
pratiquées à grande échelle par exemple dans le vignoble luxembourgeois 
de la Moselle, pourrait être évité par l'édiction d'une interdiction 
applicable à toute la Wallonie. L'utilisation d'herbicides à proximité 
des colonies le Lézard des murailles est également à proscrire.

La consommation d'insectes traités au DDT provoque une faible 
perte de la coordination motrice chez les lézards. On a également cons
taté que la préservation de la végétation arbustive et herbacée assure 
un écran qui réduit sensiblement l'impact de ces pulvérisations (HERALD, 
1949). On consultera la synthèse récente de Hall (1980).

6. La survie du Lézard des murailles, à nos latitudes, ne peut 
être assurée que pour autant que la durée d'insolation qu'exige cette 
espèce ne soit pas réduite par exemple par des fumées formant écran. 
L'implantation des zones industrielles devrait donc se faire en tenant 
compte de la carte de répartition de cette espèce.

7. Les biotopes secondaires, c'est-à-dire d'origine anthropique, 
qui servent souvent de refuge aux colonies du Lézard des murailles, 
après la destruction des habitats naturels, devraient également être 
préservés. On évitera donc avant tout de cimenter les vieux murs (mu
rets, ruines, remparts, etc.) de murs de retenue des terres, des maté
riaux compacts ne laissant pas d'interstices entre les blocs, comme 
c'est le cas avec le béton coulé en coffrage.

8. Les élevages de faisan constituent une menace réelle pour cette 
espèce.C'est en particulier le cas dans la vallée de la Meuse, entre 
Dinant et Namur et dans la vallée du Viroin.

6. PROPOSITIONS POUR LA PRESERVATION DE L'ESPECE

L'indispensable et urgente protection de cette espèce se légi
time donc à divers égards : la population belge du Lézard des murailles 
se trouve à la limite de ses exigences écologiques et surtout climato
logiques; elle est disjointe de Taire principale et ne comporte plus
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qu'une centaine de colonies, toutes isolées les unes des autres, et 
dont certaines ne comportent plus qu'un tres petit nombre d individus.

Cette espèce n'a pas été étudiée dans notre pays, ni du point 
de vue éthologique, ni du point de vue écologique, m du point de vue 
morphologique. L'isolèrent actuel des colonies et la disjonction de 
l'aire belge sont des facteurs favorables a une derive genetique qu il
serait particulièrement intéressant d'JtlANGEL^" 
sente une variabilité scalaire étonnante (BOULENGER, 1920-21, ANGEL 
1922; MATHON, 1948; MATON et ROCHE, 1978; van BREE, 1958, ROCHE & a ., 
1977; ROCHE, 1982).

Toute réintroduction est à proscrire. Les tentatives de natura
lisation de l’espèce en Grande-Bretagne se sont toutes, sauf une, sol
das par des échecs (FRAZER, 1964; SMITH, 1949).

Enfin, tous les sites occupés en Belgique par le Lézard des 
murailles présentent aussi un intérêt scientifique et un interet es
thétique .

Une série de recommandations particulières dérive directement 
des causes de la régression de l'espèce et elles apparaissent claire
ment dans le texte du paragraphe précédent.

Deux mesures d’ordre général nous semblent indispensables et 
cOTltenSfre*“. première »Iser.lt à obtenir 1. protection integ a le 
de l'espèce, de toute urgence. La seconde consiste a assurer, dans tou 
te la resure du possible, la préservation d'un nombre maximal de sitv.s SrUa^encore 'cette espèce,'soit en y ^ant des réserves naturelles, 
domaniales ou privées, soit en obtenant le cassement du site. Des re 
commandations ont déjà été faites dans ce sens (PARENi, 1980 . 257 258).

On connaît actuellement un peu plus d'une centaine de stations
de Lézards des murailles en Belgique : voir 1 a""exe ! ,'VontGr
elles coïncident, au moins en partie, avec un site classe, dont cer 
tains Dossèdent, en plus, le statut de reserve naturelle. Trois reser 

nat ,rpl IPS abritant le Lézard des murailles ne correspondent pas a un'sit^classéjce^ui porte actuellement à 26 le nombre de stations 
de Lézard des murailles qui sont protégées légalement, soit environ 24r.

nexe I ).
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qu'une centaine de colonies, toutes isolées les unes des autres, et 

dont certaines ne comportent plus qu'un très petit nombre d'individus. 

Cette espèce n'a pas été étudiée dans notre pays, ni du point 

de vue éthologique, ni du point de vue écologique, ni du point de vue 

morphologique . L'isolement actuel des colonies et la disjonction de 

l'aire belge sont des facteurs favorables à une dérive génétique qu'il 

serait particulièrement intéressant d'étudier chez une espèce qui pré

sente une variabilité scalaire étonnante (BOULENGER, 1920-21; ANGEL, 

1922; MATHON, 1948; MATON et ROCHE, 1978; van BREE, 1958; ROCHE & al., 

1977; ROCHE, 1982). 

Toute réintroduction est à proscrire. Les tentatives de natura

lisation de l'espèce en Grande-Bretagne se sont toutes, sauf une, sol

dées par des échecs (FRAZER, 1964; SMITH, 1949). 

Enfin, tous les sites occupés en Belgique par le Lézard des 

murailles présentent aussi un intérêt scientifique et un intérêt es

thétique . 

Une série de recommandations particulières dérive directement 

des causes de la régression de l'espèce et elles apparaissent claire

ment dans le texte du paragraphe précédent. 

Deux mesures d'ordre général nous semblent indispensables et 

complémentaires, La première viserait à obtenir la protection intégrale 

de l'espèce, de toute urgence. La seconde consiste à assurer, dans tou

te la mesure du possible, la préservation d'un nombre maximal de sites 

abritant encore cette espèce, soit en y créant des réserves naturelles, 

do~aniales ou privées, soit en obtenant le classement du site. Des re

commandations ont déjà été faites dans ce sens (PARE~T, 1980 : 257-258). 

On connaît actuellerœnt un peu plus d'une centaine de stations 

de Lézards des murailles en Belgique: voir l'annexe I. 23 d'entre 

elles coïncident, au moins en partie, avec un site classé, dont cer

tains possèdent, en plus, le statut de réserve naturelle. Trois réser

ves naturelles abritant le Lézard des murailles ne correspondent pas à 

un site classé, ce qui porte actuellement à 26 le nombre de stations 

de Lézard des murailles qui sont protégées légalement, soit environ 24%. 

Ce bilan est satisfactoire et même inattendu mais nous pensons qu'il 

est certainement possible et en tout cas hautement souhaitable d'amé

liorer cette situation dans une large mesure. On confrontera la liste 

des sites protégés (annexe 2) à celle des stations de cette espèce (an

nexe I). 
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ANNEXE I. Liste des stations du Lézard des murailles en Belgique connu
es au 1.12.1984.

La Meuse en amont de Namur : Hastière; Falmignoul; Anseremme, rive droi
te et rochers de Moniat; Dinant; Fonds de Leffe; Devant-Bouvi- 
gnes; Noirmont au nord de Bouvignes; Houx; Yvoir, y compris les 
rochers de Champale et les ruines de Poilvache; entre Godinne 
et Rouillon; Rouillon; Godinne; rochers de Chaveau au nord de 
Godinne; entre Profondville et Burnot; rochers de Frêne à Lus- 
tin; carrière à Taillefer; rochers de Néviau et rochers face à 
Wépion; le Fourneau à Wépion; Jambes; Namur, Salzinnes, La Ci
tadelle, la Gueule du Loup.

Affluents de rive gauche : 1. Viroin : Nismes, Fagnolle, Oignies; 01- 
loy; Vierves; Treignes; 2. Hermeton et ruisseau de Féron : 
Maurène; Romedenne; Gimnée; Doische; Vaucelles; 3. Molignée : 
Denée-Maredsous; Sosoye : Falaën, Montaigle; 4. Sambre : Malon- 
ne; Acoz.

Affluents de rive droite : (Lesse et Lhomme) : Wavreille; Rochefort; 
entre Jemelle et Forrières; Forrières; Tellin, Haute Roche; 
Resteigne; Vignée; Ciergnon, Hérock; Houyet; Furfooz; Hulson- 
niaux, aiguilles de Chaleux; Walzin; Dréhance.

La Meuse en aval de Namur : Bouge; Marche-les-Dames; Beez; Seilles;
Thon-Samson; Goyet, Haltinne; Sorinne-la-Longue; Huy; Thier 
des Malades; Amay; vallée de la Mehaigne à Huccorgne; vallée 
du Hoyoux à Marchin; Liège-Jupilie, lieudit les Houlpies; Visé; 
Richelle près de Visé; Eben-Emael, rés. de Lava Hognoule; entre 
Visé et Hoei; Caestert; Maastricht (Pays-Bas); Lanaye, Thier 
des Vignes.

L'Ourthe et ses affluents (Aisne, Amblève) : Hotton; entre Hotton et 
Hampteau; entre Noiseux et Deulin; entre Grande et Petite 
Eneille; entre Petit-Han et Durbuy; Durbuy, route de Borlon; 
entre Durbuy et la route de Wärre; Wärre, la Roche aux Cor
beaux; Barvaux, voie ferrée; Bornai, rochers de Glavant; Bornai, 
gare; Heyd, rochers de Préaile; entre Vieuxville et Logne;
Logne; Sy; Hamoir; Comblain-au-Pont; entre Liotte et Fraiture; 
Hagôhé, face à Halleux; Martinrive, château d'Amblève; Aywail- 
le (en plusieurs endroits); entre Aywaille et Florzé; la Heid 
des Gattes, à Sougné-Remouchamps; Remouchamps; entre Chanxhe et 
Rivage; Poulseur, carrières du bois d'Anthisnes; ruisseau de 
la Hâze à l'est de Montfort; Esneux; Plainevaux, la Roche à 
Faucons; Dolembreux; Tilff; Colonster, château et carrière du 
Prince; Sart-Tilman, voir ferrée et rochers sous Streupas; An- 
gleur; Embourg, rocher du Bout du Monde; Chênée.

La Vesdre et la Hoè'gne : Stembert; L imbourg ; Theux; Franchimont.
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Hagëihé, face à Halleux; Martinrive, château d'Amblève; Aywail
le (en plusieurs endroits); entre Aywaille et Florzé; la Heid 
des Gattes, à Sougné-Remouchamps; Remouchamps; entre Chanxhe et 
Rivage; Poulseur, carrières du bois d'Anthisnes; ruisseau de 
la Hâze à l'est de Montfort; Esneux; Plainevaux, la Roche à 
Faucons; Dolembreux; Tilff; Colonster, château et carrière du 
Prince; Sart-Tilman, voir ferrée et rochers sous Streupas; An
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ANNEXE II. Liste des stations du Lézard des murailles coïncidant, au 
moins en partie, avec un site classé.

Sont indiqués successivement : la commune (entité actuelle), 
la commune ancienne, le nom du site, la date de l'arrêté royal de clas
sement. Les abréviations suivantes indiquent les statuts éventuels de 
réserves naturelles : RD = réserve domaniale; AG = réserve naturelle 
gérée par VASBL "Ardenne et Gaume"; RNOB = réserve naturelle gérée 
par l'ASBL "Les Réserves naturelles et ornithologiques de Belgique".

PROVINCE_DE_NAMUR

Dinant, le rocher Bayard (4.4.1939) (en outre, RNOB un peu au nord de 
Dinant)

Dinant, Falmignoul et Anseremme, rochers de Freyr (8.8.1944)
Dinant, Anseremme, rochers de Moniat (4.1.1950)
Dinant, château de Bouvignes (23.11.1976) et ruines de l'ancien château 

comtal (13.1.1977)
Hastière, Waulsort, rochers de Moniat (4.1.1950) et rochers des Pauquys

(25.10.1946)
Yvoir, Godinne, Mont-sur-Meuse (2.2.1944)(en outre RD à Champale)
Namur, Marche-les-Dames, rochers (30,12.1933)
Viroinval, Roche à Lomme, Montagne aux Buis et Tienne aux Pauquys

(20.10.1947) (en outre AG)
Couvin, rocher de la Falaise (7.7.1976)
Houyet, Hulsonniaux, aiguilles de Chaleux (4.4.1939)
Rochefort, carrière de marbre Saint-Rémy (7.7,1976) et divers dossiers 

en attente de classement (en outre AG, dans le parc naturel de 
Lesse et Lomme)

Onhaye, Montaigle, Falaën, les ruines (25.10.1946)
Andenne, Thon-Samson, rochers de Samson (12.5.1944)
Gesves, Mozet, rochers de Goyet (1.10.1976), rochers des Demoiselles 

(9.11,1976) et Faulx, rochers de Roquimont (4.10.1974)
En outre : Andenne, Seil les, carrières (RNOB)

Dinant, parc naturel de Furfooz (AG), procédure de classement 
en cours.

PROVINCE_DE_LIEGE

Ferrières, Vieuxville, rochers de Sy (5.10.1942)
Neupré, Plainevaux, Roche à Faucons (4.3.1947)
Sprimont, Rouvreux, ruines du château d'Amblève '30.6.1953)
Wanze, Huccorgne, Rochers des Corneilles et Roche de la Marquise 

(27.9.1972)
Combiain-au-Pont, le Chession (11.10,1941), les Tartines (20.6.1949), 

le Thier Pirard (4.1.1950), les Roches Noires (18.6.1946 = 
extension ; 26.7.1977), la Hé Leruth (27.9.1972) (en outre :
AG p.p.)

Aywaille, Sougné-Remouchamps, La Heid des Gattes (29.5.1952) (en outre: 
AG)

Chaudfontaine, Embourg, rocher du Bout du Monde (15.5.1964)
Esneux, la Roche Percée (24.12.1958) et l'ensemble formé par VOurthe 

à Tilff (3.1.1978)
Bassenge, Eben-Emael, site de Lava-Hognoule (18.2.1949) (en outre : 

RNOB).
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Onhaye, Montaigle, Falaën, les ruines (25.10.1946) 
Andenne, Thon-Samson, rochers de Samson (12.5.1944} 
Gesves, Mozet, rochers de Goyet (1.10.1976), rochers des Demoiselles 

(9.11.1976) et Faulx, rochers de Roquimont (4.10.1974) 
En outre : Andenne, Seilles, carrières (RNOB) 

Dinant, parc naturel de Furfooz (AG}, procédure de classement 
en cours. 

PROVINCE DE LIEGE 

Ferrières, Vieuxville, rochers de Sy (5.10.1942) 
Neupré, Plainevaux, Roche à Faucons (4.3.1947} 
Sprimont, Rouvreux, ruines du château d'Amblève '30.6.1953) 
Wanze, Huccorgne, Rochers des Corneilles et Roche de la Marquise 

(27.9.1972) 
Comblain-au-Pont, le Chession (11.10.1941), les Tartines (20.6.1949}, 

le Thier Pirard (4.1.1950}, les Roches Noires (18.6.1946 = 
extension: 26.7.1977), la Hé Leruth (27.9.1972) (en outre : 
AG p.p.} 

Aywaille, Sougné-Remouchamps, La Heid des Gattes (29.5.1952} (en outre: 
AG} 

Chaudfontaine, Embourg, rocher du Bout du Monde (15.5.1964) 
Esneux, la Roche Percée (24.12.1958) et l'ensemble formé par l'Ourthe 

à Tilff (3.1.1978} 
Bassenge, Eben-Emael, site de Lava-Hognoule (18.2.1949) (en outre 

RNOB}. 

140 



Le lézard des souches, 
Lacerta agilis agilis (Linné)

Autres dénominations :
Fr. : Le Lézard agile, l'Agile
Wallon : Lijorde (Chassepierre). Le Wallon ne désigne pas spécifiquement 

les lézards; il ne possède que des désignations de rang géné
rique dont certaines malheureusement désignent également les 
tritons ! On peut citer par exemple : Can bêche, Qwatte pèce, 
Lougeard, Quatebèche, Quatepé, Quatterpatte, Têtte di Vache, 
Agaiant (d'après A. LAMY, 1967)

Noms officiels :
Néerl. : Struik-, Zand-, Duin-hagedis
All. : Zauneidedise
Lux. : Bëschfeieromes; Grouss a gréng Feieromes
Angl. : Sand Lizard .

1. REMARQUES SUR L'AIRE

Le Lézard des souches n'existe en Belgique qu'en Campine et 
qu'en Lorraine belge, où aucune station ne franchit vers le nord la 
Semois (PARENT, 1979). Pour ce secteur, une carte ponctuelle a été pu
bliée récemment (PARENT, 1980a : 310).

La carte publiée par BISHOFF (1981) est incorrecte pour la 
France et pour le Benelux.

?. ECOLOGIE

Le Lézard des souches est une espèce des pelouses steppiques 
que l'on rencontre dans l'Est de la France, principalement sous la for
me des Ses le rie turn (au sud de la latitude Verdun-Metz) ou des "Meso- 
brometum". Mais cette espèce peut s'adapter à des habitats francTiment 
anthropiques, comme des friches, des murgers et des tranchées.

Il s'observe dans les groupements de lisière forestière prin
cipalement dans l'ourlet (associations relevant de la classe des Tri- 
folio-Geranietea), beaucoup plus rarement dans le manteau (groupements 
arbustifs pré-forestiers variés et de position synsystématique contro
versée ! ).

Des substrats meubles, de préférence arénacés, sont indispen
sables pour permettre la ponte.

Sur les 36 stations répertoriées actuellement en Lorraine bel
ge, 5 seulement se trouvent dans des pelouses calcicoles de type Meso- 
brometum, 5 dans des landes à bruyères, 11 dans des carrières (sables,
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calcaires gréseux, grès), 5 sur le ballast des voies ferrées. Ce spec
tre écologique est nettement différent de celui observé aux Pays-Bas 
(van de BUND, 1964) ou en Lorraine française ou en Grande-Bretagne 
(HOUSE & SPELLERBERG, 1983; NICHOLSON, 1980).

3. ETHOLOGIE

Aucune étude n'a été consacrée au régime alimentaire du Lézard 
des souches, ni en Lorraine belge, ni au Grand-Duché de Luxembourg, ni 
en Lorraine française, mais on peut se référer aux analyses publiées 
par BROADLEY (1958) et à celles de van LEEUWEN & van de HOEF (1976) 
effectuées dans les dunes de Oostvoorne, aux Pays-Bas (cf. aussi 
van LEEUWEN & van LEEUWEN, 1977).

On sait avec certitude que le Lézard des souches consomme beau
coup d'insectes, surtout des orthoptères, mais également des coléoptères, 
des lépidoptères y compris les chenilles, des lombrics, ainsi que des 
cloportes, des myriapodes, des arachnides et des petits mollusques. Les 
jeunes consomment surtout des araignées, des sauterelles, des punaises 
et des mouches.

Il est consommé par la Coronelle, par la Pie-grièche écorcheur 
qui est capable de capturer de jeunes exemplaires (ROLLINAT, 1934). La 
littérature colporte souvent la prédation par des rapaces diurnes, par 
les pies et par les chats harets, parfois même par la volaille.

Le cycle biologique en Lorraine belge n'est pas encore bien 
connu. La sortie d'hivernage varie fort d'une année à l'autre, selon 
les conditions climatiques. En Lorraine belge, elle se produit en mars, 
mais surtout en avril (REMACLE, 1935). La question de savoir si ce sont 
les mâles ou les femelles ou les juvéniles qui sortent en premier lieu 
reste controversée (Comparer par exemple HOUSE & al., 1980 et van NU- 
LAND & STRIJBOSCH, 1981).

Les accouplements se produisent entre la mi-mai et le début 
de juin. La ponte s'effectue en juin, dès le début du mois (REMACLE, 
1935), mais surtout durant la deuxième quinzaine du mois, selon nos 
propres observations, et peut-être en juillet. Elle comporterait de 
4 à 14 oeufs mesurant 12-14 x 8-10 mm. On pense qu'il peut y avoir deux 
pontes (WALTERS, 1966).

Les éclosions se produisent à partir de la fin du mois d'août 
jusqu'à la fin octobre, l'incubation ayant duré entre 40 et 60 jours. 
L'hivernage ne commence en général qu'à la mi-octobre, mais parfois 
dès la fin septembre.

Il existe chez cette espèce une surprenante période d'activité 
matinale précoce qui débute à 7 heures du matin, ou même avant, moment 
où l'animal profite de la rosée pour boire,et qui s'achève vers 11 heu
res. Une deuxième période d'activité, qui concerne un plus petit nom
bre d'individus, se produit de (15) 16 à 19 heures. Toutefois, ce ryth
me bimodal ne semble se produire qu'en été et par beau templs. Il a été 
constaté uniquement en Lorraine française méridionale et il paraît 
être remplacé par un rythme unimodal en Lorraine belge, ce qui indi
querait que l'espèce trouve dans notre pays des conditions thermiques 
critiques. Les observations faites en terrarium, mais en marge de 
l'aire occupée par cette espèce en France (SAINT GIRONS, 1976) recou-
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calcaires gréseux, grès), 5 sur le ballast des voies ferrées. Ce spec
tre éco logique est nettement différent de celui observé aux Pays - Bas 
(van de BUNO, 1964) ou en Lorraine française ou en Grar.de-Bretagne 
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van LEEUWEN & van LEEUWEN, 1977). 
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coup d'insectes, surtout des orthoptères, mais également des coléoptères, 
des lépidoptères y compris les cheni lles, des lombrics, ainsi que des 
cloportes, des myriapodes, des arachnides et des petits mollusques. Les 
jeunes consomment surtout des araignées, des sautere lles, des punaises 
et des mouches . 
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LAND & STRIJBOSCH, 1981) . 
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1935), mais surtout durant la deuxière quinzaine du mois, selon nos 
propres observations, et peut-être en juillet. Elle comporterait de 
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pontes (WALTERS, 1966). 

Les éclosions se produisent à part i r de la fin du mois d'août 
jusqu'à la fin octobre, l'incubation ayant duré entre 40 et 60 jours. 
L'hivernage ne commence en général qu'à la mi-octobre, mais parfois 
dès la fin septembre. 
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mat inale précoce qui débute à 7 heures du mat in, ou rrême avant, moment 
où l'animal profite de la rosée pour boire ,et qui s'achève vers 11 heu
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bre d'individus, se produit de (15) 16 à 19 heures. Toutefois, ce ryth
me bimodal ne semble se produire qu'en été et par beau temps . Il a été 
constaté uniquement en Lorraine française méridionale et il paraît 
être remplacé par un rythme unimodal en Lorraine belge, ce qui indi
querait que l'espèce trouve dans notre pays des conditions thermiques 
critiques . Les observations faites en terrarium, mais en marge de 
l'aire occupée par cette espèce en France (SAINT GIRONS, 1976) recou -
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pent nos propres constatations de terrain. D'autre part, l'influence 
de la photopériode sur le rythme d'activité a été étudiée expérimen
talement (HOFFMANN, 1957, 1959).

L'espèce est diurne (MARX & KAYSER, 1949). Son activité s'ins
talle avec une température de l'air de 7°C seulement (van de BUND,
1964). L'échauffement corporel rapide par aplatissement du corps a été 
décrit (synthèse dans van de BUND, 1959). La température optimale se
rait de 38°57C (HERTER, 1940).

Le Lézard des souches est une espèce xérophile et hé1iophile 
faisant partie de l'élément érémique turanien (STUGREN, 1957). Elle 
exige des étés chauds, supporte des écarts thermiques importants, to
lère des températures négatives (jusqu'à -4°C) et évite les zones de 
forte humidité atmosphérique. Ces exigences de continentalité se re
flètent dans son aire générale.

Ce lézard ne devrait pas être limité en altitude dans notre 
pays, où on le connaît jusqu'à 400 mètres d’altitude près d'Arlon. On 
l'observe en effet dans l'Oesling, au Grand-Duché de Luxembourg et il 
est signalé dans les Pyrénées à 1850 m (PALACIOS & CASTROVIEJO, 1977), 
à 1200 m dans les Alpes, à 1400 m dans le Caucase, 2000 m dans les 
Alpes dinariques (HECHT, 1928). La cause de son absence en Ardenne.et 
en haute Belgique en général, est d'ordre historique et non écologique 
ni climatologique.

Le Lézard des souches a un espace vital dont l'étendue ne sem
ble jamais avoir été estimée en Lorraine. A Oostvoorne, aux Pays-Bas, 
elle serait en moyenne de 38 m2(de 10 à 112 m2). L'erratisme varierait 
selon l'âge; on retrouve certains individus au même endroit d'une an
née à l'autre (van LEEUWEN & van de HOEF, 1978).

Il peut occuper les mêmes sites que le Lézard vivipare, mais 
sans entrer en concurrence avec lui. Les conclusions des travâUX quê 
GLANDT (1976, 1977 et 1979) a consacré à la question, en Rhénanie infé
rieure, sont applicables au bas Luxembourg : les deux espèces sont peu 
agressives: elles ont des exigences écologiques distinctes qui ne se 
chevauchent que partiellement, notamment pour le facteur humidité du 
sol, pour la qualité du substrat préféré, pour le facteur ensoleille
ment et en particulier pour le degré de recouvrement de la végétation; 
les populations des deux espèces sont peu denses. Le Lézard des sou
ches n'entre d'ailleurs pas non plus en concurrence avec le Lézard vert 
(SAINT GIRONS, 1976).

On trouve dans la littérature quelques évaluations de densité 
maximale des populations de cette espèce : jusqu'à 10 individus par ha 
(SPITZ, 1972), 16 à 24 (van LEEUWEN & van de HOEF, 1976) ou jusqu'à 
140 adultes par acre autrefois (un acre = 40,5 ares) (CORBETT in PRESTT 
& al., 1974). Nous connaissons effectivement des populations ayant une 
telle densité dans certaines gravières de la vallée du Rhin au sud de 
Mayence (=Mainz). En Lorraine belge, ces valeurs ne sont jamais attein
tes et d'après notre expérience, il n'y aurait jamais plus de 2 indi
vidus par ha, pour les sites effectivement occupés et cette valeur est 
comparable à celle que l'on peut tirer des publications de GLANDT (sur
tout 1979).
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4. STATUT ANTERIEUR DES POPULATIONS

La présence de l'espèce dans le sud de la Grande-Bretagne (TAY
LOR, 1948, 1963; SMITH, 1969) et dans le sud de la Suède (GISLEN & KAU
RI, 1959) remonte au Boréal (PARENT, 1978). On présume qu'il en est de 
même pour la population pyrénéenne.

La détérioration climatique du Subatlantique fut probablement 
responsable du recul de l'aire de cette espèce, notamment dans l'ouest 
de la France où le phénomène semble s'être poursuivi à l'époque histo
rique mais qui ne rend pas compte de l'isolement présumé des stations 
les plus occidentales, faute d'informations précises.

L'extension ancienne des landes à bruyères dans le bas Luxem
bourg a permis la colonisation de toute la partie méridionale du dis
trict lorrain, mais depuis la loi de 1847, rendant obligatoire le dé
frichement des incultes, la surface de ces landes s'est réduite très 
considérablement et on assiste actuellement à une réduction de cette 
aire (PARENT, 1978).

Le même phénomène se produit en Campine mais avec une gravité 
beaucoup plus préoccupante encore, puisqu'on ne peut faire état que de 
trois observations postérieures à 1960 dont aucune n'a pu être confir
mée récemment.

En Lorraine belge, la survie de l'espèce ne semble assurée que 
dans la réserve naturelle "Raymond Mayné" à Torgny, qui a fait l'objet 
d'un arrêté royal de classement (13.9.1977).

5. CAUSES DE LA REGRESSION

Plusieurs facteurs, qui souvent conjuguent leurs effets, pro
voquent la régression de cette espèce en Lorraine belge.

Les récoltes par les enfants ou par les amateurs de reptiles 
nous paraissent limitées. Nous n'avons pas eu connaissance de récoltes 
faites en masse et à des fins commerciales dans notre pays, mais on en 
vendait il y a une quinzaine d'années sur les quais de la Seine à Pa
ris (PICARD, 1966) et à Bruxelles (origine inconnue) et il y avait des 
récolteurs professionnels dans le sud de l'Angleterre (PRESTT & al., 
1974). Parfois, une tolérance subsistait pour le prélèvement d'un pe
tit nombre d'individus destinés aux élevages en terrarium. Pour le 
Lézard des souches, on a fixé la norme à 60 individus par an en Souabe 
(décision en date du 6 août 1964) (GROSS, 1966). D'autres régions ont 
suivi cet exemple.

La plupart des colonies sont aujourd'hui isolées et elles ne 
comportent plus qu'un petit nombre d'individus, ce qui rend leur via
bilité problématique.

De nombreux biotopes convenant à cette espèce ont été détruits: 
reforestation spontanée, enrésinement (selon les sites ; pins sylves,- 
tres, pins noirs, épicéas, douglas),- incendies des landes à bruyère, 
avec une fréquence élevée dans le terfain militaire de Stockem-Lagland 
(voir la remarque ci-après), extension des zones urbaines et du réseau 
autoroutier (Arlon-Virton), utilisation des carrières comme dépôts 
d'immondices (Fouches-Sampont, Fontenoille, etc.), ou pour y abandonner
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des déchets industriels toxiques (dépôts de phénol à Vance), empierre
ment ou asphaltage des anciennes voies ferrées désaffectées.

Signalons que la reconstitution d'une lande à bruyère du type 
des Callunetum qu'on observe en Lorraine belge prend une dizaine d1 an
née sTTTörF^Ue la longévité du Lézard des souches dans la nature est 
estimée à 5 ans.

La destruction naturelle des landes à bruyères par un petit 
charençon, Lochmaea suturalis (L.) Thoms, qui a provoqué des dégâts 
d'une ampleur considérable en Campine limbourgeoise, dans la Mechelse 
Heide et dans le Limbourg hollandais, au sein de la réserve naturelle 
"Campinia", n'a jamais occasionné que des dégâts très limités dans les 
landes du bas Luxembourg, où le phénomène avait d'ailleurs échappé à 
l'attention des services des Eaux et Forêts. On présume que c'est le 
retour du Tétras lyre qui a opportunément enrayé à temps cette invasion.

La destruction directe du Lézard des souches à la suite de 
l'introduction des faisans ne constitue actuellement en Lorraine belge 
qu'une menace ponctuelle mais elle est potentielle.

La pulvérisation d'insecticides dans les sites proches des sta
tions du Lézard des souches est à proscrire. La consommation d'insectes 
traités au DDT provoque chez les lézards une faible perte de la coordi
nation motrice (HERALD, 1949).

En hiver, les Lézards des souches se réfugient parfois dans 
des terriers de lapins et de renards. Les gazages pratiqués ces der
nières années, dans le cadre de la lutte anti-rabique, sont peut-être 
responsables en partie de la raréfaction de ce lézard.

L'épidémie de myxomatose a favorisé la croissance des grami
nées sociales dans les Mesobrometum (Bromus erectus, Brachypodium pin- 
natum, Briza media, etc.) et la reforestation spontanée' de nombreuses 
pelouses à orchidées, en particulier par une fruticée dense et conti
nue de Prunus spinosa. Ces conditions sont défavorables au Lézard des 
souches qui recnerche les zones à végétation herbacée basse.

Une régression spectaculaire de cette espèce s'est produite^ 
dans le sud de VTvnqleterre par suite de la disparition des landes à 
bruyères, des incendies, de l'urbanisation, de la destruction des du
nes, des récoltes, de l'affectation touristique des zones littorales 
et adjacentes (SMITH, 1969; SIMMS, 1969, 1976; TAMARIND, 1975). Seu
le une population du Lancashire avait échappé à ce désastre.

Le bilan établi en 1974 fait état de la disparition totale de 
ce lézard dans six comtés. Une population du sud-ouest du Lancashire 
qui, en 1930, comportait entre 8 et 10.000 individus, est passée à 
moins de 100 individus en 1974. Dans le sud-ouest du Hampshire, les 
22 populations existantes disparurent entre 1950 et 1960 et dans le 
sud-est du Dorset, le taux de réduction fut de 80% en 10 ans. Il re 
subsiste actuellement que deux petites colonies pour toute la Grarde- 
Bretagne. Seule une surveillance constante peut aujourd'hui sauver, 
cette espèce en Grande-Bretagne (PRESTT & al., 1974). Dans la partie 
occidentale des Cornouailles, l'espèce n'a plus été revue depuis la 
seule observation qui y fut faite, en 1949 (TAYLOR, 1963).

Jusqu'ici, tous les essais de réintroduction de l'espèce ont
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échoué, ce qui n'a pas empêché SPELLERBERG (1975) de proposer malgré 
tout une nouvelle technique pour effectuer de tels transferts (1).

BEEBEE (1978) a tenté en vain de trouver une explication au 
caractère lacunaire de Taire du Lézard des souches en Grande-Bretagne, 
Les facteurs climatiques et édaphiques d'une part, les influences an- 
throphiques d'autre part ne rendent pas compte de Taire actuelle.

La régression de l'espèce a été mise en rapport avec la dégra
dation du climat en Grande-Bretagne depuis 2.000 ans et avec la péjora
tion climatique récente, postérieure à 1960, qui se manifeste surtout 
par un manque d'insolation (JACKSON, 1978, 1979).

Dans l'Ouest de la France, divers documents et divers témoigna
ges prouvent qu'un recul de Taire et une réduction des effectifs é- 
taient déjà enregistrés dans la première moitié du siècle. Une régres
sion récente est observée en Rhénanie (GLANDT, 1979).

6. PROPOSITIONS POUR LA PRESERVATION DE L'ESPECE

Il est toujours difficile d'assurer la survie d'une espèce qui 
se trouve en limite d'aire. Les recommandations suivantes nous parais
sent être les plus utiles.

Il conviendrait de préserver les fonds de carrière abandonnées 
en y créant des réserves naturelles à caractère didactique, comme c'est 
le cas à Chassepierre, à la suite d'une initiative privée de jeunes.
La plupart des carrières où Ton trouve des lézards des souches ont éga
lement un intérêt géologique, zoologique et esthétique et une politique 
de classement systématique mériterait d'être prise en considération 
pour les carrières de Bonnert et de Clairefontaine, à Test d'Arlon, 
ainsi que pour celles de Fouches, Vance, Chantemelle, Buzenol, Saint 
Léger (dans la vallée de la Rouge-Eau), Vil lers-devant-Orval, Fonte- 
noille, Lambermont, Chassepierre,

Les landes à bruyères de la Lorraine belge mériteraient d'être 
maintenues ou restaurées dans leur situation initiale. La carte de leur 
extension au siècle dernier a été publiée (PARENT, 1978). La mauvaise 
rentabilité des plantations de pins, victimes d'un chablis spectacu
laire, devrait inciter l'Administration des Eaux & Forêts à renoncer à 
l'exploitation de ces plantations dans les anciennes landes à bruyères 
qui occupent les crêtes à horizon gréseux induré à faible profondeur. 
Reconvertis en landes à bruyères,ces sites gagneraient, dans le contex
te social actuel, à connaître une vocation touristique, didactique ou 
scientifique selon les cas. Cet effort devrait porter en priorité sur 
quelques sites des bois de Saint-Léger et de Chati 1 Ion. En ce qui con
cerne les landes du terrain militaire de Stockem, l'expérience a prou
vé que les gestionnaires de ce domaine pouvaient se montrer sensibles 
aux arguments écologiques et s'organiser pour réduire la dégradation 
des sites mis à leur disposition et parfois même pour y aménager de 
véritables petites réserves ponctuelles qui échappent aux dommages 
causés par les exercices militaires.

(1) Nous avons eu connaissance d'une introduction récente de cette es
pèce dans une réserve naturelle de Campine belge (C6-18).
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La préservation de landes à bruyères ayant au moins une surface 
de 100 x 100 mètres a été préconisée par GLANDT (1979) qui recommande 
toutefois de doubler la valeur de ces longueurs de manière à satisfaire 
aux exigences spatiales de la Coronelle.

, , L'élimination des arbustes et la mise à nu de talus sablonneux 
a ete préconisée en Angleterre (CORBETT & TAMARIND, 1979). Il convien
drait de s'inspirer des techniques utilisées ainsi que des méthodes de 
recensement.

Il faut également préconiser la sauvegarde des pelouses à Co- 
rynephorus canescens qui coiffent les sommets des buttes de sable dU 
Sud Luxembourg, ainsi que les dernières pelouses sur sable dont l'in
térêt botanique est d'ailleurs considérable.

On aménagera les anciennes voies ferrées désaffectés en sentiers 
piétonniers, à l'exemple de ce qui s'est fait à Ethe, mais sans les 
asphalter évidemment.

Certaines pelouses calcaires situées à Vi llers-devant-Orval, 
soit dans la propriété de l'abbaye, soit dans des propriétés privées, 
devraient faire l'objet de conventions particulières passées avec les 
propriétaires.

D'une manière plus générale, rappelons qu'une politique de dis
suasion des enrésinements monospécifiques est réclamée depuis longtemps 
par les écologistes. Dans le cas présent, elle devrait être systémati
quement adoptée pour les fonds de carrière, les pelouses sur sable, les 
landes à bruyères et les landes calcicoles à orchidées ( les"truches" 
des gaumais) de la Lorraine belge.

Récemment, en Allemagne occidentale, en Rhénanie inférieure et 
plus particulièrement aux environs de Wesel et de Munster, des mesures 
concrètes de préservation des sites à Lacerta agi lis furent proposées

La création d'anastomoses entre ces divers biotopes, conduisant 
à une planification du paysage naturel et semi-naturel selon un mailla
ge dont les différents types de réticule répondraient aux exigences des 
espèces animales, constitue un idéal dont on doit tenter de s'approcher 
(PARENT, 1980b : 261).

Un plus grand respect des écoclines (= continuum, gradients 
écologiques, limes diverge ns) permettrait de sauvegarder l'effet lisière 
(PARENT, 1980b : 241-245).

Si l'on adopte ce train de mesures,il est vraisemblable que le 
Lézard des souches, grâce à son pouvoir d'adaptation écologique, arri
vera à se maintenir en Lorraine belge, sans qu'il faille songer à cré
er des réserves naturelles spécialement prévues pour assurer sa survie, 
alors que cette solution est devenue impérative en Grande-Bretagne et 
qu'elle est probablement déjà inutile en Campine belge !
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ANNEXE I : Liste des stations du Lézard des souches connues au 1.12.1984.

1. Lorraine belge
Secteur occidental : Muno, carrière; Chassepierre, carrière; Lamber- 

mont, carrière et pelouses; Fontenoille, idem; 2 stations près 
de la Sablonnière entre Villers-devant-Orval et Jamoigne; ruis
seau du Pré Frère Simon à Villers-devant-Orval; route de Mar- 
gny à la frontière à Villers-devant-Orval; abbaye d'Orval; car
rière en forêt de Merlanvaux, entre Orval et Limes; Gérouville, 
pelouse sur sable.

Secteur central : halte de Lahage à Bellefontaine; voie ferrée à 
Houdrigny derrière les marais de Beauregard; voie ferrée entre 
Ecouviez (Fr.) et Lamorteau; Lamorteau, lisière du bois de Gué- 
ville; Torgny, réserve naturelle; Saint-Mard; Virton; entre 
Vir'ton et Ethe; Ethe, gare de Buzenol, voie ferrée, carrières; 
Buzenol, ruines. (Egalement dans la vallée de la Chiers en Lor
raine française).

Secteur oriental : Saint-Léger, en plusieurs endroits dans le bois 
et dans la vallée de la Rouge-Eau; Châtillon, au Fourneau David, 
dans le bois et le long de l'ancienne voie ferrée entre Châtil
lon et Chantemelle, des deux côtés de la route; Vance, carriè
re (éteint ?); Fouches-Sampont, carrières (éteint ?); montagne 
de Stockem; bruyère à Schoppach (éteint récemment ?) et ancien
nes carrières, en plusieurs endroits (éteint récemment ?); Ar- 
lon, VHydrion (éteint); entre Bonnert et Frassem; Clairefon- 
taine, carrières, plateau des Sorcières, abords de l'ancien 
barrage de Steinfort (Gr.-D.),

2. Campine

Campine anversoire : environs d'Arendonk - Postel - Reuzel; Beerse 
(apparemment éteint); Calmthout; Deurne; Lichtaert; Overbroek - 
Brecht; Turnhout, Ravels.

Campine limbourgeoise : environs de Hasselt; Lanklaer (apparemment 
éteint); Rekem, Molenberg; Pietersheim (apparemment éteint); 
Zonhoven, De Teut.

Une population introduite à Neerpelt, Hageven (C 6-18), les indivi
dus provenant d'Argonne !

Les données suivantes de la littérature seraient à confirmer : Bree; 
Heusden - Zolder; Maasmechelen; Meeuwen.

3. Grand-Duché de Luxembourg

Vallée de la Moselle : Ahn, Palmbierg; Grevenmacher, Weckergrung; 
Remerschen, gravières; Remich, Scheuerbierg; Schengen, K le i - 
bierg (+ diverses stations au-delà de la frontière sur terri
toire français); Wintrange; en outre, diverses stations sur la 
rive droite en territoire allemand.

Gutland (comprenant toute la zone du grès de Luxembourg) : Altwies; 
entre Bous et Dalheim; Echternach (+ diverses stations sur ter
ritoire allemand); Eischen; Ernzen; Filsdorf; entre Filsdorf 
et Ell ange ; Junglinster; Larochette; Lasauvage; Lorentzwei 1er; 
Luxembourg, Gantenbeinmühle; entre Marner et Kopstal; environs 
de Mersch, notamment au lieu-dit Bollacker; Montdorf-les-Bains 
(y compris à Himeling sur territoire français); Müllerthal, en 
divers endroits; Pétange, Prinzenberg; Rumelange, Langengrund; 
Sandweiler; Steinfort; Stuppig; Walferdange, Sonnebierg; Wey- 
merskirsch.

Oesling : Bastendorf; Diekirch, Herrenbierg; Kautenbach; Lellange; 
Walhausen (apparemment éteint).
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lon, l'Hydrion (éteint); entre Bonnert et Frassem; Clairefon
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Couleuvre à collier Natrix natrix. Mai 1967. 
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Le lézard vivipare, 
Lacerta vivipara Jacquin

Autres dénominations :
Fr. : Lézard terrestre, Lézard des montagnes, Lézard de Schreibers 
Wal Ion : Vètte quatte pèce

Noms officiels :
Néerl. : Kleine Hagedis, Levendbare Hagedis
All. : Waldeidechse
Lux. : Rout Feieromes, rout Eibes
Angl. : Viviparous Lizard

1. ECOLOGIE

Le lézard vivipare est typiquement une espèce liée aux landes 
à bruyères humides et nous l'avons noté au sein des associations sui
vantes classées par ordre de fréquence des observations : Molinietum, 
Ericetum tetralicis, Rhynchosporetum, variante humide du Callunetum 
Nardetum, voisins des zones humides.

Il existe sur substrats calcaires, dans les associations sui
vantes, également classées par ordre de fréquence des observations :
Si 1 aetum, moliniaies alcalines, Mesobrometum proches de zones humides.

On le trouve également sur craie, sur argiles et sur marnes, 
mais toujours dans des biotopes proches de l'eau, où il se réfugie 
d'ailleurs lorsqu'il se sent menacé.

Il est typiquement lié à la zone de transition sec-humide :
- touradons de molinies et de laîches paniculées au sein d'une 

tourbière ou d'un bas-marais;
- touffes de fougères au sein d'une aulnaie marécageuse;
- fourmilières, vieilles souches, nardaies sèches, tertres à 

Callune et Myrtille émergeant d'une lande plus humide ou bien d'une 
tourbière ;

- franges à Myrica gale, jonchaies, cariçaies et roselières 
des bords des étangs;

- pannes des dunes littorales;
- zone à Sedum acre en bordure de dépressions humides.

En Belgique, l'habitat correspond aux normes précédentes, mais 
certains des biotopes cités n'existent évidemment pas en Wallonie.
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On trouvera ici le Lézard vivipare le plus souvent dans des 
friches, dans des ruines, dans des carrières abandonnées et sur divers 
déblais d'exploitations, dans les tas de graviers qui servent à l'en
tretien des routes, sous les stères de bois abandonnés, dans les mar- 
nières et les fossés, sur des talus de chemins et de voies ferrées, 
éventuellement désaffectées.

Il peut cohabiter avec le Lézard des souches, mais les deux 
espèces occupent des micro-biotopes distincts.

2. ETHOLOGIE

En Belgique, le Lézard vivipare apparaît dans le courant du 
mois de mars et il entre en hibernation en général vers la mi-octobre.

Les juvéniles sortent les premiers au printemps et ils entrent 
en hibernation plus tardivement aussi.

En fait, cette situation est peut-être imputable au fait que 
les juvéniles manifestent une amplitude phénologique plus ample et plus 
souple que les adultes comme l'ont montré van NULAND & STRIJBOSCH 
(1981), pour qui ce seraient les mâles qui sortiraient les premiers. 
Selon ces auteurs, les juvéniles échappent davantage au déterminisme 
intrinsèque de ces phénomènes.

Le cycle d'activité diurne se présente généralement comme suit: 
en mai-juin, période active de 7 heures à 10 heures (llh.) avec réappa
rition vers 14 heures (15h.) jusqu'à 17 heures. La date de sortie mati
nale peut être prévue, d'après les mois de l'année où l'on se trouve 
(AVERY & Mc ARDLE, 1973).

Les accouplements ont lieu en (avril) mai (juin), exceptionnel
lement plus tôt (LAWSON, 1952). Les naissances se produisent en août et 
en septembre. Une portée comporte de trois à onze jeunes, avec 7 comme 
moyenne selon AVERY (1975), mais des chiffres plus élevés ont été pu
bliés : jusqu'à 14 jeunes, avec cas unique de 22 jeunes mais avec pon
tes différées (HOLDEN & BELLAIRS, 1963) ou 15 jeunes (OLIVIER, 1903). 
Tous les jeunes d'une même portée ne naissent pas nécessairement en
semble et l'on a signalé des naissances échelonnées sur plus d'une se
maine (ASHLEY BEST, 1965).

Dans la réserve du Hamert, près de Nijmegen, où le Lézard vivi
pare a été spécialement étudié, il fut établi que les jeunes ne se dis
persent qu'après le premier hiver (GREMMEN, 1974). Ils deviendront en
suite sédentaires, sauf pendant la période nuptiale mais il est excep
tionnel, même alors, que les déplacements excèdent 200 mètres. Il n'y 
a toutefois pas de territoire, ni de dortoir fixe (AVERY, 1962; BUSCHIN 
GER & VERBEEK, 1970; GREMMEN, 1974; van NULAND & STRIJBOSCH, 1981).

Le Lézard vivipare consomme surtout des arachnides et des insec 
tes : surtout des homoptères, des diptères, des hyménoptères, des pso- 
coptères et des collemboles. Les araignées (et les faucheurs) rentrent 
pour 25 à 30% dans le menu; elles seraient préférées par les adultes 
(SIRBU, 1977).

Le menu varie selon la saison, le biotope, l'âge des individus 
et même selon leur sexe. Il n'est pas sélectif et reflète assez bien
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la faune locale, mais les fourmis, les collemboles, certains coléoptè
res et les cloportes seraient consommés dans une proportion plus faible 
(AVERY, 1966; KOPONEN & HIETAKANGES, 1972). Parmi les insectes consom
més, ITAMIES & KOSKELA (1971) notent surtout des chenilles de lépidop
tères et des coléoptères, surtout des staphyllins, ainsi que des puce
rons des plantes dont le Lézard vivipare consomme également la miellée, 
des cicade lies et des mouches.

Précisons que le régime alimentaire a été étudié de manière 
détaillée, avec chiffres à l'appui, en Angleterre (AVERY, 1966), dans 
le SW de la Finlande (KOPONEN & HIETAKANGES, 1972) et en URSS (DAREV- 
SKIJ & TERENTJEV, 1967).

Le Lézard vivipare est lui-même consommé par de nombreux oi
seaux, surtout par les faisans et par divers rapaces.

Des oiseaux insectivores comme le Merle noir, la Grive musi
cienne capturent souvent des juvéniles.

Le Lézard vivipare est également victime des hermines, des be
lettes, des hérissons, des chats harets, des coronelles et même des or
vets. De gros coléoptères, par exemple Pterostichus madidus, peuvent 
tuer de jeunes exemplaires (OWEN & OWEN, 1959).

La plupart des colonies contiennent un grand nombre d'individus 
à queue régénérée, ce qui démontre l'importance de la prédation dont 
ce lézard est victime.

3. CAUSES DE LA REGRESSION

1. L'erratisme de l'espèce est beaucoup trop faible pour lui 
permettre de coloniser de nouveaux biotopes. La destruction des sites 
occupés par le Lézard vivipare apparaît comme la cause principale de 
sa raréfaction. Parmi les autres causes de cette destruction, on peut 
citer en les classant par ordre d'importance décroissante : les enré- 
sinements monospécifiques, la destruction des landes à bruyères, les 
drainages des tourbières, le fauchage des talus, l'emploi abusif d’in
secticides, les captures.

2. La destruction des landes à bruyères en Ardenne et en Cam- 
pine remonte à l'application de la loi de 1847 relative à la mise en 
valeur des incultes. On se référera à ce qui a été dit à ce propos 
dans la fiche consacrée au Crapaud calamite.

Cette disparition des landes fut provoquée avant tout par les 
enrésinements. Signalons qu'une plantation d'épicéa de 10 mètres de 
largeur constitue un écran infranchissable pour le Lézard vivipare.

Dans certains cas, ce sont les incendies répétés avec une fré
quence trop grande qui furent responsables de la disparition du Lézard 
vivipare dans les bruyères.

Ce type d'altération se produit notamment dans le terrain mili
taire de Stockem, près d'Arlon, où la fréquence des incendies est deve
nue telle ces 20 dernières années que la recolonisation végétale n'ar
rive plus à s'effectuer et que des groupements de végétaux de substitu
tion se forment.
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Le Lézard vivipare disparaît inéluctablement dans ces conditions 
car, d'une part, les biotopes secondaires ainsi créés ne lui conviennent 
plus et, d'autre part, il est établi qu'il lui faut trois ans environ 
pour recoloniser une lande incendiée (SIMMS, 1969), chiffre nettement 
supérieur à celui de la fréquence des incendies !

Dans d'autres cas, les landes furent converties en lotissements 
de secondes résidences, ou détruites par des tracés autoroutiers, etc.
A cet égard, le lotissement des dernières landes à bruyères du Brabant 
wallon est extrêmement regrettable.

3. Les drainages des landes humides et des tourbières, desti
nées à permettre l'enrésinement, n'ont fait qu'accélérer la disparition 
du Lézard vivipare. Les drains leur ont offert un refuge temporaire 
tant que la plantation des résineux n'avait pas détruit le biotope.Dans 
quelques cas, la destruction des biotopes humides recherchés par ce 
lézard fut provoqué par l'abaissement de la nappe phréatique.

4. Les faisans sont responsables de la disparition totale d'un 
grand nombre de colonies de lézards vivipares qui se trouvaient sur
tout en lisière des bois. On se référera à ce qui a été dit à ce propos 
dans la fiche consacrée à l'Orvet.

5. Le fauchage des talus des chemins avec des machines détruit 
également beaucoup de lézards vivipares, bien qu'ils soient d'une mobi
lité beaucoup plus grande que l'Orvet.

6. Les insecticides provoquent chez tous les lézards une perte 
de la coordination motrice. Le fait a été largement évoqué dans les fi
ches consacrées au Lézard des murailles et au Lézard des souches.

7. Le Lézard vivipare est capturé par les enfants, surtout dans 
les zones à vocation récréative. Les chats harets en capturent aussi, 
mais occasionnellement.

8. La plupart des colonies que nous avons trouvées en haute Bel
gique ne comportent plus que quelques individus. Elles sont donc extrê
mement vulnérables et il ne semble pas y avoir grand espoir de les pré
server. Des colonies comportant de 40 à 80 animaux, comme celles dont 
SIMMS (1969 et 1970) fait état, sont devenues réellement exceptionnelles 
chez nous.

4. PROPOSITIONS POUR LA PROTECTION DE L'ESPECE

Seule une politique de préservation des biotopes pourra assu
rer la survie de certaines colonies. On s'efforcera d'accorder une prio
rité aux complexes des landes à bruyères comportant des zones humides 
et aux tourbières non boisées.

On devrait également être plus attentif à la préservation des 
bermes des chemins et des talus des voies ferrées, des fonds de car
rières et de tous les biotopes cités plus haut, où existeraient encore 
des colonies de lézards vivipares.

Les recommandations formulées en vue de la préservation de 
l'Orvet sont également toutes d'application dans le cas du Lézard vivi
pare .
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La couleuvre à collier,
Natrix natrix helvetica Lacépède

Autres dénomonations :
Fr. : Anguille des haies, Anguille des bois, Serpent d'eau, Vipère 

d'eau, Couleuvre des dames
Wallon : Coloûve, Colowe à golé, Vètte colowe, Coloûde (Namur), CalÔwe 

(Condroz), Couluèfe (Mons), Couloute (Charleroi)

Noms officiels :
Néerl. : Ringslang
All. : Ringelnatter
Lux. : Réngelnatter, Onk, Heckenéil
Angl. : Grass Snake

1. REMARQUES SUR L'AiRE

Dans nos régions seule existe la sous-espèce helvetica. Des 
intergrades avec la race nominative existent dans l'aire sympatrique 
des deux taxons, par exemple en Allemagne occidentale et au Danemark; 
ils résultent d'une véritable introgression.

Les populations de ce type les plus proches de nos frontières 
semblent se trouver dans le Sauerland, c'est-à-dire dans le sud-ouest 
de la Westphalie (FELLENBERG & RÜHMEKOPF, 1974). La possibilité d'hy- 
brider les deux espèces est prouvée (LESTER, 1952).

Toutes les stations cartographiées sont indigènes, sauf celle 
de la réserve naturelle du Zegge, en Campine.

Toutefois, les 26 individus qui furent introduits en 1919, à 
Mons, dans la propriété de l'Ermitage, provenaient des bords de l'Epte, 
dans l'ancien département de Seine-et-Oise(HOUZEAU de LEHAIE, 1922); 
ils appartenaient donc à la sous-espèce indigène. Les exemplaires du 
Brabant wallon que nous avons pu examiner appartenaient aussi à cette 
sous-espèce.

La présence actuelle de l'espèce en Campine est douteuse; elle 
semble avoir disparu dans la réserve naturelle de Genk, où nous l'avions 
observée autrefois. Dans la réserve du Zegge, les individus qu’on peut 
rencontrer résultent d'une introduction.

2. ECOLOGIE

La Couleuvre à collier se nourrit d'Amphibiens, principalement 
des anoures du genre Rana; chez nous, Rana esculenta sensu lato et R.

167

La couleuvre à collier, 
Natrix natrix helvetica Lacépède 

Autres dénomonations : 
Fr, : Anguille des haies, Anguille des bois, Serpent d'eau, Vipère 

d'eau, Couleuvre des dames 
Wallon: Coloûve, Colowe à golé, Vètte colowe, Coloûde (Namur), Calôwe 

(Condroz), Couluèfe (Mons), Couloute (Charleroi) 

Noms officiels : 
Néerl. : Ringslang 
All. : Ringelnatter 
Lux, : Réngelnatter, Onk, Heckenéil 
Angl, : Grass Snake 

1. REMARQUES SUR L'AIRE 

Dans nos régions seule existe la sous-espèce helvetica. Des 
intergrades avec la race nominative existent dans l'aire sympatrique 
des deux taxons, par exemple en Allemagne occidentale et au Danemark; 
ils résultent d'une véritable introgression, 

Les populations de ce type les plu s proches de nos frontières 
semblent se trouver dans le Sauerland, c'est-à-dire dans le sud-ouest 
de la Westphalie (FELLENBERG & RÜHMEKOPF, 1974}. La possibilité d'hy
brider les deux espèces est prouvée (LESTER, 1952). 

Toutes les stations cartographiées sont indigènes, sauf celle 
de la réserve naturelle du Zegge, en Campine. 

Toutefois, les 26 individus qui furent introduits en 1919, à 
Mons, dans la propriété de l'Ermitage, provenaient des bords de l'Epte, 
dans l'ancien département de Seine-et-Oise(HOUZEAU de LEHAIE, 1922); 
ils appartenaient donc à la sous-espèce indigène, Les exemplaires du 
Brabant wallon que nous avons pu examiner appartenaient aussi à cette 
sous-espèce. 

La présence actuelle de l'espèce en Campine est douteuse; el le 
semble avoir disparu dans la réserve naturelle de Genk, où nous l'avions 
observée autrefois, Dans la réserve du Zegge, les individus qu'on peut 
rencontrer résultent d'une introduction. 

2. ECOLOGIE 

La Couleuvre à collier se nourrit d' Amphibiens, principalement 
des anoures du genre Rana; chez nous, Rana esculenta sensu lato et R. 

167 



163

4 5 e 

3 
A A 

0 
8 B 

C C 

D D 
8 

E E 

0 
F 

Fg 

G G 

2 
H H 

3 

K 

4 

5 
M M 

6 8 9 

168 



temporaria. mais tous les crapauds sont également consommés ainsi que 
les têtards et les tritons. Elle consomme également des poissons. Cette 
espèce est donc liée aux points d'eau où vivent ces animaux. Elle peut 
être victime du venin de la Salamandre, du Crapaud commun (MULLER, 1926) 
et du Sonneur à ventre jaune qu'elle aura consommés.

L'inféodation au réseau hydrographique n'est pas stricte, car 
la Couleuvre à collier peut, au cours de l'été, s'éloigner fort de 
l'eau et franchir les lignes de partage des bassins. Elle s'observe 
parfois loin des vallées et peut également passer toute son existence 
dans les douves inondées d'un vieux château, près d'une mare isolée, 
dans une lande à bruyère humide, ou encore en pleine forêt, aux abords 
soit de mardelles, soit d'ornières profondes inondées en permanence.

D'autre part, la ponte est effectuée dans des endroits thermi
quement favorables : murets ou talus ensoleillés, murs mal cimentés de 
bâtiments (vieux moulins, garages, granges, étables, vieilles fermes) 
pouvant être éventuellement habités, tas de fumier, tas de sciure de 
bois à l'entrée des mines, tas de bois morts secs, foin et paille sè
che , etc..

Ces biotopes peuvent être fort éloignés de l'eau, mais, d'une 
manière très générale, ils se trouvent sur les versants des grandes 
val lées.

L'espèce est inféodée en Wallonie au bassin hydrographique mo- 
san, mais quelques populations se trouvent sur des affluents de la Mo
selle dans l'est du pays et les populations de Tournai-Antoing et de 
la vallée de la Haine relèvent du bassin de l'Escaut, où on ne connaît 
actuellement pas d'autre population plus en aval.

L'espèce est encore bien représentée à l'heure actuelle dans 
les vallées suivantes : l'Ourthe, de Gouvy à La Roche-en-Ardenne et dé 
Ouffet à Angleur; la Semois (+ Semoy) de Aile à la confluence; la Meu
se entre Givet et Anseremme; la basse Lesse de Houyet à la confluence; 
l'Our aux environs de Daverdisse; le Viroin et ses affluents de Couvin 
à la confluence; la Sûre, de Bodange à la frontière (et au-delà); la 
vallée de la Chiers autour de Montmédy, secteur qui concerne Torgny, 
situé sur la frontière.

L'habitat répond aux normes habituelles.

3. ETHOLOGIE

Nous ne relèverons ici que la nécessité d'une quantité suffi
sante de chaleur pour amener l'éclosion des oeufs, facteur essentiel 
de la survie de l'espèce dont on tiendra compte dans l'aménagement du 
territoire. Le calendrier de cette espèce se présente ainsi en Ardenne 
belge : accouplements observés en avril-mai (début juin ?), ponte de 
juillet à la deuxième quinzaine de septembre (comportant de 10 à 25 
oeufs de 26-31 x 15-20 mm), l'incubation minimale étant de 50 jours 
(conditions idéales). Les accouplements automnaux, connus chez cette 
espèce (d1ABADIE, 1928; LESTER, 1949; BLOM, 1955) n'ont pas été cons
tatés en Belgique mais ils sont vraisemblables, ce qui pourrait con
duire à des pontes vernales. L'espèce hiverne à partir du 15 octobre 
jusqu'au 20 mars en moyenne (LATASTE, 1877).
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L'espèce est erratique, parfois dès le début d'avril, où ce 
sont surtout de jeunes exemplaires qui se dispersent (PHELPS, 1978).
En été, il s'agit surtout de femelles pleines qui cherchent un lieu de 
ponte.

Le menu est composé de batraciens, parmi lesquels on note le 
Crapaud commun. Le Lézard vivipare est également consommé (PHELPS,1978).

4. STATUT ANTERIEUR

On a signalé la raréfaction récente de la Couleuvre à collier 
dans de nombreuses régions d'Europe occidentale mais il n'exite aucune 
évaluation numérique de l'ampleur du phénomène. Plusieurs plaidoyers 
spécialement consacrés à la sauvegarde de cette espèce furent publiés 
(ALTHAUS, 1957; HELLMICH, 1956).

Pour la Belgique, on peut faire état d'une part de la régres
sion et peut-être de la disparition récente de cette espèce en Campine 
anversoise (où il y a eu des réintroductions récentes) et 1 imbourgeoise 
et du fait,d'autre part, que certaines données anciennes de la littéra
ture n'ont pu être confirmées : par exemple la présence de l'espèce à 
Leuven (=Louvain) (de SELYS LONGCHAMPS, 1842).

En Wallonie, il est vraisemblable que l'espèce "saturait" au
trefois tout le réseau hydrographique.

On a également signalé la destruction quasi totale de certaines 
populations de Couleuvres à collier lors des invasions du Surmulot (ou 
Rat brun), Rattus norveqicus (HECHT, 1930).

5. CAUSES DE LA REGRESSION * 1 2

Deux causes prépondérantes sont responsables de la raréfaction 
de l'espèce en Belgique : la perturbation de la chaîne alimentaire à 
laquelle participe cette espèce et les obstacles à ses exigences éco
logiques et écologiques.

1. Il va de soi que les nombreux facteurs responsables de la 
raréfaction des batraciens et des poissons vont entraîner automatique
ment une raréfaction de la Couleuvre à collier. Toutes les recomman
dations qui figurent dans les fiches consacrées à ces deux groupes zoo
logiques sont donc d'application ici.

2. On sait avec certitude que les serpents sont très sensibles 
aux insecticides organochlorés (heptachlore, dieldrine, chlordane par 
exemple): synthèse dans DE WITT & GEORGE, 1960; ERNST, 1962; FERGUSON, 
1963; KIHARA & YAMASHIDA, 1978; HALL, 1980. La comparaison des serpents 
capturés dans une zone soumise à des pulvérisations fréquentes de to- 
xaphène et de DDT ou de la combinaison toxaphène-DDT-méthyl parath 
avec ceux capturés dans une zone témoin non pulvérisée montre que les 
premiers contiennent des résidus de DDT 14 à 336 fois supérieurs à 
ceux de la zone non traitée. Ces résidus sont plus élevés chez les es
pèces qui consomment des proies directement associées à l'eau. La di
versité spécifique est beaucoup plus faible également dans les zones 
soumises aux pulvérisations (FLEET, CLARK & PLAPP, 1972).

Ces observations furent confirmées en laboratoire, où il fut
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possible de prouver que le contact cutané du DDT pouvait, à lui seul, 
être létal : expériences faites sur Agkistrodon pisciyorus (le "Cotton- 
mouth"), dont la biologie est comparable à celle de la Couleuvre a col
lier (MUNRO, 1949). L'expérience fut répétée sur diverses espèces de 
serpents; le décès est provoqué par une paralysie progressive avec in
coordination motrice et convulsions qui s'étale sur quelques jours 
(HERALD, 1949).

Comme la Couleuvre à collier est un consommateur de dernier 
ordre, l'effet cumulatif bien connu des pesticides qui se concentrent 
d'un niveau trophique à l'autre, est ici maximal. Cet effet a pu être 
démontré dans le cas de la dieldrine; voici les normes de cette accu
mulation : 0,31 ppm dans le sol, 1,49 ppm (maximum 5,65 ppm) chez les 
lombrics, 2,31 à 8,30 ppm chez Bufo americanus (crapaud), 12,35 ppm 
chez Thamnophis sirtalis et chezTTTuôpTiis sayi (deux serpents) (K0RSCH- 
GEN,T970).

Ces pesticides s'accumulent surtout dans les graisses : on a 
relevé jusque 5,1 ppm chez E1 aphe vulpina et 36,4 ppm de DDT chez N_a- 
trix sipedon (MEEKS, 1968).

ROSATON & FERGUSON (1968) donnent des Gambusia affin is ("Mos- 
quito-Fish"), poissons résistants au DDT, à divers vertebres, parmi __ 
lesquels des serpents. 95% des prédateurs meurent, même s'ils ont re- 
gurgité le poisson ! Pour neuf espèces sur onze, le taux de mortalité 
est de 100 %. Ces poissons peuvent donc tuer des prédateurs qui, dans 
certains cas, avaient plusieurs centaines de fois leur propre poids.

Les résidus de DDT trouvés dans les serpents ont fortement di
minué depuis l'interdiction d'utiliser ces insecticides dans certaines 
régions (FLEET & PLAPP, 1978).

Une synthèse très complète sur la question a été publiée ré
cemment par HALL (1980).

3. L'aménagement du territoire peut faire obstacle aux besoins 
écologiques de cette espèce qui exige à la fois de l'eau pour y trou
ver ses proies et des sites ensoleillés pour le développement de ses 
oeufs. L’établissement des voies ferrées, des routes et surtout des 
autoroutes à circulation rapide dans les vallées et l'endiguement des 
rives avec création de berges artificielles abruptes sont incompatibles 
avec la survie de cette espèce, qui se fait écraser lors des déplace
ments entre les deux types de biotopes.

On dispose de quelques évaluations numériques pour la Grande- 
Bretaqne et pour les Etats-Unis où plusieurs travaux furent consacres 
à ce problème des animaux écrasés sur les routes ("DOR" = Dead on Road) 
(CAMPBELL, 1953; HODSON, 1966; SCOTT, 1938). Le phénomène nous parait 
suffisamment important dans certaines vallées pour qu'on s'efforce d y 
apporter remède. A titre d'exemple, le cours inférieur de l'Ourthe, 
entre Tilff et Angleur, a été aménagé d'une manière te lie que _ la Cou
leuvre à collier doit disparaître dans ce secteur de manière ineluc
table dans un avenir immédiat.

Tous les barrages ardennais furent construits dans des sites^ 
où existaient des Couleuvres à collier. A eux seuls, ils représentent 
une cause importante du déclin de cette espèce.
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4. Une menace provient également des essais d'introduction qui 
risquent toujours d'amener des individus appartenant à des sous-espè
ces ou à des races géographiques totalement étrangères à notre faune 
indigène et d'en fausser totalement le patrimoine génétique.

5. La destruction directe par l'homme existe; elle est due à 
l'ignorance des gens qui ne comprennent pas qu'une couleuvre est inof
fensive. Les massacres se produisent surtout lorsqu'un étang reçoit 
une vocation touristique, récréative ou piscicole sportive.

Cette destruction massive par l'homme est favorisée par le com
portement des couleuvres; il existe des colonies relativement denses 
près de certaines mares, étangs ou noues riches en batraciens et, dans 
ce cas, les populations sont sédentaires. Les pontes sont souvent col
lectives (plus de mille oeufs ! : GERMAIN & SEGUY, 1957 : 449; KABISCH, 
1967), ce qui engendre des concentrations de populations, au moins des 
juvéniles. Il existe également des rassemblements nuptiaux auxquels 
prennent part jusqu'à 20 individus (DE LA FONTAINE, 1870). Ces concen
trations ont donné lieu à la légende des invasions dont on connaît des 
exemples précis (LEIGHTON, 1901: 29; MATHESON, 1962).

6. PROPOSITION POUR LA PROTECTION DE L'ESPECE

La seule mesure vraiment efficace pour protéger cette espèce 
serait d'édicter des règles strictes d'aménagement du territoire pour 
les tronçons de vallées énumérés plus haut et pour les grands ensembles 
d'étangs, de manière à assurer la préservation intégrale de ces sites.
On évitera d'interrompre de toute autre manière (lotissements, zones 
récréatives) la continuité des biotopes allant de la rivière au versant 
ensoleillé, de réduire l'ensoleillement des versants exposés au Sud, en 
particulier par des enrésinements, de détruire les noues et les bras 
morts des plaines alluviales, d'effectuer tous travaux de terrassements 
susceptibles de modifier l'aspect du lit majeur des rivières.

L'aménagement éventuel de ces vallées devrait tenir compte prio
ritairement des souhaits des écologistes, dont on trouvera une synthèse 

claire dans un article de DUVIGNEAUD (1976).

Toutes ces restrictions devraient être explicitement notifiées 
aux plans de secteur et aux plans particuliers d'aménagements. Les pro
jets de création de camping-caravaning et de villages de vacances de
vraient être résolument refusés dans ces secteurs, où il en existe mal
heureusement déjà plusieurs. Les étangs où subsistent encore des Cou
leuvres à collier devraient échapper aux contraintes touristiques. On 
interdira d'y introduire la Grenouille rieuse, Rana ridibunda, qui 
consomme les couleuvreaux.

Les autres mesures à adopter constituent les règles générales 
de préservation de l'environnement et des biotopes convenant aux ba
traciens et aux poissons.

L'espèce devrait être intégralement protégée et le commerce, 
même d'individus d'origine exotique, formellement prohibé. On s'étonne 
évidemment que les réserves domaniales n'aient pas songé jusqu'ici à 
créer des réserves spécialement destinées à assurer la survie de cette 
espèce.
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Il faut se pénétrer du fait que si l'on n'adopte pas cette po
litique de toute urgence, l'espèce aura disparu de notre pays avant la 
fin du siècle !
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La coronelle,
Coronet la austriaca austriaca (Laurenti)

Autres dénominations :
Fr. : Couleuvre lisse, Couleuvre coronelle
Wallon : Colowe, ColoOve, Coloûde (Namur), Calowe (Condroz), Couluèfe 

(Mons), Couloute, Coulourde (Charleroi)

Noms officiels :
Néerl. : Gladde Slang 
All. : Glattnatter 
Lux. : Brong Schlaang 
Angl.: Smooth Snake

1. REMARQUES SUR L'AIRE

La Coronelle est introduite dans le Brabant et dans l'agglo
mération bruxelloise.

En Wallonie, elle est inféodée au réseau hydrographique mosan 
et mosellan.

2. ECOLOGIE

La Coronelle s'observe dans des landes, sèches ou humides, 
soit du type "Mesobrometum", landes à orchidées sur sol calcaire, sur 
dolomie ou sur marne, soit du type "Callunetum", landes à bruyères. On 
l'observe également dans tous les groupements végétaux proches des 
deux types précédents : Seslerietum, Ericetum, talus rocheux, groupe
ments de lisière (ourlet et manteau), taillis et bois feuillus (par 
exemple Querceto-Betuletum) clairiérés et ensoleillés. Ces deux derniers 
biotopes paraissent être spécialement recherchés en Lorraine française 
(POIVRE, 1975) eten Rhénanie inférieure (GLANDT, 1972).

L'animal peut survivre en site urbain; c'est le cas par exemple 
dans la vallée de la Pétrusse à Luxembourg-ville.

Les biotopes primaires énumérés ci-dessus étant devenus rares 
en Belgique, c'est le plus souvent dans des biotopes d'origine anthro
pique que l'espèce s'observe : talus des voies ferrées, surtout près 
des affleurements rocheux aux abords des tunnels, carrières abandonnées 
de calcaire, grès, schiste, quartzite, sable, etc., vieux murs mal ou 
non cimentés, ruines, remparts, pierriers, éboulis, crassiers, stères 
de bois abandonnés.

Sa fréquence près des points d'eau et en particulier dans les
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vallées s'explique par la présence du Lézard vivipare dans ces bioto
pes; le même phénomène s'observe en Sarre et en Westphalie (MULLER, 
1972; FELDMANN & al., 1968).

3. ETHOLOGIE

Ce serpent est ovovivipare : il recherche des sites ensoleillés, 
indispensables à sa reproduction. Des individus morts-nés paraissent 
fréquents chez cette espèce; le déterminisme du phénomène nous échappe, 
mais il pourrait être lié à une insolation insuffisante.

Le calendrier écologique de cette espèce se présente ainsi en 
Belgique : accouplements fin avril-mai; naissances de fin août à début 
octobre (6 à 18 jeunes de 18 à 20 cm de long); deuxième période d'ac
couplements en août-septembre; hivernage de la mi- (ou de la fin) oc
tobre à fin mars (parfois début mars). On dispose de données compara
tives précises, pour le centre de la France, grâce aux observations 
faites autrefois par ROLLINAT et qui furent publiées dans DUGUY(1961).

La densité de population a pu être évaluée à 2 à 3 individus 
par hectare dans les landes à bruyères des Pays-Bas (van de BUND, 1964) 
et à 2 individus par hectare dans les zones de forte fréquentation en 
Lorraine belge (PARENT, 1979). Par contre, dans les landes de l'Angle
terre, la densité atteindrait 11 à 17 individus par hectare (SPELLER- 
BERG & PHELPS, 1977). En France, on a pu établir que la densité était 
fort variable, même entre deux régions voisines (DUGUY, 1961).

Ce serpent se nourrit presqu'exclusivement de lézards; dans 
nos régions, surtout du Lézard vivipare, alors que dans la plupart des 
régions de France, c'est surtout le Lézard des murailles qui est con
sommé (ROLLINAT, cité par DUGUY, 1961). Il consomme aussi l'Orvet, et, 
plus accessoirement, des campagnols et des mulots, et assez rarement, 
de jeunes serpents, notamment des couleuvres à collier (ANDREN & NILSON, 
1976), mais aussi des jeunes de sa propre espèce (APPLEBY, 1971).

Il lui faut des proies vivantes.

Ce régime a été confirmé par des observations faites en terra
rium (STEWARD, 1959; POIVRE, 1975); il varie avec l'âge : jeunes lé
zards consommés par des individus jeunes, jeunes rongeurs par les adul
tes (SPELLERBERG, 1977). La consommation d'insectes, par de jeunes co- 
ronelles, paraît exceptionnelle (van EIJCK, 1972). La Coronelle peut 
cohabiter avec les deux autres serpents de notre faune.

Elle est consommée par divers rapaces diurnes et par des passe
reaux de grande taille ainsi que par certains mammifères (Hérisson, Be
lette).

L'erratisme est faible et on n'observe pas de mouvements sai
sonniers chez le Coronelle, contrairement aux deux autres serpents de 
notre faune (PHELPS, 1978; SPELLERBERG & PHELPS, 1977).

4. STATUT ANTERIEUR DES POPULATIONS

On a signalé dans plusieurs pays le recul de cette espèce, 
surtout dans les zones marginales de l'aire : Grande-Bretagne, Scan
dinavie, Midi de la France. Les documents les plus intéressants à

177

vallées s'explique par la présence du Lézard v1v1pare dans ces bioto
pes; le mêrœ phénomène s'observe en Sarre et en Westphalie (MULLER, 
1972; FELDMANN & ~l., 1968). 

3. ETHOLOGIE 

Ce serpent est ovovivipare : il recherche des sites ensoleillés, 
indispensables à sa reproduction. Des individus morts-nés paraissent 
fréquents chez cette espèce; le déterminisrœ du phénomène nous échappe, 
mais il pourrait être lié à une insolation insuffisante. 

Le calendrier écologique de cette espèce se présente ainsi en 
Belgique : accouplements fin avri 1-mai; naissances de fin août à début 
octobre (6 à 18 jeu_nes de 18 à 20 cm de long); deuxièrœ période d'ac
couplements en août-septembre; hivernage de la mi- (ou de la fin) oc
tobre à fin mars (parfois début mars). On dispose de données compara
tives précises, pour le centre de la France, grâce aux observations 
faites autrefois par ROLLINAT et qui furent publiées dans DUGUY(l961). 

La densité de population a pu être évaluée à 2 à 3 individus 
par hectare dans les landes à bruyères des Pays-Bas (van de BUNO, 1964) 
et à 2 individus par hectare dans les zones de forte fréquentation en 
Lorraine belge (PARENT, 1979). Par contre, dans les landes de l'Angle
terre, la densité atteindrait 11 à 17 individus par hectare (SPELLER
BERG & PHELPS, 1977). En France, on a pu établir que la densité était 
fort variable, même entre deux régions voisines (DUGUY, 1961). 

Ce serpent se nourrit presqu'exclusivement de lézards; dans 
nos régions, surtout du Lézard vivipare, alors que dans la plupart des 
régions de France, c'est surtout le Lézard des murailles qui est con
sommé (ROLLINAT, cité par DUGUY, 1961). Il consomrœ aussi l'Orvet, et, 
plus accessoirerœnt, des campagnols et des mulots, et assez rarement, 
de jeunes serpents, notamrœnt des couleuvres à collier (ANDREN & NILSON, 
1976), mais aussi des jeunes de sa propre espèce (APPLEBY, 1971). 

Il lui faut des proies vivantes. 

Ce régirœ a été confirmé par des observations faites en terra
rium (STEWARD, 1959; POIVRE, 1975); il varie avec l'âge: jeunes lé
zards consommés par des individus jeunes, jeunes rongeurs par les adul
tes (SPELLERBERG, 1977). La consommation d'insectes, par de jeunes co
ronelles, paraît exceptionnelle (van EIJCK, 1972). La Coronelle peut 
cohabiter avec les deux autres serpents de notre faune. 

Elle est consommée par divers rapaces diurnes et par des passe
reaux de grande taille ainsi que par certains mammifères (Hérisson, Be
lette). 

L'erratisme est faible et on n'observe pas de mouverœnts sai
sonniers chez le Coronelle, contrairerœnt aux deux autres serpents de 
notre faune (PHELPS, 1978; SPELLERBERG & PHELPS, 1977). 

4. STATUT ANTERIEUR DES POPULATIONS 

On a signalé dans plusieurs pays le recul de cette espèce, 
surtout dans les zones marginales de l'aire : Grande-Bretagne, Scan
dinavie, Midi de la France. Les documents les plus intéressants à 
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consulter sont les cartes de limites d'aire publiées par CURRY-LINDAHL 
(1958, 1961) pour la Scandinavie, ainsi que les données relatives au 
recul de cette espèce en Grande-Bretagne (BEEBEE, 1978: PHELPS. 1974- 
SPELLERBERG & PHELPS, 1977).

En Belgique, on sait avec certitude que cette espèce s’est for
tement raréfiée et a même disparu de certains sites de Campine, surtout 
anversoise. La régression de cette espèce a suivi celle des lézards.

L'aire primitive de l'espèce en haute Belgique saturait vrai
semblablement tout le réseau hydrographique et les lacunes observées 
actuellement sont certainement le reflet d'une régression généralisée 
beaucoup plus que d'un manque d'informations.

5. CAUSES DE LA REGRESSION

1. Tous les facteurs qui menacent les lézards et l'Orvet vont 
forcément rej ai 11 i r sur la Coronelle, puisqu'elle consomme ces animaux. 
On se référera donc aux chapitres concernant ces quatre espèces.

2. L'aménagèrent du territoire provoque très souvent la réduc
tion des surfaces occupées par ce serpent. GLANDT (1979) a préconisé
de conserver des landes à bruyères ayant un minimum de 200 x 200 mètres 
pour assurer la survie de ce serpent. L'extirpation des haies entraîne 
une raréfaction des coronelles qui affectionnent ces biotopes.

3. Comme tous les serpents, la Coronelle est particulièrement 
sensible aux pesticides. On lira ce qui a été dit à ce propos dans le 
chapitre consacré à la Couleuvre à collier. Il faut ajouter :

1° - qu'il a été démontré que ces pesticides pouvaient 
franchir la barrière placentaire (1) (FLEET, CLARK & PLAPP, 1972) et 
que la Coronelle est, à ce titre, encore plus vulnérable que les autres 
serpents. Par contre, on sait également que les arbres et les arbustes 
constituent un écran forestier efficace contre ces pulvérisations.

2° - que les effets létaux des pulvérisations de DDT 
ont été observés également en milieu terrestre, ce qui est le cas pour 
ce serpent (GEORGE & STICKEL, 1949).

4. Dans le département des Ardennes (France), la régression de 
la Coronelle est due à la suppression des taillis rocailleux et des 
broussailles,au traitement des bermes des chemins par des désherbants 
de synthèse, à l'incendie des talus et des friches après le mois de 
mars, au démantèlement ou au rejointoyage des murs de pierres sèches, 
enfin à la confusion avec la Vipère péliade (FLAVION, 1971 : 36). Tou
tes ces observations sont également valables pour l'ensemble de la Wal
lonie.

5. Les incendies des landes à bruyères sont particulièrement 
fréquents dans certains militaires (par exemple dans celui de Stockem- 
Lagl and ).

(l) Il est parfaitement légitime de parler de placenta chez les repti
les; voir la synthèse et la bibliographie dans R. BAUCHOT, 1965; 
L'Année Biologique, 4e sér., 4 (9-10) : 547-575.
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1. Tous les facteurs qui menacent les lézards et l'Orvet vont 
forcément rejaillir sur la Coronelle, puisqu'elle consomme ces animaux. 
On se référera donc aux chapitres concernant ces quatre espèces. 
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tion des surfaces occupées par ce serpent. GLANDT (1979) a préconisé 
de conserver des landes à bruyères ayant un minimum de 200 x 200 mètres 
pour assurer la survie de ce serpent. L'extirpation des haies entraîne 
une raréfaction des coronelles qui affectionnent ces biotopes. 

3. Comme tous les serpents, la Coronelle est particulièrement 
sensible aux pesticides. On lira ce qui a été dit à ce propos dans le 
chapitre consacré à la Couleuvre à collier. Il faut ajouter : 

1° - qu'il a été démontré que ces pesticides pouvaient 
franchir la barrière placentaire (1) (FLEET, CLARK & PLAPP, 1972) et 
que la Coronelle est, à ce titre, encore plus vulnérable que les autres 
serpents. Par contre, on sait également que les arbres et les arbustes 
constituent un écran forestier efficace contre ces pulvérisations. 

2° - que les effets létaux des pulvérisations de DDT 
ont été observés également en mi lieu terrestre, ce qui est le cas pour 
ce serpent (GEORGE & STICKEL, 1949). 

4, Dans le département des Ardennes (France), la régression de 
la Coronelle est due à la suppression des taillis rocailleux et des 
broussailles,au traitement des bermes des chemins par des désherbants 
de synthèse, à l'incendie des talus et des friches après le mois de 
mars, au démantèlement ou au rejointoyage des murs de pierres sèches, 
enfin à la confusion avec la Vipère péliade (FLAVION, 1971 : 36). Tou
tes ces observations sont également valables pour l'ensemble de la Wal
l on ie. 

5. Les incendies des landes à bruyères sont particulièrement 
fréquents dans certa ins militaires (par exemple dans celui de Stockem
Lagland). 

(1) Il est parfaitement légitime de parler de placenta chez les repti
les; voir la synthèse et la bibliographie dans R. BAUCHOT, 1965; 
L'Année Biologique, 4e sér., i (9-10): 547-575. 
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6 L'espèce est fréquemment confondue avec la Vipère et exter
minée pour cette raison. C'est le cas en particulier sur les voies fer
rées en haute Belgique.

6. PROPOSITIONS POUR LA PROTECTION DE L'ESPECE

Les recommandations suivantes sont le corrolaire des causes de 
régression qui viennent d'etre évoquées .

1 Prendre en considération toutes les recommandations fai- 
tes dans les chapitres consacrés aux lézards et à l'Orvet; tenir compte 
en particulier des règles formulées quant à l'emploi des pesticides.

2. Eviter le morcellement des landes à bruyères et des pe
louses à orchidées. Favoriser le maintien des groupements de lisiere.

3. Réduire l'ampleur de l'extirpation des haies, réalisé es
sentiel lement par les services du remembrement agricole (mesure gene-^ 
raie) et l'éviter au maximum dans les zones où la Coronelle est menacee 
de disparition (mesure locale). Favoriser le maintien des haies vives 
par une information au niveau scolaire (en faire par exemple 1 obje 
d'une "étude du milieu" : projet en voie de realisation par le Ç^tre 
Technique de Mons, Ministère de l'Education Nationale), au.niveau de 
population (concours intercommunal pour le maintien des haies, realise 
à l'initiative d' "Ardenne et Gaume", ASBL) et au niveau des services 
publics (rôle ici de 1 * ASBL "Promotion de l'Environnement Rural qui a 
lancé l'opération "Qualité Village"; voir aussi le projet de Guide de 
Rénovation Rurale", 1979). Sur T intérêt zoologique, botanique, géo
graphique et historique des haies, synthese et bibliographie dans . PA
RENT, 1980.

4. Adopter une politique générale, à Véchelle de tout le 
pays, de préservation des vieux murs, des fonds de carrières, des ruines 
qui présentent un intérêt scientifique, historique ou esthétique, des 
anciennes ardoisières (toute la bande de 1'Eodévomen), des vestiges 
de landes à bruyères, des pelouses à orchidées, des voies ferrees de
saffectées.

5 Insister auprès de l'Inspection scolaire au niveau du 
Primaire et du Secondaire inférieur, sur l’opportunité d'une informa
tion relative aux différences entre Couleuvres et Viperes; demander au 
Service Educatif de T Inst. Roy. des Sei. Nat., à Bruxelles, de col la-_ 
borer à cette initiative en réalisant une planche murale didactique qui 
connaîtrait une large diffusion dans les ecoles, mais aussi dans les 
services médicaux de la S.N.C.B.

6 Interdire la destruction par incendie ou par désherbants 
sélectifs des bermes des chemins et des routes, des talus, des fric es, 
des abords des voTes ferrées, lorsque cette pratique n'est pas absolu

ment nécessaire.

7. Obtenir du Ministère de la Défense Nationale qu une ges
tion écologique de tous les terrains militaires soit assurée, grace a 
la collaboration d'un conseiller scientifique. Lors des incendies de 
bru vè res ° la Coronelle (et les lézards) devraient être sauves comme on 
T a^pratiqué dans la réserve naturelle du Hartland Moor (Dorset, Gran
de-Bretagne) en 1976 (SPELLERBERG, 1977).
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6. L'espèce est fréquemment confondue avec la Vipère et Pxter

mrnee pour cette raison. C'est le cas en particulier sur les voies fer

rées en haute Belgique. 

6. PROPOSITIONS POUR LA PROTECTION DE L'ESPECE 

Les recommandations suivantes sont le corrolaire des causes de 

régression qui viennent d'être évoquées : 

1. Premre en considération toutes les recommandations fai

tes dans les chapitres consacrés aux lézards et à l'Orvet; tenir compte 

en particulier des règles formulées quant à l'emploi des pesticides. 

2. Eviter le morcellement des landes à bruyères et des pe

louses à orchidées. Favoriser le maintien des groupements de lisière. 

3. Réduire l'ampleur de l'extirpation des haies, réalisé es

sentiellement par les services du remembrement agricole (mesure géné

rale) et l'éviter au maximum dans les zones où la Coronelle est menacée 

de disparition (mesure locale). Favoriser le maintien des haies vives 

par une information au niveau scolaire (en faire par exemple l'objet 

d'une "étude du milieu" : projet en voie de réalisation par le Centre 

Technique de Mons, Ministère de l'Education Nationale), au niveau de la 

population (concours intercommunal pour le maintien des haies, réalisé 

à l'initiative d' "Ardenne et Gaume", ASBL) et au niveau des services 

publics (rôle ici de l'ASBL "Promotion de l'Environnement Rural" qui a 

lancé l'opération "Qualité Village"; voir aussi le projet de "Guide de 

Rénovation Rurale", 1979). Sur l'intérêt zoologique, botanique, géo

graphique et historique des haies, synthèse et bibliographie dans : PA

RENT, 1980. 

4. Adopter une politique générale, à l'échelle de tout le 

pays, de préservation des vieux murs, des fonds de carrières, des ruines 

qui présentent un intérêt scientifique, historique ou esthétique, des 

anciennes ardoisières (toute la bande de l'Eodévonien), des vestiges 

de landes à bruyères, des pelouses à orchidées, des voies ferrées dé

saffectées. 

5. Insister auprès de l'Inspection scolaire au niveau du 

Primaire et du Secondaire inférieur, sur l'opportunité d'une informa

tion relative aux différences entre Couleuvres et Vipères; demander au 

Service Educatif de l' Inst. Roy. des Sei. Nat., à Bruxelles, de col la

borer à cette initiative en réalisant une planche murale didactique qui 

connaîtrait une large diffusion dans les écoles, mais aussi dans les 

services médicaux de la S.N.C.B. 

6. Interdire la destruction par incendie ou par désherbants 

sélectifs des bermes des chemins et des routes, ·des talus, des friches, 

des abords des voies ferrées, lorsque cette pratique n'est pas absolu

ment nécessaire. 

7. Obtenir du Ministère de la Défense Nationale qu'une ges

tion écologique de tous les terrains militaires soit assurée, grâce à 
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La vipère péliade, 
Vipera berus berus (Linné)

Autres dénominations :
Fr. : Vipère berus, Vipère commune, Vipère vulgaire, Vipère du Nord, 

Vipère noire
Wallon : Vipère; Couloupe

Noms officiels :
Néerl. : Adder 
All. : Kreuzotter 
Lux. : néant 
Angl. ; Adder

1. REMARQUES SUR L'AIRE

La carte peut être considérée comme très proche de la réalité.
La Vipère péliade est inféodée, en Wallonie, de manière exclusive, à la 
haute Meuse et à ses affluents et elle ne franchit pas, vers l'Est, le 
méridien de Saint-Hubert. Elle n'existe, en Wallonie, que dans les pro
vinces de Hainaut, Namur et Luxembourg. Les mentions de sa présence 
dans la province de Liège, en Lorraine belge et au Grand-Duché de Lu
xembourg résultent d'erreurs de détermination. Il en est vraisemblable
ment de même pour les données très anciennes de la littérature qui fai
saient état de sa présence en Flandre (de SELYS LONGCHAMPS, 1842, 1861). 
Il tenait cette information de Charles MORREN, mais nous n'avons pas 
réussi à trouver dans les publications de ce dernier, la moindre men
tion à ce sujet.

On a aussi la certitude que les données relatives à sa présen
ce dans la vallée de la Lienne (BELLEFLAMME, 1969) et près de Verviers 
(SARLET, 1944 et 1947). résultent d'erreurs d'identification. De nom
breuses autres confusions ont été énumérées antérieurement (PARENT,
1968 : 13-15).

La station de haute Campine qui figurait dans l'Atlas provisoi
re (D 7-44) (PARENT, 1979) a été supprimée. Elle n'a jamais été confir
mée malgré une prospection intensive de ce secteur, où la Coronelle par 
contre a été fréquemment observée. Comme il n'y a aucun échantillon té
moin, nous pensons qu'il y a eu confusion avec cette espèce, comme c'est 
fréquemment le cas.

Toutefois, des cas de transferts fortuits (transport de caisses 
de pommes de terre, de bois, etc.) sont connus (PARENT, 1968 : 1-13); 
des individus ont également été relâchés dans des sites où la vipère 
n'existait pas (par exemple à Huy).
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La vipère péliade, 
Vipera berus berus (Linné) 

Autres dénominations : 
Fr.: Vipère bérus, Vipère corrrnune, Vipère vulgaire, Vipère du Nord, 

Vipère noire 
Wallon : Vipère; Cou loupe 

Noms officièls: 
Néerl. : Adder 
All. : Kreuzotter 
Lux. : néant 
Angl. : Adder 

1. REMARQUES SUR L'AIRE 

La carte peut être considérée conJœ très proche de la réalité. 
La Vipère péliade est inféodée, en Wallonie, de manière exclusive, à l a 
haute Meuse et à ses affluents et elle ne franchit pas, vers l'Est, le 
méridien de Saint-Hubert. Elle n'existe, en Wallonie, que dans les pro
vinces de Hainaut, Namur et Luxembourg, Les mentions de sa présence 
dans la province de Liège, en Lorraine belge et au Grand-Duché de Lu
xembourg résultent d'erreurs de détermination. Il en est vraisemblable
ment de même pour les données très anciennes de la littérature qui fai
saient état de sa présence en Flandre (de SELYS LONGCHAMPS, 1842, 1861). 
Il tenait cette information de Charles MORREN, mais nous n'avons pas 
réussi à trouver dans les publications de ce dernier, la moindre men
tion à ce sujet. 

On a aussi la certitude que les données relatives à sa présen
ce dans la vallée de la Lienne (BELLEFLAMME, 1969) et près de Verviers 
(SARLET, 1944 et 1947). résultent d'erreurs d'identification. De nom
breuses autres confusions ont été énumérées antérieurement (PARENT, 
1968 : 13-15). 

La station de haute Campine qui figurait dans l'Atlas provisoi
re (D 7-44) (PARENT, 1979) a été supprimée. Elle n'a jamais été confir
mée malgré une prospection intensive de ce secteur, où la Coronelle par 
contre a été fréquemment observée. Comme il n'y a aucun échantillon té
moin, nous pensons qu'il y a eu confusion avec cette espèce, comme c'est 
fréquemment le cas. 

Toutefois, des cas de transferts fortuits (transport de caisses 
de pommes de terre, de bois, etc.) sont connus (PARENT, 1968: 1-13); 
des individus ont également été relâchés dans des sites où la vipère 
n'existait pas (par exemple à Huy). 
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La presse a fait récemment état de "lâchers" de vipères en di
vers endroits de France et de Suisse (BURCKHARDT, 1982). Bien que FRE- 
TEY (1982) ait tenté de démentir ces rumeurs, nous avons la preuve for
melle que de telles introductions volontaires se sont produites, en par
ticulier dans le massif vosgien, ou 275 vipères au moins ont été mises 
en liberté récemment (BAUMGART & al., 1983).

La présence de la Vipère dans le Hérou n'a jamais été confir
mée .

Elle aurait été observée à deux reprises dans la partie septen
trionale de la Montagne Saint-Pierre (E 7-35 dans les deux cas), mais 
sur territoire hollandais.

La Vipère péliade pourrait donc exister dans l'extrême nord de 
la province de Liège, de même que dans l'extrême ouest de cette provin
ce où elle doit être recherchée entre Andenne et Huy-Ampsin. Jusqu'à 
présent, la Vipère péliade n'est pas connue avec certitude de cette 
province.

La liste des stations a été publiée et complétée à deux repri
ses (PARENT, 1968, 1969, 1976 : 111-117). La quarantaine de données 
qui ont été recueillies depuis confirment les tracés d'aire établis 
antérieurement.

2. ECOLOGIE

L'espèce existe dans des biotopes variés dont la plupart ont 
en commun l'existence d'un gradient sécheresse-humidité qui correspond 
à la zone de fréquentation préférentielle de l'animal. On peut citer 
comme exemples :

a) pannes dans les dunes littorales, où la Vipère s'ob
serve surtout dans les schoenaies (groupements à Schoenus^nigricans) 
qui ceinturent les zones inondées, éventuellement de maniéré temporaire

b) transition entre le Callunetum (lande à bruyère sèche) 
et T Ericetum (lande à bruyère humidëTÏ

c) touradons de molinies (Molinia caerulea) dans les ma
rais et les tourbières;

d) transition entre les pelouses à Nard (Nardus stricta) 
et Arnica (Arnica montan a) et les bas-marais tourbeux;

e) ronciers, surtout de framboisiers (Rubus fruticosus) 
ou friches à Fougère aigle (Pteridium aquilinum) et Genêt à balais" 
(Sarothamnus scoparius) entourant des marais et des tourbières;

f) "haies" à écorce de chênes sessiles et types fores
tiers analogues, mais toujours en bas de versant, au contact de la 
plaine alluviale et notamment des frênaies-aulnaies;

g) touffes de fougères (Dryopteris spp., Osmunda regal is) 
et touradons de laîches (Carex paniculata) dans les aulnaies alluvia- 
les.

Les autres biotopes fréquentés réalisent toujours un effet li-
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sière : groupements du manteau forestier, haies, buissons, ronciers au 
sein des pelouses, bords de sentiers, layons et coupes forestières 
d'après les observations de l'auteur et p.p. d'après FROMMHOLD, 1964).

En Wallonie, l'habitat correspond aux normes précédentes et 
plus particulièrement aux catégories c à g de la liste qui précède; en 
Campine, aux catégories b et c.

Comme biotopes secondaires, on peut citer par ordre de fréquen
ce des observations :

- les voies ferrées, mais toujours aux endroits humides : cani
veaux où passent les cables, ou bien là où la voie ferrée emprunte une 
vallée (cas typique de la vallée de la Lomme à Mirwart; pour la liste 
des zones de grande fréquence de la Vipère sur les voies ferrées, cf. 
PARENT, 1968 : 21);

- bermes des routes, surtout bermes herbeuses des chemins fo
restiers passant dans des vallées bien éclairées;

- stères de bois et fagots;

- coupes à blanc où s'accumule une litière de feuilles sèches, 
de Fougère aigle ou de bois mort.

L'animal peut s'observer dans des biotopes plus xériques ; lan
des à bruyères ou à myrtilliers ensoleillés, éperons rocheux à Sorbus 
aria et Polypodium vulgare, éboulis grossiers (pierriers), clairières 
aHH’ore héliophi le en forêt. Ce sont le plus souvent des femelles plei
nes qu'on observe dans ces conditions.

3. ETHOLOGIE

Le dernier point démontre que malgré son caractère eurytherme 
et en particulier sa tolérance aux basses températures, bien démontrée 
par sa répartition européenne (l'espèce atteint le cercle polaire) et 
par sa présence à 2500 mètres d'altitude dans les Alpes et à 3000 mè
tres dans le Tyrol, la Vipère péliade a besoin d'un certain ensoleil
lement pour assurer le développement de sa portée.

Le calendrier de cette espèce se présente comme suit : premiè
res sorties en mars, au moment où la température de l'air dépasse les 
10°C, accouplements de la mi-avril à la mi-mai, avec accentuation du 
dimorphisme sexuel à ce moment (ANDREN, 1975 et 1976), naissance des 
jeunes, au nombre de 6 à 18 environ, de la fin août à la mi-septembre 
environ. Un cycle de reproduction biennal, connu en Europe septentrio
nale (V0LS0E, 1944) n'a jamais été mis en évidence en Belgique, où le 
cycle paraît toujours être annuel et comparable à celui décrit au Da
nemark (comparaisons des cycles en Europe occidentale dans SAINT GI
RONS, 1971 et 1976). L'hivernage se fait de la fin octobre à mars (gé
néralement fin du mois) pour les mâles, début avril pour les femelles 
(avec parfois 15 à 20 jours de décalage entre les dates de sorties des 
deux sexes : cf. PHELPS, 1978; mais en général de 10 jours seulement), 
tandis que les jeunes ne sortent que deux à trois semaines après les 
mâles.

L'animal peut sortir de nuit en été.
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Il existe chez la Vipère péliade des périodes d'erratisme et 
d'autres de sédentarité. A la sortie de l'hivernage, les individus res
tent relativement groupés dans une zone d'insolation pendant trois se
maines environ; ils se déplacent ensuite vers une zone d ' amplement 
de quelques centaines de mètres carres ou ils sont plus actifs que dans 
la zone d'insolation, mais dont ils ne franchissent pas les limites; 
ils y resteront environ un mois.

Des combats entre mâles adultes s'y déroulent; ils ont été ré
cemment décrits par KELLEWAY (1982). Après la période d fc0“P 
fin mai - début juin, tous les individus se dispersent, les males étant 
fort erratiques, tandis que les femelles restent davantage dans les zo
nes ensoleillées. A la fin de l'été, les males redeviennent sedentair s 
en se réinstallant dans la zone d'insolation occupée au debut de 1 arnee, 
nuis reqaqneront les abris d'hivernage. L'espace vital varie selon la 
période de l'année et le sexe : une vingtaine de mètres carres seulerne 
dans la zone d'insolation, une centaine de metres carres pour les femel
les pleines et nettement plus (500 mètres carres ou P]us) P0^ "
les après l'accouplement et pour les femelles non gestantes (VIITANEN,
1967; ANDREN, 1976).

Le régime alimentaire de la Vipère péliade comporte des ron- 
qeurs, comme le Campagnol de champs (Microtus arvalis), le Campagnol 
agreste (Microtus agrestis), le CampagröTTÖÜssItireTClethrionomu^jja- 
rpnliiO le Mulot ravé (Apodemus agrarius), le Mulot sylvestre (ApogT^ 
iüTsvl vatic us) et le Rat des moissons (Micromys ’_d„1,ve!;s, 1t?!ec~
tTvores comme les musaraignes et notamment la Musaraigne carrelet (So- 
rex araneus) la Musaraigne9 aquatique (Neomys fodiens) et la Musaraigne 

pygmée (Sorex minutus).

La Vipère péliade consomme fréquemment des grenouilles : en 
Ardenne, uniquement la Grenouille rousse (Rana tempor ana) mais en Cam- 
pine anversoise, parfois la Grenouille oxyrhïneTgana arvalis).

Le Lézard vivipare (Lacerta vivipara), 1 ' Orvet (Anguis fra£i_- 
lis) et divers passereaux interviennent accessoirement (Voir notamment 
FRÏÏMMHOLD, 1964; PIELOWSKI, 1962, qui dresse aussi la ^I^Jese des don
nées antérieures de la littérature; PRESTT, 1971, PHELPS, 1978, LLAUi, 
NITZER, 1978; PEDROLI, 1975; SEVELA, 1980).

La présence dans le contenu stomacal d'une nichée J"eT*
rongeurs montre que la Vipère péliade visite les terriers (SAINT GIRONS,

1971).
Les vipéreaux consomment surtout des jeunes grenouilles.

La Vipère consomme impunément la Salamandre terrestre (Sala- 
mandra salamandra terrestris); elle est immunisée, comme les autres 
üTrpënt's" d ' ai 1 leurs, contre son venin, la salamandnne (PHISALIX, 1909
a et b).

L'abondance des proies a une incidence sur le taux de repro
duction des vipères péliades (ANDREN, 1982).

La Vipère péliade est consommée par le Hérisson (Er in ace us 
europaeus), par le Lérot (Eliomys quercinus), par la Cor one lie (Cgo- 
nella aüstriaca) dont 1 ' ophiophagie a souvent ete signalée.^ par 3ës 
corvidés, parles rapaces diurnes, surtout la Buse (Buteo buteo) e le
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ßusard cendré (Circus pygargus), par la Pie (Pica pica) et le Geai des 
chenes (Garrulus glandarius) ces deux derniers-ôTseaux consommant sur
tout des vipereaux,enfin par divers oiseaux de basse-cour. On signale 
egalement comme prédateurs des vipères, le Blaireau (Me les me les), le 
Sanglier (Sus scrofa), la Belette (Mustela nivalis), TëTïïtïïTsTPuto- 
nus pu ton us) le Faisan (Phasianus~colchicus) è'f le Chat (Fel is~câtus) 
TpTPf FlÜinTE-BILL0T, 1923'; PHISALIX, 1940; 94; LETACQ, 1900; 'd£~SÂÏL-

Ce sont les hérissons et les faisans qui exerceraient la pré
dation la plus forte sur ce serpent (nombreuses données de la littéra
ture a ce sujet).

Certains de ces prédateurs sont immunisés contre le venin de 
la vipère : c'est le cas du hérisson, fait souvent colporté dont la dé
couverte semble due au Dr VIAUD GRAND-MARAIS (1893). C'est le cas aussi 
du Lérot, qui n'est que partiellement immunisé, du Blaireau, du Chat 
domestique, du Putois, du Canard domestique, de la Chouette hulotte, de 
la Coronelle (BILLARD, 1909, 1910 a et b; BILLARD & MAUBLANT, 1910; PHI
SALIX, 1940 : 182 et ss.). La Belette n'est pas immunisée.

4. STATUT ANTERIEUR DES POPULATIONS

Nous avons avancé ailleurs les arguments qui nous donnent à 
penser que la mise en place de l'aire campinienne de l'espèce daterait 
du Tard i gl aci ai re, tandis que celle de la haute Belgique remonterait à 
T Interglaciaire Riss-Würm, les plateaux de Rocroi et de la Croix-Scail- 
le ayant servi de territoires-refuges lors du réchauffement à la pério
de Atlantique. L’espèce se serait ensuite dispersée à la faveur du ré
seau hydrographique mosan (PARENT, 1968).

H sst certain qu'il y a eu régression de Vipera berus dans 
la partie atlantique de son aire; elle a notamment été capturée au XIXe 
siècle par le Dr VIAUD GRAND-MARAIS dans des sites où elle n'existe plus 
aujourd'hui. La limite actuelle de son aire atlantique est assez bien 
connue (BODIN, 1959; BODIN & DUGUY, 1958; DUGUY & SAINT GIRONS, 1970; 
SAINT GIRONS, 1974 & 1975). Les causes réelles de cette régression sont, 
selon nous, encore obscures. On a invoqué les rigueurs de certains hi
vers (AUBERT, 1921), la concurrence interspécifique avec V. aspic, l'As
pic, bien qu'on ignore quels sont les avantages de cette Herniere (SAINT 
GIRONS, 1971, 1974, 1975), mais ces hypothèses ne sont guère convaincan
tes.

On peut considérer que la Vipère péliade est aujourd'hui étein
te en Vendée, où la dernière capture remonte à 1911 (DUGUY, 1964), dans 
les Deux-Sèvres, dans la Vienne et dans l'Indre. La régression de Vipe
ra berus est signalée également dans de nombreuses régions d'Allemagne 
occidentale et d'Allemagne orientale (FR0MMH0LD, 1964).

Aux Pays-Bas, la régression constatée a été attribuée aux dé
frichements, aux enrésinements, au nombre d'animaux tués par les mili
ciens ou écrasés par les véhicules dans les terrains militaires, au 
tourisme (cyclistes !)(van WIJNGAARDEN, 1959). On a signalé des cas pré
cis de régression de vipères dans certains sites (van BERKEL, 1978).

En Belgique, l'espèce a connu une régression sévère en Campine 
anversoise, où elle est devenue très rare de nos jours, et en Campine 
1 imbourgeoise, où elle est peut-être éteinte. Cette régression résulte
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tout des v1pereaux,enfin par divers oiseaux de basse-cour. On si9nale 
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SAINT GIRONS, 19 74 & 1975), Les causes réelles de cette régression sont, 
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limbourgeoise, où elle est peut-être éteinte. Cette régression résulte 
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de 11 2 aménagement du territoire et surtout de l'extension des zones ur
baines. Si l'on accorde foi à la mention de de SELYS LONGCHAMPS ‘1842), 
il faut aussi conclure alors à son extinction en Flandre. Des documents 
d'archives permettront peut-être un jour d'éclaircir ce problème.

En Wallonie, l'espèce a disparu de secteurs où elle était com
mune il y a 60 ans; c'est le cas de Bouillon (PARENT, 1973), aux envi
rons d'Herbeumont (PARENT, 1968 : 12) et dans les vallées de l'Orneau, 
de la Mehaigne et du Houyoux (non Hoyoux !) et peut-être de VOurthe 
s'il s'avérait que les mentions du Hérou reposaient sur des mentions 
fiables.

Dans la plupart des pays d'Europe occidentale, il est possible 
d'obtenir d'une part une information chorologique et écologique, d'au
tre part des données sur la fréquence des vipères dans diverses régions 
en dépouillant les dossiers relatifs soit aux cas d'envenimation ophi- 
dienne, soit aux provenances des exemplaires capturés en vue de la pré
paration des sérums. Ce type d'information est impossible à réunir en 
Belgique où ni l'un ni l'autre dossier n'existent ! Il serait souhai
table que le Centre Anti-Poison ou bien l'Institut Pasteur du Brabant 
assure la centralisation d'une telle documentation !

5. CAUSES DE LA REGRESSION

1. La régression des vipères n'est que partiellement occa
sionnée par les captures destinées à la récolte du venin.

On cite le chiffre de dix à vingt mille vipères fournies cha
que année à l'Institut Pasteur de Paris, par lots de 70 pièces minimum, 
chaque lot étant payé F.F. 100.- (VIAL, 1971).

Signalons qu'un accord est intervenu entre les herpétologues 
soucieux de protéger cette espèce et les instituts chargés de la pré
paration du sérum antivenimeux. Ceux-ci ont reconnu que les stocks ac
tuels étaient suffisants, que la préparation de sérum lyophilisé est 
prévue et qu'à l'avenir il serait plus judicieux soit de récolter le 
venin sur place en relâchant immédiatement les animaux, soit de faire 
l'élevage des vipères selon des techniques éprouvées mises au point par 
Guy NAULLEAU au Centre d'Etudes Biologiques des Animaux Sauvages, en 
Forêt de Chizé (Vi llers-en-Bois) (ANONYME, 1975).

D'autre part, la thérapeutique basée exclusivement sur l'emploi 
de la calciparine (héparinothérapie) est en train de supplanter les 
techniques traditionnelles où l'injection de sérum avait parfois pro
voqué des chocs anaphylactiques. Des captures sont pourtant encore effec
tuées en vue de la préparation de remèdes homéopathiques et parfois mê
me en médecine allopathique (antiépileptique et diurétique puissant).
Au siècle passé des récoltes abusives furent faites en vue de la pré
paration de la thériaque (MICHON, 1925).

2. Les destructions massives de vipères, favorisées par 
l'octroi de primes, donnent une idée de l'abondance étonnante de l'ani
mal au siècle dernier dans certaines régions. On peut calculer les va
leurs suivantes : 700 animaux capturés annuellement en Thuringe (KLIN- 
GELH0FFER, 1942) et 2350 en Saxe (ZIMMERMANN, 1921). Pourtant une telle 
politique n'a jamais provoqué l'éradication totale de l'espèce. Cette 
destruction massive est facilitée par les diverses concentrations des 
vipères qui se produisent au cours de Tannée : lieux d'hivernage, zones
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d'insolation, "noeuds de vipères" (SCHREITMULLER, 1919), rassemblements 
accompagnant les combats nuptiaux ritualisés (nombreuses publications 
décrivant le fait).

3. La destruction "superstitieuse" se fait dans des propor
tions sans mesure avec le danger réel. Une enquête pourtant approfondie 
ne nous a pas permis de relever un seul cas de morsure ayant eu des sui
tes mortelles en Belgique. On relève environ un cas de morsure grave, 
c'est-à-dire nécessitant une hospitalisation, tous les 10 ans. La gra
vité des accidents pourrait d'ailleurs être sensiblement réduite si 
Ton entreposait du sérum dans les centres hospitaliers, les pharmacies 
et les gares situées là où les morsures sont à redouter, ce qui est loin 
d'être le cas. Ainsi la liste des gares où du sérum est entreposé en per
manence ne coïncide nullement avec la répartition de la Vipère en Belgi
que (PARENT, 1968 : 28-29).

Le nombre total des cas de morsures en Belgique ne doit pas dé
passer la moyenne de deux par an. Parmi les diverses statistiques dont 
on dispose, celles des Pays-Bas est la plus significative pour nous :
138 cas en 87 ans (HEMMES, 1975).

Précisons que la remarque précédente concerne exclusivement la 
Belgique, le XXe siècle et la Vipère péliade. Il est bien connu par con
tre qu'au XIXe siècle, avant l'adoption de la sérothérapie et dans le 
cas de morsures par Vipera aspis, un taux non négligeable de mortalité 
existait effectivement.

4. L'enrésinement des vallées ardennaires, en particulier 
en bas de versants et dans la plaine alluviale, constitue, selon nous, 
la cause prépondérante de la raréfaction des vipères. La régression de 
Taire est certainement ancienne et constitue Tune des conséquences de 
la loi de 1847 qui imposait aux communes la "mise en valeur" des incul
tes et en particulier des landes à bruyères de l'Ardenne.

5. Il a été fait état, vers 1958, par les services médicaux 
de la S.N.C.B., d'une prolifération des vipères en haute Belgique, sur 
les voies ferrées. Cette rumeur était sans fondement car tous les ani
maux qui furent transmis étaient des coronelles.

6. La Vipère est sensible aux pesticides, comme tous les 
serpents. On se référera à ce qui a été dit à ce propos dans les fiches 
consacrées aux deux couleuvres.

7. Les élevages de faisans dans la vallée de la Meuse et 
ses affluents sont certainement responsables de la régression de la vi
père, et de tous les serpents ainsi que de l'Orvet. Cette prédation est 
importante. On considère par exemple que ce sont les faisans qui ont 
exterminé la Vipère en forêt de Rambouillet (PHISALIX, 1940 : 105). Les 
sangliers et les chats harets contribuent également à la régression de 
la Vipère.

8. La régression des batraciens anoures constitue une cau
se supplémentaire de la disparition progressive des vipères. 9

9. La disparition des tourbières, des fanges, la destruc
tion des taillis et des ronciers ont également contribué à la régres
sion de l'espèce. Enfin, l'espace vital des vipères, tel qu'il est dé
crit plus haut, exige des surfaces assez grandes et suffisamment diver-
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sifiées pour rencontrer toutes les exigences écologiques de la Vipère 
au cours de l'année.

6. PROPOSITIONS POUR LA PROTECTION DE L'ESPECE

1. Au lieu de continuer à préconiser la destruction aveugle 
des vipères, il serait plus sage de mettre le public en garde en lui re
commandant des règles de prudence élémentaire dans les zones où existent 
encore des vipères (ne pas se promener pieds nus, prendre garde au mo
ment de la cueillette des myrtilles, des mûres et des framboises, sur
veiller les enfants dans ces secteurs car le danger de l'envenimation 
est inversément proportionnel au poids corporel de l'individu). Des re
commandations plus spécifiques devraient être adressées aux sociétés de 
chasse et aux agents de la S.N.C.B. chargés des travaux d'entretien des 
voies ferrées.

2. Les zones où il y a des vipères ne devraient être signa
lées que d'une manière générale, en évitant de préciser à l'aide de pan
neaux les localisations exates des animaux. Notre expérience, en Belgi
que, aux Pays-Bas et en France (V_. berus et V. aspis) nous a convaincu 
que ces indications, au lieu de rempTir leur fonction sociale de mise
en garde et d'incitation à la prudence, sollicitent tout au contraire 
aussi bien des enfants que des adultes à rechercher ces vipères. Ce com
portement est dicté par des attraits variés : terrariophilie, photogra
phie, intérêt (parfois réel) pour les choses de la nature, simple curio
sité, mais paradoxalement goût du risque le plus souvent ! L'attitude 
la plus fréquemment enregistrée consiste à considérer que ces indications 
sont destinées à écarter les touristes d'une propriété privée, d'une ré
serve cynégétique ou d'un site où Ton a quelque chose à cacher, ce qui 
inévitablement attire au lieu d'écarter et augmente dans des proportions 
insoupçonnées les risques de morsures. Rappelons qu'une Vipère ne mord 
que si elle se sent menacée d'être capturée et que son comportement nor
mal est d'abord l'immobilisme et ensuite la fuite.

3. L'enrésinement des vallées où existent encore des vipè
res serait à proscrire. Les drainages des zones humides gagneraient à 
être supprimés ou réduits dans une large proportion.

On s'efforcera de protéger les biotopes qui correspondent aux 
exigences écologiques de cette espèce, par priorité, les tourbières, les 
landes à bruyères, les anciens taillis d'écorçage. Cette recommandation 
concerne les particuliers, les administrations communales et même l'Ad
ministration des Eaux et Forêts, tous apparemment peu sensibilisés enco
re au rôle écologique de la vipère, qui reste malheureusement considérée 
comme un nuisible. Tous ces biotopes présentent d'ailleurs de nombreux 
autres centres d'intérêt biologique, géographique, parfois historique^ 

et archéologique (tertres d'orpaillage par exemple) ou simplement esthé
tique.

Ces mesures doivent viser à protéger autant les territoires 
d'hibernation que les territoires fréquentés Tété.

Il conviendrait donc de créer des réserves naturelles pour as
surer la survie de cette espèce.

Au Limbourg hollandais, on peut considérer que le Meynwegge- 
biet remplit une fonction de réserve naturelle de vipères. Ce serait là
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que subsisterait actuellement la population la plus dense (ter HORST. 
1966).

Enfin, le dossier constitué en vue de créer dans le Jura une 
réserve naturelle spécialement conçue pour protéger une population mé
lanique ("var. prester") a été agréé en 1977. Des projets comparables 
existent pour la protection de la Vipère d'Orsini, Vipera ursinii ursi- 
nii.

4. Une politique générale du maintien des groupements de 
lisière et des haies, déjà évoquée à propos du Lézard agile et de la Co- 
ronelle, serait également de règle ici.

5. On évitera de construire des barrages dans les vallées 
où subsistent des vipères. Plusieurs projets tombent malheureusement 
dans Taire de la Vipère (Houille, Vierre, Semois inférieure, Viroin).

6. Les voies ferrées désaffectées gagneraient à être amé
nagées en sentiers pédestres.

7. L'octroi de primes à la destruction de vipères, les 
captures destinées aux instituts de préparation du sérum sont à suppri
mer. L'information objective à propos des dangers effectifs que repré
sentent la Vipère, de son rôle biologique et de sa répartition en Bel
gique, des écoliers, des élèves du secondaire, des médecins (!) et des 
adultes en général est à promouvoir. A ce titre, le film apparaît comme 
un mode d'information privilégié et l'on peut recommander celui qui fut 
réalisé par le célèbre cinéaste allemand dont certaines images furent 
publiées d'ailleurs (SCHUHMACHER, 1948).

Dans un document récent (ANONYME, 1970) consacré aux critères 
de sélection des sites à vocation touristique, on peut lire : "certai
nes espèces animales nuisibles doivent être détruites (moustiques, ser
pents)".L'emploi du mot nuisible est un anachronisme qui dénote une mé
connaissance des lois élémentaires qui régissent les équilibres natu
rels. Le fait d'écrire le mot "serpents" au pluriel prouve qu'elle se 
double d'une méconnaissance de la biologie des espèces.
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La cistude d’Europe,
Emys orbicularis (Linné)

Autres dénominations :
Fr. : Tortue d'eau, Tortue jaune, Tortue bourbeuse, ia Bourbeuse, la 

Jaune, l'Emyde 
Wallon : néant

Noms officiels :
Néerl. : Europese Moerasschildpad 
All. : Europäische Sumpschildkröte 
Lux. : néant
Angl. : European Pond Terrapin

1. REMARQUES SUR L* AIRE

Toutes les stations cartographiées concernent des individus 
échappés d'élevage (PARENT, 1979a). Des échantillons subfossiles sont 
connus en Wallonie : le plus ancien date peut-être du Würm I (Trou Fé
lix à Falmignou 1 ) et les plus récents de l'Atlantique (vallée de la 
Haine ).

2. ECOLOGIE

La Cistude d'Europe vit dans les complexes de grands étangs, 
les tourbières et les marais d'origine naturelle et les vieux bras des 
rivières dans les grandes vallées. Elle peut s'accomoder de divers ha
bitats secondaires : biefs de moulins, fossés de rouissage, gravières, 
étangs artificiels le plus souvent dans des sites partiellement sous
traits à l'influence anthropique (propriétés privées, réserves naturel
les, terrains militaires, canaux et rivières canalisées, ruisseaux).

Aucune des stations où la Cistude a été observée en Belgique 
ne répond aux critères écologiques d'indigénat de l'espèce; il est donc 
inopportun d'énumérer les biotopes, tous artificiels, où elle a été ob
servée .

Dans Taire d'indigénat, en France, la pariade se produit fin 
mai et début juin, mais elle peut également survenir en automne (ROLLI- 
NAT, 1889 et 1902). La ponte se fait dans le courant du mois d'août et 
l'éclosion de la fin août à septembre. En Gironde et dans l'Indre, ce 
calendrier est plus précoce, car l'accouplement se fait en avril et la 
ponte en mai-juin (ROLLINAT, 1934).
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l'éclosion de la fin août à septembre. En Gironde et dans l'Indre, ce 
calendrier est plus précoce, car l'accouplement se fait en avril et la 
ponte en mai-juin (ROLLINAT, 1934). 

103 



194

4 5 6 

A ·t :.t .+ A 2 3 D -;: . .;_ 
7 

0 
B B 

C C 

D 

E 
~ 

E 

0 f fg 

G G 

2 1-l 1-l 

3 j j :. 

K K 

4 
L L 

5 H M 

6 7 8 9 

194 



3. STATUT ANTERIEUR DES POPULATIONS

La contraction de l'aire de cette espèce s'inscrit dans le 
contexte d'un recul généralisé et ancien d'une aire mise en place au 
Boréal. Le phénomène est inéluctable : l'espèce a disparu au.Wù'rm en 
Grande-Bretagne, à l'Atlantique et au Subboréal en Scandinavie, au Sub
atlantique au Danemark, au Néolithique final aux Pays-Bas, après le 
Subboréal en Belgique, à l'époque gallo-romaine en Vendée, à l'époque 
historique en Hongrie (Vie - Ville siècles), en Allemagne, en Suisse, 
dans les Vosges (XVIle siècle) ou plus récemment encore dans divers dé
partements français (XIXe et XXe siècle). C'est le cas en Haute-Savoie 
par exemple, où nous avons pu établir que l'espèce existait encore vers 
1920 (PARENT, 1983).

4. CAUSES DE LA REGRESSION

Le processus naturel qui a présidé au recul de l'aire a été 
accéléré par des interventions humaines. A l'époque pré- et proto-his
torique, la Cistude a été récoltée pour des raisons mythiques et ali
mentaires. Elle a fait l'objet d'un culte associé à des rites funérai
res (DELY, 1952, 9165): on la trouve associée intentionnellement à des 
vestiges néolithiques au Danemark, notamment dans des tombes (ISBERG, 
1929) ou dans un site ayant servi de lieu de sacrifice (DEGERB0L & KROG, 
1951), où leurs oeufs avaient également été trouvés associés à des ob
jets de sacrifice. Un tel culte remonte probablement à la préhistoire, 
ce qui rendrait compte de la présence de la cistude dans des sites sou
terrains et de son utilisation comme modèle pour une gravure datée du 
Magdalénien IV (PARENT, 1972).

A l'époque historique, elle a été consommée, notamment en Tou
raine, dans le Poitou et dans le Blesois (COLLIN DE PLANCY, 1878), elle 
était vendue dans les pharmacies de Lyon et de Grenoble (CHARVET, 1846). 
A travers toute l'Europe, elle fut détruite par les pêcheurs.

Actuellement, des cistudes sont encore récoltées, soit par des 
enfants qui en font l'élevage (c'est le cas dans les colonies de vacan
ces installées dans le Bordelais : cf. PARENT, 1979a), soit par des 
amateurs en vue surtout de transferts, soit des marchands d'animaux 
pour terrariophiles (cf. notamment DUMONT, 1979, VIAL, 1971).

Le commerce de cette espèce reste important. Les chiffres pu
bliés par SPELLERBERG (1976), pour la Grande-Bretagne, donnent une idée 
de son ampleur : près de 3.000 individus officiellement importés entre 
1968 et 1974.

Plusieurs stations ont disparu à la suite de l'assèchement des 
marais, notamment en Camargue, dans le Languedoc, dans les Landes, en 
Savoie, en Haute-Savoie et dans l'Ain. L'extension urbaine, l'industria
lisation, la pollution, les zones touristiques, l'emploi des pestici
des, ont également contribué à la grande raréfaction de cette tortue.

La disparition de la Cistude en Belgique pourrait remonter au 
siècle dernier si Ton accorde crédit à une mention de CARLIER (1831) 
qui la signalait dans l'Ourthe. Elle est en tous cas postérieure au 
Subboréal.
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bliés par SPELLERBERG (1976), pour la Grande-Bretagne, donnent une idée 

de son ampleur : près de 3.000 individus officiellement importés entre 

1968 et 1974. 

Plusieurs stations ont disparu à la suite de l'assèchement des 

marais, notamrœnt en Camargue, dans le Languedoc, dans les Landes, en 

Savoie, en Haute-Savoie et dans l'Ain. L'extension urbaine, l'industria

lisation, la pollution, les zones touristiques, l'emploi des pestici

des, ont également contribué à la grande raréfaction de cette tortue, 

La disparition de la Cistude en Belgique pourrait remonter au 

siècle dernier si l'on accorde crédit à une mention de CARLIER (1831) 

qui la signalait dans l'Ourthe. Elle est en tous cas postérieure au 

Subboréa 1. 
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5. PROPOSITIONS POUR LA PROTECTION DE L'ESPECE

Des essais de réintroduction de l'espèce dans diverses régions 
d'Europe occidentale (en Allemagne occidentale, dans la région danubien
ne à l'est de la Bavière; en Suisse, dans le Jura et le Vaud; en France, 
en Haute-Savoie ; en Italie) pourraient retenir l'attention de certains 
responsables de la protection de la nature en Belgique, qui pourraient 
être tentés d'envisager la réalisation d'une expérience semblable dans 
notre pays. Des projets analogues ont récemment reçu l'appui du W.W.F. 
et nême l'aval de certaines institutions scientifiques.

Ce type de démarche interventionniste n'est pas sans danger et 
le succès de l'opération n'est nullement garanti. La recherche du spec
taculaire lié à ce genre de réintroduction prête évidemment à la criti
que. Aussi est-il opportun de, souligner le caractère aléatoire de ce 
type d'essai. Il conviendrait que le transfert ne porte pas préjudice 
aux populations où seraient effectués les prélèvements. Le biotope choi
si devrait répondre au minimum aux exigences écologiques suivantes : 
complexes d'étangs suffisamment à l'abri de l'influence humaine, avec 
une bordure intacte d'hélophytes et une végétation aquatique abondante, 
présence de préférence de Trapa natans, la Châtaigne d'eau, existence 
de sols meubles autour de ces étangs. Le vieux bras du Rhin, dit l'Alt- 
rhein, dans la réserve naturelle du Laichschonbezirk, en Allemagne oc
cidentale, constitue le type même du biotope où ce genre d'expérience 
pourrait être réalisé et il peut servir de modèle.

La poursuite des essais de réintroduction tentés en Suisse, 
a également été déconseillée (GROSSENBACHER, 1978).

Nous avons défendu la même opinion, en montrant combien ces 
projets de réintroduction avaient été mal préparés. Les règles fonda
mentales de réintroduction d'une espèce disparue n'avaient pas été pri
ses en considération. Enfin, dans un département comme la Haute-Savoie, 
la destruction des biotopes naturels est telle qu'il ne reste plus ac
tuellement un seul site qui serait propice à un tel essai (PARENT, 1983).

Nous ne connaissons aucun site de Belgique qui pourrait actuel
lement répondre aux exigences écologiques de cette espèce.

Nous sommes convaincus que tous les efforts devraient porter 
plutôt sur la préservation des dernières colonies françaises, avec prio
rité pour assurer la survie de l'espèce pendant une durée suffisante, 
à savoir la zone atlantique de l'aire (depuis la Charente maritime jus
qu'aux Landes), la Brenne et la Dombes.

Neuf pays d'Europe assurent la protection légale de l'espèce : 
Bulgarie, Tchécoslovaquie, République démocratique d'Allemagne, Répu
blique fédérale d'Allemagne (ANONYME, 1966), France, Hongrie (SZABO, 
1959), Pologne (BIELEWICZ, 1964; SKIBINSKI, 1965), Suisse et Slovénie 
en Yougoslavie (HONEGGER, 1978), et même les Pays-Bas et_ le Grand-Duché 
de Luxembourg alors qu'elle n'existe plus à l'état indigène dans ces 
deux derniers pays.

196

5. PROPOSITIONS POUR LA PROTECTION DE L'ESPECE 

Des essais de i-éintroduction de l'espèce dans diverses reg1ons 
d'Europe occidentale (en Allemagne occidentale, dans la région danubien
ne à l'est de la Bavière; en Suisse, dans le Jura et le Vaud; en France, 
en Haute-Savoie; en Italie) pourraient retenir l'attention de certains 
responsables de la protection de la nature en Belgique, qui pourraient 
être tentés d'envisager la réalisation d'une expérience semblable dans 
notre pays. Des projets analogues ont récerrrnent reçu l'appui du W.W.F. 
et nême l'aval de certaines institutions scientifiques. 

Ce type de démarche interventionniste n'est pas sans danger et 
le succès de l'opération n'est nullement garanti. La recherche du spec
taculaire lié à ce genre de réintroduction prête évidemment à la criti
que. Aussi est-il opportun de_ souligner le caractère aléatoire de ce 
type d'essai. Il conviendrait que le transfert ne porte pas préjudice 
aux populations où seraient effectués les prélèvements. Le biotope choi
si devrait répondre au minimum aux exigences écologiques suivantes : 
canplexes d'étangs suffisamment à l'abri de l'influence humaine, avec 
une bordure intacte d'hélophytes et une végétation aquatique abondante, 
présence de préférence de Trap~ natans, la Châtaigne d'eau, existence 
de sols meubles autour de ces etangs. Le vieux bras du Rhin, dit l'Alt
rhein, dans la réserve naturelle du Laichschonbezirk, en Allemagne oc
cidentale, constitue le type même du biotope où ce genre d'expérience 
pourrait être réalisé et il peut servir de modèle. 

La poursuite des essais de réintroduction tentés en Suisse, 
a également été déconseillée (GROSSENBACHER, 1978). 

Nous avons défendu la même opinion, en montrant combien ces 
projets de réintroduction avaient été mal préparés. Les règles fonda
mentales de réintroduction d'une espèce disparue n'avaient pas été pri
ses en considération. Enfin, dans un départerœ nt collTlle la Haute-Savoie, 
la destruction des biotopes naturels est telle qu'il ne reste plus ac
tuellement un seul site qui serait propice à un tel essai (PARENT,1983). 

Nous ne connaissons aucun site de Belgique qui pourrait actuel
lement répondre aux exigences écologiques de cette espèce. 

Nous sollTlles convaincus que tous les efforts devraient porter 
plutôt sur la préservation des dernières colonies françaises, avec prio
rité pour assurer la survie de l'espèce pendant une durée suffisante, 
à savoir la zone atlantique de l'aire (depuis la Charente maritime jus
qu'aux Landes), la Brenne et la Dombes. 

Neuf pays d'Europe assurent la protection légale de l'espèce 
Bulgarie, Tchécoslovaquie, République démocratique d'Allemagne, Répu
blique fédérale d'Allemagne (ANONYME, 1966), France, Hongrie (SZABO, 
1959), Pologne (BIELEWICZ, 1964; SKIBINSKI, 1965), Suisse et Slovénie 
en Yougoslavie (HONEGGER, 1978), et même les Pays-Bas et le Grand-Duché 
de Luxembourg alors qu"elle n'existe plus à l'état indigène dans ces 
deux derniers pays. 

196 



BIBLIOGRAPHIE

ANONYME, 1966
Tier u. Umwelt, 2 (1965) : 23-26.

BIELEWICZ, -, 1964
Chronmy Przyr. Ojczysta, 20 (6) : 46-48.

CARLIER, A., 1831
Règle Animal. Appendice (pp. 44-45) à : P. VANDER MAELEN, Dic
tionnaire géographique de la Province de Liège. Bruxelles, 
Etabl. Géogr. & Impr. Ode & Wodon.

CHARVET, A., 1846
Catalogue des animaux, qui se trouvent dans le département de 
1‘Isère. Statist. Gén. Départ. Isère, II : 195-356. Grenoble, 
F. Al lier & Fils.

COLLIN DE PLANCY, V., 1878
Catalogue des Reptiles et Batraciens du département de l'Aube 
et étude sur la distribution géographique des Reptiles et Ba
traciens de l'Est de la France. Sémur, Impr. Verdot; 44 pp. 

DEGERB0L, M. & KROG, H., 1951
Danmarks Geol. Unders0gelse, 2de raekke, n°78 : 1-130 (rés. 
anglais : 91-112).

DELY, O.G., 1952
Ann. Hist. Nat. Mus. Hung., n. sér., 2 : 163-167.

DELY, O.G., 1965
Vertebr. Hung., ]_ : 9-12.

DUMONT, M., 1979
Courrier Nat., _61 : 20-22.

GROSSENBACHER, K., 1978
Protect. Nat., Schweizer Natursch., 44 (5) : 33.

HONEGGER, R., 1978
Amphibiens et Reptiles menacés en Europe. Strasbourg, Conseil 
de l'Europe, Coll. "Sauvegarde de la Nature", n°15, 127 pp. 

ISBERG, 0., 1929
Ark. Zool., 21 A (3) : 1-52.

PARENT, G.H., 1972
Bull. Soc. Roy. Belge Anthrop. Préhist., 83 : 87-99.

PARENT, G.H., 1979a
Arch. Inst. Gr.-D. Luxembourg, Sect. Sei. Nat., Phys. Math., 
n. sér. 38 : 129-182.

PARENT, G.H., 19795
Natur, belges, 60 (9-10) : 251-333.

PARENT, G.H., 1983
Bull. Soc. Herpétol. Fr.,_25 : 15-24.

ROLLINAT, R., 1889
Bull. Soc. Zool. Fr., _24 : 103-106.

ROLLINAT, R., 1902
Mém. Soc. Zool. Fr., _15 : 5-67.

ROLLINAT, R., 1934
La vie des Reptiles de la France centrale. Paris, Delagrave; 
342 pp.

SKIBINSKI, S., 1965
Chronmy Przyr. Ojczysta, _21 (2) : 36-38.

SPELLERBERG, I.P., 1976
Biol. Conserv., _10 : 221-232.

SZABO, I., 1959
Allât. Kozl.,_47 : 155-159.

VIAL, M., 1971
Bêtes & Nature, 86 (Juin 1971) : 26-28.

197

BIBLIOGRAPHIE 

ANONYME, 1966 
Tier u. Umwelt, 2 (1965) : 23-26. 

BIELEWICZ, -, 1964 -
Chronmy Przyr . Ojczysta, 20 (6) : 46-48 . 

CARLIER, A., 1831 -
Règle Animal. Appendice (pp. 44-45) à: P. \/ANDER MAELEN, Dic
tionnaire géographique de la Province de Liège. Bruxelles, 
Etabl. Géogr. & Impr. Ode & Wodon. 

CHARVET, A., 1846 
Catalogue des animaux qui se trouvent dans le département de 
l'Isère. Statist. Gén. Départ. Isère, II : 195-356. Grenoble, 
F. Allier & Fils. 

COLLIN DE PLANCY, V., 1878 
Catalogue des Reptiles et Batraciens du départerœnt de l'Aube 
et étude sur la distribution géographique des Reptiles et Ba
traciens de l'Est de la France. Sémur, Impr. Verdot; 44 pp. 

DEGERB~L, M. & KROG, H., 1951 
Danmarks Geol. Unders~gelse, 2de raekke, n°78 : 1-130 (rés. 
anglais : 91-112). 

DELY, O.G., 1952 
Ann. Hist. Nat. Mus. Hung., n. sér., ! 163-167. 

DELY, O.G., 1%5 
Ve rtebr. Hung., 7 9-12. 

DUMONT, M., 1979 -
Courrier Nat., 61 20-22. 

GROSSENBACHER, K., 1978 -
Protect . Nat., Schweizer Natursch., 44 (5) : 33. 

HONEGGER, R., 1978 
Amphibiens et Reptiles rœnacés en Europe. Strasbourg, Conseil 
de l'Europe, Coll. "Sauvegarde de la Nature", n°)2, 127 pp. 

ISBERG, O., 1929 
Ark. Zool., 21 A (3): 1-52. 

PARENT, G.H., 1972 --
Bull. Soc . Roy. Belge Anthrop. Préhist., 83 : 87-99. 

PARENT, G.H., 1979a 
Arch. Inst. Gr.-D. Luxembourg, Sect. Sei. Nat., Phys. Math., 
n. sér. 38 : 129-182. 

PARENT, G.H., 197% 
Natur. belges, 60 (9-10) : 251-333. 

PARENT, G.H., 1983 -
Bull. Soc. Herpétol. Fr., 25: 15-24. 

ROLLINAT, R., 1889 
Bull. Soc. Zool. Fr., 24: 103-106 . 

ROLLINAT, R., 1902 
Mém. Soc. Zool. Fr., 15 : 5-67. 

ROLLINAT, R., 1934 -
La vie des Reptiles de la France centrale. Paris, Delagrave; 
342 pp. 

SKIBINSKI, S., 1965 
Chronmy Przyr. Ojczysta, 21 (2) : 36-38. 

SPELLERBERG, I.P., 1976 -
Biol. Conserv ., 10: 221-232. 

SZABO, I., 1959 -
Allat. Kozl., 47 : 155-159. 

VIAL, M., 1971 -
Bêtes & Nature, 86 (Juin 1971) 26-28 . 

197 



TABLE DES PHOTOGRAPHIES

pages

Salamandre terrestre ............................................................................... 12, 24
Triton alpestre ...................................................................................... 28
Triton crêté ............................................................................................... 24
Crapaud accoucheur .................................................................................. 48
Rainette arboricole ............................................................................... 62
Crapaud commun...................................................................................... • 54, 70
Crapaud calamite ...................................................................................... 54
Grenouille rousse ................................................................... .... 102
Grenouilles rousses (accouplement) ................................................... 42,110
Grenouilles vertes, comparaison ....................................................... 116
Rena esculenta ........................................................................................... 129,130
Grenouilles de Lessona ........................................................................... 13°
Orvet fragile.......................................................................................... 136
Lézard des souches.................................................................................. 168
Lézard vivipare....................................................... ... ........................... 166
Couleuvre à collier ............................................................................... IV,160
Couleuvre coronelle ............................................................................... 174

Toutes les photographies ont été fournies par l'auteur, à l'exception 
des photographies pages 42 et 110 (J.M. DAVENNE), et 116 et 130 (J.Cl. 

RUWET).

TABLE DES PHOTOGRAPHIES 

Salamandre terrestre 

Triton alpestre 

Triton crêté .... 

Crapaud accoucheur . 

Rainette arboricole 

Crapaud commun . . 

Crapaud calamite .. 

Grenouille rousse 

Grenouilles rousses (accoup lement) 

Grenouilles vertes, comparaison 

Rena esculenta .... 

Grenouilles de Lessona 

Orvet fragile 

Lézard des souches . 

Lézard vivipare 

Couleuvre à collier 

Couleuvre coronelle 

pages 

12, 24 

28 
24 
48 
62 
54, 70 

54 
102 
42,110 

116 
129,130 
130 

136 
158 
166 

IV,160 

174 

Toutes les photographies ont été fournies par l'auteur, à l'exception 

des photographies pages 42 et 110 (J.M. DAVENNE), et 116 et 130 (J.Cl. 

RUWET). 

198 




